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9.1 Contexte règlementaire 
L’article R.122-5 du code de l’environnement, dispose que l’étude d’impact doit comporter la description 
des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant du cumul des 
incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 
problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. 

Cet article précise également que les autres projets existants ou approuvés sont ceux qui, lors du dépôt 
de l’étude d’impact, ont fait l’objet : 

 D'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181-14 et d'une enquête 
publique ; 

 D'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public. 

Dans le cadre de cette analyse ont été pris en compte, parmi les projets répondant à l’un des deux 
critères ci-dessus, les projets qui, du fait de leur localisation à proximité du projet et/ou de leurs impacts 
potentiels, sont susceptibles d’induire des effets cumulés avec le projet de ferme pilote. Sont exclus : 

 Les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai devenu caduc ; 

 Ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque ; 

 Dont l'enquête publique n'est plus valable ; 

 Ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire.  

Le Projet EolMed est en cours de développement. Il s’agit du projet lauréat de l’appel à projets « Fermes 
pilotes éoliennes flottantes » (AAP EolFlo) portant sur la zone de Gruissan. Il consiste également en 
l’installation d’une ferme pilote d’éoliennes flottantes et de son raccordement au Réseau Public de 
Transport d'électricité. 

Réglementairement les Maîtres d’ouvrages du projet EFGL ne sont pas tenus d’analyser les effets 
cumulés des projets EFGL et EolMed. En effet, le projet EolMed ne rentre pas, au moment du dépôt de 
la présente étude d’impact dans la catégorie des projets existants ou approuvés au sens de l’article 
R.122-5 du code de l’environnement, dans la mesure où le proejt Eolmed n’a pas fait l’objet d’une étude 
d'incidence environnementale ou d'une évaluation environnementale pour laquelle un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public.  Toutefois, suite aux échanges avec les services de l’Etat et 
conscients de la proximité des deux fermes pilotes, les Maîtres d’ouvrage ont fait le choix de réaliser 
cette analyse des effets cumulatifs des deux projets. 

Le travail d’analyse des effets et des impacts cumulés du projet avec d’autres projets existants ou 
approuvés a été réalisé à partir d’une liste de projets validée par l’administration. Les effets ayant été 
définis au préalable dans chaque étude d’impact ou étude d’incidences des projets, l’étude des impacts 
cumulés englobe à la fois les effets ainsi que les niveaux d’impacts définis dans les différentes études. 
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9.2 Définition et types d’impacts cumulés 
La notion d’impacts cumulés s’efforce d’appréhender les dimensions spatiales et temporelles des 
processus, et notamment des interactions possibles entre plusieurs projets. 

Les impacts cumulés peuvent être homotypiques ou hétérotypiques selon respectivement qu’ils 
résultent de multiples développements du même type ou qu’ils soient causés par la combinaison de 
deux ou plusieurs projets ou aménagements différents.  

C‘est donc une notion complexe qui nécessite une approche globale des incidences sur 
l‘environnement : approche territoriale, approche temporelle, approche par entité / ressource impactée, 
approche multi-projets.  

Les impacts cumulés sont le résultat des actions à venir (de projets, programmes, etc.) qui affectent 
une entité (ressources, populations ou communautés humaines ou naturelles, écosystèmes, 
activités…). De façon générale, il y a cumul d’effets entre des projets lorsque des interactions 
fonctionnelles sont possibles. Cela concerne pour l’essentiel les cas suivants :  

 Lorsqu’il y a conjonction entre les aires d’influence d’un même impact (cas d’un panache turbide 
par exemple) ;  

 Lorsque les impacts sont établis lors d’une même période (cas des opérations en mer durant la 
phase de construction) ; 

 Lorsqu’il y a mobilité de la composante environnementale concernée d’un projet à un autre (cas 
par exemple de l’avifaune, des mammifères marins, de la qualité des eaux…). La composante 
peut ainsi être concernée par un même impact soit pendant une même période soit à des 
périodes différentes ; 

 Lorsque des composantes environnementales considérées comme sensibles sont communes 
(des espèces ou des habitats par exemple). 

L’analyse concerne les impacts qui peuvent se cumuler au vu notamment de l’étendue de leur zone 
d’influence ou des composantes environnementales concernées. Elle prend en compte de façon plus 
particulière les impacts du projet considérés comme les plus importants. 

On distingue, trois types d‘impacts cumulés : 

 L’ « impact additif ou incrémental » : l’impact cumulé est la somme des impacts ; 

 L’ « impact supra-additif » : l’impact cumulé est plus important que la somme des impacts ; 

 L’« impact infra-additif » : l’impact cumulé est moindre que la somme des impacts. 

En pratique, les évaluations mettent le plus souvent en évidence les impacts cumulés incrémentaux 
(additifs) qui correspondent certainement au type le plus fréquent.  

Les niveaux d’impacts, le cas échéant résiduels (c’est-à-dire ceux qui, après application des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation, persistent), sont ceux considérés pour l’analyse de 
l’impact cumulé. 
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9.3 Définition des projets pris en compte 

9.3.1 - Analyse multicritères des projets au regard de 
l’interaction possible de leurs effets 

À partir de la compilation des avis de l’Autorité Environnementale, disponible sur le site de la DREAL 
Occitanie, une sélection des projets répondant aux critères réglementaires ci-dessus a été réalisée. La 
liste des projets à prendre en compte au titre de l’étude des impacts cumulés pour le projet EFGL et 
son raccordement a été soumise pour avis aux services de l’Etat. La liste a été validée par la DREAL 
Occitanie le 23 novembre 2017. Une veille a été mise en place afin de s’assurer de la validité de la liste 
au moment du dépôt de l’étude d’impact 

La démarche méthodologique mise en œuvre pour établir la liste des projets à retenir pour l’analyse 
des impacts cumulés est présentée de façon détaillée au sein du chapitre 13.3.2 « Impacts cumulés » 
du chapitre 13 « Présentation des méthodes utilisées ». 

Une analyse multicritères des interactions fonctionnelles des projets existants ou approuvés avec le 
projet EFGL et son raccordement a été effectuée en considérant le recouvrement des aires d’influence 
et les composantes environnementales concernées (cf. Tableau 272).  
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Communes (Dep.) Intitulé et nature du projet /opérations Etat d'avancement 

Composantes analysées 

Retenu / non retenu Conjonction des aires 

d’influence 

Composantes mobiles 

potentielles 

Composantes sensibles 

communes 

Gruissan (11) 
Projet EolMed - Ferme pilote d’éoliennes 
flottantes de Gruissan et son raccordement au 
Réseau Public de Transport d'électricité 

En cours de développement 

Oui 
Conjonction potentielle des aires 
d’influence vis-à-vis des 
composantes mobiles ainsi que 
du paysage, de la pêche 
professionnelle, de la sécurité 
maritime, du tourisme et loisirs en 
mer… 

Oui 
(Avifaune marine, mégafaune 
marine, qualité de l’eau, 
chiroptères, usages maritimes, 
ressources halieutiques…) 

Oui potentiellement en phase de 
travaux et d’exploitation  
(Avifaune, mégafaune marine, 
chiroptères, habitats et 
peuplements benthiques, 
ressources halieutiques, 
paysage, sécurité maritime, 
usages maritimes…) 

Retenu1 

Port-La Nouvelle (11) Projet d'extension du port de Port-La Nouvelle 
(partie maritime) En cours d'instruction  

Oui 

Conjonction potentielle des aires 
d’influence 

Oui 

(Mammifères marins, qualité de 
l’eau, pêche professionnelle …) 

Oui potentiellement 

(Pêche professionnelle, habitats 
et peuplements benthiques…) 

Retenu 

Canet-en-Roussillon 
(66) 

Rechargement des plages Sardinal et de la 
Jetée au moyen des sables dragués du port de 
Canet en Roussillon 

Avis AE publié le 25/08/2017 Retenu 

Port-Leucate (11) 
Dragage décennal du port de plaisance de Port 
Leucate (associé à un rechargement de la Plage 
de Leucate) 

Avis AE publié le 22/07/2014 Retenu 

Le Barcarès (66) Extraction de sables pour le rechargement de la 
plage du Barcarès (secteur des Miramars) 

Perpignan Méditerranée 
Métropole assure chaque 
année un bypass des sables de 
part et d'autre du chenal 
portuaire du grau St Ange 
(Date d'avis non fourni) 

Retenu 

Port-La Nouvelle (11) Dragage d'entretien du chenal du port de Port-La 
Nouvelle et immersion des sédiments 

Autorisé (en cours - 
autorisation décennale délivrée 
au conseil régional il y a 3 ans)  

Retenu 

Le Barcarès (66) 

Projet dragage du port de Le Barcarès et 
réutilisation des matériaux en rechargement des 
plages de Barcarès et des berges de l’étang de 
Salses-Leucate 

Phase finale d’instruction (avis 
de l'AE le 20/4/17) Retenu 

Sainte-Marie-la-Mer 
(66) Projet d'aménagement portuaire Projet en cours de 

développement Retenu 

Fos-sur-Mer (13) 
Projet de parc éolien flottant (PGL Provence 
Grand Large) et son raccordement au Réseau 
Public de Transport d’électricité 

Instruction en cours par le 
CGEDD 

Oui 
Conjonction potentielle des aires 

d’influence des composantes 
mobiles 

Oui (avifaune marine) Oui potentiellement (avifaune 
marine) Retenu 

La Palme (11) 
Projet éolien « Corbières Méditerranée » (6 
éoliennes ? - annoncé 9 turbines) Parc éolien déjà construit 

Oui 
Conjonction potentielle des aires 

d’influence paysagère 

Oui 
(Potentiellement paysage)) 

Oui  
(Potentiellement paysage)  

Retenu  
Considérés dans le cas 
spécifique et exclusif du 

paysage.  

Sigean (11) 
Projet éolien « Corbières maritimes » (17 
éoliennes ? - annoncé 10 turbines) Parc éolien déjà construit 

Treilles (11) 
Projet éolien « Souleilla-Corbières » (8 éoliennes 
? - annoncé 6 turbines) Parc éolien déjà construit 

Fitou (11) 
Projet éolien « Fitou I » (8 éoliennes ? - annoncé 
7 turbines) Parc éolien déjà construit 

Fitou (11) 
Projet éolien « Fitou II » (9 éoliennes ? - 
annoncé 8 turbines) Parc éolien déjà construit 

Opoul-Perillos (66) Projet éolien « Salses » (6 éoliennes) Parc éolien déjà construit 

Sigean (11) Création d’un carrefour giratoire entre la sortie 
n°39 de l’A9 et la RD 3 et RD 6139 16/10/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote  Non retenu 

Port-La Nouvelle (11) Plateforme de transit de broyat de pneu 12/5/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

La Palme (11) Construction d’un bâtiment de stockage avec 
toiture photovoltaïque 25/7/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Leucate (11) Aménagement d’un supermarché et d’un parc de 
stationnement de 106 places 9/10/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Port-La Nouvelle (11) Installation de transit de produits divers 14/9/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 
Roquefort-des-
Cordbières (11) Création d’un écoduc autoroute A 9 23/7/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

 
1 L’analyse des impacts cumulés des projets EFGL et EolMed ne constitue pas une obligation réglementaire. Néanmoins, suite aux échanges avec les services de l’Etat et conscients de la proximité des deux fermes pilotes, les Maîtres d’ouvrage ont fait le 

choix de mener cette analyse des impacts cumulatifs des deux projets. 
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Communes (Dep.) Intitulé et nature du projet /opérations Etat d'avancement 

Composantes analysées 

Retenu / non retenu Conjonction des aires 

d’influence 

Composantes mobiles 

potentielles 

Composantes sensibles 

communes 

Treilles (11) Création d’un parc photovoltaïque au sol au lieu-
dit "La carreteire" sur la commune de Treilles  22/9/17 Projets relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

La Palme (11) 
Projet de carrière aux lieux-dits "Pech Gardie" et 
Cap de Roumany sur les communes de La 
Palme et Port La Nouvelle 

2/6/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Salses-le-Château (66) 
Renouvellement et extension d’une carrière sur 
la commune de Salses le Château 30/8/17 

Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote, de 
plus, la carrière est déjà partie prenante de l'environnement puisqu’il s’agit d’un renouvellement  Non retenu 

Saint-laurent-de-la-
Salanque / Barcarès 
(66) 

Aménagement de la route de Saint Laurent 20/10/16 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote (la 
route de Saint-Laurent se trouve en bordure de l’Agly)  Non retenu 

Toreilles et Claira (66) Régularisation de 5 forages d’irrigation 7/8/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) 
Régularisation d’un forage du Centre Hospitalier 
de Perpignan 25/7/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Aménagement d’un village automobile 31/7/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) 
Projet de voie de liaison entre le chemin Passio 
Vella et l’avenue Paul alduy 7/6/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Extension du Centre Commercial Porte 
d’Espagne 20/4/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Construction du Pôle Santé du Roussillon 20/4/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Bompas (66) Exploitation d’une aire de stockage des déchets 
verts 1/9/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Canet-en-Roussillon 
(66) Création d’un bassin artificiel temporaire 29/8/17 Projet terminée au 30/9/17 Non retenu 

Perpignan (66) Construction d’un ensemble commercial "Le 
Patio de Comteroux" 29/9/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Aménagement résidentiel "Parc des Sports" 5/5/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Création d’une voie urbaine de 2 x 1 voies un 
carrefour giratoire et un échangeur 9/9/14 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Villelongue de la 
Salanque (66) Aménagement d’un lotissement 5/11/14 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Canet-en-Roussillon 
(66) Autorisation d'exploiter un aquarium public  29/9/16 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Projet de création d’une installation de 
méthanisation sur la commune de Perpignan 5/9/16 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) 
Centrale de cogénération biomasse et d’un 
réseau de chaleur déposé par BIOENERGIE 
FRANCE 3 

9/9/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) Demande d’exploiter un tunnel autoclave pour le 
traitement du bois sur la ville de Perpignan 21/7/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Espira-de-l'Agly (66) 
Demande d’autorisation, d’étendre 
temporairement une plate-forme de transit de 
minéraux solides 

29/4/14 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Plusieurs communes 
concernées sur le 
bassin versant 

Projet d'essai de recharge artificielle de nappe 
d'eau souterraine (le Boulès) 25/2/16 Pas de conjonction attendue car les projets concernent deux bassins versants différents.  Non retenu 

Canet-en-Roussillon 
(66) 

Projet de forage du Mas Roussillon destiné à 
l’irrigation des futurs jardins familiaux et de 
l’arboretum 

2/2/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Plusieurs communes 
concernées (66) 

Projet de véloroute et voie verte « Agouille de la 
Mar » 20/11/15 Projets relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Perpignan (66) 
Projet de doublement de la RD 900 entre le 
giratoire de Mailloles et l’échangeur du Péage 
Sud (A 9) 

3/9/15 Projets relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote  Non retenu 

Perpignan (66) Projet de Pont sur le Réart 10/2/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Toreilles (66) Création de la ZAC "Als Asparrots" sur le 
territoire de la commune de Toreilles  

20/10/17 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Canet-en-Roussillon 
(66) 

Dossier d’enquête publique préalable à la 
déclaration d’utilité publique du projet de ZAC 
Port Alizés 

30/5/16 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 
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Communes (Dep.) Intitulé et nature du projet /opérations Etat d'avancement 

Composantes analysées 

Retenu / non retenu Conjonction des aires 

d’influence 

Composantes mobiles 

potentielles 

Composantes sensibles 

communes 

Rivesaltes (66) Commune de Rivesaltes - Lotissement "Chemin 
de Vingrau" 25/3/14 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Toreilles (66) Demande de permis d’aménager du cœur de 
station 2/7/14 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Rivesaltes (66) Projet de circuit auto-moto et pôle moteur 23/1/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 
Salses-le-Château (66) Projet de ZAC "La Teulère" 16/2/15 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 
Canet-en-Roussillon 
(66) Projet d’aménagement de la ZAC Régals I 15/4/16 Projets ponctuels et relativement éloignés du projet de raccordement électrique de la ferme pilote Non retenu 

Tableau 272 : Analyse multicritères des projets existants ou approuvés au regard des potentiels effets cumulés avec le projet de ferme pilote et son raccordement 

A noter qu’aucun projet d’installation de parcs éoliens terrestres n’a été recensé à ce jour.  

En ce qui concerne le projet éolien flottant PGL (Provence Grand Large), son évocation est plus liée à la nature du projet même (éolien flottant) ; mais aussi par cohérence par rapport aux projets pris en compte dans le cadre des 
impacts cumulés du projet éolien flottant EolMed voisin. Considérant l’éloignement entre les projets PGL et EFGL, l’analyse des cumuls ne concerne que les impacts cumulés sur l’avifaune (collisions, dégradations de l’habitat et 
effets barrières). 

9.3.2 - Projets existants ou approuvés retenus pour l’analyse des impacts cumulés 

Ainsi, au regard de cette analyse, quinze projets (mentionnés en vert dans le tableau ci-dessus) ont été retenus pour l’analyse des impacts cumulés. La Carte 112et le Tableau 273 ci-dessous permettent de les localiser et de 
connaitre les distances qui les séparent. A noter que les distances ont été mesurées aux points les plus proches de chaque projet. Le projet d’éoliennes flottantes PGL, situé à plus de 130 km du projet EFGL. 

Intitulé et nature du projet 
Distances au 

raccordement 

Distance au projet 

de ferme pilote  
Détails techniques des projets 

Date du projet et/ou 

Récurrence 
Type de concomitance 

Projet EolMed - Ferme pilote d’éoliennes flottantes de 
Gruissan et son raccordement au Réseau Public de 
Transport d'électricité 

32,7 km 18,0 km 

Surface concernée par le projet de ferme pilote : 5 à 7 km m² 
Longueur du câble sous-marin : environ 21 km 
Longueur du câble souterrain : environ 3 km 
 

Mise en service prévue en 
2020 

 

Concomitance temporelle 
probable 

Projet d'extension du port de Port-La Nouvelle (partie 
maritime) 24,8 km 23,2 km 

Surface affectée par l’extension des digues : 42 Ha (deux digues, dont une 
construction de 2430 m de long et une prolongation de digue existante de 600 m 
sur une largeur moyenne de 140 ml, soit 34 Ha + 8,4 Ha) 

Les travaux débutent en 2017 
livraison en 2020 

Pas de concomitance 
temporelle 

Projet d'aménagement portuaire de Sainte-Marie-la-Mer 
(incluant du dragage et réutilisation d’une partie des 
sables pour le rechargement de plage) 

7,8 km 21,3 km 

Aménagements prévus : 
Création d’ouvrage de protection extérieur (sécurisation de la passe d’entrée) : 
- Deux digues de protection en enrochements 
- Deux plages d’amortissement 
Création de trois bassins portuaires d’une capacité de 742 anneaux (2 nouveaux 
bassins et agrandissement du bassin existant) 
Création d’un port à sec automatisé d’une capacité de 200 bateaux 
Recalibrage des berges de l’Achau Nobe 
Infrastructures associées : capitainerie, annexe, zone technique, zone 
d’avitaillement, local technique (darse, aire de carénage, atelier technique, 
déchetterie…) pour le club de voile, sanitaires, points de collecte… 
Aménagements paysagers, urbains et VRD (giratoire depuis la RD81, voirie et aires 
de stationnement…) 
- Volume total dragué : 53 400 m3 
- Matériaux extraits (au total) : 371 000 m3 

Estimation du début de la 
phase 1 à l’horizon 2020 

Concomitance temporelle 
possible 

Dragage du port de Canet en Roussillon et 
rechargement des plages du Sardinal et de la Jetée  9,5 km 22,4 km 

Dragage portuaire :  
- Volume total dragué : 30 800 m3 
- Surface totale draguée : 21 443 m² (drague aspiratrice, afin de maîtriser la 

turbidité) 
- Surface affectée par rechargement : 2 ha dont 0,7 ha en mer 

Dragage annuel ou biannuel 
durant 3 semaines 

Concomitance temporelle 
possible 

Dragage décennal du port de plaisance de Port Leucate 
(associé à un rechargement de la Plage de Leucate)  8,9 km 15,7 km 

Dragage portuaire : 
- Volume total dragué : 63 000 m3 sur 10 ans ;  
- Pas de surface en mer affectée par le rechargement qui se fait sur le massif 

dunaire.  

Tous les 3 ans (2015, 2019, 
2022) 

Pas de concomitance 
temporelle 
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Intitulé et nature du projet 
Distances au 

raccordement 

Distance au projet 

de ferme pilote  
Détails techniques des projets 

Date du projet et/ou 

Récurrence 
Type de concomitance 

Dragage d'entretien du chenal du port de Port-La 
Nouvelle et immersion des sédiments 24,3 km 20,9 km 

Dragage portuaire : 
- Volumes totaux dragué et immergé plafonnés à 250 000 m3/ an ;  
- Surface en mer affectée par le clapage : 78 ha  

Annuel pendant 10 ans 
Concomitance temporelle 

possible 

Dragage du port de Le Barcarès et réutilisation des 
matériaux en rechargement des plages de Barcarès et 
des berges de l’étang de Salses-Leucate  

0,7 km 17,3 km 

Dragage portuaire :  
- Volume total moyen/maximal dragué : 300 000 m3 / 400 000 m3 sur 10ans ; 
- Surface affectée par rechargement des plages (Lido, Miramar et Agly Nord) : 

1,7 ha 
- Surface affectée par rechargement des digues de l’étang : de 0,4 à 1,2 ha 

Annuel pendant 10 ans 
Concomitance temporelle 

possible 

Extraction de sables pour le rechargement de la plage 
du Barcarès (secteurs des Miramars) 0,4 km 17,1 km 

Dragage en mer :  
- Volume total dragué : 10 300 m3 
- Pas de surface en mer affectée par le rechargement qui se fait sur le massif 

dunaire. 

Annuel 
Concomitance temporelle 

possible 

Projet de parc éolien flottant (PGL Provence Grand 
Large) et son raccordement au Réseau Public de 
Transport d’électricité 

131,5 km 130 km 
Surface concernée par le projet de ferme pilote : 0,78 km² (zone de concession) 
Longueur de la liaison sous-marine : 19 km. 
Longueur de la liaison terrestre : 9 km 

Mise en service prévue fin 
2020 

Concomitance temporelle 
possible 

Parc éolien terrestre de La Palme (11) Environ 26 km au 
NO à environ 113 m 

d’altitude 
22 km Parc éolien terrestre déjà construit  En service Concomitance temporelle  

Parc éolien terrestre de Sigean (11) Environ 27 km au 
NO à environ 100 m 

d’altitude 
22,7 km Parc éolien terrestre déjà construit 

En service 
Concomitance temporelle  

Parc éolien terrestre de Treilles (11) Environ 27 km au 
NO à environ 250 m 

d’altitude 
14,5 km Parc éolien terrestre déjà construit 

En service 
Concomitance temporelle  

Parc éolien terrestre de Fitou 1(11) Environ 23,5 km à 
l’ouest à environ 
175 m d’altitude 

12,8 km Parc éolien terrestre déjà construit 
En service 

Concomitance temporelle  

Parc éolien terrestre de Fitou  2 (11) Environ 23,5 km à 
l’ouest à environ 
180 m d’altitude 

11 km Parc éolien terrestre déjà construit 
En service 

Concomitance temporelle  

Parc éolien terrestre d‘Opoul-Perillos (66) Environ 27 km à 
l’ouest à environ 
230 m d’altitude 

12,2 km Parc éolien terrestre déjà construit 
En service 

Concomitance temporelle  

Tableau 273 : Distances mesurées entre le projet EFGL, son raccordement et les projets pris en compte pour l’étude des effets cumulés et détails techniques desdits projets connus à ce jour 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 
Carte 112 : Projets pris en compte au titre de l'étude des impacts cumulés (1/2) 

 

 Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 
Carte 113 : Projets pris en compte au titre de l'étude des impacts cumulés (2/2) 
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9.3.3 - Composantes et impacts cumulés considérés pour 
l’analyse 

Les quinze projets retenus concernent tous le milieu marin : 

 8 projets homotypiques : le projet de ferme pilote éolienne flottante de Gruissan et son 
raccordement électrique, le projet d’éolien flottant Provence Grand Large (PGL) et 6 parcs 
éoliens terrestres en exploitation 

 7 projets hétérotypiques comprenant :  

 2 projets relatifs à l’extraction de sable et/ou le rechargement de plage ;  

 3 projets d’opérations de dragage portuaire et de clapage des matériaux dragués ;  

 2 projets d’aménagement portuaire.  

Les interactions fonctionnelles retenues avec le projet de ferme pilote EFGL et son raccordement 
concernent essentiellement le milieu naturel, les usages et le paysage. 

9.3.3.1 Milieu naturel en mer 

L’impact lié à la rotation des pales des éoliennes peut augmenter les risques de mortalités par collision 
(avifaune, chiroptères) ou barotraumatisme (chiroptères). En dehors de cet impact, il convient d’ajouter 
ceux liés :  

 A l’effet barrière notamment formé par un parc éolien en mer : déviation de trajectoire et 
augmentation de la consommation énergétique pour l’avifaune ;  

 Au cumul des impacts du bruit émis pendant les phases de construction et de démantèlement 
(opérations et trafic maritime qui doivent être simultanés) ainsi que d’exploitation avec une 
augmentation possible du dérangement en particulier pour les mammifères marins ; 

 A la modification des fonds marins (par consommation d’espace) et aux incidences sur la faune 
inféodée (ressources halieutiques, peuplements benthiques…). 

Les dragages, clapages de sédiments et rechargement de plage ainsi que l’installation d’une ferme 
pilote et son raccordement ont des incidences directes sur la consommation / modification des fonds 
marins, et par conséquent sur les peuplements associés. 

9.3.3.2 Milieu naturel à terre 

L’installation de la partie terrestre du raccordement induit une consommation temporaire d’espaces qui 
peuvent constituer, pour partie, des habitats naturels voire des habitats d’espèces (protégées ou 
d’intérêt patrimonial). L’évaluation des impacts cumulés, pour cette partie terrestre du projet, portera 
donc également sur les effets de destruction d’habitats ou d’individus.  
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9.3.3.3 Milieu physique 

En ce qui concerne la qualité des eaux, les impacts cumulés potentiels concernent les émissions 
d’éléments fins ou mobilisables en phase de construction (mise en suspension de sédiments). 

9.3.3.4 Paysage 

Une ferme pilote éolienne est un objet qui, de par l’absence d’obstacle entre son site d’implantation et 
l’observateur, est perceptible dans le paysage. La conjonction des zones d’influences paysagères 
(covisibilité entre les deux fermes – cf. Carte 116 présentée dans la partie 9.4.9 -Impacts cumulés sur 
le paysage) peut avoir un impact cumulé sur le paysage. Les projets de fermes pilote de Gruissan et 
Leucate sont distants de près de 17,6 km et respectivement situés à 18,5 km et 16 km de la côte.  

9.3.3.5 Usages maritimes 

La présence de fermes pilotes impose la mise en place de certaines réglementations voire restrictions 
d’usages afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes (périmètres d’exclusion, règles de 
navigation). Les principaux usages concernés sont la pêche professionnelle, la navigation de commerce 
et de travaux maritimes, les activités de tourisme et loisirs nautiques. 

Concernant la sécurité maritime qui est un enjeu majeur, il faut le rapprocher de la présence physique 
des flotteurs (obstacles potentiels) et l’augmentation de trafic maritime associée aux phases de chantier 
et de maintenance des fermes pilotes ou encore au trafic associé aux activités de dragage/clapage, 
potentiellement à l’origine de risques accrus pour la navigation maritime locale. Un cumul des impacts 
sur les radars (effet d’ombre, faux-écho…) liés à la présence d’éoliennes peut également être attendu 
en cas d’interférence des couvertures radar concernées par les fermes pilotes. 

Résumé  

D’une manière générale, les composantes environnementales les plus significativement impactées 
par les projets retenus et pour lesquelles il y a potentiellement un cumul des impacts, sont les 
suivantes : l’avifaune marine, la mégafaune marine (soit mammifères marins, tortues marines et 
autres grands pélagiques), les chiroptères, les espèces et habitats à terre, le paysage, la sécurité 
maritime (au titre du trafic et de la surveillance du trafic), les fonds marins (habitats et biocénoses 
benthiques) et enfin, les ressources halieutiques et la pêche professionnelle.  
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9.4 Analyse des impacts cumulés du projet avec 
les autres projets existants ou approuvés  

9.4.1 - Impacts cumulés sur les espèces et habitats à terre 

Les tableaux ci-dessous illustrent les potentielles interactions entre les projets existants ou approuvés 
retenus pour cette analyse et l’impact cumulé possible sur les habitats naturels et la flore d’une part, 
puis sur les espèces animales inféodées à ces milieux d’autre part.  

Certains des projets retenus n’engendrent pas d’impact sur les habitats naturels, la flore et la faune 
terrestre. Il n’existe donc pas d’impacts cumulés entre le projet de ferme pilote EFGL et son 
raccordement et les projets suivants : 

 Dragage du port de Canet en Roussillon et rechargement des plages du Sardinal et de la Jetée ; 

 Extraction de sables pour le rechargement de la plage du Barcarès (secteurs des Miramars) ; 

 Dragage d'entretien du chenal du port de Port-La Nouvelle et immersion des sédiments. 

Les impacts cumulés sont précisés dans les tableaux ci-dessous. Les types et niveaux d’impacts font 
référence aux définitions évoquées dans le chapitre 9.2 
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9.4.1.1 Habitats naturels et flore 

Intitulé du projet 
extérieur concerné 

Habitats ou espèces 
impactés par les autres 

projets 

Rappel des impacts du 
projet EFGL et de son 
raccordement sur ces 
habitats et espèces 

Commentaires croises Type 
d’impact Niveau d’impact 

Projet d'extension du 
port de Port-la-
Nouvelle 

Habitats 

Fourrés halophiles et Prés 
salés : 23,9 ha 

Roselières : 8,5 ha 

Dunes embryonnaires : 
0,9 ha 

Fourrés halophiles et prés 
salés : 0,44 ha 

Dunes embryonnaires et 
dunes fixés : 0,17 ha 

Le projet EFGL participe au 
maximum à hauteur de 1,5% de 
l’ensemble de la dégradation de 
ces habitats. 

Habitats déconnectés – 
distance de 24,8 km entre les 
deux projets 

Additif 

Faible 

Une vigilance doit avoir lieu 
sur tout projet qui impacte 
ces habitats fragiles 
littoraux, notamment les 
milieux dunaires très 
menacés sur le littoral 
méditerranéen. 

Flore 

Euphorbe péplis : 
destruction de 143 pieds 

La délimitation du tracé a été 
définie dans un secteur ne 
comprenant pas d’Euphorbe 
péplis à ce jour. Au vu de la 
dynamique de cette 
population, il ne peut être 
écarté que potentiellement 
quelques pieds d’Euphorbes 
péplis, soient détruits lors 
des travaux (0,17 ha) 

Les noyaux de population de 
cette euphorbe dunaire sont 
isolés les uns des autres par les 
diverses urbanisations. Pas de 
synergie dans les impacts de 
sources diverses, mais une 
fragilisation de chaque station 
touchée qui nuit à la capacité 
de dispersion et de 
recolonisation éventuelle 
d’habitats. 

Additif 

Moyen 

Même si les effectifs de cette 
espèce sont encore 
localement importants, des 
mesures de restauration 
écologique et de 
conservation pérennes 
doivent être prises en cas 
d’impact avéré, au même 
titre que celles pour le projet 
d’extension de port (Port-La 
Nouvelle) 

Flore 

Euphorbe de 
Terracine   destruction de 
350 pieds  

Euphorbe de Terracine 
évitée 

Le projet EFGL évite les pieds 
d’Euphorbe de Terracine Additif Aucun 

Dragage du port de Le 
Barcarès et 
réutilisation des 
matériaux en 

Flore 

Euphorbe péplis : l’impact 
brut faible est réduit à nul car 

La délimitation du tracé a été 
définie dans un secteur ne 
comprenant pas d’Euphorbe 
péplis à ce jour. Au vu de la 

Les deux projets ne sont 
distants que de 700 m. 
Néanmoins, il n’y a pas 
d’impact cumulé sur cette 

Additif Faible 
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Intitulé du projet 
extérieur concerné 

Habitats ou espèces 
impactés par les autres 

projets 

Rappel des impacts du 
projet EFGL et de son 
raccordement sur ces 
habitats et espèces 

Commentaires croises Type 
d’impact Niveau d’impact 

rechargement des 
plages de Barcarès et 
des berges de l’étang 
de Salses-Leucate 

les emprises travaux ont été 
adaptées aux enjeux. 

Pour information, on 
dénombre 300 pieds sur la 
plage du Téléski, 40 sur le 
secteur Eole B, 25 sur Eole 
A et 80 sur l’étang de l’Angle 
A.  

dynamique de cette 
population, il ne peut être 
écarté que potentiellement 
quelques pieds d’Euphorbes 
péplis, soient détruits lors 
des travaux (0,17 ha) 

espèce hautement patrimoniale 
car suite à la mise en défens 
des zones abritant l’Euphorbe 
péplis, l’impact résiduel du 
rechargement des plages dans 
le cadre du projet de Dragage 
du port de Le Barcarès a été 
requalifié de nul. 

Projet d'aménagement 
portuaire de Sainte-
Marie-la-Mer (incluant 
du dragage et 
réutilisation d’une 
partie des sables pour 
le rechargement de 
plage) 

Habitats 

Prés salés : environ 4,7 ha 
de prés salés dont 4,2 ha de 
faible intérêt et 0,5 ha 
d’intérêt modéré. 

Sur la zone projet, de faibles 
surfaces de prés salés 
rudéralisés (environ 0,4 ha) 
seront touchées. La surface 
totale couverte par les prés 
salés sur l’aire d’étude 
restreinte est de plus de 
10 ha. 

Les deux projets sont distants 
de 7,8 km.  

Les surfaces en prés salés ne 
seront que très peu touchées 
par les travaux de liaison 
terrestre. La plupart des prés 
salés longeant la voie de 
service sont dégradés.  

Additif 

Faible 

Des mesures de remise en 
état des habitats naturels 
seront mises en place à la 
suite de la phase travaux. 

Projet EolMed - Ferme 
pilote d’éoliennes 
flottantes de Gruissan 
et son raccordement 
au Réseau Public de 
Transport d'électricité 

Données non disponibles 
(EIE en cours) 

/ Les deux projets sont distants 
de 32,7 km  

/ 
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9.4.1.2 Espèces terrestres 

Intitulé du projet 
extérieur concerné 

Habitats ou espèces 
impactés par les autres 

projets 

Rappel des impacts d’EFGL 
sur ces habitats et espèces Commentaires croises Type 

d’impact Niveau d’impact 

Projet d'extension du port 
de Port-la-Nouvelle Reptiles 

Psammodrome d’Edwards, 
Lézard catalan, Tarente de 
Maurétanie, Couleuvre de 
Montpellier : destruction 
d’habitats (0,65 à 3 ha) et 
d’individus 

Destruction potentielle de rares 
individus car des habitats 
propices aux espèces sont 
présents à proximité de 
l’emprise travaux. L’emprise 
travaux d’ores et déjà très 
dégradée n’est pas l’habitat de 
prédilection des reptiles. Ces 
habitats seront remis en état 
suite à la phase travaux. 

Noyaux de population 
probablement non connectés 
(24 km les séparent) mais 
sources d’agressions multipliées, 
pour des espèces à dynamique 
régressive. 

Additif 

Faible en raison de la 
dynamique de 
population et de la 
distance qui sépare 
les populations. 

Oiseaux 

Gravelot à collier interrompu 
(41 ha habitats), guêpier 
d’Europe (25 ha), 

Gravelot à collier interrompu : 
environ 0,24 ha d’habitat de 
reproduction seront concernés 
par les travaux. (ces habitats 
seront remis en état suite à la 
phase de travaux)  

Les projets participent au 
maximum à hauteur de 0,5 % de 
l’ensemble de la dégradation de 
ces habitats terrestres. 

Les projets sont distants de plus 
de 24 km. 

Additif 

Négligeable 
considérant la part 
imputable au projet 
EFGL 

Chiroptères 

Minioptères de Schreibers, 
Grand Rhinolophe : 
destruction de 50 ha 
d’habitats de chasse 

Minioptères de Schreibers, 
Grand Rhinolophe : destruction 
d’habitat négligeable. Impact 
nul. 

Les projets sont distants de plus 
de 24 km. 

Additif Aucun 

Mammifères terrestres 

Hérisson : quelques 
individus et 20 ha de 
territoire 

Hérisson : présence 
potentielle, destruction de très 
faible surface d’habitats 
propice à l’espèce (moins de 
1 ha) et temporaire puisque 
remise en état après travaux. 

Les projets sont distants de plus 
de 24 km. Additif 

Faible, considérant le 
cumul des surfaces 
d’habitats propices 

Dragage décennal du 
port de plaisance de Port 
Leucate (associé à un 

Oiseaux 
Gravelot à collier interrompu : 
environ 0,24 ha d’habitat de 
reproduction seront touchés 

Les projets sont distants de plus 
de 8 km. Additif 

Négligeable 
considérant la part 
imputable au projet 
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Intitulé du projet 
extérieur concerné 

Habitats ou espèces 
impactés par les autres 

projets 

Rappel des impacts d’EFGL 
sur ces habitats et espèces Commentaires croises Type 

d’impact Niveau d’impact 

rechargement de la 
Plage de Leucate) 

Gravelot à collier interrompu 
présent sur la plage de 
Leucate. Le dérangement 
de l’espèce en nidification 
sera évité par une 
adaptation du calendrier des 
travaux de rechargement (fin 
de chantier fin mars).  

par les travaux. EFGL 

Dragage du port de Le 
Barcarès et réutilisation 
des matériaux en 
rechargement des plages 
de Barcarès et des 
berges de l’étang de 
Salses-Leucate 

Reptiles 

Psammodrome d’Edwards 
(4,29 ha), Lézard catalan, 
Tarente de Maurétanie, 
Couleuvre de Montpellier 

Les zones propices à ces 
espèces seront mises en 
défens. 

Destruction potentielle de rares 
individus car des habitats 
propices aux espèces sont 
présents à proximité de 
l’emprise travaux. L’emprise 
travaux d’ores et déjà très 
dégradée n’est pas l’habitat de 
prédilection des reptiles. Ces 
habitats seront remis en état 
suite à la phase travaux. 

Les projets sont rapprochés 
(700 m) ; les populations sont 
probablement connectées. 

Les habitats propices aux reptiles 
impactés par le projet EFGL sont 
de très faible surface et les 
impacts de dégradation de 
l’habitat et de destruction 
d’espèce se limitent à la phase 
travaux (phase de courte durée – 
moins d’un an).  

Additif 

Faible, considérant 
la connectivité 
potentielle entre ces 
sites 

Nécessité de mettre 
en œuvre des 
mesures pour réduire 
la présence des 
espèces sur le 
linéaire de la liaison 
en phase travaux. 

Oiseaux 

Gravelot à collier interrompu 
(41 ha habitats), guêpier 
d’Europe (25 ha) 

Gravelot à collier interrompu : 
environ 0,24 ha d’habitat de 
reproduction seront touchés 
par les travaux. 

Les projets sont rapprochés 
(700 m) mais demeurent assez 
distants pour éviter un 
dérangement des espèces. Les 
emprises travaux sur les deux 
projets sont réduites pour limiter 
les impacts sur l’avifaune. 

Additif 

Faible, considérant 
la connectivité 
potentielle entre ces 
sites 

Nécessité de mettre 
en œuvre des 
mesures pour réduire 
le dérangement des 
espèces en période 
de nidification. 
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Intitulé du projet 
extérieur concerné 

Habitats ou espèces 
impactés par les autres 

projets 

Rappel des impacts d’EFGL 
sur ces habitats et espèces Commentaires croises Type 

d’impact Niveau d’impact 

Projet d'aménagement 
portuaire de Sainte-
Marie-la-Mer (incluant du 
dragage et réutilisation 
d’une partie des sables 
pour le rechargement de 
plage) 

Reptiles 

Lézard catalan, Tarente de 
Maurétanie, Couleuvre de 
Montpellier 

Les zones propices à ces 
espèces seront mises en 
défens. 

Destruction potentielle de rares 
individus car des habitats 
propices aux espèces sont 
présents à proximité de 
l’emprise travaux. L’emprise 
travaux d’ores et déjà très 
dégradée n’est pas l’habitat de 
prédilection des reptiles. Ces 
habitats seront remis en état 
suite à la phase travaux. 

Les projets sont distants de 
7,8 km ce qui réduit les 
possibilités de connexions entre 
les populations 

Les habitats propices aux reptiles 
impactés par le projet EFGL sont 
de très faible surface et les 
impacts de dégradation de 
l’habitat et de destruction 
d’espèce se limitent à la phase 
travaux (phase de courte durée – 
moins d’un an). 

Additif 

Faible considérant 
les surfaces 
impactées par les 
deux projets 

Nécessité de mettre 
en œuvre des 
mesures pour réduire 
la présence des 
espèces sur le 
linéaire de la liaison 
en phase travaux. 

Mammifères terrestres 

Hérisson : risque de 
destruction d’habitats et 
d’individus si les travaux 
sont réalisés en hiver 

Hérisson : présence 
potentielle, destruction de très 
faible surface d’habitats 
propice à l’espèce (moins de 
1 ha) et temporaire puisque 
remise en état après travaux. 

Les projets sont distants de 
7,8 km. 

Espèce protégée commune et les 
surfaces impactées sont peu 
importantes dans les deux 
projets. 

Additif 

Faible considérant 
les surfaces 
impactées par les 
deux projets 

Chiroptères 

Risque de destruction 
d’individus d’espèces 
communes (pipistrelles, 
Sérotine commune et Murin 
de Daubenton) lors des 
opérations de démolitions. 
Faible risque de destruction 
d’habitats de chasse. 

Espèces communes aussi 
présentes sur le projet EFGL. 
Pas de risque de destruction 
d’individus et très faible surface 
d’habitas de chasse seront 
détruites. 

Les projets sont distants de 
7,8 km. Les individus contactés 
sont donc susceptibles de 
fréquenter les deux secteurs des 
deux projets. Les projets sont 
susceptibles d’engendrer des 
impacts faibles. Les surfaces 
d’habitats de chasse détruites 
seront faibles à très faibles pour 
les deux projets.  

Additif Faible 

Projet EolMed - Ferme 
pilote d’éoliennes 
flottantes de Gruissan et 
son raccordement au 
Réseau Public de 
Transport d'électricité 

Données non disponibles 
(EIE en cours) 
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9.4.2 - Impacts cumulés sur l'avifaune marine 

9.4.2.1 Interaction du projet de ferme pilote EFGL avec le projet d’extension du 
port de Port-La Nouvelle 

L’impact du projet d’extension du port de Port-La Nouvelle sur l’avifaune repose sur la destruction 
d’habitat de repos ou de reproduction de plusieurs espèces, dont 3 sont concernées à la fois par le 
projet d’extension du port et le projet EFGL : la Sterne pierregarin, la Sterne caugek, et la Mouette 
mélanocéphale. 

Pour le projet d’extension du port, les impacts sont les suivants : 

 Sterne pierregarin : destruction d’habitats de reproduction (42 Ha, 10 à 30 couples concernés) ; 

 Sterne caugek : destruction d’habitats de repos (27 Ha) ; 

 Mouette mélanocéphale : destruction d’habitats de repos (27 Ha). 

Pour rappel, les impacts évalués pour le projet EFGL sur la perte d’habitat en mer sont considérés 
comme faible pour ces espèces vu la localisation des éoliennes en bordure de zone d’alimentation des 
espèces et la faible emprise du projet (4 éoliennes) au regard des zones de pêche utilisées. 

L’espèce la plus concernée par les impacts cumulés est la Sterne pierregarin, du fait d’un impact direct, 
mais localisé, sur ses populations nicheuses, dans le cadre du projet d’extension du port de Port-La 
Nouvelle (destruction d’habitats de reproduction).  

En ce qui concerne la Sterne caugek et la Mouette mélanocéphale, les impacts ne concernent pas les 
sites de reproduction mais des sites de repos en migration ou en hivernage, qui sont disponibles par 
ailleurs sur le littoral. 

La modification possible des zones de pêche en mer de la Sterne pierregarin et les risques de collision 
en cas d’utilisation des flotteurs comme reposoirs pour le projet éolien augmentent donc les pressions 
sur cette espèce. Toutefois, la localisation du projet éolien à 25 km du port de Port-La Nouvelle associée 
à la faible utilisation de la zone du projet éolien relevée au cours des inventaires par bateau et par avion, 
limitent le niveau d’impact cumulé sur l’espèce. 

L’impact cumulé des deux projets par destruction d’habitat (impact de type additif) présente un niveau 
faible compte-tenu des habitats différents concernés (reproduction ou repos pour le projet d’extension 
du port, alimentation pour le projet EFGL). 
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9.4.2.2 Interaction des projets de ferme pilote EFGL et EOLMED 

Les espèces potentiellement concernées par ces deux projets concernent celles capables de réaliser 
des déplacements à grande échelle. Les espèces capables d’effectuer ces types de déplacements 
correspondent :  

 Aux migrateurs, qui longent ou traversent le golfe du Lion deux fois par an (migration prénuptiale 
au printemps et migration postnuptiale à l’automne) ; 

 Aux espèces en déplacement alimentaire possédant un rayon de prospection important, 
capable d’exploiter les deux sites. 

9.4.2.2.1 Espèces migratrices 

Concernant les migrateurs, le principal impact cumulé attendu est celui lié à l’effet barrière. En prenant 
l’hypothèse haute de distance de réaction des oiseaux de 5 km d’un parc éolien pour les espèces les 
plus sensibles, l’éloignement des deux parcs (17,6 km) implique un comportement indépendant des 
oiseaux entre les deux projets. Ainsi l’effet barrière serait égal à la somme des effets de chaque projet 
(type d’impact additif), et non pas un effet barrière proportionnellement plus important lié à la présence 
des 2 projets (type d’impact supra-additif). Une inconnue réside cependant dans le comportement des 
migrateurs nocturnes, qui pourraient modifier leurs trajectoires selon l’éclairage utilisé par les deux parcs 
à une distance plus importante qu’en journée (éclairage visible à longue distance de nuit), et voir ainsi 
leurs routes migratoires localement déviées.  

L’impact cumulé lié au déplacement / dérangement des individus en halte migratoire ou en alimentation 
est considéré comme faible considérant l’emprise des deux projets (4 éoliennes chacun) par rapport 
aux zones favorables aux espèces présentes autour. 

En ce qui concerne l’impact cumulé pour la collision, le risque repose principalement sur le 
comportement des migrateurs nocturnes, les autres espèces présentant un risque de collision faible 
lors des mouvements de migration active diurne (sauf conditions météorologiques particulières et état 
de fatigue poussé des migrateurs). Le niveau d’impact est considéré comme additif. 

En conclusion pour les espèces migratrices, on peut retenir que : 

 L’effet barrière cumulé entre les deux projets est de type additif ; 

 L’impact cumulé lié au dérangement est de type additif et faible ; 

 L’impact cumulé par collision entre les deux projets est de type additif. 
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9.4.2.2.2 Espèces en alimentation 

Pour les espèces en alimentation, celles principalement concernées sont celles qui nichent sur la côte 
localisées entre les deux projets, ainsi que les espèces possédant de très grandes capacités de 
déplacement. 

Espèces qui nichent sur la côte, au droit des deux projets (entre les salins de Sainte-
Lucie et le nord de l’étang de Leucate) 

En excluant le Goéland leucophée considéré comme à faible enjeu de conservation, la seule espèce 
concernée est la Sterne pierregarin. Les colonies localisées de manière équidistante aux deux projets 
sont situées à plus de 20 km de chaque projet, soit en limite de prospection alimentaire de l’espèce. 
Les résultats des données avion et bateau montrent par ailleurs que la Sterne pierregarin fréquente peu 
la zone de projet éolien EFGL en période de reproduction, et l’impact cumulé par déplacement est donc 
considéré comme additif et faible pour l’espèce, comme l’impact par effet barrière. L’impact par collision 
est considéré comme additif et de niveau moyen si l’espèce est attirée et se pose sur les flotteurs. 

Espèces à très grande capacité de déplacement 

Ces espèces sont les procellaridés (puffins et Océanite), qui sont capables d’effectuer plusieurs 
centaines de kilomètres lors de leurs trajets alimentaires. L’espèce principalement concernée est le 
Puffin yelkouan, qui niche sur les iles marseillaises et les îles d’Hyères et qui se déplace sur l’ensemble 
de la bande côtière du golfe du Lion. 

L’impact cumulé par collision est considéré comme additif et de niveau faible à moyen dans le cas où 
les éclairages des éoliennes attireraient l’espèce.  

L’impact cumulé par déplacement / perte d’habitat est considéré comme additif et faible compte-tenu 
de la faible emprise des projets éoliens et les superficies de zones favorables présentes par ailleurs. 
L’impact cumulé par effet barrière est difficile à évaluer compte-tenu du manque de connaissance sur 
le comportement de l’espèce face aux éoliennes en mer. Il peut être considéré comme additif à supra-
additif selon le niveau de réaction des individus. Les résultats des suivis télémétriques des individus 
équipés lors de la phase de fonctionnement des projets permettront de répondre à cette question. 
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9.4.3 - Impacts cumulés sur les mammifères marins, tortues 
marines et autres grands pélagiques 

La mégafaune marine considérée dans cette partie peut être affectée par plusieurs effets regroupés en 
deux catégories comme suivent :  

 D’une part, les impacts qui peuvent se cumuler pour les projets EolMed et EFGL et leurs 
raccordements relatifs aux diverses modifications d’habitats liées aux installations ainsi que le 
risque de collision ;  

 D’autre part, les impacts qui peuvent se cumuler pour tous les projets considérés dans ce 
chapitre concernant la remise en suspension de sédiments et les émissions sonores.  

Dans la mesure où les projets retenus ne concernent que l’interface terre/mer et le début du plateau du 
golfe du Lion, la principale espèce concernée est le Grand Dauphin. Le Dauphin bleu et blanc, le Rorqual 
commun et les tortues marines dont la fréquentation est occasionnelle dans ce secteur, et à plus forte 
raison les espèces strictement océaniques (autres espèces), sont peu concernées.  

À noter qu’à ce jour, il n’est pas connu si les travaux des projets EolMed et EFGL et leurs raccordements 
seront concomitants. 

9.4.3.1 Impacts cumulés des collisions, dégradations de l’habitat et des effets 
barrières 

Étant donnés l’ordre de grandeur de la durée d’exploitation et la faible distance des projets EolMed et 
EFGL (18 km) en comparaison de la mobilité des mammifères marins et tortues marines, les effets 
cumulés de ces projets sur ces espèces sont envisageables. 

L’évaluation d’impacts cumulés aux deux projets (voire des trois si on ajoute le Projet PGL au large de 
Fos-sur-Mer) est difficile du fait du manque de connaissance et pourrait conduire à déterminer par 
précaution à des effets significativement plus importants que la simple addition des risques évalués 
dans cette étude. En dépit de ces incertitudes, un certain nombre de considérations sur la conjugaison 
des effets des projets EolMed et EFGL sont envisageables à partir des connaissances actuelles : 

 Aucun couloir de déplacement particulier n'est connu à l’heure actuelle dans le golfe du Lion 
pour les mammifères marins et tortues marines. Ainsi les effets « barrière » des projets, dont 
les intensités considérées indépendamment sont négligeables, ne se conjuguent a priori pas 
en un effet supra-additif susceptible d’entraver les déplacements des animaux ou d’augmenter 
la dépense énergétique liée à ces déplacements. L’impact cumulé est donc jugé négligeable. 

 Les risques de collisions liés à l’augmentation du trafic maritime durant les travaux ou liés aux 
structures elles-mêmes ne se renforcent pas mutuellement. Il s’agit donc d’un effet additif 
simple. Les impacts (indépendamment jugés assez largement négligeables) cumulés seront 
donc probablement négligeables également. Le même raisonnement s’applique quant aux 
impacts des pollutions accidentelles, de la perte d’habitat et des modifications locales du champ 
magnétique.  

  



1558 

 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

 De possibles interactions « supra-additives » entre effets semblent en revanche envisageables 
en ce qui concernent les diverses modifications d’habitats causées par la mise en œuvre des 
projets EOLMED et EFGL, nommément, les effets « récif », « réserve » et « concentrateur de 
poisson ». En effet, compte tenu des capacités d’adaptation comportementale des mammifères 
marins, il semble possible que le doublement de la surface occupée par ce nouvel habitat en 
induise une modification de la fréquentation (a priori une augmentation de l’utilisation) plus que 
proportionnelle. Cela impliquerait que l’abondance de cette nouvelle ressource influe 
(positivement) sur sa probabilité d’être utilisée. Des considérations théoriques issues de la 
« théorie de l’approvisionnement optimal » (optimal foraging theory) suggèrent que seul le 
rendement (par unité de temps) de la ressource importe (non son abondance). L’effet est donc 
considéré a priori simplement additif. L’intensité des impacts cumulés est considérée faible 
(tout comme le projet pris individuellement) en lien avec le dimensionnement modeste des 
installations mais nous rappelons que les incertitudes quant à l’intensité de ces effets, 
notamment en interaction avec les autres, restent importantes (voir partie impacts).  

9.4.3.2 Impacts cumulés de la remise en suspension de sédiments 

La zone d’étude éloignée comprend différents ports dragués régulièrement. Le secteur comprend aussi 
des projets d’aménagement de deux ports (Port-La Nouvelle et Sainte-Marie-la-Mer) susceptibles de 
remettre en suspension des sédiments.  

Pour analyser le cumul de ces impacts avec les deux projets flottants pilotes et leurs raccordements qui 
impliqueront lors des travaux d’ensouillage et d’ancrage la remise en suspension de sédiments, il 
convient d’estimer l’ampleur des impacts considérés indépendamment. Pour les besoins de l’évaluation, 
les impacts des projets EFGL, EolMed et leurs raccordements et des projets d’aménagement des ports, 
sont considérés identiques.  

En raison de l’éloignement des différents projets, seuls les travaux affectant la zone de raccordement 
peuvent interagir avec les projets du littoral. La figure ci-dessous illustre l’emprise d’un panache simulé 
sous des conditions de tramontane et pour les travaux de charruage du projet EFGL.  
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Figure 511 : Simulation du panache turbide généré par les travaux de charruage en condition de tramontane. 
(Source : BRLi, 2017). 

Dans le milieu marin, la concentration diminue très vite en dessous de 10 mg/L. Dans le temps, on 
estime que le niveau de turbidité revient au niveau du bruit de fond au bout de 20 heures (BRLi ; 2017).  

Concernant les projets de dragage de ports, les simulations de BRLi (2017) pour les travaux de forage 
dirigé (Figure 512) peuvent servir d’éléments de comparaison pour estimer la propagation du panache 
turbide des travaux sur le littoral. Dans le cas du projet EFGL, la concentration est inférieure à 10 mg/l 
au-delà de 600 m, et proche de 2 mg/l pour 1,8 km (BRLi ; 2017). Les concentrations du panache 
tendent vers le bruit de fond de la zone d’étude 10 heures après l’arrêt des travaux.  
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Figure 512 : Simulation du panache turbide généré par les travaux de forage dirigé en condition de Vent marin 
(Source : BRLi, 2017). 

Étant donné la distance qui sépare ces projets du projet EFGL, la durée limitée des travaux de dragage 
/ rechargement et la diminution rapide de la turbidité avec la distance à la source, l’impact cumulé sur 
les mammifères marins et les tortues marines est considéré comme négligeable.  

En outre, même si une concomitance temporelle se produisait, étant donné que toute la zone serait 
soumise aux mêmes conditions météorologiques et hydrodynamiques, les panaches de matières en 
suspension seraient déplacés dans la même direction, sans risque de se cumuler. 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts cumulés de la remise en suspension de sédiments lors 
des travaux pour les différents projets présentés précédemment. 
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Nom des projets 
Impact 

cumulatif 
attendu 

Observations 

Projet EOLMED – phase 
d’exploitation 

Aucun (niveau 
négligeable) 

L’éventuelle superposition des panaches turbides se 
situera loin de la source de remise en suspension et 
n’aboutira pas à des niveaux de turbidité élevés. 

Projets de dragage du port de Canet 
en Roussillon, de Port-Leucate, de la 
plage de Barcarès, du port de 
Barcarès, de Port-la-Nouvelle et de 
Sainte-Marie-la-Mer. 

Aucun (niveau 
négligeable) 

La superposition des panaches turbides suppose la 
réalisation des travaux de façon concomitante. En 
outre, le niveau de turbidité décroit rapidement avec la 
distance. Cette superposition semble improbable et ne 
conduirait pas à des niveaux de turbidité élevés. 

Tableau 274 : Impacts cumulés de la remise en suspension de sédiment entre le projet LEFGL et les projets 
situés à proximité 

En phase d’exploitation, seule la ferme pilote participe potentiellement à une remise en suspension de 
sédiment provoquée par le ragage des lignes d’ancrage sur le fond et éventuellement le câble 
dynamique de RTE (on rappellera d’après le paragraphe 2.6.4.4 du chapitre 2 relatif à la présentation 
du projet, que pour des conditions extrêmes, le ragage représente un maximum 8 000 m² par ligne 
d’ancrage et 0,096 km² (9,6 ha) pour l’ensemble de la ferme pilote EFGL. 

9.4.3.3 Impacts cumulés des émissions sonores 

Afin d’évaluer les impacts du projet EFGL, une modélisation numérique a été réalisée par le bureau 
d’étude Somme (2017).  

Les éléments importants de cette analyse sont présentés ici.  

Les projets considérés dans l’analyse des impacts cumulés du projet de ferme pilote EFGL sont :  

 Les travaux de raccordement de la ferme pilote proches de la côte. Les travaux seront réalisés 
dans une hauteur d’eau de 3 à 5 m afin d’en maximiser les impacts (niveaux sonores équivalent 
au cas de 186 dB re 1µPa).  

 Le projet de parc éolien EOLMED au large de Gruissan dont les phases d’installation et 
d’exploitation sont considérées comme simultanées. Le projet est considéré comme similaire à 
celui de Leucate, nous pouvons donc considérer les mêmes niveaux sonores et rayons 
d’impacts.  

 Le projet d'aménagement portuaire de Sainte-Marie-la-Mer nécessitant du dragage dans les 
chenaux et du vibrofonçage des palplanches dans l’enceinte portuaire (limitant ainsi la 
propagation vers l’extérieur). Pour ces travaux, nous considérons des niveaux sonores 
équivalents au cas de 186 dB re 1µPa. 

 Les projets de dragage du port de Canet en Roussillon, de Port-Leucate, de la plage de 
Barcarès, du port de Barcarès et de Port-La Nouvelle. Pour ces travaux, nous considérons des 
niveaux sonores équivalents au cas de 170 dB re 1µPa. 
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À chaque projet est attribuée une hypothèse sur le niveau sonore de la source du bruit. Ces niveaux 
sont présentés dans tableau ci-dessous et correspondent aux cas les plus défavorables. Les rayons 
utilisés sont ceux correspondant aux cétacés moyennes fréquences, catégorie qui comprend 
notamment l’espèce la plus fréquente sur la zone (le Grand Dauphin), et aux données de sensibilités 
les plus contraignantes (fonctions de transfert et seuil d’audibilité issus de NMFS (2016). 

Niveau 
sonore à 1 
m (dB re 
1µPa) 

Projets concernés 
Rayon 

d’audibilité 
(km) 

Rayon de 
changement de 

comportement (km) 

Rayon 
TTS (m) 

Rayon 
PTS (m) 

135 

Projet EFGL (phase 
d’exploitation) 

0,165 0,049 (49 m) 0 0 
Projet EolMed (phase 
d’exploitation) 

170 

Dragage du port de Canet 
en Roussillon 

Dragage de Port-Leucate 

Dragage de la plage de 
Barcarès et du port 

Dragage de Port-La 
Nouvelle. 

2,90 0,743 175 100 

177-188 

Projet EolMed (phase 
d’installation) 

Aménagement portuaire de 
Sainte-Marie-la-Mer 

6-12,42 2,3-5,3 251-388 122-146 

186 

Travaux de raccordement 
du projet EFGL (Travaux 
proches de la côte, faible 
hauteur d’eau) 

6,20 2,248 1223 50 

Avec TTS : Temporary Threshold Shift; soit une diminution temporaire de la sensibilité auditive ; PTS : Permanent 
Threshold Shift (lésion définitive des organes auditifs). 

Tableau 275 : Niveau sonore et rayons d’impact utilisés pour analyser les impacts cumulés du bruit du projet de 
la ferme pilote EFGL 

Les résultats des simulations qui découlent des hypothèses de niveau sonore présentées sont résumés 
dans le tableau suivant ci-dessous. On retient que les zones où le bruit rayonnant des projets est 
susceptible de provoquer le dérangement comportemental des Grands Dauphins peuvent se cumuler 
sur quelques kilomètres. Sont concernés le projet d’installation de la ferme pilote éolienne EolMed, le 
projet d'aménagement portuaire de Sainte-Marie-la-Mer et le projet de raccordement à la côte de la 
ferme pilote EFGL. 
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Nom des projets 
Niveau sonore des 

projets 
Impact cumulatif 

attendu 
Observations 

Projet EolMed (phase 
d’exploitation) 

135 dB re.1µPa @ 1m 
Aucun (niveau 
négligeable) 

Aucune intersection entre 
les zones d’impacts 

potentiels 

Projets de dragage du 
port de Canet en 
Roussillon, de Port-
Leucate, de la plage de 
Barcarès, du port de 
Barcarès et de Port-la-
Nouvelle. 

170 dB re.1µPa @ 1m 
Aucun (niveau 
négligeable) 

Aucune intersection entre 
les zones d’impacts 

potentiels 

Projet EolMed (phase 
d’installation) 

177-186 dB re.1µPa @ 
1m 

Impact cumulatif lié 
au masquage des 
communications 

Les zones de masquage 
des 2 parcs éoliens 
s’interceptent sur 

quelques km 

Projet d'aménagement 
portuaire de Sainte-
Marie-la-Mer 

186 dB re.1µPa @ 1m, à 
la côte, faible hauteur 

d’eau 

Impact cumulatif lié 
au masquage des 
communications 

Les zones de masquage 
des 2 projets s’interceptent 

sur quelques km 

Point de raccordement 
à la côte du projet 
EFGL 

186 dB re.1µPa @ 1m, 

à la côte, faible hauteur 
d’eau 

Impact cumulatif lié 
au masquage des 
communications 

Les zones de masquage de 
la ferme pilote et du projet 

de raccordement 
s’interceptent sur quelques 

km 

Tableau 276 : Impacts cumulés entre le projet de ferme pilote EFGL et les autres projets situés à proximité 

Considérant les rayons indiqués ci-dessus, même en cas de concomitance temporelle des projets, les 
impacts potentiels des différents projets avec le projet de ferme pilote EFGL ne se superposent pas. 
Seules les zones d’audibilité pourraient se superposer dans le cas des ateliers les plus bruyants. Cette 
superposition d’audibilité n’induit aucune atteinte de seuil avec risque de changement de comportement.  

En phase d’exploitation des fermes éoliennes EFGL et EOLMED, les rayons d’audibilité (et a fortiori les 
niveaux d’impact potentiel) ne se croisent pas.  

Ainsi, quelle que soit la phase des projets considérés, l’impact cumulé lié aux perturbations de 
l’ambiance sonore sous-marine s’avère seulement additionnel (en cas de concomitance temporelle) et 
d’un niveau très limité ne conduisant pas à l’atteinte d’impacts cumulés y compris en matière de 
changement de comportement. 
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9.4.4 - Impacts cumulés sur les chiroptères 

Le cumul des impacts du projet de ferme pilote EFGL et son raccordement, sur les chiroptères, ne concerne que les impacts du projet de ferme pilote 
EOLMED.  

Le tableau ci-dessous illustre les potentielles interactions entre ces deux projets et l’impact cumulé possible sur les chiroptères.  

Habitats ou espèces 
impactés par les projets 

extérieurs 

Rappel des impacts d’EFGL sur ces habitats et 
espèces Commentaires croisés Type 

d’impact Niveau d’impact 

8 espèces de chiroptères 
sont susceptibles d’être 
rencontrées en mer dans le 
golfe du Lion, à plus de 
16 km des côtes et dans 
l’environnement des 2 
futurs parcs éoliens : 

- Noctule de Leisler, 
- Noctule commune, 
- Pipistrelle pygmée,  
- Pipistrelle commune,  
- Pipistrelle de Kuhl, 
- Pipistrelle de 

Nathusius, 
- Minioptère de 

Shreibers 
- Molosse de Cestoni. 

Les impacts du projet EFGL en mer sur ce groupe 
et ses espèces sont évalués sur la base d’un 
principe de précaution. A noter que les impacts 
sont induits par l’exploitation de la ferme pilote et 
non pas par la phase de construction. Les suivis 
apporteront des éléments pour qualifier/quantifier 
l’impact « réel » de la ferme pilote en levant les 
incertitudes quant à la présence des chiroptères. 

- Perturbations lumineuses en phase 
d’exploitation (et de construction si des 
travaux 24/7 sont prévus, malgré les 
mesures de réduction des éclairages) et 
perturbation des trajectoires de vol  

- Destruction d’espèces - Collision et 
barotraumatisme en phase exploitation : 
Faible. 

Les niveaux de fréquentation de ces 
espèces ne sont pas connus en mer. Les 
routes migratoires ne sont pas établies en 
Méditerranée. Les connaissances 
théoriques sont issues de données 
éparses. Elles font état de fréquentations 
ponctuelles pour les espèces qui 
s’alimentent et qui migrent ou transitent en 
Mer Méditerranée.  

Les espèces retenues pour cette analyse 
sont des espèces migratrices présentes 
sur la côte au droit des projets. Certaines 
espèces, migratrices au long cours, 
peuvent, réaliser un déplacement de plus 
de 1500 km (Noctule de Leisler, Noctule 
commune, Pipistrelle de Nathusius). 
D’autres, dites transhumantes, migrent sur 
des distances moins importantes et 
réalisent des déplacements de plus de 500 
km et de moins de 1500 km (Minioptère de 
Shreibers, Molosse de Cestoni, Pipistrelle 
pygmée). S’ajoutent à ces espèces, deux 
espèces très présentes sur le littoral 
(Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl) 
et ayant la possibilité de parcourir de 
longues distances pour s’alimenter. 

Ces espèces sont susceptibles d’être 

Additif 

Par principe de 
précaution l’impact est 
évalué comme faible.  

Les suivis permettront 
de mieux analyser 
l’effet de ces nouvelles 
infrastructures sur le 
comportement des 
chiroptères pour mieux 
qualifier l’impact. 
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Habitats ou espèces 
impactés par les projets 

extérieurs 

Rappel des impacts d’EFGL sur ces habitats et 
espèces Commentaires croisés Type 

d’impact Niveau d’impact 

présentes sur le littoral et sur les aires 
d’études des deux projets. Elles trouvent 
sur le littoral des habitats de chasse. Pour 
certaines, des colonies de reproduction 
sont présentes à proximité des aires 
d’études immédiates.  
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9.4.5 - Impacts cumulés sur la consommation d’habitats marins 

Les impacts affectant les fonds marins de l’aire d’étude éloignée et pouvant se cumuler à l’échelle des 
différents projets retenus sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

Projets  
Impact par consommation 

d’habitats naturels 

Impact par remise en 

suspension de 

sédiments 

Impact par enfouissement 

(suite à la remise en 

suspension) 

Projet EolMed - Ferme pilote 
d’éoliennes flottantes de Gruissan 
et son raccordement au Réseau 
Public de Transport d'électricité 

Oui  
effets similaires à ceux 

du projet EFGL 

Oui  
effets similaires à 

ceux du projet 
EFGL 

Oui  
effets similaires à ceux 

du projet EFGL 

Aménagements portuaires (Port-
La Nouvelle et Sainte-Marie-la-
Mer) 

Oui 
Lors de la création des 

digues  

Oui 
Lors de la mise à nu 

des digues 

Oui 
Lors de la mise à nu des 

digues 

Projets de dragage et de 
rechargement de plage (Canet en 
Roussillon, Port-Leucate, port du 
Barcarès) 

Non  
Dragage en bassin 
portuaire, espaces 

confinés et anthropisés  

Oui  
Mais dragage en 
bassin portuaire  

Oui  
Les rechargements se 
font pour partie en mer  

Dragage du chenal du port de 
Port-La Nouvelle et immersion des 
sédiments 

Oui  
Dragage en bassin 

portuaire mais clapage à 
1,5 MN au large  

Oui Oui 

Extraction de sables au Barcarès 
et rechargement de plage 

Oui  
Dragage en zone infra 

littorale 

Oui  
Lors du 

prélèvement de 
sables uniquement  

Non  
Le rechargement vise le 

massif dunaire  

Tableau 277 : Impact des différents projets retenus sur les fonds marins 

La réalisation du projet EFGL et de son raccordement va produire des altérations ou destructions 
d’habitats en phase de construction (ensouillage du câble d’export sous-marin dans l’AEI du 
raccordement, mise en place des ancrages et pose des câbles inter-éoliennes dans l’AEI de la ferme 
pilote). Ces effets sont susceptibles de se cumuler à ceux des projets identifiés ci-dessus. 

Les projets retenus sont pour quatre d’entre eux des projets concernant le littoral (ports et plages). Les 
zones concernées par la destruction ou l’altération des fonds marins sont situées à proximité de la côte 
(zone du raccordement), au niveau des habitats de type « Biocénose des sables fins de haut niveau 
(SFHN) » et « Biocénose des sables fins bien calibrés (SFBC) ». Ces habitats sont peu sensibles aux 
effets des projets de dragage et de rechargement de plages du fait du fort hydrodynamisme, qui limite 
les phénomènes d’apport de matériel et d’extraction de substrat (MNHN, 2015). Sur ces habitats côtiers, 
les effets générés par les projets d’implantation d’éoliennes (EOLMED et le présent projet EFGL) sont 
très localisés et n’impactent que des surfaces réduites. 
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Concernant la zone plus au large, correspondant à la ferme pilote, seul le projet de ferme pilote EolMed 
peut présenter un effet cumulé. Cependant, au vu de la distance séparant les deux fermes pilotes et 
des surfaces minimes impactées en phase d’installation ou d’exploitation, le seul impact cumulé est 
celui relatif à l’occupation d’espaces de fonds meubles. Cet impact présente un niveau faible sur les 
habitats marins de fond meuble concernés.  

Le tracé du câble de raccordement du projet EOLMED ne traverse pas d’herbier à cymodocée 
contrairement à celui du projet EFGL. Il n’y a donc pas d’impact cumulé lié aux travaux sur les herbiers. 

9.4.6 - Impacts cumulés sur la qualité de l’eau 

Dans le cas du présent projet, la qualité des eaux pourrait être affectée par un impact potentiellement 
cumulés en lien avec la mise en suspension de sédiment et l’augmentation de turbidité associée aux 
travaux ou aux opérations de dragage des différentes projets considérés. Les impacts du projet EFGL 
sur la qualité de l’eau sont traités dans le chapitre 6.1.7.1.2 - Mise en suspension des sédiments et 
augmentation de la turbidité. L’analyse témoigne d’un impact localisé sur la turbidité. Il en est de même 
pour les autres projets étudiés dans ce chapitre. Il y a par conséquent absence de chevauchement entre 
les zones de panaches turbides. EtDe la même façon les impacts des autres projets sont localisés. 

9.4.7 - Impacts cumulés sur les ressources halieutiques 

Les impacts d’autres projets en cours dans l’Aire d’Etude Eloignée, notamment l’extension du port 
industriel de Port-La Nouvelle, les dragages des ports environnants (Sainte-Marie-la-Mer, Port 
Barcarès, Port-Leucate, Port-La Nouvelle), le projet EolMed, seraient susceptibles d’avoir des effets 
négatifs pouvant se conjuguer avec celui de la ferme pilote. 

A notre connaissance, il n’y a pas d’information disponible pour argumenter en ce sens. En effet, 
l’écologie des espèces mobiles est difficile voire impossible à appréhender dans un tel contexte. 

Par exemple, la mise en réserve d’une zone produit des effets existants ou approuvés à l’intérieur de 
celle-ci mais qui sont difficilement décelables à l’extérieur. Plusieurs programmes d’études 
internationaux ont pu déterminer que les effets étaient indécelables sur la faune adulte dès quelques 
kilomètres des limites de la réserve (Planes et al., 2005). Il est donc très difficile de déterminer les effets 
de projets peu impactants situés à plusieurs dizaines de kilomètres. 

Les impacts sonores d’un projet éolien tel que celui d’EFGL, sur les poissons indiquent que les rayons 
d’audibilité entre le projet en phases d’installation ou d’exploitation ne se croisent pas avec les autres 
projets considérés dans cette analyse des effets cumulés : 
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Niveau 
sonore à 
1 m 

(dB re 
1µPa) 

Projets concernés 
Rayon 

d’audibilité 
(km) 

Rayon de 
dérangement 

(m) 

Rayon TTS 
(m) 

Rayon 
PTS (m) 

135 

¨Projet EFGL (phase 
d’exploitation) 

0,165 0 0 0 
Projet EolMed (phase 

d’exploitation) 

170 

Dragage du port de Canet en 
Roussillon 

Dragage de Port-Leucate 

Dragage de la plage de 
Barcarès et du port 

Dragage de Port-La Nouvelle. 

2,90 33-90 

Modéré à 
proximité 

(10aine de m) 

Faible au-delà 
de 100 m 

Très 
faible 

177-188 

Projet EolMed (phase 
d’installation) 

Aménagement portuaire de 
Sainte-Marie-la-Mer 

6-12,42 33-90 

Modéré à 
proximité 

(10aine de m) 

Faible au-delà 
de 100 m 

Très 
faible 

186 

Travaux de raccordement du 
projet EFGL (Travaux 

proches de la côte, faible 
hauteur d’eau) 

6,20 33-90 

Modéré à 
proximité 

(10aine de m) 

Faible au-delà 
de 100 m 

Très 
faible 

Tableau 278 : Rappel des rayons d’impact potentiel acoustique des phases d’installation et d’exploitation sur les 
poissons larves et œufs (avec ou sans vessie natatoire) selon les seuils et fonctions de transfert de Popper et al. 

(2014) définis dans le cas de bruits continus 

Il n’est donc pas attendu d’impacts cumulés pour les ressources halieutiques et espèces associées. 
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9.4.8 - Impacts cumulés sur la pêche professionnelle maritime 

Les impacts d’autres projets en cours à terre dans l’Aire d’étude éloignée, notamment l’extension du 
port industriel de Port-La Nouvelle, les dragages des ports environnants (Port Barcarès, Port-Leucate, 
Port-La Nouvelle), peuvent avoir un impact sur la pêche en fonction des travaux sur les espaces de 
débarquements, notamment les espaces dédiés aux opérations d’accastillage des navires et de 
maintenance quotidienne sur les ports. Ces impacts dépendent grandement des mesures envisagées 
par le port pour permettre à la pêche professionnelle de poursuivre son activité. En dehors d’un 
dérangement temporaire, les concertations entre pêcheurs et autorités portuaires permettent en général 
de trouver ces espaces. Ces impacts sont considérés en ce sens faibles. 

Le projet EFGL étant concomitant avec celui au large de Gruissan, les deux projets et leurs 
raccordements étant par ailleurs proches géographiquement, les maîtres d’ouvrage, LEFGL, EOLMED 
et RTE ont souhaité avoir une première analyse des impacts cumulés des deux fermes pilote. Cette 
analyse a été rendue possible uniquement par la disponibilité des données sources, compilées sur les 
deux projets sous la même forme et accessibles simultanément par le même bureau d’étude. 

Cependant, de manière générale, l’analyse des impacts cumulés est un sujet qui doit être traité de 
manière individuelle, navire par navire. Il s’agit de voir comment le cumul de plusieurs projets impacte 
le modèle économique de l’entreprise de pêche et s’il ne vient pas remettre en question son seuil 
d’équilibre économique. A ce stade, le cadre de la présente étude est collectif, l’analyse des impacts 
est appréhendé sous l’angle de la filière pêche dans son ensemble. En conséquence, les indicateurs 
économiques mobilisés pour l’étude sont ceux de la DCF2 qui restent des indicateurs moyens par 
segments DCF, ce qui peut masquer certaines spécificités individuelles. 

L’absence de données sur les petits métiers n’a pas permis d’intégrer ce segment, mais uniquement 
ceux dont les données sont disponibles à des échelles spatiales adaptées telles que travaillées dans 
l’étude socioéconomique des impacts des deux projets sur les flottilles chalutières et palangrières. 

La concomittance temporelle réelle des projets EFGL et EolMed  reste encore incertaine dans la mesure 
où le calendrier d’installation du projet EolMed ne nous est pas précisément connu. Or, c’est un sujet 
primordial dans l’analyse des impacts cumulés, notamment pour la phase d’installation. De fait, l’analyse 
qui a été menée ici prend les éléments fournis par les deux projets comme s’ils intervenaient de manière 
concommitante (maximisation de l’analyse d’impact). L’analyse permet de répondre à trois 
problématiques simples : 

 Parmi l’ensemble de la population concernée par l’un ou l’autre projet de ferme pilote, combien 
de navires sont dépendants des deux zones ? ; 

 Pour la population concernée par les 2 projets, à quelle hauteur sont-ils dépendants des 2 
projets ? ; 

 En fonction de ces niveaux de dépendance aux deux projets éoliens, et comparativement à leur 
modèle économique moyen (présenté en amont chapitre Etat initial – partie 4.4.3.1 - Pêche 
professionnelle maritime), dans quelle mesure cela pourrait-il impacter leur santé économique ? 
Cette dernière analyse sera avant tout qualitative. 

Ces analyses considèrent de manière conservatoire qu’aucun report d’activité de pêche n’est réalisé 
(limites méthodologiques et d’accès aux données trop importantes). 

 
2 DCF: IMS data submissions under the DCF 2016 Fleet Economic (MARE/A3/AC(2016). Moyenné 

sur 3 années, il s’agit des données par segment qui permettent de définir les indicateurs 
économiques de flottilles moyennées (structure annuelle des coûts, rentabilité, …) 
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9.4.8.1 Population de navires concernés par les deux projets 

Le Tableau 279 permet d’appréhender la population de navires concernée par chacun des projets EFGL 
et EolMed mais également par les deux sur la base de leur aires d’études proches (AEP : zones de 
référence). Au final, parmi les 36 navires, chalutiers ou palangriers, concernés par la ferme de Leucate, 
32 sont également concernés par la ferme de Gruissan, soit près de 90% de la population de référence. 

 
Source : RICEP (2017), d’après données DPMA et AMOP 

Tableau 279 : population de navires concernée par les deux projets de ferme pilote (EFGL et EolMed) 

9.4.8.2 Niveau de dépendance cumulée aux 2 projets 

9.4.8.2.1 Estimation sur une population et surface large de référence  

Sur l’AEP3 du projet EFGL (aire plus de 11 fois plus grande que l’aire d’étude immédiate - Figure 513), 
32 navires, chalutiers ou palangriers, sont également concernés par l’ AEP du projet EolMed, selon des 
niveaux de dépendance différents. Ainsi, pour près de 60 % de cette population (19 navires / 32) la 
dépendance aux 2 AEP est inférieure à 5 % de leur chiffre d’affaires annuel. A l’opposé, 5 navires 
réalisent entre 15 et 20 % de leur chiffre d’affaires annuel sur les 18 squares de ces 2 AEP. Le navire 
le plus dépendant génère entre 20 et 25 % de son CA annuel sur ces 18 squares (autrement dit, près 
d’un quart de son chiffre d’affaires est réalisé sur les 2 AEP). 

Cette analyse ne peut être réalisée à l’échelle des strates, segments de métier / port, au risque de trahir 
la confidentialité des données (faible population). Néanmoins, il faut retenir que parmi les navires les 
plus dépendants, ce sont essentiellement des navires de Port-La-Nouvelle qui sont concernés. 

  

 
3 Aire d’étude proche, dédiée à l’analyse des impacts pêche et divisés en 18 carrés nommés 

« squares » de 3 M de côté (se référer au chapitre 13 Méthodes).  
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Source : RICEP (2017), d’après données DPMA et AMOP 

Tableau 280 : Répartition des 32 navires concernés par les 2 AEP (aire de référence) selon des classes de 
dépendance – Estimation sur une population et surface large de référence  

 

Figure 513 : Représentation cartographique des deux aires d’étude retenues pour les évaluations économiques 
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9.4.8.2.2 Estimation des dépendances aux deux projets Leucate & Gruissan  

L’application de rapports de surface permet d’établir la même analyse sur les deux AEI (Leucate et 
Gruissan). Le tableau ci-dessous montre que 23 navires sur les 32 (environ 72 %) ont une dépendance 
aux 2 AEI inférieure à 1 % de leur chiffre d’affaires annuel. Les 3 navires les plus dépendants réalisent 
entre 2 et 3 % de leur CA annuel sur les 2 AEI, ce qui reste relativement faible. 

 
Tableau 281 : Répartition des classes de dépendance cumulées des 32 navires concernés par les 2 AEI de 

Leucate et de Gruissan (Source : RICEP, 2017 d’après données DPMA et AMPO) 

9.4.8.3 Impacts des niveaux de dépendance sur les modèles économiques des 
entreprises 

Bien que n’abordant pas une approche individuelle, il est possible d’apporter une vision qualitative et 
fournir des ordres de grandeur de l’impact sur la santé des entreprises au vu des analyses sur leurs 
modèles économiques présentés dans l’étude socio-économique sur les activités de pêche (cf. partie 
4.4.3.1 - Pêche professionnelle maritime).  

A noter qu’aucun report d'activité des navires sur d'autres zones n'est considéré dans cette étude en 
raison de l’impossibilité méthodologique et de l’accès aux données (voir Paragraphe 13.6.13 du chapitre 
de présentation des méthodes utilisées) 

Nous prendrons ainsi l’exemple du modèle économique moyen des chalutiers de 18 à 40 mètres car il 
intègre les navires parmi les plus dépendants. Sur la période de référence (2013 à 2015), ce modèle 
économique dégageait une rentabilité d’exploitation de l’ordre de 13%. Des évaluations de baisse 
d’activité permettent de caractériser l’effet de la manière suivante : 

 Une baisse de CA annuel de 5% entraine une perte de 2 points de rentabilité d’exploitation ; 

 Une baisse de CA annuel de 25% entraine une perte de 13 points de rentabilité d’exploitation. 
Avec une telle baisse, l’entreprise ne dégage plus de résultat d’exploitation. 

Avec une perte autour de 13 points de rentabilité et un résultat d’exploitation nul, l’entreprise n’est pas 
viable. Le résultat d’exploitation sert à rembourser le capital et les intérêts qui ont permis de financer 
l’outil de production et une partie doit être mise en réserve pour absorber les risques d’exploitation futurs 
(baisse d’exploitation, charge d’entretien non prévue, …). 

A noter que sur le modèle économique des chalutiers, dont un bon nombre d’outils de production est 
déjà amorti, une baisse de chiffre d’affaires annuel de 8% suffit à réduire le résultat d’exploitation à un 
niveau tout juste suffisant pour rembourser les annuités d’emprunt. 
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La situation du projet de ferme pilote est bien différente. En effet, sans tenir compte des possibles 
reports d’activités des navires, on considère la dépendance de ces mêmes chalutiers aux 2 AEP  
correspond à 1,6% en moyenne du chiffre d’affaires annuel pour les 10 navires les plus dépendants. Le 
risque économique est donc plus mesuré et l’impact cumulé est par conséquent évalué faible.  

 

Résumé Impacts cumulés Pêche professionnelle maritime 

Cette analyse des impacts cumulés reste très parcellaire et doit uniquement servir à prendre 
conscience des échelles de grandeur. 
 
Sur la zone de raccordement, les impacts cumulés sont très faibles compte tenu de la courte 
durée des travaux et leur séquençage. En phase d’exploitation aucun impact cumulé n’est à 
envisager car la pêche sera autorisée sur ces câbles (cf. partie 4.4.3.1 - Pêche professionnelle 
maritime). 
Sur les 36 navires (chalutiers et palangriers) concernés par l’AEP de Leucate, 32 sont également 
concernés par l’AEP de Gruissan. Après analyse, on peut considérer que : 

• Ce sont pour la plupart des navires de Port-La Nouvelle ; 
• 72 % des 32 navires pratiquant sur les deux zones ont des niveaux de dépendances 

cumulés aux aires d’études immédiates (AEI) des deux projets qui restent inférieurs à 1% 
de leur chiffre d’affaires annuel. Les navires les plus dépendants, au nombre de 3 (9,3 %) 
ont des niveaux de dépendances cumulés se situant entre 2 % et 3 % de leur chiffre 
d’affaires.  

 
Ces niveaux de dépendance conduisent à considérer les impacts cumulés des deux fermes 
faibles car n’affectant que de manière réduite la santé économique des armateurs. Ceci est 
cohérent avec la taille réduite de ces fermes et la marge associée aux potentiels de report d’activité 
qui ne sont pas définissables en l’état (voir Paragraphe 13.6.13 du chapitre de présentation des 
méthodes utilisées). Par contre les modèles économiques actuels ne sont pas viables (absence 
d’intégration de plan de rénovation, flotte très ancienne…) et en cas d’incapacité de report, le risque 
économique pour ces entreprises doit être à surveiller. 
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9.4.9 - Impacts cumulés sur le paysage 

9.4.9.1 Liste des projets identifiés 

Quinze projets sont retenus dans le cadre de l’analyse des impacts cumulés paysagers du projet EFGL 
et son raccordement. Le tableau suivant présente ces différents projets et les potentielles interactions 
paysagères avec le projet. 

Communes Projets identifiés Nature des impacts cumulés potentiels  

Gruissan (11) 

Projet EolMed - Ferme pilote d’éoliennes 
flottantes de Gruissan et son 

raccordement au Réseau Public de 
Transport d'électricité 

Impacts cumulés et inter-visibilité étudiés dans 
les paragraphes 9.4.9.3 

Port-La Nouvelle 
(11) 

Projet d’extension du port de Port-La 
Nouvelle 

- Interactions visuelles entre 
l’aménagement du port et les 
éoliennes visibles en arrière-plan. 

- Interactions visuelles 
supplémentaires si les chantiers se 
réalisent simultanément. 

Canet-en-
Roussillon (66) 

Rechargement des plages Sardinal et la 
Jetée au moyen des sables dragués du 

port de Canet-en-Roussillon 

- Interactions visuelles entre les engins 
nécessaires au rechargement et/ou 
au dragage sur le littoral et les 
éoliennes visibles en arrière-plan ; 

- Interactions visuelles 
supplémentaires si le rechargement 
se fait en même temps que le 
chantier de LEFGL. 

Port-Leucate (11) Dragage décennal du port de plaisance 
de Port-Leucate 

Le Barcarès (66) Extraction de sables pour le 
rechargement de la plage du Barcarès 

Port-La Nouvelle 
(11) 

Dragage d’entretien du chenal du port et 
immersion des sédiments 

Le Barcarès (66) 
Projet de dragage du port et réutilisation 

d’une partie des matériaux en 
rechargement de la plage 

Sainte-Marie-la-
Mer (66) Projet d’aménagement portuaire 

- Interactions visuelles entre 
l’aménagement du port et les 
éoliennes visibles en arrière-plan. 

- Interactions visuelles 
supplémentaires si les chantiers se 
réalisent simultanément. 

Fos-sur-Mer (13) Projet éolien flottant PGL 
- Pas d’interactions visuelles au vu de 

l’éloignement des deux projets 
(130 km) 

Sigean Parc éolien terrestre de Corbières-
Maritimes 

- Impacts cumulés et inter-visibilité 
étudiés dans les paragraphes 
9.4.9.2 

La Palme Parc éolien terrestre de Corbières-
Méditerranée 

Treilles 
Parc éolien terrestre de Souleilla-

Corbières 

Fitou Parc éolien terrestre de Fitou I 
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Communes Projets identifiés Nature des impacts cumulés potentiels  

Fitou Parc éolien terrestre de Fitou II - Impacts cumulés et inter-visibilité 
étudiés dans les paragraphes 9.4.9.2 Salses Parc éolien terrestre d’Opoul-Périllos 

Tableau 282 : Liste des projets et interactions paysagères avec le projet éolien EFGL 

Pour l’essentiel des projets identifiés, les impacts cumulés restent marginaux. En effet, mis à part le 
projet éolien flottant EOLMED et le projet PGL, les sept autres projets se situent sur le littoral. Les 
impacts cumulés sont donc limités, car ils se concentrent sur l’interaction visuelle entre la visibilité du 
projet EFGL et la vue sur les chantiers et les engins nécessaires aux différents projets de dragage ou 
de rechargement de plage. 

Ces types de projet, compte tenu de leur hauteur et de leur étendue, concernent localement le secteur 
du rétro-littoral. Les observateurs percevront dans un premier temps les projets sur le littoral et dans un 
second temps les éoliennes flottantes du projet EFGL. Les impacts cumulés avec ces types de projet 
sont donc limités, l’impact cumulé avec ces projets est considéré comme négligeable. 

9.4.9.2 Etude des impacts cumulés entre le projet éolien EFGL et les parcs 
éoliens terrestres 

Dans l’aire d’étude éloignée, six parcs éoliens terrestres ont été identifiés. L’ensemble de ces parcs 
s’implante sur les hauteurs en recul de la limite du rétro-littoral. Le tableau suivant synthétise leur 
localisation vis-à-vis du projet éolien offshore EFGL. 

Parcs éoliens 
terrestres 

Commune 
Nombre 

d’éoliennes 

Hauteur en 
bout de 

pale 

Distance à la plus 
proche éolienne du 

projet EFGL 

Situation dans la 
zone de visibilité 
du projet EFGL 
(étude CAVE) 

Corbières-
Maritimes 

Sigean 10 57 
Environ 26 km au NO à 

environ 113 m 
d’altitude 

Très faible à nulle 

Corbières-
Méditerranée La Palme 9 87 

Environ 27 km au NO à 
environ 100 m 

d’altitude 
Très faible 

Souleilla-
Corbières Treilles 6 72 

Environ 27 km au NO à 
environ 250 m 

d’altitude 
Très faible à nulle 

Fitou I Fitou 7 120 
Environ 23,5 km à 

l’ouest à environ 175 m 
d’altitude 

Très faible à nulle 

Fitou II Fitou 8 120 
Environ 23,5 km à 

l’ouest à environ 180 m 
d’altitude 

Très faible 

Opoul-Périllos Salses 6 90 
Environ 27 km à l’ouest 

à environ 230 m 
d’altitude 

Très faible à nulle 

Tableau 283 : situation des parcs éoliens terrestres identifiés dans l’aire d’étude éloignée du projet éolien EFGL 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 114 : Parcs éolients terrestres et étude de visibilité du projet EFGL 

Depuis ces parcs éoliens, on constate que le projet éolien EFGL se repère peu dans le paysage. En 
effet, l’analyse de visibilité CAVE produite dans l’analyse des impacts conclut à une visibilité très faible 
à nulle depuis l’emplacement des différents parcs éoliens identifiés. Ainsi, lorsqu’un observateur se situe 
au sein d’un de ces parcs, le projet éolien EFGL est perceptible, mais son impact est qualifié de nature 
très faible à négligeable. Les éoliennes apparaissent comme de petits objets à l’horizon, contrairement 
aux éoliennes terrestres qui constituent de grands objets verticaux et prégnants dans le champ de 
vision. Ce cas de figure se présente pour l’ensemble des parcs cités. Les impacts cumulés sont de 
nature négligeable à faible.  

Depuis les points hauts du relief de l’aire d’étude éloignée, notamment depuis Fitou ou Opoul-Périllos, 
le champ de vision peut s’ouvrir simultanément sur le projet EFGL et les parcs éoliens cités. Les 
simulations visuelles n°8, réalisée depuis Treilles, et n°14, prise depuis les abords du château d’Opoul-
Périllos, illustrent ce cas de figure. Depuis le point de vue réalisé à Treilles, les éoliennes du parc de 
Fitou I s’insèrent dans le champ de vision. Elles forment des points d’appels visuels dans ce paysage 
et attirent le regard en premier. Les éoliennes du projet EFGL ont ici, un impact négligeable. Leur 
perception est difficile. Les impacts cumulés sont ici négligeables. Depuis le château d’Opoul-Périllos, 
ce sont davantage les parcs terrestres de Souleilla-Corbières, Fitou II et Opoul-Périllos qui s’intègrent 
dans le même champ de vision que celui du projet EFGL. Ces parcs éoliens terrestres forment des 
repères visuels dans le paysage, tandis que les éoliennes du projet EFGL sont difficilement repérables. 
Le regard porte principalement sur les éoliennes terrestres, sur la mer et l’étang de Leucate, très peu 
sur les éoliennes du projet EFGL. Les impacts cumulés sont négligeables. 
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Concernant les points particuliers de l’analyse paysagère, les impacts cumulés sont possibles 
notamment depuis le Pic du Canigou. La simulation n°27 réalisée à Taurinya offre à l’observateur un 
grand champ visuel ouvert en direction de la mer et intégrant une grande partie du territoire terrestre. 
Plusieurs parcs éoliens terrestres se repèrent parmi les nombreux éléments du paysage de la plaine du 
littorale et des Corbières. Leur taille apparente est très réduite et par la même, leur impact paysager. 
Quant au projet EFGL, celui-ci a un impact négligeable. L’éloignement réduit nettement les perceptions 
sur l’ensemble de ces éoliennes. Les impacts cumulés sont donc négligeables. 

L’autoroute A9 n’est pas concernée par des impacts cumulés. En effet, les ouvertures visuelles ne sont 
pas les mêmes en fonction des parcs identifiés. Les visions sont de nature dynamique où les visibilités 
sur les parcs éoliens s’alternent ; les vues sont également étroites limitant les vues d’ensemble. 

Enfin, le massif de la Clape peut offrir de larges points de vue sur le paysage alentour. Toutefois, le 
relief et l’implantation des éoliennes ne permettent pas, d’avoir dans un seul et même champ de vision 
de 120°, le projet EFGL et les autres parcs. 

L’essentiel des points de vue sur le projet éolien EFGL se situe dans la bande du rétro-littoral. Or aucune 
éolienne terrestre ne s’y implante. Dans la partie centrale du rétro-littoral, les parcs éoliens terrestres 
se situent dans le dos de l’observateur et ne s’intercalent pas dans le champ de vision en direction du 
projet EFGL. Le champ de vision d’un observateur étant limité à 120°, il n’est pas possible de les avoir 
dans le même angle de vue. Pour des points de vue au nord ou au sud du rétro-littoral, des ouvertures 
visuelles sont possibles vers le littoral, sur le projet EGFL et vers l’intérieur des terres, sur les parcs 
terrestres. Toutefois, les ouvertures des angles de vue sont supérieures à 120° et ne permettent pas 
d’intégrer dans un seul champ de vision, le projet éolien EFGL et les parcs terrestres. Ce cas de figure 
se retrouve notamment depuis le sentier cathare, à Port-La Nouvelle (PM04) ou encore depuis l’étang 
de La Palme. Aucun impact cumulé avec les parcs éoliens terrestres cités n’est donc possible depuis 
la bande rétro-littorale.  

9.4.9.3 Etude des impacts cumulés entre le projet éolien EFGL et le projet 
éolien flottant EOLMED 

Le projet éolien flottant EOLMED s’inscrit dans l’aire d’étude éloignée. Ce projet se compose de 4 
éoliennes et se situe à environ 17,5 km au nord du projet EFGL. Les deux projets suivent une 
implantation en ligne régulière et oblique, orientée sud-ouest/nord-est perpendiculaire aux vents 
dominants.  

Lors de la phase d’installation, les deux projets pourront être basés sur le même port, à savoir Port-La 
Nouvelle. Un impact cumulé visuel est donc attendu à cette période, mais celui-ci reste toutefois 
temporaire et de faible ampleur dans le contexte industrialo portuaire de Port-La Nouvelle. L’analyse du 
présent chapitre se concentrera d’avantage sur l’impact cumulé une fois les éoliennes mises en place 
au large. Afin d’analyser cet impact cumulé, deux étapes sont nécessaires : 

 Etude de la visibilité rajoutée du projet éolien EOLMED ; 

 Etude de l’inter-visibilité entre les deux projets.  
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9.4.9.3.1 Etude de la visibilité rajoutée du projet éolien EOLMED 

Selon la même méthodologie que celle appliquée au projet de ferme pilote EFGL, une analyse de 
visibilité du projet EOLMED a été réalisée afin de connaître l’étendue et la nature des perceptions 
visuelles. Sur la carte ci-dessous, la visibilité d’EOLMED a été représentée en hachures. On constate 
que les zones d’impact visuel fort à modéré ne rencontrent pas le littoral. Elles se cantonnent en mer. 
Les zones d’impact visuel de nature faible frôlent le littoral au nord de Port-La Nouvelle. Enfin, les zones 
d’impact visuel de nature très faible (non représentée pour faciliter la lecture de la carte) concernent le 
reste du territoire. Quelques zones sans visibilité s’inscrivent en arrière du littoral. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 
Carte 115 : Visibilité rajoutée du projet éolien EOLMED sur l’aire d’étude éloignée du projet EFGL 

Ainsi, les éoliennes du projet EOLMED sont très peu repérables dans le paysage depuis les parties 
terrestres de l’aire d’étude éloignée du projet EFGL. La partie terrestre sud de cette zone littorale est 
peu concernée par des visibilités. En effet, le projet EOLMED s’inscrit davantage au nord et s’éloigne 
de cette partie. La partie terrestre nord est également peu concernée, mais la distance au projet se 
réduit. Les éoliennes peuvent ainsi davantage se repérer dans le paysage maritime. 
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9.4.9.3.2 Etude de l’inter-visibilité entre les deux projets 

La seconde étape de l’analyse des impacts cumulés entre ces deux projets est l’analyse des inter-
visibilités, c’est-à-dire l’analyse des visibilités simultanées sur les deux projets. 

L’inter-visibilité résulte du croisement des deux analyses de visibilité de chaque projet. Ainsi, chaque 
zone colorée correspond à une visibilité simultanée sur les deux projets. L’analyse de la carte ci-après, 
permet de mettre en avant les observations suivantes : 

 Numériquement, les modélisations montrent qu’une inter-visibilité entre les deux projets est 
possible sur la quasi-totalité du territoire de l’aire d’étude éloignée. Mais les inter-visibilités ne 
sont pas également réparties sur l’AEE ;  

 L’inter-visibilité entre les deux projets est qualifiée de négligeable à faible sur une vaste partie 
de l’aire d’étude éloignée. Les parties colorées en bleu clair et bleu foncé les localisent. On 
constate qu’elles concernent l’ensemble des visibilités de la partie terrestre ; 

 Les inter-visibilités les plus fortes sont concentrées aux abords immédiats de chaque projet. En 
effet, elles cumulent à la fois un impact visuel fort au pied des éoliennes d’un projet et un impact 
négligeable à faible sur l’autre projet ; 

 Les parties maritimes sont les plus concernées par des inter-visibilités. Les secteurs entre les 
deux projets sont en inter-visibilité moyenne à forte (zones colorées en rose). Dans ce cas, 
l’observateur doit tourner la tête pour voir les deux projets. L’éloignement des deux projets limite 
les interactions visuelles entre les deux.  

 
Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 116 : Inter-visibilité entre les projets éoliens d’EOLMED et LEFGL 
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Neuf simulations visuelles ont été réalisées avec la représentation de ces deux projets, dont quatre 
réalisées dans l’aire d’étude éloignée du projet EFGL et cinq provenant de l’étude paysagère du projet 
EOLMED (cf. Tableau 284, Carte 117 et Cahier des photomontages). 

Nom / situation du photomontage Numéro du 
Photomontage 

Cordonnées Est  
(Lambert 93) 

Cordonnées Ouest 
(Lambert 93) 

Vue depuis le relief du Cap 33 741816 6241868 

Valras-Plage Centre-ville 34 723474 6238287 

Table d'orientation embouchure de l'Aude les 
Cabanes de Fleury 35 719359 6234867 

Massif de la Clape - Chapelle des Auzils 36 707569 6226542 

Tour du Château 37 706873 6223156 

Plage Ste-Lucie panorama 38 705402 6214222 

Ilot des Coussoules 39 702749 6204815 

Phare de la falaise de La Franqui 40 704707 6201354 

Port-Barcarès – le Lydia 41 703385 6192119 

Tableau 284 : Nom, situation, numéro et coordonnées des 9 photomontages représentant en même temps les 
projets EFGL et EOLMED (source : GEOPHOM, 2018) 

NB : les photomontages du tableau ci-dessus sont numérotés à partir de leur répartition Nord-Sud sur 
la carte ci-dessous.  

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 
Carte 117 : Prises de vue pour les photomontages (source : BRLi, 2018 d’après Géophom, 2018)  
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Les neufs photomontages réalisés ont été commentés par un expert paysagiste. Les commentaires, 
retranscrits dans le cahier des photomontages, sont repris ici :  

Situations  Numéros  Commentaires paysagers  

Vue depuis 
le relief du 

Cap 
33 

Depuis ce point de vue, les projets EOLMED et EFGL sont éloignés. Les tailles apparentes des 
éoliennes des deux projets sont réduites. Les éoliennes du projet EOLMED se repèrent peu dans 
le paysage. Celles du projet EFGL se présentent de manière latérale. L'effacement des éoliennes 
par la courbure terrestre est significatif. Cet effacement varie entre 88 et 100 m, ce qui réduit 
nettement les parties des éoliennes perceptibles depuis ce point de vue. Les impacts paysagers 
cumulés sont négligeables. 

Valras-Plage 
Centre-ville 34 

Depuis ce point de vue, le projet éolien EOLMED est plus proche que le projet EFGL. Ainsi, les 
perceptions portent sur les éoliennes EOLMED qui se présentent de manière alignée et aérée. 
Le projet EFGL est moins apparent et se repère difficilement dans le champ de vision. Le regard 
se concentre sur les éoliennes d'EOLMED. 

Table 
d'orientation 
embouchure 
de l'Aude les 
Cabanes de 

Fleury 

35 

Cette simulation visuelle montre que depuis ce point de vue, les deux projets sont visibles 
simultanément. Le projet éolien EOLMED est le plus perceptible, les éoliennes se repèrent 
davantage que celles du projet EFGL. Ce dernier se repère peu dans le champ visuel. Aucune 
confrontation ni concurrence visuelle n'est identifiée sur ce point de vue. 

Massif de la 
Clape - 

Chapelle des 
Auzils 

36 

Ce belvédère ouvert sur le littoral permet d'avoir les deux projets éoliens dans le champ de vision. 
Les éoliennes d'EOLMED sont les plus rapprochées et attirent l'œil en premier. Les deux projets 
sont suffisamment éloignés l'un de l'autre pour éviter toute confusion et concurrence visuelle. 
Les alignements similaires des deux implantations permettent une bonne lisibilité du paysage. 

Tour du 
Château 

37 

Depuis la tour de Gruissan, les deux projets éoliens s'inscrivent dans le champ de vision. 
L'éloignement entre les deux fermes permet de bien les distinguer. Les tailles apparentes des 
éoliennes sont très réduites pour les deux projets et sont quasiment similaires. Les impacts 
cumulés sont possibles, mais aucune confrontation ni concurrence visuelle n'est observée. 

Plage Ste-
Lucie 

panorama 
38 

Depuis ce point de vue, les projets EOLMED et EFGL sont visibles. La taille apparente des 
éoliennes est très faible pour l'ensemble des deux projets. Les deux projets présentent des 
alignements bien lisibles et aérés. Leur organisation commune facilite la lecture du paysage. 
Aucune concurrence ni confrontation visuelle n'est identifiable depuis ce point de vue. 

Ilot des 
Coussoules 39 

Depuis ce point de vue, les projets EOLMED et EFGL sont visibles simultanément. Le projet 
EFGL est légèrement plus proche que celui d'EOLMED depuis l'îlot des Coussoules. Les 
éoliennes se repèrent en premier par rapport à celles d'EOLMED. Toutefois, les tailles 
apparentes des éoliennes sont très faibles et réduisent l'impact cumulé. Les deux projets sont 
suffisamment éloignés pour ne pas être en concurrence visuelle ni en confrontation. Les impacts 
cumulés sont peu significatifs. 

Phare de la 
falaise de La 

Franqui 
40 

La falaise de Leucate offre un point de vue dominant sur le littoral. Le champ visuel est large et 
permet d'inclure le projet éolien EOLMED. Ce dernier s'implante à plus de 23 km du point de 
vue. Les éoliennes du projet EOLMED apparaissent comme des objets plus petits que celles du 
projet EFGL. Elles sont également plus resserrées. Les impacts cumulés sont possibles entre 
les deux projets. Au vu de leur localisation, les deux projets se distinguent bien. La lecture du 
paysage est décomposé, dans un premier temps, les éoliennes du projet EFGL apparaissent 
bien alignées et se repèrent en premier et dans un second temps, les éoliennes du projet 
d'EOLMED se repèrent au large de la Méditerranée. 

Port-
Barcarès – le 

Lydia 
41 

Le point de vue depuis la place du Lydia permet d'avoir une grande ouverture visuelle sur le 
littoral. Il englobe le projet éolien EOLMED. Celui-ci s'inscrit à plus de 23 km du point de vue. 
Les éoliennes sont très peu perceptibles et ne se repèrent pas dans le champ visuel. Le regard 
porte sur les éoliennes du projet EFGL. 

Tableau 285 : Commentaires proposés par les experts paysagers sur la base du cahier des photomontages (Abies, 
2017) 
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En prenant en compte les différentes analyses de visibilité théorique et les simulations réalisées, on 
peut en conclure que les deux projets sont visibles, séparément l’un de l’autre, et n’entraînent pas 
d’impact supplémentaire mis à part la perception des deux projets éoliens dans un même champ de 
vision. 

Les effets cumulés des deux projets conduisent donc à un impact cumulé de type « additif » qui se 
traduit pour certaines configurations par la possibilité de voir les deux fermes séparément à partir d’un 
même site. Pour l’observateur, ces impacts correspondent à la somme des impacts visuels de chacun 
des projets considérés individuellement. 

Résumé  

Les impacts cumulés en matière de paysage entre les projets de fermes pilotes EOLMED et EFGL 
créent un impact de type « additif ». Le projet EOLMED est perceptible de manière très faible depuis 
la partie terrestre de l’aire d’étude éloignée du projet EFGL.  

L’impact cumulé fort se situe en mer, aux abords immédiats des éoliennes de chacun des projets 
et entre les deux projets.  

A la côte, l’inter-visibilité entre les deux projets est qualifiée de négligeable à faible. Les impacts 
cumulés sont donc possibles depuis la tour du château de Gruissan, la plage de Sainte-Lucie de 
Port-La Nouvelle, l’îlot des Coussoules et depuis le phare de la falaise de La Franqui (Simulations 
visuelles 37 à 40).  
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9.4.10 - Impacts cumulés sur les moyens de surveillance et de 
communication maritime et la sécurité maritime 

9.4.10.1 Effets cumulés sur le trafic et la sécurité maritime 

L'objet de ce paragraphe est de définir l'impact cumulé sur le trafic maritime dans la zone de la ferme 
pilote EFGL. En effet, une augmentation du trafic maritime est susceptible d’augmenter les risques de 
collision entre les navires et avec les éoliennes flottantes. 

Les impacts cumulés du projet avec les autres projets existants ou approuvés sont présentés dans le 
tableau ci-après. 

Projet Nature des impacts cumulés avec le projet EFGL 

Projet EolMed - Ferme pilote 
d’éoliennes flottantes de 
Gruissan et son 
raccordement au Réseau 
Public de Transport 
d'électricité 

Les effets sont détaillés ci-après 

Dragage décennal du port 
de plaisance de Port 
Leucate 

Aucun effet cumulé de par la distance qui sépare les deux sites 

Dragage des bassins et 
chenaux extérieurs du port 
de Barcarès 

Aucun effet cumulé de par la distance qui sépare les deux sites 

Projet de dragage 
d’entretien du port de Port-
La Nouvelle  

L’impact sur le projet EFGL est lié à la disponibilité des infrastructures pour la 
construction et la maintenance de la ferme pilote en lien avec la co-activité à un 
temps « t » sur le port. Le nombre de bateaux en phase d’installation reste faible 
et les temporalités d’intervention courtes. En phase d’exploitation, la 
maintenance du projet EFGL sera effectuée à partir d’un autre port que Port-La 
Nouvelle. La cohabitation et les enjeux de sécurité et d’organisation sur le plan 
d’eau pourront être organisés par les autorités du port. Il n’y a pas d’impact sur 
la sécurité maritime et nautique. 

Projet d’extension de 
l’infrastructure portuaire de 
Port-La Nouvelle  

L’impact sur la ferme pilote EFGL est lié à la disponibilité des infrastructures pour 
la construction et la maintenance de la ferme pilote en lien avec la co-activité à 
un temps « t ». Le nombre de bateaux en phase d’installation reste faible et les 
temporalités d’interventions courtes. La cohabitation et les enjeux de sécurité et 
d’organisation sur le plan d’eau pourront être organisés par les autorités du port. 
Il n’y a pas d’impact sur la sécurité maritime et nautique. 

Projet de création et 
d’extension du port de 
Sainte-Marie-la-Mer 

Aucun impact cumulé de par la distance qui sépare les deux sites 

Projet de dragage du port de 
Canet-en-Roussillon et 
rechargement associé des 
plages de la Jetée et du 
Sardinal 

Aucun impact cumulé de par la distance qui sépare les deux sites 

Tableau 286 : Liste des projets et impacts cumulés potentiels avec le projet éolien EFGL sur le trafic maritime 

Vis-à-vis de l'impact du projet EolMed, au large de de Gruissan, l’analyse s'appuie sur la carte de 
synthèse du trafic de fret. Les autres navires (pêche et plaisance notamment) ont des trajectoires plus 
aléatoires rendant l'analyse d'impact difficile. 
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Figure 514 : Tracés de routes réelles de navires de commerce transitant dans le golfe du Lion, observées en 
2015 et 2016 (source : Marine Traffic) 

D’après la carte ci-dessus, les projets éoliens EFGL et EolMed se situent de part et d’autre du chenal 
d’accès à Port-La Nouvelle. 

Par conséquent, une fois ces fermes pilotes en service et même dès leur construction, le chenal 
permettant l'accès au port de Port-La Nouvelle devrait voir son trafic augmenter par la déviation des 
navires transitant actuellement sur la zone d'implantation des fermes éoliens.  

L’augmentation du trafic à l’issue des travaux d’extension du port de Port-La Nouvelle est déjà pris en 
compte dans le cadre de l’analyse des impacts du projet EFGL. Cette augmentation conduit à admettre 
un risque supplémentaire pour les navigants. Le dévoiement des routes commerciales actuelles est 
cependant faible considérant le nombre d’éoliennes et l’emprise de la ferme pilote.  

On retiendra que le niveau de risque sur le trafic maritime correspond à celui retenu dans le cadre de 
l’étude d’impact. Il s’agit plus d’un impact de type additif de niveau faible. 
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9.4.10.2 Effets cumulés sur les moyens de surveillance 

L’effet cumulé sur les moyens de surveillance est lié à la présence d’autres projets éoliens. 
Actuellement,  2 autres projets de fermes pilotes sont prévus en Méditerranée, mais seul le projet 
EolMed peut potentiellement générer un impact cumulé avec le projet EFGL. Le projet PGL, situé à plus 
de 110 km, est trop éloigné. 

 

 

Figure 515 : Analyse de potentiels impacts cumulés 

La Figure 515 permet de localiser les aires d’études immédiates des projets EFGL et EOLMED par 
rapport aux zones de protection et de coordination des sémaphores du cap Béar, du cap Leucate et du 
radar portuaire de Port-La Nouvelle. D’après cette carte, les visibilités du radar portuaire de Port-La 
Nouvelle et du sémaphore de Leucate ne couvrent jamais en même temps les deux aires d’études 
immédiates des deux fermes éoliennes. L’emplacement des deux projets est tel que le projet EolMed 
ne créera pas d’incidence cumulée sur la zone d’ombre formée par la ferme pilote EFGL. 
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9.5 Conclusion sur l’analyse des impacts cumulés 
du projet éolien 

Les neuf projets retenus concernent tous le milieu marin : 

 2 projets homotypiques : le projet de ferme pilote éolienne flottante EolMed, au large de 
Gruissan et son raccordement électrique, le projet d’éolien flottant Provence Grand Large 
(PGL), au large de Fos-sur-Mer; 

 7 projets hétérotypiques comprenant :  

 2 projets relatifs à l’extraction de sable et/ou le rechargement de plage ;  

 3 projets d’opérations de dragage portuaire et de clapage des matériaux dragués ;  

 2 projets d’aménagement portuaire.  

Les interactions fonctionnelles retenues avec le projet de ferme pilote EFGL et son raccordement, 
concernent essentiellement le milieu naturel, les usages et le paysage. 

Les effets et impacts cumulés entre ces projets font l’objet d’une synthèse présentée dans le tableau 
page suivante. Il retranscrit pour chaque composante de l’environnement ou suivant les cas pour une 
espèce ou groupe d’espèces, l’effet cumulé observé ainsi que le type de cumul (additif, infra-additif ou 
supra-additif) et le niveau d’impact.  

 Le type de cumul est retranscrit par une lettre majuscule (Additif : A, Infra-Additif : IA, Supra-
Additif : SA). La seconde lettre et la couleur correspondent au niveau d’impact le plus élevé 
avec :  

Ne : Négligeable Fa : Faible Mo : Moyen Fo : Fort 

 Aucun : correspond à l’absence d’effet cumulé pour le projet considéré. 

 Le signe – souligne que ce type d’effet cumulé ne concerne pas le projet considéré. 

De façon générale, tous les effets cumulés mis en évidence sont de type additif, en dehors de l’effet 
récif, réserve et « concentrateur de poissons » considéré plutôt comme positif et supra-additif. 

Les cumuls d’effets les plus nombreux concernent le projet éolien EolMed, dont les plus importants sont 
associés aux impacts paysagers en mer avec une intervisibilité qualifiée de forte, et un niveau d’impact 
moyen en ce qui concerne l’effet collision pour deux espèces d’oiseaux, la Sterne pierregarin et le Puffin 
yelkouan. 

Les autres effets cumulés observés présentent un niveau d’impact généralement faible ou négligeable. 

Pour ces deux niveaux (faible et négligeable), les mesures proposées dans le cadre du projet EFGL 
sont suffisantes pour réduire les impacts observés. Les niveaux moyens sont pris en compte par les 
mesures proposées dans le cadre des dossiers de demande de dérogation pour destruction d’espèces 
protégées. 

L’analyse des impacts cumulés permet de conclure à l’absence d’impact en dehors du territoire français 
et donc à l’absence d’impact sur le territoire de l’Espagne. Le projet et son raccordement ne sont donc 
pas soumis à l’évaluation de l’impact sur l’environnement (EIE) dans un contexte transfrontière en 
application de la Convention sur l’évaluation des impacts sur l’environnement, adoptée en 1991 (dîte 
Convention d’Espoo), approuvée par la France le 15/06/2001 et ratifiée par l’Espagne le 10/09/1992. 
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Composantes / espèces concernées 

par un effet cumulé 
Effet cumulé observé 

Projet d'extension 

du port de Port-La-

Nouvelle 

Dragage du port de 

Le Barcarès / 

réutilisation 

rechargement 

plage 

Projet aménagement 

Sainte-Marie-la-mer 
Projet EolMed 

Dragage décennal 

de Port Leucate / 

réutilisation 

rechargement de 

plage 

Dragage port Canet 

en Roussillon / 

réutilisation 

rechargement 

plage 

Dragage entretien 

chenal Port-La-

Nouvelle 

Extraction de sables 

pour rechargement 

plage du Barcarès 

Provence Grand 

Large (PGL) 

Habitats consommation d'habitats similaires A - Fa - A - Fa - - - - - - 

Flore 

atteinte potentielle à des espèces similaires 

A - Mo A - Fa - - - - - - - 

Reptiles - A - Fa A - Fa - A - Fa - - - - 

Chiroptères - - A - Fa - A - aucun - - - - 

Mammifères terrestres - - A - Fa - A - Fa - - - - 

Avifaune terrestre - A - Fa - - A - Ne - - - - 

Avifaune marine destruction d'habitats A - Fa - - - - - - - - 

Espèces migratrices 

effet barrière - - - A - Fa - - - - - 

déplacement /dérangement - - - A - Fa - - - - - 

effet collision - - - A - Fa - - - - - 

Sterne pierregarin 

déplacement /dérangement - - - A - Fa - - - - - 

effet barrière - - - A - Fa - - - - - 

effet collision - - - A - Mo - - - - - 

Puffin yelkouan 

effet collision - - - A - Fa à Mo - - - - - 

déplacement /dérangement - - - A - Fa - - - - - 

effet barrière - - - non évaluable - - - - - 

Mammifères marins, tortues 
marines et autres grands 
pélagiques (essentiellement Grand 
Dauphin) 

effet barrière - - - A - Ne - - - - - 
effet collision - - - A - Ne - - - - - 
pollutions accidentelles - - - A - Ne - - - - - 
perte d'habitat - - - A - Ne - - - - - 
modifications locales du champ magnétique - - - A - Ne - - - - - 
effet récif, réserve et "concentrateur de 
poissons" 

- - - SA - Fa - - - - - 

Sédiments mise en suspension de sédiments  A - Ne A - Ne A - Ne A - Ne A - Ne A - Ne A - Ne - 

Emissions sonores masque des communications inter-individus  A - Ne A - Fa 
A - Fa (Travaux) 

A - Ne (Exploitation) 
 A - Ne  A - Ne - 

Chiroptères 
perturbations lumineuses et destruction 
d'espèces - - - A - Fa     - 

Paysage intervisibilité entre projets A - Ne A - Ne A - Ne 
A - Ne à Fa (depuis la côte) 
A - Fo (en mer, abords des 

éoliennes) 
A - Ne A - Ne A - Ne A - Ne aucun 

Moyens de surveillance, 
communication, sécurité maritime 

augmentation du trafic et incidence sur la 
sécurité maritime aucun aucun aucun A - Fa aucun aucun aucun aucun - 

Moyens de surveillance, 
communication, sécurité maritime 

masquage, perturbations des moyens de 
surveillance - - - A - aucun - - - - aucun 

Habitats marins consommation d'habitat naturel  A - Ne  A - Fa A - Ne A - Ne A - Ne A - Ne - 

Qualité de l'eau Augmentation de la turbidité aucun aucun aucun aucun aucun aucun aucun aucun aucun 

Ressources halieutiques diminution de la ressource aucun aucun aucun aucun aucun aucun aucun aucun - 

Pêche professionnelle maritime 
(filière pêche) dérangement pour la pratique de l'activité - - - 

A - Fa (Travaux) 
aucun (Exploitation) - - - - - 

Tableau 287 : Synthèse des impacts cumulés du projet EFGL avec les autres projets  
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10.1 Rappel de la démarche 
Les principes méthodologiques de démarche d’évaluation de l’évolution probable du scénario de 
référence sans et avec projet sont présentés au sein du paragraphe 12.2.5 et 12.2.6 du chapitre 12 
« Présentation des méthodes utilisées ».  

L’évolution probable du scénario de référence en l’absence de mise en œuvre du projet (dénommé 
« scénario tendanciel sans projet »), a dans un premier temps été étudiée (cf. chapitre 5 de la présente 
étude d’impact) sur la base de l’évolution des différents éléments appréciés dans le cadre de la synthèse 
de l’état initial, des données bibliographiques, des éléments contenus dans les documents de référence 
(Document Stratégique de Façade Méditerranée (DSF), plan de gestion du parc naturel marin du golfe 
du Lion…) ou encore à dire d’experts.  

Les éléments retenus dans le cadre de cette analyse tendancielle ont concerné les impacts liés au 
changement climatique et aux risques naturels, aux évolutions de la qualité des eaux, de l’acoustique 
sous-marine, des habitats naturels terrestres et maritimes, des espèces terrestres et maritimes, y 
compris des ressources halieutiques, de la population et des biens matériels, des activités terrestres et 
maritimes ou encore du paysage. 

La méthodologie a ensuite consisté à répondre à la question sous-jacente qui est de savoir si la mise 
en œuvre du projet risque d'infléchir la trajectoire évolutive des différentes composantes 
environnementales vers le bon état écologique. Il s’agit notamment d’évaluer de quelles manières les 
impacts négatifs ou positifs notables du projet sur l’environnement sont susceptibles de se cumuler aux 
pressions actuellement présentes ou à venir sur le territoire concerné. 

Cette seconde étape d’appréciation de l’évolution probable du scénario de référence avec projet, 
à l’horizon 2025, a été réalisée sur la base de la précédente analyse de l’évolution probable en 
l’absence de projet ainsi que des évaluations des impacts du projet menées par les différents experts 
(impacts, impacts résiduels, impacts cumulés…).  
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10.2 Évolutions tendancielles avec projet 

10.2.1 - Milieu naturel terrestre 

Ce chapitre évalue dans quelle mesure la mise en œuvre du projet va avoir un impact négatif ou positif 
sur la trajectoire évolutive des différentes composantes environnementales. Il est donc important de 
rappeler que la partie terrestre du projet est relativement faible et que les impacts de celui-ci sont réduits 
à la phase construction et démantèlement, phase ponctuelle et temporaire.  

Les mêmes habitats que ceux analysés dans la partie scénario tendanciel sans projet, sont décrit ci-
dessous. En revanche, certains présents dans les aires d’études ne sont pas impactés par le projet en 
lui-même et donc leur évolution ne dépend pas de celui-ci.  

Milieux 
concernes Mise en œuvre du projet 

Dunes  Destruction/dégradation d’habitats naturels au niveau de l’atterrage  

Une partie de l’habitat dunaire va être impactée par le projet et plus précisément par 
les travaux. Une fois ceux-ci terminés, le milieu redeviendra naturel et l’évolution de 
celui-ci le sera elle aussi. Il en est de même pour les espèces floristiques présentes 
au sein de ce milieu, qui seront impactées négativement par les travaux. A l’horizon 
2025, les dunes auront retrouvé leur aspect naturel et les espèces, leurs milieux de 
vie. 

Zones humides  Pré salés, roselières, zones humides 

Evolution comparable à celle sans projet pour les habitats non concernés par celui-ci. 

 Destruction/dégradation d’habitats naturels sur certains prés salés  

Pour les prés-salés concernés par le projet, même si l’impact n’est que ponctuel et 
temporaire on peut envisager que le projet diminue certaines fonctionnalités de la zone 
humide bien que l’enjeu initial du milieu soit relativement faible car dégradé. 

Friches, fourrés, 

pelouses 
 Destruction/dégradation d’habitats naturels  

Certaines friches vont être impactées par le projet, mais l’impact n’étant que 
temporaire et ponctuel, il ne remettra pas en cause l’évolution naturelle, il la ralentira 
éventuellement, en revenant vers un stade antérieur.  

Milieux 

anthropisés 

 Destruction/dégradation d’habitats naturels  

Le projet impacte en majorité ce type de milieu. Sur une échelle allant jusqu’en 2025, 
il n’y aura pas de différence d’évolution avec ou sans projet pour les milieux urbanisés. 
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10.2.2 - Milieu naturel marin 

L’évaluation de l’évolution du scénario de référence en présence du projet, en milieu marin, est 
relativement difficile à appréhender. En effet, l’absence de retour d’expériences sur l’éolien flottant et 
plus particulièrement sur l’éolien en mer dans le contexte méditerranéen rend cet exercice difficile. Les 
premiers suivis, mis en place pendant l’exploitation, permettront d’émettre des hypothèses plus précises 
et plus concrètes sur les tendances évolutives des espèces et de l’écosystème en présence des 
éoliennes. De plus, les tendances évolutives, en particulier pour les populations d’espèces, ne seront 
pas visibles à l’horizon 2025. 

COMPOSANTE 
CONCERNÉE 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
ACTION SUR LES TENDANCES D’ÉVOLUTION  

Espaces 
fonctionnels 

 Effet barrière potentiel pour certaines espèces avifaunistiques comme le 
Puffin yelkouan par exemple. Les éoliennes peuvent former une barrière 
aux déplacements locaux et à la migration mais cet effet est très ponctuel 
compte tenu de la surface impactée par le projet. Cet effet barrière est 
donc non significatif. 

 Effet barrière non significatif pour la mégafaune marine et les chiroptères 

Habitats et 
biocénoses 
benthiques 

Le plan de gestion du PNMGL vise le maintien en bon état de conservation et du rôle 
fonctionnel pour la faune marine (frayères, nurseries, zones d’alimentation, etc. - dont les 
zones fonctionnelles d’intérêt halieutique), les herbiers de magnoliophytes, les trottoirs à 
Lithophyllum, les biocénoses de substrats rocheux, les fonds coralligènes, les biocénoses 
de substrats meubles ou encore les canyons (récifs coralliens). 

La mise en place de la ferme pilote et de son raccordement contribuera à la création de 
zones de non prélèvement par les chalutiers permettant de préserver les biocénoses de 
substrats meubles et de créer des substrats favorables au développement de fonds 
coralligènes (substrats durs). Il permettra également la création de nurseries voire de sites 
favorables à la ponte de la faune marine.  

Par ailleurs, des suivis et des mesures d’accompagnement dédiés seront déployés (ils sont 
prévus dans le cadre spécifique du dossier CNPN) et permettront l’approfondissement des 
connaissances sur le fonctionnement des effets des fermes pilote et de leur raccordement, 
la cartographie des herbiers à cymodocées, etc. 

Mammifères 
marins et poissons 

 Dérangement acoustique dû au bruit des travaux et des éoliennes 
conduisant à une diminution de la fréquentation du site par les 
mammifères marins et les poissons d’ici 2025 

 Augmentation de la turbidité due aux travaux et à la maintenance des 
éoliennes conduisant à une diminution de la fréquentation du site par les 
mammifères marins et les poissons. 

 Modification des communautés d’espèce (diversité, abondance, taille, 
espèces opportunistes…), des nutriments disponibles et de la 
productivité, effets indirects. 

Par rapport à l’état actuel de l’environnement, il est attendu une diminution faible 
et essentiellement réversible de la fréquentation du site pour les mammifères 
marins et les poissons d’ici 2025. Le site pourrait par ailleurs être affecté de façon 
temporaire par de nombreuses perturbations dont la nature et l’ampleur sont 
difficiles à anticiper.  
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COMPOSANTE 
CONCERNÉE 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
ACTION SUR LES TENDANCES D’ÉVOLUTION  

A plus long terme, l’exclusion de la pêche sur un périmètre de 5 km² autour des 
éoliennes va impliquer la diminution des captures commerciales et accidentelles, 
ce qui sera positif à la mégafaune marine et aux poissons. De même pour le gain 
d’habitat dû à l’effet « DCP », en effet les éoliennes entrainent avec elle un effet 
récif, qui sera favorable à l’augmentation des effectifs de poissons mais cet effet 
mettra plusieurs années avant d’être significatif. 

Dans l’une de ses finalités, le plan de gestion du PNMGL4 (document de référence pour 
évaluer l’évolution du milieu marin à l’horizon 2025) a pour ambition l’acquisition de 
connaissance sur ces espèces (observation, cartographie, etc.) et la proposition de zone 
de protection au travers de zone(s) Natura2000 au large ou d’aire(s) marine(s) 
protégée(s) en cohérence avec le réseau existant.  

Avifaune marine  Mortalité par collision possible avec les éoliennes. Impact potentiel sur 
certaines espèces comme Puffin yelkouan, Océanite tempête, Puffin des 
Baléares, Sterne caugek, Sterne pierregarin, mouettes. Les niveaux de 
mortalité réels induits par les parcs éoliens en mer sont très difficiles à 
évaluer. 

 Modifications comportementales dues à la présence des éoliennes 
(évitement ou attractivité). Facteurs influençant le comportement de 
l’avifaune : sensibilité des espèces au dérangement induit par la présence 
des structures, attractivité par les flotteurs (reposoir) ou par l’éclairage, 
augmentation de la ressource alimentaire liée à l’effet récif / DCP. Ces 
modifications peuvent avoir une incidence sur les communautés locales. 

Les effets des éoliennes sont très dépendants de la réaction des oiseaux à la présence 
de celles-ci. Et leur comportement vis-à-vis d’un tel projet n’est pour l’instant pas connu. 
De plus, les effets qui semblent favoriser la présence d’espèces d’oiseaux ou de proies 
peuvent engendrer des effets secondaires dommageables : augmentation de la 
compétition à une échelle locale, risques de collision accrus… 
L’évolution des populations avifaunistiques est donc très difficile à déterminer, les suivis 
mis en place permettront de lever les interrogations et de permettre une amélioration des 
connaissances vis-à-vis de ces différentes problématiques. A l’horizon 2025, il est 
possible que certaines espèces soient directement impactées par la mise en place des 
éoliennes, avec des cas de mortalité directe ou de perte d’habitats avérés, mais 
l’importance de cet impact par rapport aux autres pressions (qualité/disponibilité des sites 
de reproduction, prédation, capture accidentelle, disponibilité de la ressource alimentaire) 
est difficilement appréciable. 

Ressources 
halieutiques   

Le projet de ferme pilote impliquera la création de zone de restriction à la pratique de la 
pêche. Ainsi, il contribuera à la création de zones de non prélèvement par les chalutiers et 
permettra la réduction des pressions sur la faune marine. De même, il pourra supporter 
une augmentation de la diversité des peuplements dans cette zone où seront installés de 
nouveaux substrats durs (ancres) et potentiel soutien au développement d’espèces 
ingénieurs.  
En conséquence le projet contribue positivement aux finalités du plan de gestion du 
PNMGL « Maintien ou augmentation des populations, aucune régression » et « Maintien 
ou augmentation de la diversité des peuplements (invertébrés, poissons, « espèces 
ingénieurs » comme le coralligène) ».  

Source : Biotope, P2A et BRLi, 2018 

 
4 Le plan de gestion du PNMGL a été adopté le 10 octobre 2014 par le conseil de gestion. Il est 

établi dans le cadre d’un exercice de 15 ans, soit jusqu’en 2029. 
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Globalement, au regard des engagements du plan de gestion du parc marin du golfe du Lion, le projet 
semble donc contribuer à soutenir plusieurs objectifs de conservation à l’horizon 2025.   
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10.2.3 - Milieu humain 

Concernant plus particulièrement les enjeux de la gestion des ressources halieutiques et des activités 
de pêche professionnelle, un premier niveau d’exigence a été défini dans le plan de gestion sur le 
maintien des capacités productives et reproductives des populations halieutiques en interdisant la 
pêche aux chaluts et aux arts trainants dans la bande des 3 à 6 milles nautiques, à titre expérimental, 
à horizon 2029, en extension de l’interdiction de chalutage déjà en place dans la bande de 0 à 3 milles.  

Si le projet comprend une interdiction de pêche au sein du parc et sa proximité sur une surface totale 
de 5 km², le projet permet aussi en contrepartie une connectivité additionnelle avec des territoires de la 
bande des 6 milles à l’avenir permettant plus facilement le passage de juvéniles recrutés potentiellement 
sur les flotteurs des éoliennes et les zones de câbles inter-éoliennes. 

 

COMPOSANTE 
CONCERNÉE 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
ACTION SUR LES TENDANCES D’ÉVOLUTION  

Activité de pêche 
professionnelle  

Concernant la pêche professionnelle, le plan de gestion du PNMGL propose trois finalités :  

 Garantir les ressources durablement en préservant les capacités 
reproductives des espèces et leurs zones de fonctionnalité pour obtenir 
les conditions nécessaires à la viabilité de toute les activités de pêche ; 

 Obtenir un niveau d’activité de pêche professionnelle et récréative en 
accord avec la biomasse exploitable des ressources halieutiques et avec 
l’équilibre socio-économique de la filière ; 

 Obtenir une polyvalence de pêches professionnelles et récréatives 
maintenues et mises en valeur, une diversification des productions de la 
pêche professionnelle. 

A noter que la mise en place des actions de remédiation va être lente et ciblée sur les 
espèces prioritaires avec une situation budgétaire compliquée qui ne va pas fluidifier la 
mise en œuvre des opérations coûteuses, sensibles et complexes qui sont nécessaires 
pour rétablir un équilibre des ressources du golfe du Lion. 

Le projet de ferme pilote induira une interdiction de pratique sur une superficie de 5 km² en 
phase d’exploitation, donc toujours en vigueur à l’horizon 2025. Celle-ci peut toutefois 
s’avérer partiellement positive par la création d’un effet réserve, en outre l’étude des 
impacts socio-économique a montré que l’impact restait faible pour l’activité compte tenu 
de la faible superficie potentiellement interdite.  

Source : RICEP, CRPMEM, 2017 et BRLi, 2018 
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10.2.4 - Paysage et patrimoine 

En cas de mise en œuvre du projet LEFGL, les composantes paysagères identifiées sont impactées 
quasiment exclusivement en termes de perception et de visibilité. En effet, l’implantation du projet éolien 
en mer limite les modifications sur les structures paysagères terrestres : 

 Les unités paysagères subissent un impact d’ordre visuel (littoral de Leucate au pied des 
Corbières et côte sableuse et lagunaire du Roussillon). De la même manière, les séquences 
paysagères offrant un champ visuel plus direct en direction du projet (séquence de La 
Franqui/Falaise de Leucate et au niveau de l’îlot des Coussoules) sont impactées visuellement. 
Leurs caractéristiques ne sont pas modifiées mais les perspectives visuelles orientées vers la 
mer évoluent. 

 Par ailleurs, pour certains éléments patrimoniaux (plateau et bourg de Leucate et de la Franqui, 
le site du Conservatoire du littoral de la Caramoun, etc.), le projet induit des impacts visuelles 
mais ne porte pas atteinte au caractère patrimonial de ces éléments. 

 Enfin, dans le cas du PNR de la Narbonnaise et  du PNMGL, seules les perspectives visuelles 
sur le large sont là aussi concernées, le projet éolien n’a qu’un impact visuel sur les 
composantes paysagères visées par ces deux parcs.  

L’évolution des paysages de l’aire d’étude éloignée est également soumise aux influences climatiques 
et aux risques naturels, notamment à l’augmentation du niveau des eaux, modification des essences 
végétales avec l’augmentation des températures. Toutefois, à l’horizon 2025, les effets potentiels du 
changement climatique ne devraient pas modifier les perceptions sur les éoliennes ni leurs relations 
avec les paysages littoraux. 
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10.3 Analyse comparative des scénarios 
tendanciels  

Le tableau ci-dessous présente, pour chacune des composantes environnementales pertinentes, une 
analyse comparée des deux scénarios tendanciels analysés : à gauche l’état prospectif en l’absence 
de mise en œuvre du projet, à droite l’état prospectif en cas de mise en œuvre du projet.  

10.3.1 - Milieu naturel terrestre 

COMPOSANTES EVOLUTION TENDANCIELLE 
SANS PROJET 

EVOLUTION TENDANCIELLE AVEC 
PROJET 

Dunes  
 

Maintien des milieux, 
pas de tendance 
évolutive d’ici 2025  

Le projet de ferme pilote 
d’éoliennes flottantes et son 
raccordement n’impactera pas la 
tendance générale observée du 
fait que l’impact sur ce milieu n’est 
que temporaire et ponctuel 

Zones humides 
 

Dégradation du fait des 
pressions humaines sur 
ce milieu   

Le projet n’est pas à l’origine 
d’une modification de l’évolution 
de ces milieux 

Friches, fourrés, 
pelouses  

Evolution naturelle des 
milieux   

Le projet n’est pas à l’origine 
d’une modification de l’évolution 
de ces milieux 

Milieux anthropisés 
 

Augmentation des 
surfaces de milieux 
anthropisés  

Le projet n’est pas à l’origine 
d’une modification de l’évolution 
de ces milieux 

 
Tendance d’évolution 
positive de l’enjeu  

Tendance d’évolution 
négative de l’enjeu  

Enjeu 
stable  

Evolution 
incertaine 

Tableau 288 : Analyse comparative de l’évolution tendancielle du scénario de référence avec ou sans mise en 
œuvre du projet pilote d’éoliennes flottantes et de son raccordement pour les milieux naturels terrestres 
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10.3.2 - Milieu naturel marin 

COMPOSANTES EVOLUTION TENDANCIELLE SANS 
PROJET 

EVOLUTION TENDANCIELLE AVEC 
PROJET 

Espaces 
fonctionnels   

Maintien des milieux, pas de 
tendance évolutive d’ici 2025  

Potentiel effet barrière des 
éoliennes ponctuel et non 
significatif 

Habitats et 
biocénoses 
benthiques   

Maintien en bon état de 
conservation et du rôle 
fonctionnel pour la faune marine, 
pas de tendance évolutive d’ici 
2025 

 

Création de zones de non 
prélèvement voire de zones 
substrats favorables pour une 
diversification biologique (sur la 
zone de la ferme pilote – 5 km²)  
Toutefois, pas de tendance 
évolutive claire à macro-échelle à 
l’horizon 2025  

Mammifères marins 
 

À cette échelle de temps, on 
peut considérer que les 
transformations de 
l’environnement relativement 
prévisibles, celles dues aux 
activités humaines ou au 
réchauffement climatique, sont 
négligeables. L’environnement 
serait donc statique et conforme 
au scénario de référence. 

 

Diminution faible, réversible et 
non significative de la 
fréquentation du site pour les 
mammifères marins d’ici 2025. 

Poissons 
  

Diminution faible, réversible et 
non significative de la 
fréquentation du site pour les 
poissons d’ici 2025. 

Avifaune marine 
 

Maintien des populations 
dépendantes d’actions de 
conservation directe (gestion des 
niveaux de l’eau, de la prédation 
et du dérangement sur les 
colonies de reproduction des 
laridés, gestion de la prédation et 
de la fréquentation pour les 
procellariidés) ou de facteurs 
externes (conditions 
météorologiques, disponibilité de 
la ressource alimentaire, 
pression sur les sites d’hivernage 
ou de migration). 

 
Tendance évolutive non 
significative d’ici 2025 

 
Tendance d’évolution 
positive de l’enjeu  

Tendance d’évolution 
négative de l’enjeu  

Enjeu 
stable  

Evolution 
incertaine 

Tableau 289 : Analyse comparative de l’évolution tendancielle du scénario de référence avec ou sans mise en 
œuvre du projet pilote d’éoliennes flottantes et de son raccordement pour le milieu naturel marin 
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10.3.3 - Milieu humain 

COMPOSANTES EVOLUTION TENDANCIELLE SANS 
PROJET 

EVOLUTION TENDANCIELLE AVEC 
PROJET 

Pêche 
professionnelle 
maritime   

Pression accrue de façon 
générale du fait de 
l’augmentation des activités en 
mer. Pour le secteur pêche 
cependant, les évolutions sont 
incertaines. 

 Tendance évolutive non 
significative d’ici 2025 

Autres activités en 
mer    

 
Tendance d’évolution 
positive de l’enjeu  

Tendance d’évolution 
négative de l’enjeu  

Enjeu 
stable  

Evolution 
incertaine 

Tableau 290 : Analyse comparative de l’évolution tendancielle du scénario de référence avec ou sans mise en 
œuvre du projet pilote d’éoliennes flottantes et de son raccordement pour le milieu humain 

10.3.4 - Paysage et patrimoine 

COMPOSAN-
TES 

EVOLUTION TENDANCIELLE 
SANS PROJET EVOLUTION TENDANCIELLE AVEC PROJET 

Unités et 
séquences 
paysagères   

Evolution stable des unités 
paysagères et de leur 
structure  

Le projet éolien n’influence pas les lignes 
structurantes des unités et séquences 
paysagères. La perception du littoral évolue. 
Les éoliennes s’introduisent dans le champ de 
vision. 
Le raccordement n’a aucune influence sur ces 
éléments  

Contexte 
patrimonial   

Reconnaissance 
patrimoniale  

Le projet éolien et son raccordement ne 
portent pas atteinte au caractère patrimonial 
de ces éléments. Seul le champ visuel tourné 
vers la mer depuis et/ou avec ces monuments 
évolue.  

Parc Naturel 
de la 
Narbonnaise  

En l’absence du projet 
éolien, les actions 
envisagées par le PNR 
seront mises en œuvre. 

 

En présence du projet éolien et de son 
raccordement, les actions envisagées par le 
PNR seront mises en œuvre. 
Seules les perspectives visuelles vers la mer 
sont concernées.  

Parc Naturel 
Marin du golfe 
du Lion  

En l’absence du projet 
éolien, les actions 
envisagées par le PNMGL 
seront mises en œuvre. 

 

Même en présence du projet éolien et de son 
raccordement, les actions envisagées par le 
PNMGL seront mises en œuvre. Toutefois, le 
projet induit les évolutions suivantes : 

- Installation du projet réalisée dans le 
territoire du parc ; 

- perception depuis les activités 
nautiques et balnéaires entre 
Leucate et Barcarès ; 

- inscription du projet depuis les voies 
de navigation 

 
Tendance d’évolution 
positive de l’enjeu  

Tendance d’évolution 
négative de l’enjeu  

Enjeu 
stable  

Evolution 
incertaine 

Tableau 291 : Analyse comparative de l’évolution tendancielle du scénario de référence avec ou sans mise en 
œuvre du projet pilote éoliennes flottantes et son raccordement pour le paysage et le patrimoine  
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10.3.5 - Synthèse  

Résumé Évolution probable du scénario de référence avec projet 

La mise en œuvre du projet EFGL et de son raccordement n’aura donc aucun impact sur la 
trajectoire évolutive des différentes composantes environnementales. Les impacts du projet, 
identifiés et décrits en détail dans le cadre de la présente étude d’impact, seront localisés et pour la 
plupart observables à une échelle de temps plus courte. A l’échelle de l’observation des tendances 
d’évolution de l’environnement, les impacts du projet ne sont pas susceptibles d’avoir des 
répercussions sur les tendances d’évolution attendues du milieu environnant.  
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EOLIENNES FLOTTANTES 
DU GOLFE DU LION 

ÉTUDE D’IMPACT 

11 - Compatibilité du projet avec 
les documents liés à la gestion 
de l’eau et des milieux 
aquatiques 
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« Lorsque le projet est susceptible d’affecter les intérêts mentionnés à l’article L.211-1, l’étude 
d’incidence environnementale doit justifier, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma 
directeur ou le schéma d’aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques inondations mentionné à l’article L.566-7 et de sa contribution à la réalisation des 
objectifs mentionnés à l’article L.211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l’article 
D.211-10. » 

La compatibilité du projet avec la qualité de l’eau et des milieux aquatiques (qualité des eaux marines, 
des eaux conchylicoles, des eaux de baignade, des eaux superficielles…) a été étudiée dans le cadre 
de l’évaluation des impacts du présent document au sein des différentes parties concernées (cf. 
paragraphes 6.1.6 Impacts sur la qualité des sédiments et des eaux continentales, paragraphe 6.1.7. 
Impacts sur la qualité des sédiments et des eaux marines, paragraphe 6.4.2.2 Impacts sur l’aquaculture 
ou encore le paragraphe 6.4.2.3 relatof aux impacts sur les activités de tourisme et de loisirs en mer).  

La compatibilité du projet avec les documents de gestion de l’eau et des milieux aquatiques ainsi que 
des documents de gestion des risques d‘inondation est présentée ci-après. 

11.1 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-
Méditerranée 

Institué par la loi sur l’eau de 1992, le SDAGE est un instrument de planification qui fixe pour chaque 
bassin hydrographique : 

 Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt 
général et dans le respect des principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi sur l’eau ; 

 Des objectifs environnementaux pour chaque masse d’eau (plans d’eau, tronçons de cours 
d’eau, estuaires, eaux côtières, eaux souterraines). 

Le SDAGE est opposable à l'administration, mais pas directement aux tiers. Par administration, il faut 
entendre l'Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 

L’aire d’étude est concernée par le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021, qui a été approuvé par 
arrêté du Préfet coordonnateur de bassin, le 03 décembre 2015. 
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11.1.1 - Présentation du document 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 définit les orientations fondamentales pour une gestion 
équilibrée de l’eau dans ce bassin. 

Il constitue ainsi le document de référence fondamental pour mettre en valeur la politique de l’eau, 
cadrer les actions de tous les acteurs de l’eau pour les 10 à 15 prochaines années, et répondre aux 
besoins des activités humaines dans le respect des équilibres naturels. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 décline 9 orientations fondamentales (OF) : 

 OF n°0 : S’adapter aux effets du changement climatique, 

 OF n°1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité, 

 OF n°2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques, 

 OF n°3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et 
assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement, 

 OF n°4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de l’eau, 

 OF n°5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé, 

 OF n°5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle, 

 OF n°5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques, 

 OF n°5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses, 

 OF n°5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans 
les pratiques actuelles, 

 OF n°5 E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine, 

 OF n°6 : Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides, 

 OF 6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 
aquatiques, 

 OF 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides, 

 OF 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion 
de l’eau, 

 OF n°7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir, 

 OF n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Ces neuf orientations fondamentales sont déclinées en 111 dispositions. 
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11.1.2 - Compatibilité du projet avec le SDAGE 2016-2021 

Le projet est concerné par plusieurs orientations et dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée 
reprises dans le tableau ci-après. Ce tableau synthétise l’analyse de la compatibilité du projet avec le 
document de planification. 
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Orientations fondamentales du 
SDAGE 2016-2021 

Dispositions du SDAGE 
2016-2021 Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

OF 0  
S’adapter aux effets du 
changement climatique  

A travers cette première orientation fondamentale, le SDAGE place l’adaptation au changement climatique au premier rang 
des préoccupations qui devront être prises en compte par les acteurs des territoires et les autres parties prenantes.  

Disposition 0-02  
Nouveaux aménagements 
et infrastructures : garder 
raison et se projeter sur le 

long terme 

Le changement climatique est en premier lieu lié aux émissions de gaz à effet de serre émis 
lors de la production d’énergie (mécanique, électrique, etc.)  
Le projet, en tant que projet d’énergie renouvelable, participe à la transition énergétique 
engagée par l’Etat français notamment dans la loi « Grenelle ». Ce projet pilote préfigure les 
infrastructures concourrant à l’évolution du mix énergétique français vers une réduction de 
l’empreinte carbone. 
Le projet contribue donc positivement à cette disposition.  

Disposition 0-03  
Développer la prospective 

en appui à la mise en œuvre 
des stratégies d’adaptation 

Le projet a été développé de manière concertée avec les acteurs du territoire depuis 2015, afin 
de prendre en compte les enjeux territoriaux et environnementaux. En outre, le projet est 
coordonné avec les autres projets éoliens flottants de la façade (notamment en terme de 
mesures ERCA en faveur de la biodiversité).  
Enfin, dans le respect de la réglementation en vigueur concernant l’évaluation environnmentale, 
l’analyse prospective a été menée à l’horizon 2025 pour comparer l’état probable de 
l’environnement avec et sans mise en oeuvre du projet.  

Disposition 0-05  
Affiner la connaissance pour 

réduire les marges 
d’incertitude et proposer des 

mesures d’adaptation 
efficaces 

Compte-tenu du caractère pilote du projet et des lacunes en termes de connaissances du milieu 
marin, les Maîtres d'ouvrage LEFGL et RTE se sont engagés à mettre en place des suivis 
environnementaux visant l’amélioration des connaissances. Ces suivis d’acquisition de 
connaissance permettront notamment de comprendre l’évolution des populations marines 
(avifaune, ressources halieutiques, mammifères marins…). L’influence du changement 
climatique sera à chaque fois pris en compte dans les observations et analyses des suivis 
déployés.  

OF 2 
Concrétiser la mise en œuvre du 
principe de non dégradation des 

milieux aquatiques 

Disposition 2-01 
Mettre en œuvre de manière 

exemplaire la séquence 
« Eviter- Réduire-

Compenser » 

Le projet a été développé de manière concertée avec les acteurs du territoire depuis 2015, afin 
de prendre en compte, dès les études amont, les enjeux territoriaux, environnementaux et 
d’usages. 
 
Des mesures d’évitement et de réduction ont été prises par les Maîtres d’ouvrage (LEFGL et 
RTE), dès la conception du projet (exemple : non recours à l’utilisation d’antifouling sur les 
flotteurs, mise en place de bacs de rétention d’effluents et polluants dans les nacelles des 
éoliennes, mises en œuvre de règles relatives à la réalisation d’un chantier propre, en mer 
comme à terre, choix d’une protection cathodique des flotteurs non émettrice de métaux 
lourds…). 
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Orientations fondamentales du 
SDAGE 2016-2021 

Dispositions du SDAGE 
2016-2021 Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

Toutes les mesures seront de plus prises pour éviter et réduire les incidences sur les milieux 
aquatiques (aussi bien marin que terrestre) durant les travaux. Pour le passage du câble 
électrique souterrain dans les roubines, la mise en place de filtres, géotextiles et batardeaux 
assurera le confinement de la zone de travaux tandis qu’un dispositif de pompe de relevage ou 
de drains assurera la continuité de l’écoulement des roubines dont l’écoulement est significatif. 
Le choix sera fait d’une période préférentielle pour les travaux (étiage), engins adaptés, 
éloignement de l’emprise du chantier, limitation des mouvements de terre à proximité des 
roubines comme décrit en mesure R30. 
 
La séquence ERC est ici respectée à toutes les étapes du projet (voir chapitre 8 « Mesures 
prévues par les Maîtres d’ouvrage»). 
 

Disposition 2-02 
Evaluer et suivre les impacts 

des projets 

L’évaluation environnementale du projet a été réalisée sur la base de campagnes de terrain, 
d’expertises et de retours d’expérience existants sur des parcs éoliens en mer. 
 
L’évaluation des impacts est présentée de manière détaillée dans le chapitre 6 « Effets et 
impacts du projet ». 
 
Les Maîtres d’ouvrage (LEFGL et RTE), proposent également plusieurs mesures de suivi (suivis 
de l’efficacité des mesures et suivis pour l’acquisition de connaissance) qui participent à 
l’amélioration des connaissances des impacts du projet sur l’environnement marin (qualité du 
milieu, biocénoses benthiques, ressources halieutiques, …). Ces mesures sont présentées 
dans le chapitre 8 « Mesures prévues par les Maîtres d’ouvrage». 

OF 5 
Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions 

par les substances dangereuses et la protection de la santé 

La mise en œuvre du projet de ferme pilote et de son raccordement fera l’objet de mesures 
préventives et curatives des pollutions accidentelles. 
 
Il sera réalisé selon les règles de l’art, avec des matériaux respectueux des normes 
environnementales en vigueur et de façon à ne pas générer de dégradation notable de la qualité 
de l’eau et des milieux. 

OF 5B 
Lutter contre l’eutrophisation des 

milieux aquatiques 

Disposition 5B-01 
Anticiper pour assurer la 

non dégradation des milieux 
aquatiques fragiles vis-à-vis 

des phénomènes 
d’eutrophisation 

Le projet n’apportera pas de nutriments favorisant l’eutrophisation, les matériaux utilisés seront 
exempts de toute contamination physico-chimique. 
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Orientations fondamentales du 
SDAGE 2016-2021 

Dispositions du SDAGE 
2016-2021 Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

OF 5C 
Lutter contre les pollutions par les 

substances dangereuses 

Disposition 5C-02 
Réduire les rejets industriels 
qui génèrent un risque ou un 

impact pour une ou 
plusieurs substances 

Le plan de gestion des risques industriels et les mesures HSE qui seront mises en œuvre à 
toutes les phases du projet permettent de maîtriser les risques de pollution accidentelle. 
 
Il n’y aura donc pas de rejet d’eaux usées, d’effluents ou de déchets dans l’eau.  
Le Maître d’ouvrage LEFGL a choisi de mettre en place une protection cathodique par anodes 
à courant imposé évitant ainsi l’émission de métaux lourds dans le milieu comme dans le cas 
de anodes sacrificielles. Les émissions de composés dérivés du chlore (OPC) attendues seront 
très faibles à proximité directe des flotteurs (de l’ordre du microgramme par litre dans le pire des 
cas) et se dilueront très rapidement dans le milieu compte tenu des conditions 
hydrodynamiques. Leur activité décroit rapidement du fait de la très faible stabilité du chlore 
dans l’eau de mer.  
L’impact sur la qualité de l’eau et des sédiments marins de l’utilisation d’anodes par courant 
imposé comme protection cathodique des flotteurs est considéré comme négligeable. 

Disposition 5C-04 
Conforter et appliquer les 

règles d’une gestion 
précautionneuse des 

travaux sur les sédiments 
aquatiques contaminés 

L’installation des lignes d’ancrages des éoliennes flottantes ainsi que l’ensouillage et/ou la 
protection du câble de raccordement sous-marin pourront être à l’origine d’une remise en 
suspension temporaire et localisée des particules fines contenues dans les sédiments marins. 
Les campagnes d’analyse des sédiments sur la zone de projet attestent toutefois de l’absence 
de contamination de ces derniers. Aucune gestion précautionneuse particulière n’est par 
conséquent nécessaire. 
 
 

OF 6B 
Préserver, restaurer et gérer les 

zones humides  

Disposition 6B-04 
Préserver les zones 

humides en les prenant en 
compte dans les projets 

Le tracé de la liaison souterraine a été défini sur la base d’inventaires naturalistes de façon à 
éviter les zones humides d’intérêt écologique. 
 
Des techniques spécifiques de réalisation des travaux seront également mises en œuvre par le 
Maître d’ouvrage RTE, pour éviter d’impacter les zones humides (forage dirigé le cas échéant 
ou réduction des emprises travaux associés aux tranchées). 
Les modalités de travaux visent la maîtrise des incidences sur la qualité des milieux aquatiques 
et des zones humides (planning des travaux, mesures préventives et curatives des pollutions 
accidentelles …). 
Les impacts du projet sur les zones humides ont fait l’objet d’une attention particulière et de 
mesures  spécifiques. 

Tableau 292 : Articulation du projet avec les dispositions du SDAGE Rhône-Méditerranée 



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1610 

Toutes les précautions sont prises dans le cadre de ce projet pour éviter une dégradation de la qualité 
des eaux, que ce soit en phase travaux ou en phase d’exploitation de la ferme pilote et de son 
raccordement (mesures préventives de lutte contre les pollutions accidentelles, matériaux utilisés 
conformes aux normes en vigueur, …). 

Les impacts du projet se limiteront à une augmentation temporaire de la turbidité de l’eau pendant la 
période de travaux avec la mise en place (ou de démantèlement) des ancrages des éoliennes et du 
câble de raccordement électrique sous-marin, et très localement en phase d’exploitation avec le 
frottement des chaînes d’ancrage sur le fond. A noter par ailleurs que le ragage se manifestera 
uniquement de manière concomitante avec certains épisodes météorologiques (vent, tempête, …), 
lesquels sont également vecteur de remises en suspension des particules fines des fonds marins. 

Il a été fait le choix de protéger les structures immergées des flotteurs par anodes à courant imposé en 
titane. Ces anodes, contrairement aux anodes sacrificielles, n’émettent pas de métaux lourds dans le 
milieu. Les émissions attendues de composés dérivés du chlore neconstitue une source potentielle de 
contamination du milieuétant donné les faibles concentrations émises qui restent localisés au droit du 
flotteur puis diminuent très rapidement du fait de l’instabilité du chlore dans l’eau de mer et des 
phénomènes de dispersion et dilution. .  

 

Les impacts attendus sur la qualité de l’eau sont évalués comme négligeables à faibles dans ce secteur, 
qui est par ailleurs aujourd’hui, et pour mémoire, lieu d’activités de chalutage. 

Le projet est de plus en cohérence avec l’orientation du SDAGE qui préconise la mise en œuvre de 
projets territoriaux de développement durable et notamment le développement des énergies 
renouvelables dans le respect de la qualité environnementale des sites, de la réglementation et des 
divers schémas en vigueur. 

Le projet ne déroge pas aux objectifs de bon état écologique, chimique et global des masses 
d’eau. Il est donc compatible avec les orientations et dispositions du SDAGE Rhône-
Méditerranée 2016-2021. 



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1611 

11.2 Les Schémas d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGEs) 

Les SAGEs (Schémas d’Aménagements et de Gestion des Eaux) sont des documents de planification 
élaborés de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent (groupement de sous-
bassins versants ou un sous-bassin correspondant à une unité hydrographique ou à un système 
aquifère). 

Les SAGEs ont une portée juridique : le règlement et ses documents cartographiques sont opposables 
aux tiers et les décisions dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles 
avec le plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau. 

11.2.1 - Présentation des schémas concernés 

La zone d’étude est concernée par trois schémas d’aménagement et de gestion des eaux : 

 SAGE « Nappes plio-quaternaires de la Plaine du Roussillon », 

 SAGE « Agly », 

 SAGE « Etang de Salses-Leucate ». 

Seul le SAGE Etang de Salses-Leucate est approuvé à ce jour (en septembre 2015). 

11.2.1.1 Le SAGE « Nappes plio-quaternaire de la Plaine du Roussillon » 

Le périmètre du SAGE Nappes plio-quaternaires de la plaine du Roussillon a été arrêté en avril 2006. 

Le territoire concerné couvre une superficie de 900 km² et compte 80 communes dont 79 dans le 
département des Pyrénées-Orientales et une dans celui de l’Aude (Leucate). 

Les premières étapes du SAGE « Nappe plio-quaternaire » ont été validées en 2012 : 

 Validation de l’état initial par la Commission Locale de l’Eau, le 03/07/2012 ; 

 Validation du diagnostic par la Commission Locale de l’Eau, le 10/10/2012. 

Au cours de l’année 2013, la réflexion sur l’avenir du territoire a permis de dessiner un scénario 
tendanciel (= sans SAGE) validé par la Commission Locale de l’Eau, le 17/12/2013. 

Ce scénario conclut à une aggravation du déficit quantitatif et une persistance des problèmes de 
pollution ponctuelle si rien n’est entrepris. 

Fin 2013 et au cours du premier semestre 2014, une réflexion a été menée pour dessiner des 
alternatives au scénario tendanciel. 

De cette réflexion est issue la stratégie du SAGE, validée en Commission Locale de l’Eau, le 
12/09/2014. 
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Celle-ci repose sur six orientations stratégiques (lesquelles sont déclinées en objectifs prioritaires et 
complémentaires) : 

 Articuler préservation des nappes et aménagement du territoire pour préserver l’avenir de la 
plaine du Roussillon ; 

 Partager l’eau des nappes entre les différents usages, dans le respect de l’équilibre quantitatif ; 

 Réguler la demande en eau par une politique d’économie volontariste ; 

 Connaître tous les forages et faire en sorte qu’ils soient de bonne qualité ; 

 Protéger les captages AEP, en adaptant la réponse à leur niveau de contamination ou de 
vulnérabilité ; 

 Organiser la gouvernance pour une gestion efficace des nappes. 

11.2.1.2 Le SAGE « Agly » 

Le périmètre de ce SAGE a été arrêté le 30/03/1995, puis modifié le 05/09/2006. 

Le SAGE Agly concerne un périmètre de 1 152 km² et compte 60 communes, réparties sur les 
départements de Pyrénées-Orientales et de l’Aude. 

En septembre 2012, les membres de la Commission Locale de l’Eau (CLE) se sont réunis afin de faire 
le point sur le SAGE et ont décidé de créer une structure de bassin pour porter les outils de gestion 
concertée. 

La Commission Locale de l’Eau du Bassin versant de l’Agly a été créée par arrêté préfectoral le 
12/11/2014. 

Le SAGE est en cours d’élaboration et le Syndicat mixte du bassin versant de l’Agly a été créé en 2015. 

Les principaux enjeux du SAGE Agly correspondent à : 

 La préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau ; 

 La gestion des conflits d'usage ; 

 La protection des berges et de la ripisylve. 

11.2.1.3 Le SAGE « Etang de Salses-Leucate » 

Le périmètre du SAGE de l’étang de Salses-Leucate a été fixé par arrêté préfectoral le 18/01/1996. Il 
intéresse : 

 Cinq communes des Pyrénées-Orientales (Opoul-Périllos, le Barcarès, Saint-Laurent-de-la 
Salanque, Saint-Hyppolyte et Salses-le-Château) ; 

 Quatre communes du département de l’Aude (Leucate, Fitou, Caves, et Treilles). 

Un premier SAGE a été approuvé le 7 juillet 2004. Suite à l’adoption de la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques du 31 décembre 2006, le SAGE de l’Étang de Salses-Leucate a été révisé. 

Le Schéma d’Aménagement de Gestion des Eaux révisé de l’étang de Salses-Leucate a été approuvé 
par arrêté inter-préfectoral le 25/09/2015. 
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Il est porté par le Syndicat Rivage Salses-Leucate. 

Les orientations stratégiques du Sage de l’étang de Salses-Leucate sont au nombre de cinq : 

 Garantir une qualité de l’étang à la hauteur des exigences des activités traditionnelles et des 
objectifs de bon état DCE ; 

 Protéger la qualité des eaux souterraines et définir les conditions de leur exploitation ; 

 Préserver la valeur patrimoniale des zones humides et des espaces naturels remarquables ; 

 Poursuivre la gestion concertée locale et assurer un partage de l’espace équilibré entre tous 
les usages ; 

 Intégrer la fonctionnalité des milieux dans la prévention des risques littoraux. 

11.2.2 - Compatibilité du projet avec les Schémas 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Le projet est concerné par plusieurs orientations stratégiques et objectifs de ces trois schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux. Le tableau suivant synthétise l’analyse de la compatibilité du 
projet avec ces trois documents de planification. 
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Orientations stratégiques Objectifs Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

SAGE Nappes plio-quaternaire de la Plaine du Roussillon 

Protéger les captages AEP 
selon leur niveau de 
contamination et leur 
vulnérabilité 

Privilégier le préventif, pour des raisons 
d’efficacité environnementale globale et de 
coût. 

Une partie du tracé du raccordement terrestre traversera le périmètre de protection 
rapproché du captage:XF5 l’Estaque Le Barcarès 
 
Le forage (F5N3 l’Estaque) situé sur le territoire communal du Barcarès a été abandonné en 
2003 en raison de la trop forte concentration en chlorures (phénomène d’intrusion du biseau 
salé). Ce forage était autorisé pour 40 l/s et 3 400 m3/j.  
 
Le projet, de par sa nature, sera sans effet sur la qualité des eaux souterraines au droit de 
ce périmètre de protection (le câble est enterré à seulement 1,5 m et est inerte chimiquement 
tout au long de son exploitation). 
 
Les modalités de travaux viseront la maîtrise des impacts sur la qualité de la ressource en 
eau (mesures préventives et curatives des pollutions accidentelles, mesures assurant la 
bonne qualité des eaux rejetées après pompage entre les batardeaux ou pour le rabattement 
de nappe, …). 

Rendre plus efficaces les actions de 
restauration de la qualité des eaux captées, en 
ciblant les secteurs sensibles pour 
l’alimentation en eau potable. 

Adapter la stratégie selon le niveau de 
dégradation des captages (surveillance, alerte, 
programmes d’actions incluant soutien à 
l’agriculture bio et à l’amélioration des pratiques 
agricoles). 

SAGE AGLY 

Préservation quantitative et qualitative de la ressource en eau De par sa nature, et sa position géographique, le projet n’est pas concerné par cette 
orientation stratégique. 
 
Concernant les aspects traitant de la préservation quantitative et qualitative de la ressource 
en eau, le projet ne présentera pas d’impact notable. La liaison électrique sera enterrée sur 
tout son linéaire et la nature du projet en phase d’exploitation ne produira aucune source de 
pollution (le raccordement est chimiquement inerte). 
 
Les modalités de travaux viseront quant à elle la maîtrise des impacts sur la qualité de la 
ressource en eau (mesures préventives et curatives des pollutions accidentelles …). 

Gestion des conflits d’usage 

Protection des berges et de la ripisylve 

 

Orientations stratégiques Objectifs Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

SAGE ETANG de SALSES-LEUCATE 

OS - IGarantir une qualité de 
l'étang à la hauteur des 

Maîtriser les flux de rejets par rapport aux 
capacités de la lagune 

Le projet n’est pas de nature à rejeter des polluants (câble électrique et ouvrages associés 
souterrains).  
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Orientations stratégiques Objectifs Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

exigences des activités 
traditionnelles et des objectifs 
de bon état DCE 

Réduire les apports diffus Comme vu précédemment toutes les mesures seront de plus prises en phase travaux pour 
éviter les impacts sur la qualité des milieux aquatiques environnants et notamment sur les 
roubines en communication avec l’étang (confinement de la zone de travaux, filtration et 
décantation des eaux pompées entre les batardeaux avant rejet , maintien de la continuité 
hydraulique …).  
Le projet ne portera pas atteinte aux objectifs de bon état écologique des eaux et ne 
remettra pas en cause les activités pratiquées dans l’étang de Salses-Leucate. 

Améliorer la connaissance des milieux et de leur 
fonctionnement 

OS II - Protéger la qualité des 
eaux souterraines et définir les 
conditions de leur exploitation 

Préserver les apports d’eau douce nécessaires 
à la qualité de la lagune et des milieux 
aquatiques 

Préserver la qualité des eaux souterraines, 
notamment les ressources majeures pour l'AEP 

Comme précédemment évoqué, une partie du tracé du raccordement terrestre traverse le 
périmètre de protection rapproché du forage XF5 l’Estaque Le Barcarès. 
Le projet, de par sa nature, sera sans effet sur la qualité des eaux souterraines au droit 
de ce périmètre de protection (le câble est enterré entre 1,2 et 1,5 m de profondeur et est 
inerte chimiquement tout au long de son exploitation). 
Les modalités de travaux viseront la maîtrise des impacts sur la qualité de la ressource en 
eau (mesures préventives et curatives des pollutions accidentelles, mesures assurant la 
bonne qualité des eaux rejetées après pompage entre les batardeaux ou pour le 
rabattement de nappe, …). 

OS III - Préserver la valeur 
patrimoniale des zones 
humides et des espaces 
naturels remarquables 

Préserver et reconquérir les zones humides et 
les milieux remarquables présents sur le 
périmètre du sage 

Le tracé de la liaison souterraine terrestre suivra principalement les voiries et les 
accotements. Comme précédemment évoqué, il a été défini sur la base d’inventaires 
naturalistes de façon à limiter les emprises sur les habitats naturels (en particulier les 
espaces naturels remarquables) et éviter les zones humides d’intérêt écologique. 
Les modalités de travaux viseront la maîtrise des impacts sur la qualité des milieux 
aquatiques et des zones humides (adaptation du planning des travaux, mesures 
préventives et correctives des pollutions accidentelles, …). 
Des techniques spécifiques de réalisation des travaux seront par ailleurs mises en œuvre 
sur les secteurs sensibles, notamment au droit des zones humides, pour éviter tout impact 
(mesures de limitation de l’emprise du chantier, choix des engins de chantier…). De 
mesures de réduction des impacts ont été prévues spécifiquement pour les travaux en 
zones humides.  

Protéger les zones humides en lien avec la 
qualité de la lagune 

Tableau 293 : Articulation du projet avec les objectifs des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Le projet ne déroge pas aux orientations stratégiques fixées par les schémas d’aménagement et gestion de l’eau « Nappes plio-quaternaires de la 
plaine du Roussillon », « Agly » et « Etang de Salses-Leucate ». 

Il est donc compatible avec les orientations et objectifs de ces trois documents de planification. 
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11.3 Le Plan de Gestion des Risques 
d’Inondation (PGRI) du bassin Rhône-
Méditerranée 2016 - 2021 

11.3.1 - Présentation du document 

La directive 2007/60/CE relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, dite directive 
inondation, transposée en droit français par la loi du 12 juillet 2010 sur la prévention des risques et le 
décret du 2 mars 2011, propose une refonte de la politique nationale de gestion du risque d’inondation. 

Elle vise à réduire les conséquences potentielles associées aux inondations dans un objectif de 
compétitivité, d’attractivité et d’aménagement durable des territoires exposés à l’inondation. 

Elle préconise de travailler à l'échelle des grands bassins hydrographiques appelés "districts 
hydrographiques", en l'occurrence le district Rhône et côtiers méditerranéens dit « bassin Rhône-
Méditerranée » pour ce qui concerne le projet. 

11.3.1.1 Une stratégie nationale de gestion des risques d’inondations pour la 
France 

Les plans de gestion des risques d’inondation et leurs déclinaisons territoriales sont encadrés par une 
stratégie nationale de gestion des risques d’inondation (SNGRI) qui affiche aujourd’hui les grands 
enjeux et les objectifs prioritaires qui en découlent afin de protéger les personnes et les biens et de 
favoriser la compétitivité et l’attractivité des territoires par une meilleure prévention du risque 
d’inondation. 

Elle poursuit ainsi 3 objectifs prioritaires : 

 Augmenter la sécurité des populations exposées ; 

 Stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages liés à l’inondation ; 

 Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés. 

Elle affiche par ailleurs une nécessaire synergie à rechercher entre la gestion des risques d’inondation, 
la gestion intégrée des milieux aquatiques et les politiques d’aménagement du territoire. 
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11.3.1.2 Les territoires à risque inondation important (TRI) 

L'identification des Territoires à Risques Importants d'inondation dans la mise en œuvre de la Directive 
Inondation obéit à une logique de priorisation des actions et des moyens apportés par l'État dans sa 
politique de gestion des inondations. 

Un TRI est défini comme une zone où les enjeux potentiellement exposés sont les plus importants au 
regard de l'échelle nationale et du bassin. En ce sens, le TRI n'a pas vocation à faire ressortir les 
secteurs d'enjeux plus diffus. 

11.3.1.3 Le plan de gestion du risque inondation (PGRI) du bassin Rhône-
Méditerranée 2016 - 2021 

L'élaboration du PGRI Rhône-Méditerranée s’est engagée dans la continuité des étapes précédentes 
de mise en œuvre de la directive inondation. De l'automne 2013 au printemps 2014, l'établissement du 
futur PGRI a donné lieu à de nombreuses réunions associant les services de l'Etat et ses établissements 
publics, les collectivités, les usagers socio-économiques. 

Le 19 septembre 2014, le Comité de bassin a donné un avis favorable au projet de PGRI 2016-2021. 

Une consultation du public sur le projet de PGRI s'est déroulée entre le 19 décembre 2014 et le 18 juin 
2015. Elle s’est accompagnée d’une consultation des partenaires institutionnels. Le Préfet 
coordonnateur de bassin a arrêté le 7 décembre 2015 le PGRI du bassin Rhône-Méditerranée, après 
prise en compte des avis reçus, rendant ainsi ses dispositions opposables à toute décision 
administrative. 

Les grands objectifs (GO) du PGRI sont les suivants : 

 GO1 : Mieux prendre en compte le risque dans l'aménagement et maîtriser le cout des 
dommages liés à l'inondation ; 

 GO2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; 

 GO3 : Améliorer la résilience des territoires exposés ; 

 GO4 : Organiser les acteurs et les compétences ; 

 GO5   Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d'inondation. 

Le PGRI comporte des dispositions communes avec le SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021, qui 
sont reprises dans les orientations fondamentales OF4 et OF8 du SDAGE. 
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11.3.2 - Compatibilité du projet avec le Plan de Gestion des 
Risques Inondation 2016-2021 

Le projet est concerné par un des 5 grands objectifs et dispositions du PGRI 2016-2021. Le tableau 
suivant synthétise l’analyse de la compatibilité du projet avec ce plan. 

 

Objectifs Dispositions Compatibilité avec le projet de ferme 
pilote d’éoliennes flottantes 

OBJECTIF N°2 : 
 « Augmenter la 
sécurité des 
populations 
exposées aux 
inondations en 
tenant compte 
du 
fonctionnement 
naturels des 
milieux 
aquatiques » 

Agir sur les 
capacités 
d’écoulement 

D 2-1 Préserver les 
champs d’expansion des 
crues 

Le projet n’a aucune incidence sur les 
capacités d’écoulement des cours d’eau et/ou 
des eaux de ruissellement, dans la mesure où 
les câbles électriques et les ouvrages 
associés au raccordement (chambre de 
jonction, chambre d’atterrage…) sont enterrés 
sur toute la partie du linéaire terrestre. 

D 2-3 Éviter les remblais en 
zones inondables 

D 2-7 Préserver et 
améliorer la gestion de 
l’équilibre sédimentaire 

Le projet n’a pas d’effet sur la gestion des 
équilibres sédimentaires : les câbles 
électriques de raccordement de la ferme pilote 
sont enterrés, à terre comme en mer, sur toute 
la longueur de leur linéaire. 

Prendre en 
compte 
l’érosion 
côtière du 
littoral 

D 2-10 Identifier les 
territoires présentant un 
risque important d’érosion 

Le choix du site d’implantation de la chambre 
d’atterrage prend en compte la tendance 
générale à l’érosion côtière du littoral. Au droit 
du Cours de la Méditerranée, site retenu pour 
l’atterrage, on note en effet une tendance 
marquée à l’accrétion. 
Ce choix résulte d’une analyse multicritère 
opérée dans le cadre de la définition de l’aire 
d’étude et du fuseau de moindre impact (cf. 
dossier de concertation, RTE, 2017). 

OBJECTIF N°3 : 
 « Améliorer la 
résilience des 
territoires 
exposés » 

Se préparer à 
la crise et 
apprendre à 
mieux vivre 
avec les 
inondations 

D.3-8 Sensibiliser les 
gestionnaires de réseaux 
au niveau des bassins.  

Le câble de raccordement de la ferme pilote 
au poste électrique et tous les ouvrages 
associés sont souterrains. Les installations ne 
sont donc pas vulnérables aux risques 
inondation identifiés sur les communes 
concernées. Le gestionnaire de réseau RTE 
n’a pas, dans le cadre de ce projet, à définir de 
mesures spécifiques pour réduire la 
vulnérabilité de son réseau.  

D.3-9 Assurer la continuité 
des services publics 
pendant et après la crise. 
Selon cette disposition, les 
exploitants de services, 
notamment d'électricité, 
sont invités à prévoir les 
mesures nécessaires au 
maintien de la satisfaction 
des besoins prioritaires de 
la population lors de 
situations de crise. 

Le câble de raccordement de la ferme pilote 
au poste électrique et tous les ouvrages 
associés sont souterrains. Les situations de 
crise n’auront aucune incidence sur la 
continuité du service. 
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Objectifs Dispositions Compatibilité avec le projet de ferme 
pilote d’éoliennes flottantes 

OBJECTIF N°5 : 
 « Développer 
la connaissance 
sur les 
phénomènes et 
les risques 
d’inondation » 

Développer la 
connaissance 
sur les risques 
d’inondation 

D.5_2 Approfondir la 
connaissance sur la 
vulnérabilité des réseaux 

Les gestionnaires de réseaux d’électricité se 
doivent de collaborer avec les services de 
l’Etat afin d’approfondir les connaissances sur 
la vulnérabilité de leurs réseaux en vue 
d’augmenter leur résilience et plus 
globalement permettre d’assurer les besoins 
de la population en situations de crise.  
Le raccordement électrique de la ferme pilote 
n’étant toutefois pas vulnérable aux risques 
inondations, il ne génèrera aucune 
discontinuité potentielle de réseaux en cas de 
conditions dégradées. Le gestionnaire de 
réseau RTE n’est pas concerné par cette 
disposition dans le cadre de ce projet. 

Tableau 294 : Articulation du projet avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 2016-2021, bassin Rhône-
Méditerranée 

Le projet ne déroge pas aux objectifs et dispositions du PGRI Rhône-Méditerranée 2016-2021. 

Il est donc compatible avec les orientations et objectifs de ce plan. 
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11.4 Le Plan d’Action pour le Milieu Marin 
(PAMM) de la sous-région marine 
« Méditerranée occidentale » 

11.4.1 - Présentation du document 

Le Plan d’action pour le milieu marin (PAMM) est la déclinaison française de la Directive européenne 
cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM), dont l’objectif est de réaliser ou de maintenir le bon état 
écologique du milieu marin au plus tard en 2020. 

Il constituera le volet environnemental du Document Stratégique de Façade (DSF5). 

La mise en œuvre de la DCSMM par le PAMM comporte cinq éléments : 

 Une évaluation initiale de l’état écologique des eaux marines et de l’incidence environnementale 
des activités humaines sur le milieu marin ; 

 La définition du bon état écologique (BEE) de ces eaux, qui repose sur des descripteurs 
qualitatifs ; 

 La définition d’objectifs environnementaux et d’indicateurs associés dans l’objectif d’atteindre 
un bon état écologique des eaux marines ; 

 Un programme de surveillance afin de mener une évaluation permanente de l’état des eaux 
marines et de pouvoir mettre à jour les objectifs de manière périodique ; 

 Un programme de mesures visant à atteindre ou à maintenir le bon état écologique des eaux 
marines. 

Tous les éléments constitutifs du PAMM de la sous-région marine Méditerranée occidentale ont été 
réalisés et approuvés : 

 Des arrêtés inter-préfectoraux portant approbation des éléments 1 (évaluation initiale) et 3 
(objectifs environnementaux) ont été pris le 21 décembre 2012 ; 

 La définition du bon état écologique a été élaborée au niveau national, puis approuvée par 
l’arrêté ministériel du 17 décembre 2012 ; 

 L’arrêté inter-préfectoral portant approbation du programme de surveillance du PAMM a été pris 
le 3 juin 2015 ; 

 L’arrêté inter-préfectoral portant approbation du programme de mesures du PAMM a été pris le 
8 avril 2016. 

Les objectifs environnementaux visent à établir les conditions voulues, et à orienter les efforts en vue 
de l’atteinte ou du maintien du bon état écologique des eaux de la sous-région marine Méditerranée. 

Ils sont déclinés dans le programme de mesures qui a été approuvé le 8 avril 2016. 

  

 
5 Le DSF Méditerranée est en cours d’élaboration 
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11.4.2 - Compatibilité du projet avec le PAMM « Méditerranée 
occidentale » 

Les objectifs environnementaux du PAMM de la sous-région marine « Méditerranée occidentale » sont 
structurés par les onze descripteurs du bon état écologique précisés à l’annexe I de la DCSMM. 

Ils se déclinent en 13 objectifs environnementaux généraux, répartis en 3 catégories : 

 Objectifs liés à l’état écologique ; 

 Objectifs liés à la réduction des pressions s’exerçant sur le milieu marin ; 

 Objectifs transversaux, nécessaires au plein aboutissement de plusieurs objectifs ou répondant 
à plusieurs enjeux issus de l’évaluation initiale. 

Les objectifs généraux susmentionnés se déclinent eux-mêmes en plusieurs objectifs opérationnels 
particuliers. 

Le projet est concerné par les objectifs généraux liés à l’état écologique et à la réduction des pressions 
s’exerçant sur le milieu marin.  

A noter que l’analyse de la compatibilité du projet a été réalisée conformément à la note technique du 
3 novembre 2017 relative à l’appréciation de la compatibilité des décisions d’occupation du domaine 
public maritime avec les objectifs environnementaux des plans d’actions pour le milieu marin.  

L’analyse de la compatibilité du projet a ainsi notamment porté sur les objectifs environnementaux 
mentionnés dans cette note comme devant être pris en compte dans le cadre des processus 
d’autorisation domaniale de projet de productions d’énergies marines renouvelables et de câbles 
(annexe 3 de la note citée précédemment). 

Le tableau suivant présente cette analyse de compatibilité. 
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Objectifs environnementaux généraux du PAMM Objectifs environnementaux 
opérationnels 

Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes 
flottantes 

Objectifs liés à la 
préservation des 
habitats marins 

A. Maintenir ou rétablir la 
biodiversité et le fonctionnement des 
écosystèmes des fonds côtiers 

A1. Préserver les zones fonctionnelles 
pour la faune marine (frayères, 
nourriceries…) 

Des expertises ont été menées dans le cadre de l’EIE afin d’identifier 
les éventuelles fonctionnalités écologiques de la zone d’installation de 
la ferme pilote et son raccordement. 
Des zones fonctionnelles (nurseries, reproduction, nourricerie) sont 
présentes le long du littoral, dans le proche côtier (herbiers à 
Cymodocée, très petits fonds de sables clairs au droit des graus 
notamment…). La ferme pilote se situe au sein d’une vaste zone de 
nourricerie et de reproduction (sardines, anchois…) qui s’étend toutefois 
à l’échelle du sud-ouest du golfe du Lion. 
Les zones fonctionnelles interceptées par le projet ne représentent ainsi 
qu’une part infime des zones fonctionnelles locales qui sont très 
étendues. 
La perturbation des habitats et peuplements benthiques en phase de 
construction est de plus très localisée au niveau des ancrages des 
éoliennes et du câble de raccordement maritime.  
La surface d’herbiers à Cymodocée impactée par le projet sera très 
réduite et l’impact est temporaire au vu de la bonne capacité de 
recolonisation de l’espèce. 
 
Toutes les dispositions seront prises pour éviter les pollutions du milieu. 
 
Le projet ne perturbera pas la fonctionnalité écologique des zones 
concernées.  
 

A2. Renforcer la conservation des zones 
de coralligène et des zones d’herbiers 

Les zones de coralligènes et d’herbiers à Cymodocée ont fait l’objet 
d’une attention particulière dans le cadre de l’EIE du projet notamment 
via la réalisation de campagnes d’observations terrain, l’évaluation des 
impacts (modélisation…) et la mise en œuvre de mesures de réduction 
des impacts. 
Les zones de coralligène, sont situées plus au sud du tracé du câble 
sous-marin, et ne seront pas impactées par le projet.  
Une zone d’herbiers à Cymodocées, de densité variable, a été identifiée 
entre 8 et 13 m de profondeur sur le tracé du câble d’export sous-marin. 
L’impact du projet sur cet herbier sera limité au vu des faibles surfaces 
concernées et de la bonne capacité de recolonisation de l’espèce. 
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Objectifs environnementaux généraux du PAMM Objectifs environnementaux 
opérationnels 

Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes 
flottantes 

Des mesures ont de plus été prévues afin de suivre la recolonisation de 
l’espèce et d’améliorer les connaissances sur la répartition de ces 
herbiers (mesures définies dans le cadre d’un dossier CNPN). 
Toutes les dispositions seront de plus prises pour éviter les pollutions 
du milieu. 

A4. Maîtriser la pression des usages 
maritimes sur le milieu en développant 
l’organisation spatiale des usages. 

Les enjeux associés aux différents usages existants sur le domaine 
maritime concerné par le projet ont été pris en compte dès la phase de 
définition du projet (localisation de la ferme pilote, site d’implantation des 
éoliennes,…) et dans le cadre de l’EIE.  
Le Préfet maritime de la Méditerranée, définira, sur la base des 
recommandations de la Commission nautique Locale et de la Grande 
Commission Nautique, les règles de régulation des usages sur et au 
droit de la ferme pilote. 

A6. Identifier les sites présentant des 
habitats naturels dégradés et engager la 
restauration de la moitié de ces sites 

Non concerné 

A7. Optimiser le rôle écologique des 
fonds côtiers artificialisés (digues, 
enrochements…) 

Non concerné 

B. Maintenir un bon état de 
conservation des habitats profonds 
des canyons sous-marins 

B1. Limiter la dégradation par abrasion 
des zones de têtes de canyons par les 
activités anthropiques (pêches, câbles 
sous-marins…) 

Les canyons sous-marins sont éloignés de la zone de projet (à près de 
30 km pour les plus proches). Aucun des impacts du projet (y compris 
le panache de turbidité associé à la phase de construction du projet) 
n’est susceptible de concerner les têtes de canyons. 

B2. Limiter les risques d’étouffement des 
habitats d’intérêt patrimonial ou 
écosystèmes marins vulnérables des 
têtes de canyons par des activités 
anthropiques générant des dépôts divers 
ou la remise en suspension de sédiments 
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Objectifs environnementaux généraux du PAMM Objectifs environnementaux 
opérationnels 

Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes 
flottantes 

Objectifs liés à la 
préservation des 
espèces marines 

C. Préserver la ressource 
halieutique du plateau du golfe du 
Lion et des zones côtières 

 La présence de la ferme pilote n’est pas de nature à modifier à la baisse 
la biomasse des espèces exploitées. Les structures flottantes et la mise 
en place d’un périmètre de restriction d’usage de la pêche 
professionnelle pourront être à l’origine d’une attraction de certaines 
espèces halieutiques (effets récif et réserve possibles), contribuant ainsi 
à une augmentation de leur concentration. 

D. Maintenir ou rétablir les 
populations de mammifères marins 
dans un bon état de conservation 

D1. Diminuer les risques de collision des 
navires avec les mammifères marins 

Le trafic maritime associé à la réalisation des travaux maritimes et à la 
maintenance de la ferme pilote sera faible et les risques de collision 
associés minimes en particulier pour la principale espèce fréquentant la 
zone (Grand Dauphin) qui est rapide et mobile.  

La présence des flotteurs et lignes d’ancrage aura un impact comme 
négligeable au regard du faible risque de collision qu’ils représentent 
pour ces espèces.  

D2. Limiter le dérangement acoustique 
des mammifères marins par les activités 
anthropiques 

Les impacts du projet sur les populations de mammifères marins de la 
zone de projet ont été étudiés avec attention dans le cadre de l’EIE, 
notamment ceux liés aux émissions acoustiques en phase de 
construction et d’exploitation de la ferme pilote (études de 
modélisation…).  

Au vu des niveaux sonores émis et de la mobilité des espèces, seul un 
éventuel dérangement comportemental est attendu dans un périmètre 
restreint (aucun dommage physiologique). L’impact sera faible pour le 
Grand Dauphin et le Rorqual commun et négligeable pour les autres 
mammifères marins.  

L’espèce la plus susceptible de fréquenter la zone d’implantation de la 
ferme pilote est le Grand-Dauphin, dont le comportement est 
relativement bien connu des experts et biologistes. La présence des 
plateformes semi-submersibles (flotteurs) ne constitue pas un risque de 
collision pour cette espèce.  

Des mesures visant à limiter les dérangements des mammifères marins 
et à mieux connaître les populations fréquentant la zone et leur 
comportement durant les différentes phases du projet, sont prévues 
(limitation de la durée du chantier maritime et de opérations de chantier 
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Objectifs environnementaux généraux du PAMM Objectifs environnementaux 
opérationnels 

Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes 
flottantes 

bruyantes, minimisation des éclairages, observations des mammifères 
marins en phase travaux, suivi visuel et acoustique…). Des suivis sont 
également prévus pour mieux connaître les émissions sonores 
associées au projet (niveau sonore ambiant en phase d’exploitation). 

Le projet n’est pas de nature à porter atteinte à l’état de conservation 
des mammifères marins. 

E. Garantir les potentialités d'accueil 
du milieu marin pour les oiseaux: 
alimentation, repos, reproduction, 
déplacements 

E1. Protéger les zones fonctionnelles pour 
l’avifaune (zones d’alimentation, de repos, 
de déplacement, de reproduction, 
notamment au large), le cas échéant en 
concertation avec l’Espagne et l’Italie. 

Même si certaines espèces d’oiseaux utilisent la zone de projet pour le 
repos et/ou l’alimentation, les surfaces  concernées par la ferme pilote 
sont minimes au regard de leurs vastes zones fonctionnelles présentes 
dans le golfe du Lion. 

Le projet de ferme pilote constitué de 4 éoliennes espacées d’environ 
750 m, n’est pas de nature à restreindre les potentialités d’accueil du 
milieu marin pour les oiseaux marins. 

E2. Réduire la pression exercée par 
certaines espaces terrestres sur les îles et 
îlots servant de sites de reproduction. 

Non concerné 

E3. Limiter le dérangement, notamment 
sonore et lumineux, dans les sites de 
nidification. 

Aucun site de nidification (iles et îlots) n’est présent au droit du site 
maritime de projet. 

Tableau 295 : Articulation du projet avec les objectifs écologiques du PAMM Méditerranée occidentale 
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Objectifs environnementaux généraux du PAMM Objectifs environnementaux 
particuliers 

Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes 
flottantes 

Objectifs liés à la 
réduction des 
pressions 

F. Réduire les apports à la mer de 
contaminants chimiques des 
bassins versants décrits dans 
l'évaluation initiale 

 Le projet ne contribue pas à l’apport de contaminants chimiques aux 
bassins versants : il n’y aura pas de rejet dans les fleuves et cours d’eau 
côtiers. La protection cathodique retenu évite toute contamination par 
les métaux lourds. 

G. Réduire les apports et la 
présence de déchets dans les eaux 
marines (déchets littoraux, 
macrodéchets, microparticules) 

 Les opérations projetées ne génèreront pas de macro-déchets, mise à 
part éventuellement en phase de maintenance de la ferme pilote mais 
ces derniers seront pris en charge par les entreprises responsables des 
opérations. 
Ils seront conditionnés et ramenés à terre pour être éliminés ou valorisés 
dans des filières adéquates. 
Des règles de « Chantier propre » seront respectées tout au long du 
projet.  
La gestion des déchets sera maîtrisée durant toutes les phases du 
projet. 

H. Réduire les rejets en 
hydrocarbures et autres polluants 
par les navires (rejets illicites et 
accidents) et leurs impacts 

 Le plan de gestion des risques industriels et les mesures HSE qui seront 
mis en œuvre durant toutes les phases du projet permettent de maîtriser 
le risque de pollution accidentelle associé en particulier au déversement 
d’hydrocarbures des navires de chantier et de maintenance en cas 
d’accidents ou incidents techniques. 

I. Réduire le risque d'introduction et 
de dissémination d'espèces non 
indigènes envahissantes 

I2. Réduire le risque d’introduction 
d’espèces non indigènes envahissantes lié 
à l’importation de faune et de flore 

La ferme pilote est susceptible, par l’introduction durable de nouveaux 
substrats dans le milieu (flotteurs, lignes d’ancrages, éventuels 
protection des câbles…), de constituer des zones de colonisation pour 
ces espèces.  
Les matériaux seront toutefois exempts de toute contamination 
biologique. 
Les mesures de suivi envisagées sur le benthos permettront de suivre 
l’évolution des peuplements et le cas échéant le développement 
éventuel de nouvelles espèces. 

Tableau 296 : Articulation du projet avec les objectifs liés à la réduction des pressions du PAMM de Méditerranée occidentale 

Les objectifs de préservation de la qualité du milieu marin tels que mentionnés dans le PAMM de Méditerranée occidentale seront respectés dans le 
cadre de la réalisation du projet de ferme pilote et de son raccordement.  

Ce dernier sera en effet réalisé dans un souci de limitation des impacts environnementaux. De par sa nature, son ampleur et les mesures préventives 
ou de réduction des impacts mises en œuvre, le projet ne remettra pas en cause les objectifs environnementaux du PAMM. 
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11.5 Le plan de gestion du Parc naturel marin du 
golfe du Lion (PNMGL) 

Le projet de ferme pilote et son raccordement se situe au sein du périmètre du Parc naturel marin du 
golfe du Lion (FR9100003), créé en 2011 (décret n°2011-1269 du 11 octobre 2011) et couvrant une 
superficie de 4 000 km² entre Leucate et Cerbère. 

11.5.1 - Présentation du document 

Le plan de gestion du parc a été adopté par le conseil de gestion le 10 octobre 2014. Les ambitions de 
ce plan de gestion reposent sur la qualité de l’environnement marin (notamment la qualité de l’eau) et 
sur la pérennité des activités humaines, dans un objectif concerté de développement durable. Il 
constitue un document support pour la gestion du territoire pour la période 2015-2030.  

Les objectifs du Parc naturel marin sont définis par 8 orientations de gestion : 

 Faire du parc naturel marin une zone de référence pour la connaissance et le suivi du milieu 
marin, de ses écosystèmes, notamment les canyons profonds, le plateau continental, le 
coralligène et les herbiers, et des activités socio-économiques qui s’y déroulent, 

 Protéger le patrimoine naturel marin du littoral aux canyons profonds, en préservant les espèces 
et leurs habitats et en favorisant le bon fonctionnement des écosystèmes et leurs interactions, 

 Préserver et améliorer la qualité des eaux du parc naturel marin en participant aux instances 
de gestion des bassins-versants et aux actions de lutte contre les pollutions terrestres et 
marines, 

 Soutenir et favoriser un développement durable des activités économiques maritimes telles que 
la pêche professionnelle, les entreprises du nautisme et les organismes de gestion portuaire, 

 Favoriser une gestion de l’ensemble des ressources naturelles dans le parc naturel marin qui 
assure leur maintien à long terme comme la pérennité des activités qui en dépendent, 

 Favoriser un développement des activités de tourisme nautique compatible avec les enjeux de 
préservation du patrimoine naturel marin et promouvoir les pratiques respectueuses de 
l’environnement marin, 

 Contribuer à la protection et la mise en valeur du patrimoine culturel maritime et développer la 
culture maritime locale traditionnelle et moderne, 

 Envisager une coopération avec l’Espagne en vue d’une protection et d’une gestion communes 
du milieu marin et du développement durable des activités maritimes.  

Le plan de gestion définit, pour chacune de ces orientations, des finalités et sous-finalités de gestion 
auxquelles sont associées des principes d’actions (mesures de protection, de connaissance, de mise 
en valeur et de développement durable à mettre en œuvre dans le parc naturel marin). 
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11.5.2 - Compatibilité du projet avec le plan de gestion du 
PNMGL 

L’analyse de la compatibilité de la mise en œuvre du projet de ferme pilote avec chacune de ces 
orientations est présentée dans le tableau suivant. 

A noter que seules les thématiques, finalités et sous-finalités concernées par le projet ont été retenues 
dans l’analyse.  
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Orientations de gestion  Finalités associées Sous-finalités associées Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

Protéger le patrimoine naturel 
marin du littoral aux canyons 
profonds, en préservant les 
espèces et leurs habitats et 

en favorisant le bon 
fonctionnement des 

écosystèmes et leurs 
interactions 

Des habitats en bon état 
de conservation 

garantissant un niveau de 
biodiversité élevée et le 
bon fonctionnement des 

écosystèmes 

Des zones de fonctionnalité 
pour la faune marine, frayères, 

nurseries, zones 
d’alimentation, etc., dont les 
zones fonctionnelles d’intérêt 

halieutique en bon état de 
conservation 

L’analyse des éventuelles fonctionnalités écologiques de la zone d’installation 
de la ferme pilote et de son raccordement a été réalisée dans le cadre de l’EIE. 

Des zones fonctionnelles (nurseries, reproduction, nourricerie) sont présentes 
le long du littoral, dans le proche côtier (herbiers à Cymodocée, très petits 
fonds de sables clairs au droit des graus notamment…). La ferme pilote se 
situe au sein d’une vaste zone de nourricerie et de reproduction (sardines, 
anchois…) qui s’étend toutefois à l’échelle du sud-ouest du golfe du Lion.  

La perturbation des fonds marins en phase de construction sera très localisée 
au niveau des ancrages des éoliennes et du câble de raccordement maritime.  

Les zones fonctionnelles interceptées par le projet ne représentent ainsi 
qu’une part infime des zones fonctionnelles locales, qui sont très étendues.  

Toutes les dispositions seront de plus prises pour éviter les pollutions du milieu 
marin. 

Le projet, quelle que soit sa phase, ne remettra pas en cause l’état de 
conservation des zones de fonctionnalités locales.  

Des herbiers de 
magnoliophytes en bon état de 

conservation, garantissant 
leurs rôles fonctionnels 

Une zone d’herbier à cymodocée, de densité variable, a été identifiée sur le 
tracé du câble d’export sous-marin. L’impact du projet sur cet herbier a été 
étudié et il sera très limité au vu des faibles surfaces concernées et de la 
bonne capacité de recolonisation de l’espèce. 

Des mesures ont de plus été prévues afin de limiter l’emprise sur l’herbier, suivre 
la recolonisation de l’espèce et d’améliorer les connaissances sur la répartition 
précise de ces herbiers (mesures définies dans le cadre d’un dossier CNPN).  

 

 

Des biocénoses de substrats 
rocheux, notamment les 

cystoseires, en bon état de 
conservation, garantissant 

leurs rôles fonctionnels 

Aucune zone de substrats rocheux n’est présente sur la zone de projet. 
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Orientations de gestion  Finalités associées Sous-finalités associées Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

Des fonds de coralligène en 
bon état de conservation, 
garantissant leurs rôles 

fonctionnels 

Aucune zone de coralligène n’est présente au sein de l’emprise du projet. Les 
Maîtres d’ouvrage se sont toutefois assurés par la réalisation d’observations in 
situ de la zone et de modélisations, que cette zone présente plus au sud du tracé 
du câble ne sera pas impactée par les travaux. 

Des biocénoses de substrats 
meubles en bon état de 

conservation, garantissant 
leurs rôles fonctionnels 

Hormis la présence d’un herbier à Cymodocée, localisé au droit du passage du 
câble sous-marin, le projet concerne exclusivement des substrats meubles 
sablo-vaseux, majoritairement des biocénoses de vases terrigènes côtières, ne 
présentant pas d’enjeu particulier. Les impacts du projet sur ces biocénoses 
seront faibles, très localisés et temporaires au vu notamment de la bonne 
capacité de recolonisation des peuplements benthiques présents. Le projet n’est 
pas de nature à remettre en cause le bon état de conservation des biocénoses 
de substrats meubles et leurs éventuels rôles fonctionnels. 

Des canyons en bon état de 
conservation, garantissant 

leurs rôles fonctionnels 

Les zones de canyons se situent à plus de 30 km du site de projet. Aucun impact 
n’est par conséquent attendu sur ces secteurs d’intérêt écologique.  

Des espèces et des 
communautés en bon état 

de conservation 
garantissant un niveau de 

biodiversité élevé 
et le bon fonctionnement 

des écosystèmes 

Des potentialités d’accueil 
garanties pour les espèces 

fréquentant le Parc de façon 
temporaire ou saisonnière, 

comme les cétacés : 
mysticètes et 

odontocètes, et assurant leur 
pérennité 

L’emprise de la ferme pilote en mer est très réduite (4 éoliennes pour une 
surface de 3,6 km²) et les impacts seront limités par l’application de la doctrine 
Eviter, Réduire tant lors de la mise en place de la ferme pilote que de 
l’exploitation, ou compensés. Ils ne remettront pas en cause ni les potentialités 
d’accueil du parc naturel marin du golfe du Lion pour les espèces fréquentant la 
zone, ni le niveau de biodiversité actuel, ni encore le bon fonctionnement des 
écosystèmes. 
 
Le projet n’est pas de nature à modifier les potentialités d’accueil du site pour 
les mammifères marins. Les impacts du projet sont négligeables à faibles (qu’ils 
soient sonores, liés au risque de pollution accidentelle, de collision, aux champs 
magnétiques ou à la perte d’habitat). Les espèces présentes sur la zone de 
projet sont mobiles et rapides et la surface concernée par le projet est minime 
au regard de leur vaste zone d’habitat. 
Des mesures ont de plus été prévues afin de suivre la recolonisation de l’espèce 
et d’améliorer les connaissances sur la répartition précise de ces herbiers 
(mesures définies dans le cadre d’un dossier CNPN).  

Des potentialités d’accueil 
garanties pour les espèces 

fréquentant le Parc de façon 

Seule la Tortue caouanne fréquente la zone de projet. Les impacts du projet 
(qu’ils soient sonores, liés au risque de pollution accidentelle, de collision, aux 
CM ou à la perte d’habitat) sont faibles à négligeables pour cette espèce.  
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Orientations de gestion  Finalités associées Sous-finalités associées Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

temporaire ou saisonnière, 
comme les tortues marines : 
tortues caouanne et tortues 

luth, et assurant leur pérennité 

Le projet ne remettra pas en cause les potentialités d’accueil des tortues et leur 
pérennité. 

Des potentialités d’accueil 
garanties pour les espèces 

fréquentant le Parc de façon 
temporaire ou saisonnière, 

comme les élasmobranches : 
requins pèlerins, requins bleus, 
centrines, diable de mer, etc., 

et assurant leur pérennité 

Le requin pèlerin et le requin à peau bleue fréquentent potentiellement la zone 
de projet. Les impacts attendus du projet sur ces espèces sont négligeables au 
vu des caractéristiques du projet et des vastes aires de répartition de ces 
espèces. 

Des potentialités d’accueil 
garanties pour les espèces 

fréquentant le Parc de façon 
temporaire ou saisonnière, 

comme l’avifaune pélagique et 
littorale : 

oiseaux nicheurs, oiseaux 
migrateurs, et assurant leur 

pérennité 

Les travaux de construction de la ferme pilote et de son raccordement n’auront 
qu’un impact faible sur l’avifaune locale. 
La phase d’exploitation est en revanche susceptible de générer un impact 
moyen pour certaines espèces au regard du risque de collision associé à la 
présence des éoliennes. Ce risque étant toutefois difficile à évaluer, des 
mesures de suivi sont prévues (suivi par caméra vidéo, par bateau) afin 
d’apporter une meilleure connaissance de la distribution et du comportement 
des espèces notamment au droit des éoliennes.  
 
Au vu du faible nombre d’éoliennes, la pérennité des populations d’oiseaux ne 
devrait pas être remise en cause. 

Des espèces protégées ou 
réglementées, inféodées au 

Parc, en bon état de 
conservation, garantissant le 

bon fonctionnement des 
écosystèmes 

Les espèces protégées pour lesquelles un impact probable du projet est attendu 
(herbiers à Cymodocée, espèces protégées d’oiseaux marins) ont fait l’objet 
d’un dossier CNPN précisant de façon détaillée les impacts et les mesures de 
compensation associées. 

Des espèces, hors-statut, mais 
remarquables pour la gestion, 
inféodées au Parc, en bon état 
de conservation garantissant le 

bon fonctionnement 
des écosystèmes 

Non concerné  
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Orientations de gestion  Finalités associées Sous-finalités associées Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

Favoriser une gestion de 
l’ensemble des ressources 

naturelles dans le Parc 
naturel marin qui assure leur 
maintien à long terme comme 
la pérennité des activités qui 

en dépendent  

Les ressources naturelles 
nécessaires à la pratique 

des différentes 
activités maritimes 

conservées, ainsi que les 
zones naturelles d’intérêt 

pour ces activités 

La productivité, la diversité et le 
bon état des ressources 

naturelles utiles à la pratique 
des activités maritimes, 
préservés et améliorés 

Comme vu précédemment, le projet ne remettra pas en cause la qualité des 
eaux marines (et par conséquent les usages associés -activités nautiques et 
balnéaires, pêche, conchyliculture…) ni le bon état des ressources halieutiques 
locales. 

L’instauration d’un périmètre de restriction des pratiques de pêche et la 
présence des flotteurs et lignes d’ancrages pourraient même, via de possibles 
effets récif et réserve, permettent une amélioration locale des ressources 
halieutiques. 

Une gestion conjointe et 
durable des ressources 
halieutiques et de leurs 

filières d’exploitation 

Des ressources garanties 
durablement, préservant les 

capacités productives, 
reproductives des espèces et 
leurs zones de fonctionnalité, 

pour obtenir les conditions 
nécessaires à la viabilité de 

toutes les activités de pêche. 

Le projet n’aura pas d’impact négatif sur les ressources halieutiques et leurs 
zones de fonctionnalités. 

L’instauration d’un périmètre de restriction des pratiques de pêche et la 
présence des flotteurs et lignes d’ancrages devraient même, via de possibles 
effets récif et réserve, permettent une concentration et une augmentation de 
biomasse des ressources halieutiques. 

Les pêcheurs professionnels ont été associés au projet dès la phase amont de 
conception afin d’assurer la prise en compte des pratiques de pêche locale. 

Préserver et améliorer la 
qualité des eaux du Parc 

naturel marin en participant 
aux instances de 

gestion des bassins versants 
et aux actions de lutte contre 

les pollutions terrestres et 
marines   

 
 

Des eaux marines en 
bonne qualité écologique 
dans l’ensemble du Parc 

Une qualité écologique des 
eaux littorales et du large 

favorable au bon 
fonctionnement des 
écosystèmes marins 

(biodiversité, ressources 
naturelles, chaîne trophique) 

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause la bonne qualité des eaux 
marines et par la même la pratique des activités. 
 
Toutes les dispositions seront prises dans le cadre des phases construction,de 
démantèlement et d’exploitation de la ferme pilote pour éviter/limiter toutes 
pollutions du milieu marin (mesures de prévention et de gestion des pollutions 
accidentelles).  
 
L’augmentation de la turbidité durant les travaux ou en phase d’exploitation sera 
faible, localisée et temporaire et les impacts liés aux émissions de composés 
dérivés du chlore par les anodes à courant imposé sont considérés comme 
négligeables. 
Des mesures de suivi visant à améliorer les connaissances sur ces éventuels 
impacts sont prévues (suivi de la turbidité en phase travaux et exploitation en 
lien notamment avec le ragage des lignes caténaires d’ancrage…) 
 

Une quantité de macro-déchets 
et/ou de microparticules 

présents dans le Parc limitée, 
ne générant pas de 

perturbations majeures pour la 
faune marine 

Des eaux marines en 
bonne qualité chimique 

dans l’ensemble du Parc 
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Orientations de gestion  Finalités associées Sous-finalités associées Compatibilité avec le projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes 

Une qualité des eaux 
marines permettant la 
pratique des usages 

Une qualité microbiologique de 
l'eau compatible avec la 
baignade et les activités 

nautiques 

Les opérations projetées ne génèreront pas de macro-déchets, mis à part 
éventuellement en phase de maintenance de la ferme pilote mais ces derniers 
seront pris en charge par les entreprises responsables des opérations. Des 
règles de « chantier propre » seront respectées tout au long du projet. 
 

Une quantité de macro-déchets 
présents dans le Parc limitée 

afin de garantir la pratique des 
activités dans de bonnes 

conditions 

Faire du Parc naturel marin 
une zone de référence pour 

la connaissance et le suivi du 
milieu marin de 

ses écosystèmes (plus 
particulièrement les canyons 

profonds, le plateau 
continental, le coralligène, les 
herbiers, etc.) et des activités 

socio-économiques qui s’y 
déroulent 

Un territoire d’observation 
scientifique et de la 

gestion actif, singulier et 
reconnu 

Un territoire d’observation 
scientifique et de la gestion 
actif, singulier et reconnu 

Le chapitre « Mesures prévues par les Maîtres d’ouvrage » de l’EIE détaille les 
engagements relatifs aux mesures de suivi et mesures d’accompagnement par 
les Maîtres d’Ouvrage visant notamment l’amélioration des connaissances. Pas 
moins de 25 mesures de suivi et 13 mesures d’accompagnement par les MO 
seront dédiées à l’acquisition de connaissances. Elles concernent la qualité du 
milieu, les biocénoses benthiques (notamment les herbiers à cymodocée), les 
écosystèmes côtiers en général, les ressources halieutiques, l’ambiance sonore 
sous-marine, les mammifères marins, l’avifaune marine, les chiroptères ou 
encore les activités socio-économiques et le paysage. 
 
La création d’un Comité de suivi pour la conception, l’optimisation, la mise en 
cohérence des suivis et leurs résultats a de plus été prévu. 
 
De par la mise en œuvre de l’ensemble de ces mesures, le projet de ferme pilote 
contribue à atteindre l’objectif du Parc naturel marin de devenir une zone de 
référence pour la connaissance et le suivi du milieu marin et des activités 
associées.  

Une implication pro-active sur 
des objets d’intérêt scientifique 

et de gestion. 

Des questions et résultats 
scientifiques partagés et 

accessibles 

Des associations et 
collaborations croisées 

réussies   

 

Au vu de ces éléments d’analyse, le projet de ferme pilote EFGL et son raccordement apparaît compatible avec les orientations du plan de gestion 
du Parc naturel marin du golfe du Lion.  
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12.1 Préambule 
L’Etat français a lancé le 5 août 2015 un appel à projets « Fermes pilotes éoliennes flottantes » (AAP 
EolFlo) dans le cadre du programme « Démonstrateurs de la transition écologique et énergétique » des 
Investissements d’Avenir. Cet appel à projets a pour objectif d’accompagner la réalisation en mer de 
fermes pilotes d’éoliennes flottantes afin de positionner la France comme le leader mondial de cette 
filière émergente à très fort potentiel de développement. 

Un projet de ferme pilote d’éoliennes flottantes consiste à installer, à l’échelle 1 et en conditions réelles 
d’exploitation, un ensemble d’éoliennes flottantes et son système d’évacuation de l’électricité produite 
vers le Réseau Public de Transport d’électricité. 

En Méditerranée, l’appel à projets a porté sur trois zones : 

 La zone de Faraman, avec un raccordement au poste électrique de Port-Saint-Louis-du-Rhône 
(dans le département des Bouches-du-Rhône) ; 

 La zone de Gruissan, avec un raccordement au poste électrique de Port-La Nouvelle 
(département de l’Aude ; 

 La zone de Leucate-Le Barcarès, avec un raccordement au poste électrique de Salanques 
(commune de Saint-Laurent-de-la-Salanque, dans les Pyrénées-Orientales).  

Le projet de ferme pilote des « Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion » (EFGL) a été sélectionné par 
l’Etat le 3 novembre 2016. Ce projet prévoit l’installation à horizon 2021 d’une ferme pilote de 4 
éoliennes flottantes. Le raccordement au Réseau Public de Transport d’électricité (RPT) sera assuré 
par RTE, Réseau de Transport d’Electricité. 
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12.2 Définition de la zone par l’Etat dans le cadre 
de l’appel à projets  

Dès 2009, le gouvernement a lancé une action de concertation et de planification visant à accélérer le 
déploiement des énergies marines renouvelables afin d’atteindre les objectifs fixés dans le cadre de la 
Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) et de développer une filière industrielle française.  

Cette concertation a été poursuivie en 2014 et 2015 sur le sujet spécifique de l’éolien flottant en 
Méditerranée sous l’autorité des Préfets de région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie, et du 
Préfet maritime de la Méditerranée, préfets coordonnateurs de la façade. 

En Occitanie, cette phase de la concertation a été menée par les services de l’Etat en région, la 
Préfecture de région, la Préfecture Maritime et la Direction Interrégionale de la Mer, et également par 
la région Occitanie dans le cadre du Parlement de la Mer. Le Parc naturel marin du golfe du Lion a 
également été consulté. 

Le résultat, formulé au regard des enjeux techniques, réglementaires, environnementaux et socio-
économiques spécifiques à chaque territoire, a été la mise au point en avril 2015 d’un document à 
l’échelle de la façade méditerranée (cf. carte suivante). Cette carte fait apparaitre en marron les zones 
d’exclusion technique, d’usages, d’activités ou encore liées à des enjeux écologiques. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 
Carte 118 : Potentiel éolien flottant – Zones de moindres contraintes – Carte de synthèse (Source : CEREMA, 

2015) 
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Cet exercice de planification a permis de définir trois zones propices au déploiement de fermes pilotes 
d’éoliennes flottantes, dont deux zones en Occitanie : l’une au large de Gruissan (Aude), l’autre au large 
des communes de Leucate (Aude) et du Barcarès (Pyrénées-Orientales). 

L’avis du Parc naturel marin du Golfe du Lion, au sein duquel se situe la zone de Leucate - Le Barcarès, 
a été déterminant pour définir cette zone. Un Groupe de travail « Eolien flottant », regroupant de 
nombreux membres du Conseil de Gestion du parc marin, a ainsi été formé pour analyser les différentes 
contraintes. 

 

 
Figure 516 : Carte de localisation de la zone dite de Leucate-Le Barcarès dans le cadre de l’appel à projets de 

l’ADEME « Fermes pilotes éoliennes flottantes » 
 

Le cahier des charges de l’AAP EolFlo précisait que les projets candidats devaient présenter les 
caractéristiques suivantes : 

 Être localisé dans la zone de l’AAP EolFlo préalablement présentée, d’une surface de 150 km², 
présentant une limite ouest à 14 km des côtes et une limite est à environ 22 km (limite des eaux 
territoriales) ;  

 Être connecté au réseau public d’électricité ; 

 Comprendre entre 3 et 6 éoliennes, de puissance unitaire du même ordre que celle prévue pour 
de futurs projets commerciaux, de 5 MW minimum, sauf à démontrer qu’une puissance unitaire 
moindre, mais du même ordre de grandeur reste pertinent pour de futurs projets commerciaux. 
Le choix définitif du nombre d’éoliennes et de la puissance totale revenant ensuite à l’Etat ; 

 Avoir une durée de démonstration au minimum de 2 années, étant entendu qu’en cas de succès 
technico-économique de la ferme pilote des durées d’exploitation supérieures, de l’ordre de 15 
ou 20 années, sont souhaitées. 

Zone dite de Leucate 
– Le Barcarès 
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12.3 Justification des choix techniques  

12.3.1 - Choix de l’éolienne 

La stratégie a consisté notamment à maximiser la puissance unitaire pour limiter le nombre d’éoliennes 
et s’approcher des puissances installées à ce jour en mer en vue de maximiser l’apprentissage issu de 
la ferme pilote.  

Des éoliennes de puissance unitaire maximale de 6,33 MW ont ainsi été retenues.  

Compte-tenu de l’évolution constante des technologies d’aérogénérateurs et de son propre retour 
d’expérience sur les projets éoliens en mer posés, LEFGL a souhaité présenter une vision réaliste 
mais prenant en compte des hypothèses hautes des caractéristiques des éoliennes afin de permettre 
l’utilisation de la technologie la plus adaptée et la plus performante au moment de la construction du 
projet, et autoriser ainsi une flexibilité favorable à la baisse des coûts. Cette démarche vise ainsi à 
estimer le plus précisément possible les impacts du projet et à définir les mesures associées les plus 
adaptées. 

12.3.2 - Choix du flotteur 

Pour sélectionner le type de flotteur et son constructeur, LEFGL a mené une consultation large, ouverte, 
compétitive et rigoureuse. Au terme d’un processus de consultation de plusieurs mois, LEFGL a retenu 
le constructeur EIFFAGE MÉTAL, sur la base de la technologie WindFloat développée par le concepteur 
PRINCIPLE POWER (PPI) et testé durant 5 ans en Atlantique au large des côtes portugaises. 

Cette consultation a permis de comparer différents couples (concepteur et constructeur) présents sur 
le marché et proposant des technologies variées (barge, semi-submersible, TLP), dans le but de retenir 
le meilleur couple selon les principaux critères suivants : 

 Performance des mouvements du flotteur minimisant les accélérations au niveau de la nacelle 
de l’éolienne, pour maximiser la production électrique et minimiser les arrêts ; 

 Solution innovante de détachement des flotteurs en cas de maintenance lourde afin de 
minimiser l’impact sur la production de la ferme ; 

 Flotteur non spécifique à une technologie d’éolienne, garantissant une performance optimale 
quel que soit le type de turbine ; 

 Qualité et exhaustivité des étapes de développement et d’ingénierie (feuille de route) afin de 
garantir le succès du projet pilote et l’atteinte de l’optimum technico-économique ; 

 Coûts d’ingénierie, de fabrication et d’installation maîtrisés ; 

 Retour d’expérience suffisamment avancé pour limiter les risques en phase de fabrication, 
d’installation et d’exploitation d’une présérie ; 

 Essor industriel régional et national, et à l’avenir la capacité de déploiement à l’export ; 

 Compatibilité avec les enjeux environnementaux (système d’ancrage, emprise au sol, etc.). 



1642 

 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

La solution WindFloat est articulée autour du principe du flotteur semi-submersible. Le flotteur semi-
submersible est largement adopté dans le milieu de l’offshore pétrolier pour ses qualités de tenue en 
mer et constitue la meilleure base pour le développement d’une solution adaptée aux contraintes de 
l’éolien flottant. 

L’architecture de la plateforme semi-submersible WindFloat avec trois colonnes fines rend le flotteur 
moins sujet aux mouvements induits par la houle que d’autres flotteurs présentant une « aire de 
flottaison » (aire définie par l’intersection du flotteur avec la surface libre de la mer) plus grande.  

Les autres caractéristiques principales de la solution WindFloat sont les suivantes :  

 Une architecture asymétrique : le mât de l’éolienne est situé dans le prolongement de l’une des 
colonnes. Cette architecture permet une optimisation majeure en termes de besoins 
structuraux ;  

 Un ballast passif (cf. Figure 6) : le flotteur utilise un système de ballast liquide pour submerger 
le flotteur jusqu’à approximativement deux tiers de la hauteur de la structure. Ce type de ballast 
permet d’adapter la configuration du flotteur aux différents besoins rencontrés lors de la vie du 
projet (conditions de chargement, déchargement bord-à-quai, en remorquage et en conditions 
opérationnelles de production). Les opérations de déballastage peuvent être conduites sans 
échange avec le milieu extérieur en utilisant des réservoirs extérieurs temporaires ;  

 Un ballast actif, système breveté de compensation d’assiette (cf. Figure 6) : ce système permet 
la distribution de ballast entre les trois colonnes afin de compenser les variations de poussées 
de la turbine. Ce ballast est en circuit fermé (aucune eau n’est échangée avec l’environnement 
extérieur), entièrement redondant (six pompes électriques dont trois redondantes). En cas de 
défaillance du système, l’impact se limiterait à une dégradation de la production mais 
n’impacterait en rien la sécurité globale ;  

 Des plaques d’entrainement d’eau (« Water Entrapment Plates ») : elles entrainent 
une masse d’eau avec elles lors des mouvements du flotteur, permettant de diminuer la 
fréquence des mouvements dans le plan vertical ; 

 Flotteur de masse réduite permettant de limiter le nombre et la longueur des lignes d’ancrages ; 

 Une compatibilité avec tous les types d’éoliennes.  

Le prototype WindFloat 1 installé en mer en octobre 2011 au Portugal a non seulement permis de vérifier 
le bien-fondé de l’ensemble des particularités de l’architecture WindFloat, mais aussi et surtout a pu 
démontrer que les performances d’une éolienne embarquée sur la solution flottante WindFloat restent 
au moins identiques à celles mesurées avec une fondation fixe (cf. photographie suivante). 
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Photographie 132 : Prototype WF1 (Source : EDPR) 

Aucune solution innovante de production d’énergie ne peut être transposée sans étape intermédiaire 
depuis le stade de prototype vers une solution commercialement viable. WindFloat ne faisant pas 
exception, la technologie a déjà subi plusieurs optimisations : en particulier l’adaptation des dimensions 
et des détails structuraux afin d’accueillir des turbines de 5 MW et plus, tout en garantissant une durée 
de vie d’au moins 20 ans.  

Ces développements permettent d’acquérir petit à petit la maturité nécessaire aux développements 
commerciaux à venir. L’utilisation de la dernière génération du flotteur dans le cadre de ce projet 
constitue une itération technologique nécessaire, car elle regroupe des optimisations de conception et 
d’industrialisation poussées qui permettront de préfigurer les déploiements futurs de grande envergure 
et d’atteindre des coûts de production électrique compétitifs.  

Enfin, et pour la première fois, l’approche de conception occupera une place fondamentalement 
différente des autres prototypes déjà réalisés. Les études seront ainsi réalisées sous la responsabilité 
d’un contractant clé en main (EIFFAGE METAL) dont le cœur de métier est la fabrication d’importantes 
structures métalliques. La maîtrise de l’industrialisation et de la production en série, qui découle 
notamment de l’expérience acquise par EIFFAGE METAL dans l’industrie de l’éolien terrestre et de 
l’éolien en mer posé, ou encore dans l’automatisation de la production de ponts modulaires, constituera 
un atout pour la diminution des coûts de fabrication des flotteurs.  

Ce déploiement pré-commercial amorcera ainsi le marché de l’éolien flottant en Méditerranée, en 
permettant à des acteurs français d’entrer dans la course en tant que leaders.  
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12.3.3 - Choix des ancrages 

Le système d’ancrage du flotteur WindFloat est un ancrage caténaire en « spread », une configuration 
communément utilisée pour les plateformes pétrolières et pour les structures flottantes ancrées de 
manière permanente. En effet, pour des questions de stabilité et de tenue en mer, ce système ne repose 
pas sur des ancrages tendus, caractérisés pas des fortes pré-tensions des lignes d’ancrage et de 
grands efforts appliqués sur les points d’ancrage. 

Le système d’ancrage est composé de trois lignes d’ancrage par flotteur. L’emprise spatiale sur le fond 
est faible, le rayon d’ancrage restant inférieur à 600 m. 

La redondance du système d’ancrage est telle qu’en cas de rupture de l’une des trois lignes d’ancrage, 
les deux lignes restantes sont capables de résister aux charges avec les facteurs de sécurité requis et 
d’assurer le maintien en position du flotteur sans risque de collision avec les flotteurs adjacents. Cette 
configuration a été revue et validée par Bureau Veritas et a reçu une « Approbation de Principe » pour 
le projet EFGL. 

12.3.4 - Choix de la solution d’interconnexion électrique 

Le système d’interconnexion électrique entre les éoliennes est fourni et installé par EIFFAGE METAL. 
Les éoliennes sont disposées en une seule ligne et la solution d’interconnexion retenue consiste à les 
raccorder les unes aux autres. 

La société LEFGL a réalisé une analyse multicritères des architectures d’interconnexion possibles, afin 
d’évaluer l’ensemble des possibilités de raccordement. En effet, dans le cas de parcs éoliens en mer 
posés, toute la maintenance est réalisée en mer. Dans ce cas, la production n’est pas affectée car 
l’éolienne reste connectée au réseau électrique. L’architecture électrique des parcs éoliens en mer 
posés est simple puisque les éoliennes sont connectées de manière permanente par grappe à un poste 
de transformation électrique en mer. En revanche, dans la filière flottante, les éoliennes ayant la 
particularité d’être remorquées à terre pour réaliser des opérations de maintenance lourde, il est 
important de conserver une continuité de la production de la ferme lorsqu’une éolienne est déconnectée. 

Cette analyse multicritères a permis à LEFGL de comparer différentes configurations, issues de la 
combinaison de plusieurs solutions techniques, et de retenir celles minimisant les coûts 
d’investissement (CAPEX) et d’exploitation (OPEX) tout en maximisant le productible de la ferme. 

Les scénarios ont été testés dans des situations de fonctionnement normal et en cas de défaut sur un 
équipement électrique (câble ou connecteur) ou du couple flotteur-éolienne. 
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Les solutions techniques évaluées sont reprises dans la liste ci-dessous : 

 I-Tube6 détachable flottant (système permettant la continuité électrique entre les éoliennes) ; 

 I-Tube détachable non flottant (système permettant la continuité électrique entre les éoliennes) ; 

 I-Tube fixe sans système permettant la continuité électrique entre les éoliennes ; 

 I-Tube fixe avec système permettant la continuité électrique entre les éoliennes ; 

 Eoliennes raccordées en chaîne (ou en série) ; 

 Eoliennes raccordées en étoile ; 

 Système avec redondance (boucle de câble d’interconnexion supplémentaire) ; 

 Système sans redondance (sans boucle de câble d’interconnexion supplémentaire). 

Les résultats de l’analyse multicritères ont montré que la combinaison du raccordement des éoliennes 
en série, à l’aide d’un I-Tube détachable flottant, sans boucle de redondance, était le meilleur scénario 
pour le projet. C’est donc cette solution qui a été retenue. 

 

Figure 517 : Ferme pilote en production après rapatriement d’un couple flotteur-éolienne à quai (source : LEFGL) 

A noter également que compte tenu de la puissance totale installée et de l’architecture retenue, aucune 
sous-station électrique n’est envisagée sur cette ferme pilote. 

  

 
6 I-Tube : Connecteur électrique flottant 
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12.3.5 - Choix de la protection cathodique 

Les caractéristiques physico-chimiques du milieu marin le rendent particulièrement corrosif pour les 
structures en acier.  

La corrosion correspond à une réaction d’oxydoréduction (c’est-à-dire d’échange d’électrons) où, dans 
le cas présent, le fer contenu dans l’acier des flotteurs joue le rôle de « donneur » d’électrons. L’atome 
de fer, délesté de ses électrons, devient un ion ferreux et se désolidarise des autres atomes de la 
structure en acier. La désagrégation progressive des structures, suivant la multiplication du précédent 
processus, fragilise les flotteurs. Pour se prémunir de cette corrosion, il est nécessaire d’empêcher la 
réaction chimique. 

La protection cathodique est une technique permettant de réduire la vitesse de corrosion d’un matériau 
métallique, en présence d’un milieu aqueux, en diminuant le potentiel de corrosion du métal (polarisation 
cathodique d’où le terme protection cathodique). La mise en place d’une protection anticorrosion, de 
type cathodique, est par conséquent nécessaire pour éviter la corrosion des structures immergées des 
flotteurs de la ferme pilote dans l’eau de mer.  

La protection des structures en mer est le plus souvent réalisée à l’aide d’anodes sacrificielles en zinc 
et en aluminium qui se corrodent à la place de la structure en acier (cf. figure suivante). Cette technique, 
dite « passive », entraîne le rejet dans le milieu marin d’aluminium (environ 95% de la composition de 
l’anode), de zinc (environ 5%), ainsi que, sous forme d’éléments traces métalliques, de cadmium, de 
cuivre, de silicium… Le relargage de ces métaux par les anodes sacrificielles a un effet direct pour l’eau 
et indirect pour les sédiments (puisque les éléments métalliques transitent via l’eau avant de 
sédimenter) et permanent. 

 
Figure 518 : Schématisation de la réaction d’oxydation de l’aluminium (Source : BRLi, 2018) 

Une autre solution industrielle alternative est de mettre en place des anodes à courant imposé 
(ICCP   Impressed Current Cathodic Protection). Cette solution peut être obtenue par l’injection directe 
d’électrons dans le milieu. En l’occurrence, il s’agit d’appliquer à la structure à protéger un courant 
continu, de très faible tension et intensité. En ce sens, cette solution de protection est dite active. 
L’anode en titane joue le rôle de récepteur d’électrons.  

Cette solution génère des réactions chimiques avec les molécules et les divers ions déjà présents dans 
l’eau de mer (ions chlorures, ammonium, bromure…) qui génèrent des éléments dérivés du clhore 
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(appelés « oxydants produits par le chlore  ou OPC ») mais n’induit pas d’émissions de métaux lourds 
dans le milieu (cf. figure suivante). Les quantités d’OPC sont faibles et instables dans l’eau de mer et 
se concentrent au droit immédiat des anodes avant de se dissiper rapidement par phénomène de 
dilution et dispersion.  

 

Légende :  

Eq.2 : 2��� → ��� � 2��  

Eq.3 : ��� � 
�� ↔ 
��� �  
 �  ���  

Eq.4 : 
��� ↔ ���� � 
 

Figure 519 : Schématisation du fonctionnement d’une protection cathodique par courant imposé (Source : BRLi, 
2018) 

Dans une démarche de minimiser les impacts environnementaux du projet et considérant que la 
mise en place d’un projet pilote constitue une opportunité pour vérifier la fiabilité des anodes 
par courant imposé (ICCP) sur les structures complexes que sont les flotteurs, le Maître 
d’ouvrage LEFGL a fait le choix d’expérimenter cette solution sur les 4 flotteurs.  

12.3.6 - Choix du câble de raccordement sous-marin et de son 
mode de protection 

Parmi les différentes techniques de protection du câble sous-marin, l’ensouillage sera privilégié en vue 
d’éviter les limitations d’usage au droit du câble, le risque de croche, de limiter les impacts sur les 
habitats et peuplements benthiques ou encore de préserver le paysage de la plage au droit de 
l’atterrage. 
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12.4 Choix de la localisation et de l’implantation 
de la ferme pilote 

12.4.1 - Définition d’une sous-zone propice 

12.4.1.1 La concertation avec les usagers de la mer : pêche professionnelle 

Le Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins d’Occitanie est l’organe officiel de 
représentation sur lequel s’appuie les Maîtres d’ouvrage.  

Le premier contact avec le CRPMEM date de janvier 2015, avant la parution de l’AAP EolFlo ; l’objectif 
du maître d’ouvrage LEFGL étant de signifier sa volonté d’inscrire le développement d’une ferme pilote 
dans une démarche de transparence, de confiance et de respect des usagers et cela durant toute la 
durée de vie du projet. 

Dès la parution de l’AAP, le CRPMEM et LEFGL ont acté le principe de recherche d’une zone de 
moindre impact pour les pêcheurs professionnels au sein de la zone de l’AAP EolFlo. Le partage de 
connaissance de l’activité sur zone a permis d’identifier les surfaces du zonage de l’AAP à éviter et 
celles d’ores et déjà compatibles avec l’implantation d’une ferme pilote ainsi qu’une proposition 
d’atterrage à la côte à privilégier pour minimiser l’impact sur les petits métiers.  

La retranscription des sensibilités des usages pêche au sein de la zone de l’AAP EolFlo a permis 
d’identifier une sous-zone propice de moindre impact pour la pêche professionnelle, telle que figurant 
sur la carte suivante, au paragraphe « synthèse » de cette partie.  

La validation de cette zone par le CRPMEM s’est accompagnée de recommandations :  

 Le CRPMEM préconisant une architecture en ligne la plus parallèle possible à l’axe historique 
de chalutage : nord-est/sud-ouest, pour une meilleure compatibilité du projet avec les usages ; 

 S’accordant sur des grands principes d’implantation de la ferme pilote minimisant les gênes et 
les impacts sur l’activité de pêche professionnelle ;  

 Mais aussi sur la nécessaire co-construction, dans le cadre de l’étude d’impact, des protocoles 
d’étude pour la réalisation des expertises halieutique d’une part et l’étude d’activité d’autre part, 
ou encore sur la définition des mesures de suivi environnemental. 
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Le tableau ci-dessous présente les rencontres et les points abordés avec les représentants des 
professionnels avant et durant l’AAP. Les échanges se sont prolongés ensuite au cours de l’élaboration 
de l’étude d’impact. 

DATE STRUCTURE ORDRE DU JOUR 

26/01/2015 CRPMEM Présentation du groupe, principe d'échange 

05/10/2015 CRPMEM 
Présentation de l’AAP, Concertation sur les zones propices, pistes 
de Collaboration 

04/11/2015 CRPMEM Point sur les travaux en cours sur le zonage 

14/01/2016 CRPMEM Présentation du Groupement de réponse, définition des 
sensibilités d’usage au sein de la zone AAP, route de câble et RTE 

19/01/2016 CIPMEM PO/Aude et 
Prudhommies concernés Présentation des travaux CRPMEM/Groupement 

01/03/2016 CRPMEM Validation des principes d'implantation et du zonage 

22/03/2016 CRPMEM 

Validation de la dernière d'implantation 
Partage du suivi environnemental sur l’’halieutique et les activités 
de pêches 
Partage des mesures d’accompagnement 

12.4.1.2 La concertation avec le Parc naturel marin du golfe du Lion 

Le Parc naturel marin du golfe de Lion est le gestionnaire de l’espace maritime dans lequel s’inscrit la 
zone de l’AAP EolFlo. 

Ce parc couvre une superficie de 4 019 km² d’espace marin et s’étend sur 100 km de littoral allant de 
Leucate, au Nord, jusqu’à la frontière espagnole.  

Le périmètre du parc permet de répondre à deux ambitions : 

 La cohérence écologique : il intègre l'ensemble des habitats naturels de Méditerranée, 
écosystèmes interdépendants, et propose une gestion appropriée de ces richesses naturelles ; 

 L'identité socio-économique : il correspond à un bassin d'activités professionnelles (pêche, 
transport maritime, etc.) et de loisirs (plongée, plaisance, pêche, etc.). 

Comme indiqué précédemment, l’avis du Parc naturel marin du golfe du Lion, au sein duquel se situe 
la zone de Leucate - Le Barcarès, a été déterminant pour définir la zone de l’AAP EolFlo. Un Groupe 
de travail « Eolien flottant », regroupant de nombreux membres du Conseil de Gestion du parc marin, a 
ainsi été formé pour analyser les différentes contraintes. 

Lors du conseil de gestion du 12 mai 2015, le Parc naturel marin a émis des recommandations au projet 
d’implantation d’éoliennes flottantes dans son périmètre. Parmi ces préconisations on peut citer : 

 Que le parc naturel marin soit un interlocuteur obligatoire pour les porteurs de projets lauréats ; 

 Exigence d’un respect absolu de la doctrine « Eviter, Réduire, Compenser » ; 

 Veiller au développement du volet socio-économique du projet ; 

 Favoriser le maintien de la qualité des paysages ; 

 Renforcer les actions d’acquisition et de mutualisation de connaissances ; 

 Garantir la prise en compte d’un retour d’expérience. 
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Sur base de ces recommandations et ayant pris acte de la volonté du parc d’être un interlocuteur 
territorial privilégié tant pour les aspects environnementaux que pour le développement durable des 
activités maritimes, LEFGL a sollicité un échange avec le Parc naturel marin du golfe du Lion dès la 
publication de l’AAP EolFlo. 

Les rencontres successives, le 30 octobre 2015 puis le 29 janvier 2016 ont permis de rendre compte 
de l’évolution de la réflexion sur le projet, en particulier des travaux menés parallèlement avec le Comité 
Régional des Pêches sur l’identification d’une zone de moindre contrainte pour la pêche professionnelle. 

Ces premiers échanges avec le Parc sont la base saine d’une collaboration de confiance nécessaire au 
bon développement du projet. Les rencontres se sont poursuivies tout au long de la réalisation de l’étude 
d’impact du projet en 2017 et 2018, de la définition des protocoles pour les états initiaux avant-projet, 
jusqu’à la définition des mesures E, R, C et d’accompagnement, et se poursuivront au cours des étapes 
à venir, en particulier lors du suivi environnemental envisagé avant et pendant la construction, ainsi que 
pendant l’exploitation de la ferme pilote. 

12.4.1.3 La concertation « Fontaine » 

Une concertation dite « Fontaine » a également été menée par RTE en référence à la circulaire 
ministérielle du 9 septembre 2002, nommée circulaire Fontaine, relative au développement des réseaux 
publics de transport et de distribution de l’électricité. Cette circulaire concerne le développement du 
réseau public de transport, mais aussi les projets d’ouvrage de réseaux publics de distribution de tension 
supérieure ou égale à 63 KV. 

Sous l’égide du Préfet coordinateur des Pyrénées-Orientales et en collaboration étroite avec les élus, 
les associations représentatives des populations concernées ou les parties prenantes locales, la 
concertation Fontaine a pour objectif final de valider en réunion plénière les caractéristiques du projet 
(aires d’étude, fuseau de moindre impact…) ainsi que ses mesures d’insertion environnementale, dans 
le souci d’apporter une information de qualité aux populations concernées par le projet. 

RTE a engagé au second semestre 2016 un dialogue avec le territoire, dans la continuité de ce qui avait 
été réalisé par LEFGL en 2016. 

Par décision n° 2017/102-0001 du 12 avril 2017 prise par le Préfet des Pyrénées-Orientales, l’aire 
d’étude et le fuseau de moindre impact pour le raccordement électrique au Réseau Public de Transport 
d’électricité du projet EFGL ont été validés (cf. Paragraphe suivant « Description des solutions de 
substitution examinées pour le raccordement au Réseau Public de Transport d’électricité »). 
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12.4.1.4 Synthèse 

Dans le cadre du développement du projet, les Maîtres d’ouvrage ont rencontré de nombreux acteurs 
dans la région afin de recueillir leurs avis, leurs attentes, leurs conseils ou leurs recommandations. Une 
centaine de rencontres et de rendez-vous avec les parties prenantes ont ainsi été réalisés entre 2015 
et 2016. 

Au 1er semestre 2016, les recommandations du Parc naturel marin du golfe du Lion et du Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins d’Occitanie, couplées à la réalisation d’études 
de vent, ont permis de définir une zone d’emplacement préférentiel des éoliennes d’une surface 
d’environ 45 km² à l’intérieur de l’enveloppe de 150 km² qui avait été définie comme zone propice pour 
l’appel à projets de l’ADEME.  

Un an plus tard, et dans le cadre d’une réunion plénière présidée par la Préfecture des Pyrénées 
Orientales et réunissant les parties prenantes, un Fuseau de Moindre Impact de raccordement dans 
lequel doit s’inscrire le raccordement en mer et à terre a été validé. D’une largeur de 700 m à 1,5 km 
sur la partie maritime, la validation de ce fuseau de raccordement impose que la 1ère éolienne soit 
située dans ce périmètre. 

La carte suivante représente la sous-zone propice définie avec le Parc naturel marin et le CRPMEM 
d’Occitanie, ainsi que le Fuseau de Moindre Impact de raccordement. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 119 : Localisation de la sous-zone propice d’implantation des éoliennes flottantes et du fuseau de 
raccordement de moindre impact retenu (Source : LEFGL) 
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12.4.2 - Présentation des variantes d’implantation 

12.4.2.1 Principe de définition des variantes  

Au sein de la sous-zone propice telle que présentée ci-avant, un processus progressif et itératif de 
concertation, d’études techniques et de considérations environnementales a conduit à comparer 
plusieurs implantations du projet afin de trouver la variante optimale selon les contraintes identifiées.  

Les propositions prennent notamment en compte : 

 Le milieu humain : 

 Les usages de pêche avec un enjeu d’emprise du projet privilégiant une implantation compacte mais 
aussi une orientation au plus proche des lignes bathymétriques ; 

 La sécurité maritime et notamment le trafic maritime avec la présence plus au nord du chenal d’accès 
au port de commerce de Port-La Nouvelle ; 

 La préservation des enjeux touristiques et paysagers associés, favorisant une implantation au large 
et un agencement géométrique simple des éoliennes ; 

 L’archéologie sous-marine avec un contact sonar relevé à l’occasion de la campagne de 
reconnaissance des fonds effectuée en 2017 dans le cadre du projet. 

 Le milieu naturel : 

 Au sein de la sous-zone propice, l’homogénéité globale tant des habitats, que de l’occupation par 
l’avifaune et les mammifères marins, fait que les critères environnementaux ici ne permettent pas de 
discriminer les variantes de travail les unes par rapport aux autres. Chacune des variantes étudiées 
favorise l’alignement des éoliennes dans le sens préférentiel des migrations avifaunistiques. 

 Le milieu physique : 

 Les régimes de vent (direction et intensité), l’objectif étant de maximiser la production électrique des 
éoliennes tout en limitant les pertes de production liées aux effets de sillage entre les éoliennes. A 
cette fin, une orientation des éoliennes selon un axe SO-NE perpendiculaire au vent dominant est 
nécessaire ; 

 Une profondeur d’eau comprise entre 60 et 80 m ;  

 La nature des fonds marins, avec une homogénéité des fonds au sein de cette zone ; 

 L’éloignement à la côte, en cherchant un compromis entre la visibilité depuis la côte et la distance 
de raccordement. 

Le croquis suivant illustre les principaux critères retenus et enjeux associés à la définition de variantes 
d’implantation. 
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Figure 520 : Croquis de synthèse illustrant les principaux critères pour la définition de variantes d’implantation  

Au sein de la sous-zone propice définie, quatre variantes ont été analysées au regard des critères 
précités : 

 Variante 1 : l’étude de cette variante vise à privilégier l’optimum technico-économique ; 

 Variante 2 : cette hypothèse, avec une implantation la plus éloignée de la côte, vise à minimiser 
l’impact paysager ; 

 Variante 3 : cette variante constitue un compromis entre l’optimum technico-économique 
recherché et les enjeux paysagers privilégiant une distance au trait de côte au-delà de 15 km. 
C’est cette variante préférentielle qui a été présentée lors de la période officielle dite de 
« concertation préalable ».  

 Variante 4 : une variante appelée variante « pêche » a également été étudiée lors de la 
concertation préalable et à la suite notamment des demandes des pêcheurs d’étudier les 
possibilités d’aligner la ligne d’éoliennes sur les contours bathymétriques. Cette variante est 
présentée ci-après pour une meilleure compréhension de la démarche itérative qui a conduit à 
définir une variante finale. 
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 Variante finale : cette dernière hypothèse d’implantation tend à trouver un compromis entre son 
inscription dans le paysage (angle visuel au droit de la côte) et les usages de pêche tout en 
étant économiquement soutenable. C’est cette variante qui a été retenue par le Maître 
d’ouvrage du projet EFGL. 

Ces quatre variantes sont exposées dans les paragraphes qui suivent au travers d’une analyse 
multicritères.  

12.4.2.2 Description des variantes étudiées 

12.4.2.2.1 Variante 1 : Recherche d’un optimum technico-économique 

Situation 

Cette variante présente une implantation allant de 14 km à 17 km du trait de côte. Elle est représentée 
sur la carte suivante par les points roses (les cercles représentant les rayons d’ancrage des flotteurs) : 
en bleu le contact sonar détecté impliquant la présence possible d’une épave ; en rouge, les contours 
de la sous-zone propice ; en quadrillage noir le fuseau de raccordement de moindre impact retenu. Pour 
rappel, la validation de ce fuseau de raccordement impose que la 1ère éolienne soit située dans ce 
périmètre. La rose des vents y est également représentée. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 120 : Carte d’implantation de la variante 1 (Source : LEFGL) 
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Analyse descriptive 

L’étude de cette variante vise à rechercher principalement un optimum technico-économique. En 
premier lieu, il s’agit de s’orienter perpendiculairement à l’axe des vents dominants afin de :  

 Réduire l’effet de sillage (impact économique et technique) ; 

 Limiter l’emprise sur l’espace maritime (impact usages) avec une inter distances entre les 
machines la plus faible possible, de l’ordre de 750 mètres. 

 Limiter l’angle de visibilité depuis la côte (impact paysage). 

 

 

Figure 521 : Représentation 
de la configuration 
présentant des contraintes 
moindres en termes 
d’emprise sur l’espace 
maritime et d’optimisation 
de la production de la ferme 
pilote (source : LEFGL) 
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Les principales caractéristiques de cette Variante 1 sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Critères Variante 1 : Recherche d’un optimum technico-économique 

Distance à la côte  14 km 
Une distance plus courte permet de réduire la longueur du raccordement  

Longueur de 
raccordement 

16 km  
Un raccordement moins long s’avère moins coûteux  
Pertes électriques en ligne modérées 

Orientation du projet  Perpendiculaire à l’axe des vents dominants (315°N) pour optimiser la production 
électrique  

Impact paysager et 
patrimoine sous-marin 

Impact visuel moyen  
La ferme pilote est prégnante dans le champ visuel d’un observateur  
Contact sonar (potentielle épave) à proximité des lignes d’ancrage de l’éolienne la 
plus au nord 

Compacité  
L’orientation du projet permet une plus grande compacité et minimise ainsi l’impact 
visuel d’une part et l’impact sur les usages maritimes d’autre part 

Activités de pêche  Implantation dans la zone de moindre contrainte pêche 

 Légende : Les couleurs indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

Très favorable Favorable Assez favorable Défavorable 

Tableau 297 : Caractéristiques de la variante 1 

12.4.2.2.2 Variante 2 : Recherche du plus faible impact paysager 

Situation  

Au sein de la sous-zone propice et du fuseau de moindre impact (pour la 1ère éolienne), cette variante 
présente une implantation plus éloignée.  

Les distances d’éloignement au trait de côte vont de 17,6 km pour la 1ère machine, à 19 km pour la plus 
éloignée. L’objectif recherché dans l’étude de cette variante est de minimiser l’impact paysager.  
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 121 : Carte d’implantation de la variante 2 (source : LEFGL) 

Analyse descriptive 

Les principales caractéristiques de cette Variante 2 sont présentées dans le tableau ci-dessous :  

Critères  Variante 2 : Recherche du plus faible impact paysager 

Distance à la 
côte  

De 17,6 à 19 km  
Une distance plus importante implique un raccordement plus coûteux, des pertes en ligne 
plus importantes et des coûts d’exploitation plus forts, soit un impact économique de l’ordre 
de 14 M€, rédhibitoire à la réalisation du projet. 

Longueur de 
raccordement Supérieure à 20 km (Pertes électriques en ligne plus importantes) 

Orientation du 
projet  Perpendiculaire à l’axe des vents dominants (315°N) pour optimiser la production électrique 

Impact paysager 
et patrimoine 
sous-marin 

Impact visuel faible  
La distance induit une diminution de l’angle visuel à seulement 4°au droit du Lydia 
(paquebot à dimension culturel au cœur de la station touristique du Barcarès)  

Compacité  
L’orientation du projet permet une plus grande compacité et minimise ainsi l’impact visuel 
d’une part, mais aussi l’impact sur les usages maritimes 

Activités de 
pêche  Implantation dans la zone de moindre contrainte pêche 

 Légende : Les couleurs indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

Très favorable Favorable Assez favorable Défavorable 

Tableau 298 : Caractéristiques de la variante 2 
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12.4.2.2.1 Variante 3 : Compromis entre l’optimum technico-économique et l’impact 
paysager 

Situation 

La variante 3 constitue un compromis entre l’optimum technico-économique, exposé dans la variante 1, 
et les enjeux paysagers, privilégiant une distance au trait de côte au-delà de 15 km.  

Ce scénario préférentiel a été présenté lors de la période de concertation dite préalable avec le public 
qui s’est tenue du 27 juin au 27 septembre 2017.  

Les distances d’éloignement au trait de côte vont de 16 km pour la 1ère machine, à 17,5 km pour la plus 
éloignée. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 122 : Carte d’implantation de la variante 3 (Source : LEFGL) 

Pour apprécier l’impact paysager en comparaison de la variante 2, le photomontage est un outil 
intéressant. A cette fin, deux planches de photomontages ont été réalisées. La première planche ci-
dessous présente une simulation visuelle pour la variante 3 ; la seconde planche présente la simulation 
visuelle pour la variante 2. A dire d’expert, l’éloignement entre 15 km et 20 km offre des impacts assez 
comparables. 
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Figure 522 : Photomontages comparatifs entre les variantes 2 et 3, prises de vue depuis Port-Leucate (Source : Geophom, 2018) 
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Analyse descriptive 

Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques de la variante 3. 

Critères Variante 3 : Compromis entre l’optimum technico-économique et l’impact 
paysager 

Distance à la côte  
Supérieure à 16 km 
Une distance plus importante implique un raccordement plus coûteux et des coûts 
d’exploitation plus importants 

Longueur de 
raccordement 

Environ 18 km 
(Pertes électriques en ligne modérées) 

Orientation du 
projet  

Perpendiculaire à l’axe des vents dominants (315°N) pour optimiser la production 
électrique 

Impact paysager et 
patrimoine sous-
marin  

Impact visuel faible relativement similaire entre 16 km (variante 2) et 17,5 km (variante 3) 
Angle visuel d’environ 4°au droit du Lydia 

Compacité  
L’orientation du projet permet une plus grande compacité et minimise ainsi l’impact 
visuel et l’impact sur les usages maritimes (superficie de la zone de concession 
associée : 6,17 km²) 

Activités de pêche  Implantation dans la zone de moindre contrainte pêche 

Légende : Les couleurs indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

Très favorable Favorable Assez favorable Défavorable 

Tableau 299 : Caractéristiques de la variante 3 
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12.4.2.2.2 Variante 4 : Variante « pêche » 

Situation 

La variante 4 a été étudiée lors de la concertation préalable et à la suite notamment des demandes des 
pêcheurs d’étudier les possibilités d’aligner la ligne d’éoliennes sur les isobathes suivies par les 
chalutiers. Néanmoins, en éloignant l’angle du linéaire d’éoliennes de la perpendiculaire à l’axe des 
vents dominants, a fortiori dans ce secteur où la direction des vents est très homogène, cette dernière 
alternative implique de quasiment doubler la distance entre éoliennes afin de conserver un effet de 
sillage à un niveau acceptable. La 1ère carte ci-dessous localise la variante 4. La seconde présente 
l’emprise de la variante 4 en comparaison de la variante 3 ; la superficie de la zone de concession 
associée passant de 6,17 km² à 9,7 km² (hors zone d’exclusion en phase de construction). 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 123 : Carte d’implantation de la variante 4 (source : LEFGL) 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 124 : Schéma de détail de la variante 3 (au sein du rectangle vert) et de la variante 4 (au sein du rectangle 
violet) visant à aligner les éoliennes sur les isobathes (source : LEFGL) 

Analyse descriptive 

Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques des deux variantes.  

Critères Variante 4 : Variante « pêche » 

Distance à la côte  
Supérieure à 16 km 
Une distance plus importante implique un raccordement plus coûteux, des coûts 
d’exploitation plus importants 

Longueur de 
raccordement 

Environ 18 km 
(Pertes électriques en ligne modérées) 

Orientation du 
projet  

Orientation selon les iso-lignes bathymétriques impliquant de doubler la distance entre 
éoliennes (effet de sillage) 

Impact paysager et 
patrimoine sous-
marin et patrimoine 
sous-marin 

Impact visuel plus fort que la variante 3 (le champ visuel atteint 13° depuis le Lydia, 
contre 4° pour la variante précédente) 
Contact sonar (potentielle épave) dans le périmètre de 200 m autour d’une éolienne 
rajoute une contrainte supplémentaire 

Compacité  La ligne d’éoliennes est parallèle aux isobathes. 
En contrepartie, la superficie de la zone de concession passerait à 9,7 km².  

Activités de pêche  Implantation dans la zone de moindre contrainte pêche 
L’orientation du projet selon les isobathes facilite l’activité de chalutage  

Légende : Les couleurs indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

Très favorable Favorable Assez favorable Défavorable 

Tableau 300 : Caractéristiques de la variante 4 
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12.4.2.2.3 Variante finale : Compromis entre impact paysager, usages pêche et 
optimum technico-économique 

Situation 

La variante finale, représentée sur la figure ci-dessous, tend à trouver un compromis entre l’inscription 
du projet dans le paysage (angle visuel au trait de côte) et les usages pêche tout en étant 
économiquement soutenable. L’angle du linéaire d’éoliennes est rapproché de celui des lignes 
bathymétriques afin de s’approcher de la demande des pêcheurs, tout en conservant un angle par 
rapport à celui des vents dominants évitant d’éloigner les éoliennes entre elles et ainsi, de conserver la 
compacité maximale recherchée. 

Les distances d’éloignement au trait de côte vont de 16 km pour la 1ère machine, à 17 km pour la plus 
éloignée, avec un positionnement de la ligne d’éoliennes permettant de se rapprocher de l’orientation 
des lignes bathymétriques. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 125 : Carte d’implantation de la variante finale (Source : LEFGL) 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 126 : Schéma d’implantation de la variante finale (Source : LEFGL) 

Analyse descriptive 

Critères Variante finale : Compromis entre impact paysager, usages pêche 
et optimum technico-économique 

Distance à la côte  16 km pour l’éolienne la plus proche  

Longueur de raccordement Environ 18 km 
(Pertes électriques en ligne modérées)  

Orientation du projet  Orientation tendant vers les iso-lignes bathymétriques, tout en suivant un 
axe proche des vents dominants pour optimiser la production électrique  

Impact paysager et patrimoine 
sous-marin  Impact visuel faible et relativement similaire aux variantes 2 et 3  

Compacité  
L’orientation du projet permet une plus grande compacité et minimise ainsi 
l’impact visuel et l’impact sur les usages maritimes (superficie de la zone 
de concession sollicitée : 6,17 km²)  

Activités de pêche  Implantation dans la zone de moindre contrainte pêche et tendant vers les 
iso-lignes bathymétriques  

Légende : Les couleurs indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

Très favorable Favorable Assez favorable Défavorable 

Tableau 301 : Caractéristiques de la variante finale 
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12.4.2.2.4 Analyse comparative des différentes variantes  

Tableau de synthèse : analyse comparative des variantes 

Le tableau suivant présente la synthèse des analyses précédentes. Ne sont pris en compte dans 
cette analyse que les paramètres ou composantes environnementales discriminantes d’une 
variante à l’autre. 
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Légende : Les couleurs du tableau ci-dessous indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

 

 

Critères Variante 1 : Recherche d’un optimum 
technico-économique 

Variante 2 : Recherche du plus faible impact 
paysager 

Variante 3 : Compromis entre l’optimum 
technico-économique et l’impact paysager 

 
Variante 4 : Variante « pêche » Variante finale : Compromis entre impact 

paysager, usages pêche, optimum technico-
économique 

Distance à la côte  
14 km 
Une distance plus courte permet de réduire 
la longueur du raccordement 

17,6 km à 19 km 
Une distance plus importante implique un 
raccordement plus coûteux, des pertes en 
ligne plus importantes et des coûts 
d’exploitation plus forts, soit un impact 
économique de l’ordre de 14 M€, rédhibitoire 
à la réalisation du projet. 

Supérieure à 16 km 
Une distance plus importante implique un 
raccordement plus coûteux et des coûts 
d’exploitation plus importants 

Supérieure à 16 km 
Une distance plus importante implique un 
raccordement plus coûteux et des coûts 
d’exploitation plus importants 

Supérieure à 16 km  
Une distance plus importante implique un 
raccordement plus coûteux et des coûts 
d’exploitation plus importants 

Longueur de 
raccordement 

16 km 
Un raccordement moins long s’avère moins 
couteux 
Pertes électriques en ligne modérées 

Supérieure à 20 km (pertes en ligne plus 
importantes) 

Environ 18 km 
(Pertes en ligne modérées) 

 
Environ 18 km 
(Pertes en ligne modérées) 

Environ 18 km 
(Pertes en ligne modérées)  

Orientation du 
projet  

Perpendiculaire à l’axe des vents dominants 
(315°N) pour optimiser la production 
électrique 

Perpendiculaire à l’axe des vents dominants 
(315°N) pour optimiser la production 
électrique 

Perpendiculaire à l’axe des vents dominants 
(315°N) pour optimiser la production 
électrique 

Orientation selon les iso-lignes 
bathymétriques impliquant de doubler la 
distance entre éoliennes (effet de sillage) 

Orientation tendant vers les iso-lignes 
bathymétriques, tout en suivant un axe 
proche des vents dominants pour optimiser 
la production électrique  

Impact paysager 
et patrimoine 
sous-marin  

Impact visuel moyen 
La ferme pilote est prégnante dans le champ 
visuel d’un observateur 
 
Contact sonar (potentielle épave) à proximité 
des lignes d’ancrage de l’éolienne la plus au 
nord 

Impact visuel faible 
La distance induit une diminution de l’angle 
visuel à seulement 4°au droit du Lydia 

Impact visuel faible relativement similaire 
entre les variantes 3 et 2 

Impact visuel plus fort que la variante 3 (le 
champ visuel atteint 13° depuis le Lydia, 
contre 4° pour la variante précédente) 
 
Contact sonar (potentielle épave) dans le 
périmètre de 200 m autour d’une éolienne 
rajoute une contrainte supplémentaire 

Impact visuel faible et relativement similaire 
aux variantes 2 et 3  

Compacité  

L’orientation du projet permet une plus 
grande compacité et minimise ainsi l’impact 
visuel et les impacts sur les usages 
maritimes (superficie de la zone de 
concession associée : 6,17 km²) 

L’orientation du projet permet une plus 
grande compacité et minimise ainsi l’impact 
visuel et les impacts sur les usages 
maritimes (superficie de la zone de 
concession associée : 6,17 km²)  

L’orientation du projet permet une plus 
grande compacité et minimise ainsi l’impact 
visuel et les impacts sur les usages maritimes 
(superficie de la zone de concession 
associée : 6,17 km²)  

La ligne d’éoliennes est parallèle aux 
isobathes. 
En contrepartie, la superficie de la zone 
de concession passe à 9,7 km².  

L’orientation du projet permet une plus 
grande compacité et minimise ainsi l’impact 
visuel et les impacts sur les usages 
maritimes (superficie de la zone de 
concession associée : 6,17 km²)  

Activités de pêche  

Implantation dans la zone de moindre 
contrainte pêche 
Linéaire non parallèle aux iso-lignes 
bathymétriques 

Implantation dans la zone de moindre 
contrainte pêche 
Linéaire non parallèle aux iso-lignes 
bathymétriques 

Implantation dans la zone de moindre 
contrainte pêche 
Linéaire non parallèle aux iso-lignes 
bathymétriques 

Implantation dans la zone de moindre 
contrainte pêche 

L’orientation du projet selon les isobathes 
facilite l’activité de chalutage 

Emprise projet doublé afin de conserver 
un effet de sillage entre les éoliennes à un 
niveau acceptable.  
  

Implantation dans la zone de moindre 
contrainte pêche et tendant vers les iso-
lignes bathymétriques  

Tableau 302 : Analyse comparative des variantes 

 

Très favorable Favorable Assez favorable Défavorable 
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12.4.2.2.5 Conclusion : la variante retenue  

Plusieurs aspects du projet proposé par le maître d’ouvrage sont le fruit des échanges menés avec les 
acteurs locaux, de leurs recommandations. Le projet a évolué au cours des échanges avec les parties 
prenantes : on peut citer en particulier la définition d’une sous-zone propice au sein de la zone proposée 
dans l’appel à projet sur la base des échanges avec les professionnels de la pêche (dans le but de 
limiter la perte de zone de chalutage) et le Parc naturel marin. 

Au sein de la sous-zone propice au développement de la ferme pilote au large de Leucate-Le Barcarès, 
un processus progressif et itératif de concertation, d’études techniques et de considérations 
environnementales mené depuis 2016 a conduit à considérer un grand nombre de paramètres parmi 
lesquels les suivants ont joué un rôle majeur dans la définition des variantes d’implantation : 

 Les activités de pêche professionnelle ; 

 Les aspects paysagers ; 

 Les contraintes techniques associées au projet (vent, profondeur d’eau, longueur du 
raccordement ; 

 L’orientation préférentielle des couloirs de migration de l’avifaune. 

Les conclusions de la concertation préalable qui s’est déroulée entre juin et septembre 2017 sous l’égide 
d’un garant nommé par la Commission Nationale du Débat Public ont donné lieu à une série de mesures 
d’accompagnements par les Maîtres d’ouvrage7 parmi lesquelles la recherche de la meilleure 
cohabitation avec les activités de pêche professionnelle. La poursuite des échanges avec ses 
représentants a permis de faire évoluer le scénario préférentiel présenté en concertation préalable 
(variante 3) vers une nouvelle variante tendant à trouver un compromis entre l’inscription du projet dans 
le paysage (angle visuel au trait de côte) et les usages de pêche tout en étant économiquement 
soutenable.  

Cette variante présente les avantages suivants :  

 L’orientation du projet permet de conserver la compacité recherchée et minimise ainsi l’impact 
visuel (angle visuel) et les impacts sur les usages maritimes ; 

 L’orientation reste proche de l’axe des vents dominants ; 

 Elle se situe à une distance supérieure à 16 km, limitant l’impact paysager ; 

 L’économie du projet reste satisfaisante avec des coûts de raccordement et d’exploitation 
acceptables. 

C’est cette variante appelée variante finale qui a été retenue par le maître d’ouvrage du projet EFGL. 

  

 
7 Décision des maîtres d’ouvrage à l’issue de la concertation préalable sur le projet des Eoliennes 

Flottantes du Golfe du Lion, LEFGL, RTE, 15/12/2017 : 
• http://info-efgl.fr/wp-

content/uploads/2017/12/DECISION_MOA_EFGL_RTE_20171215.pdf 
• https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/decision_moa_efgl_rte_20171215.pdf 
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12.5 Description des solutions de substitution 
examinées pour le raccordement au Réseau 
Public de Transport d’électricité  

12.5.1 - Recherche du fuseau de moindre impact  

12.5.1.1 Principe de définition des fuseaux maritimes et terrestres 

Le Maître d’ouvrage RTE a tout d’abord cherché à définir le fuseau de moindre impact de son 
raccordement. Ce fuseau a été validé en réunion plénière le 21 mars 2017. L’analyse qui a amené la 
validation du fuseau de moindre impact est détaillée ci-dessous.  

Un fuseau correspond à une bande de passage d’une largeur allant de quelques centaines de mètres 
en mer à plusieurs kilomètres par endroit à terre. Ce fuseau doit permettre d’accueillir la future liaison 
sous-marine et souterraine, pour relier un parc éolien en mer au poste de raccordement terrestre. 

L’objectif est d’identifier des fuseaux pour le raccordement de la ferme pilote depuis le point de livraison 
en mer jusqu’au poste électrique de Salanques. 

Au sein de l’aire d’étude, les propositions prennent notamment en compte : 

 Pour la partie maritime : 

 la nature des fonds marins ; 

 les zonages environnementaux et les peuplements benthiques ; 

 les activités et servitudes liées aux usages de la mer. 

 Pour la partie terrestre : 

 les espaces naturels, leur protection réglementaire et leur valeur patrimoniale ; 

 les cours d’eau, canaux, marais et zones humides associées ; 

 le patrimoine culturel et les sites archéologiques ; 

 les zones de bâtis existants et d’urbanisation futures ; 

 les infrastructures existantes ; 

 les activités socio-économiques. 

La prise en compte de ces éléments a conduit à proposer 3 fuseaux distincts, présentés page suivante : 

 Le fuseau Nord contourne par le nord, la zone urbanisée du Port-Barcarès, pour venir ensuite 
se profiler dans l’axe de la RD83, jusqu’au poste de Salanques ; 

 Le fuseau Médian, se profile dans l’axe du Cours de la Méditerranée, au cœur de la zone 
urbanisée du Barcarès et comme le fuseau précédent, englobe la RD83 jusqu’au poste de 
Salanques. 

Les fuseaux Nord et Médian présentent une partie de leur linéaire commun (tronçons 1 et 2), à 
partir de l’échangeur RD83 / Cours de la Méditerranée ; 
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 Le fuseau Sud évite la zone urbaine du Barcarès, en englobant cependant la zone concentrant 
l’essentiel des activités de camping de la commune. Le fuseau traverse deux infrastructures 
routières importantes à l’échelle de l’aire d’étude : la RD81 et la RD83. 

Le fuseau sud présente un tronçon commun (le tronçon 1) avec les deux autres fuseaux, de l’échangeur 
RD83 / RD81 jusqu’au poste de Salanques. 

Tous les fuseaux présentent un tronçon commun du point de livraison en mer jusqu’en sortie de la zone 
propice, et ainsi contourner la zone de clapage des matériaux dragués à Port-Barcarès. 

Le point de livraison en mer est situé sur l’éolienne n°1 afin de répondre à la solution technico-
économique optimale pour le raccordement de ce projet.  
 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 127 : Fuseaux identifiés pour le raccordement de la ferme pilote  
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 128 : Fuseaux identifiés pour le raccordement de la ferme pilote – Zoom sur la partie terrestre 
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12.5.1.2 Description des fuseaux étudiés 

Le positionnement du point de livraison en mer n’est pas encore fixé. Son positionnement définitif 
dépend d’études à venir. De fait, la partie maritime du fuseau pourra être revue à la marge, afin de 
rejoindre le point de livraison arrêté. 

Tous les fuseaux étudiés s’inscrivent dans le périmètre du Parc Naturel Marin du Golfe du Lion, et 
traversent de larges étendues de zones inondables et zones humides associées. 

12.5.1.2.1 Fuseau Sud  

Situation  

Le fuseau Sud se caractérise par un linéaire total de 23 km environ réparti comme suit : 

 20 km environ en mer, depuis le point de livraison en mer, jusqu’à hauteur d’un poste d’atterrage 
potentiel au lieu-dit « Agli vella », en rive gauche du fleuve Agly ; 

 3 km environ à terre, depuis la plage du Lido, jusqu’au poste électrique de Salanques. 

 

 

Photographie 133 : Point d’atterrage potentiel du fuseau Sud, au lieu-dit « Agli Vella » (Source : RTE, 2017)  

Analyse descriptive 

MILIEU PHYSIQUE  

La partie maritime du fuseau Sud traverse successivement les mêmes formations sédimentaires que 
les deux autres fuseaux : dépôts vaseux au large, frange littorale sableuse. 

Le fuseau Sud passe à proximité des bancs rocheux à coralligènes du Barcarès et ce substratum 
rocheux pourrait être sub-affleurant au niveau du fuseau. Il s’agit là d’une potentielle source d’alea 
géotechnique que des études spécifiques devront lever si ce fuseau était retenu. 

La partie littorale du fuseau Sud présente un trait de côte particulièrement instable en lien avec la 
dynamique alluviale du fleuve Agly. 
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MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITÉ 

Le fuseau Sud traverse le périmètre de plusieurs sites Natura 2000 : 

 Le site marin ZSC FR9102012 « Prolongement en mer des caps et étang de Leucate » ; 

 Le site terrestre a ZSC FR9101463 « COMPLEXE LAGUNAIRE DE SALSES » 

Le fuseau Sud traverse à hauteur du littoral un espace remarquable au titre de la loi littoral. 

MILIEU HUMAIN ET CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Le principal marqueur socio-économique de ce fuseau consiste en la traversée de la principale zone de 
campings de la commune. 

Le secteur maritime, assez homogène au large de la commune du Barcarès du point de vue de son 
intérêt halieutique, de tourisme balnéaire et d’usage des plages ne discrimine pas ce fuseau par rapport 
aux autres. 

 

Photographie 134 : Environnement au droit de la zone des campings, Barcarès (Source : RTE, 2017)  

PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL ET HISTORIQUE 

Compte tenu du caractère sous-marin et sous-terrain des ouvrages prévus, il n’y a pas d’enjeu de 
covisibilité attendus. 

Aucune servitude archéologique n’est mentionnée dans les documents d’urbanisme des PLU de la 
commune du Barcarès, et de Saint-Laurent-de-la-Salanque (en cours d’instruction). 
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12.5.1.2.2 Fuseau Médian  

Situation  

Le fuseau Médian se caractérise par un linéaire total de 22,5 km réparti comme suit : 

 19,5 km environ en mer, depuis le point de livraison en mer, jusqu’à hauteur d’un poste 
d’atterrage potentiel au droit du Cours de la Méditerranée, en plein cœur urbain du Barcarès, 

 3 km environ à terre, depuis la plage faisant face au Cours de la Méditerranée, jusqu’au poste 
électrique de Salanques. 

 

Photographie 135 : Point d’atterrage potentiel du fuseau médian, au droit du cours de la Méditerranée (Source : 
RTE, 2017) 

Analyse descriptive 

MILIEU PHYSIQUE  

La partie maritime du fuseau Médian traverse successivement les mêmes formations sédimentaires que 
les deux autres fuseaux : dépôts vaseux au large, frange littorale sableuse. 

La partie littorale présente un trait de côte plus stable que celui des autres fuseaux. On note une 
tendance marquée à l’accrétion contre les jetées portuaires. Celle-ci est régulièrement draguée pour 
alimenter en sable les plages au nord du port. 

MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITÉ 

Ce fuseau Médian présente la particularité de traverser la bordure sud de la ZNIEFF marine « Herbiers 
à Cymodocées du Barcarès », contrairement au fuseau Nord qui la divise en deux. 

Toutefois, la cartographie de l’Agence des aires marines protégées et du Parc naturel Marin du Golfe 
du Lion, réalisée en 2012, indique que l’emprise de cet herbier serait évitée, car développée plus au 
nord du fuseau médian.  

Au droit du trait de côte, le cordon dunaire est réduit et anthropisé, bloqué par l’urbanisation. 

Les parties tronçons communs 1 et 2 du fuseau recoupent des espaces naturels, maillés par un dense 
réseau hydrographique, associé à la présence de zones humides. 



1674 

 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

MILIEU HUMAIN ET CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Le secteur maritime, assez homogène au large de la commune du Barcarès du point de vue de son 
intérêt halieutique, de tourisme balnéaire et d’usage des plages ne discrimine pas ce fuseau par rapport 
aux autres. 

Dans sa partie maritime, le fuseau Médian est légèrement dévié pour s’écarter du chenal d’accès à 
Port-Barcarès et éviter la zone d’immersion des récifs artificiels. 

L’atterrage du fuseau se trouve face au centre-bourg du Barcarès. Celui-ci est traversé de façon assez 
large et directe par le Cours de la Méditerranée, depuis un parking aménagé sur la plage, jusqu’à 
l’échangeur routier assurant la jonction avec la RD83. 

Comme pour le reste de la commune du Barcarès, l’activité socio-économique est très marquée par la 
saisonnalité du tourisme balnéaire, très important en période estivale. 

PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL ET HISTORIQUE 

Comme pour le fuseau précédent, aucun enjeu d’intérêt particulier n’est recensé. Compte tenu du 
caractère sous-marin et sous-terrain des ouvrages prévus, il n’y a pas non plus d’enjeu de covisibilité 
attendus. 

Aucune servitude archéologique n’est mentionnée dans le PLU du Barcarès (approuvé en novembre 
2016) et celui de Saint-Laurent-de-la-Salanque (en cours d’instruction). 

12.5.1.2.3 Fuseau Nord  

Situation  

Le fuseau Nord se caractérise par un linéaire total d’environ 23,5 km environ réparti comme suit : 

 19 km environ en mer, depuis le point de livraison en mer, jusqu’au nord de l’urbanisation de 
Port Barcarès contigüe au Mas de l’Ille, 

 4,5 km environ à terre, depuis l’atterrage jusqu’au poste électrique de Salanques en suivant la 
RD83. 

 

Photographie 136 : Point d’atterrage potentiel du fuseau nord, plage du Lido (Source : RTE, 2017)  
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Analyse descriptive 

MILIEU PHYSIQUE  

La bordure littorale de ce secteur est historiquement en forte érosion. Celle-ci a été localement stabilisée 
de façon relative par la mise en place de brise lames. La tendance à l’érosion se poursuit de façon 
marquée au nord des ouvrages côtiers, en direction de la plage du Lydia. 

Malgré la présence d’une route longeant le cordon dunaire situé entre le Lido et les Portes du Roussillon, 
celui-ci reste assez développé et dynamique. 

MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITÉ 

Ce fuseau Nord recoupe la ZNIEFF marine « Herbiers à cymodocée du Barcarès » et divise cet habitat 
patrimonial en deux. 

Par ailleurs, la partie littorale de ce fuseau traverse un espace remarquable au titre de la Loi Littoral et 
un espace naturel sensible à forts enjeux écologiques au droit du Mas de l’Ille. 

MILIEU HUMAIN ET CONTEXTE SOCIO-ÉCONOMIQUE 

Le secteur maritime, assez homogène au large de la commune du Barcarès du point de vue de son 
intérêt halieutique, de tourisme balnéaire et d’usage des plages ne discrimine pas ce fuseau par rapport 
aux autres. 

La partie terrestre de ce fuseau Nord reste en bordure des zones habitées qu’elles soient associées 
aux campings ou à l’urbanisation. 

Aux abords de Port-Barcarès, le seul passage possible emprunte la RD83, dont la densité du trafic 
fluctue de façon extrêmement importante entre la morte saison touristique (3 000 véhicules/j) et la haute 
saison estivale (30 000 véhicules /j). 

 

Photographie 137 : Vue sur la RD83 (Source RTE, 2017)  
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PAYSAGE ET PATRIMOINE CULTUREL ET HISTORIQUE 

Ce fuseau Nord est le seul situé à proximité d’un monument historique (Cabane du pêcheur) et recense 
un site archéologique de l’époque gallo-romaine au droit du site du Mas de l’Ille. 

12.5.1.3 Analyse comparative des fuseaux 

12.5.1.3.1 Tableau de synthèse : analyse comparative des fuseaux 

Le tableau suivant présente la synthèse des analyses précédentes. Ne sont pris en compte dans 
cette analyse que les paramètres ou composantes environnementales discriminantes d’un 
fuseau à l’autre. 

 

Légende : Les couleurs du tableau ci-dessous indiquent les sensibilités selon le code suivant :  

Nulle ou négligeable Faible Modéré Forte 
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 FUSEAU SUD FUSEAU MÉDIAN FUSEAU NORD 
Milieu physique  

Contexte géologique et milieu 
sédimentaire 
Dynamique hydrosédimentaire 

Forte instabilité de la position du trait de côte, en lien avec la dynamique fluviale 
de l’Agly. 

Globale stabilité en milieu de secteur, face au cours de la 
méditerranée. Tendance marquée à l’accrétion contre les jetées 
portuaires. Contre la jetée, l’accumulation de sable est 
régulièrement draguée pour alimenter les plages du nord du 
port. On note une plus grande instabilité du trait de côte lorsque 
l’on s’approche de l’embouchure de l’Agly. 

Secteur historiquement en forte érosion. Celle-ci a été localement stabilisée 
de façon relative par la mise en place de brise lames. La tendance à 
l’érosion se poursuit de façon marquée au nord des ouvrages côtiers, en 
direction de la plage du Lydia. 

Milieu naturel et biodiversité  

ZNIEFF 

A terre :  
ZNIEFF 1 : Embouchures de l'Agly, du Bourdigou et de l'Auque 
ZNIEFF 2 : Complexe lagunaire de Salses- Leucate 
ZNIEFF 2 : Lido et marais de Toreilles 
En mer : ZNIEFF 2 : Banc rocheux du Barcarès (à proximité) 

A terre :  
ZNIEFF 2 : Complexe lagunaire de Salses- Leucate 
ZNIEFF 2 : Lido et marais de Toreilles  
En mer : ZNIEFF 1 : Herbiers à Cymodocées du Barcarès 

A terre :  
ZNIEFF 1-Lido des portes du roussillon 
ZNIEFF 2 : Complexe lagunaire de Salses- Leucate 
ZNIEFF 2 : Lido et marais de Toreilles  
En mer : ZNIEFF 1 : Herbiers à cymodocées du Barcarès 

Habitats et biocénoses 
benthiques 

Présence de l’habitat A4.26 : Biocénoses coralligènes méditerranéennes  Présence supposée d’herbier à Cymodocées  Probabilité très forte d’intercepter l’herbier à Cymodocées 

Habitats naturels terrestres 
- Concerne env. 80% de l’emprise du fuseau (faible urbanisation) 
- Cordon dunaire développé. 
- Importante zone humide 

- Concerne env. 60% de l’emprise du fuseau, mais forte 
urbanisation à l’atterrage, présence de nombreux 
réseaux routiers structurants. 

- Cordon dunaire réduit, anthropisé. 

- Concerne env. 80% de l’emprise du fuseau, présence de 
nombreux réseaux routiers structurants, traversant des milieux 
peu anthropisés, 

- Enjeux forts au niveau du Mas de L’Ille avec présence d’espèces 
protégées  

- Cordon dunaire avec habitat d’intérêt communautaire 
- Terrains du Conservatoire du Littoral 

Espaces remarquables au titre 
de la loi littoral 

Embouchure de l’Agly Aérodrome, mais possibilité de l’éviter 
Aérodrome, mais possibilité de l’éviter 
Mas de l’Ille (site du conservatoire du littoral) 

Milieu humain et contexte socio-économique 

Activités professionnelles / 
Tourisme et loisirs 

Forte gêne à l’activité de la zone des campings en cas de travaux estivaux. 
Passage possible hors du RD83 et du RD81, par des voies secondaires. Faible 
gêne sur les accès à la station balnéaire. 

Zone urbaine à très forte activité estivale 
Passage possible hors du RD83, par des voies secondaires. 
Faible gêne sur les accès à la station balnéaire. 

Passage obligé le long du RD83 qui dessert la station balnéaire, passage 
saturé en période estivale. Forte gêne sur les accès à la station balnéaire 
en cas de travaux estivaux. 

Activités en mer Aucune activité recensée discriminante entre les fuseaux (pêche, exploitation des plages, plaisance, plongée, … 
Servitudes maritimes   Présence des récifs artificiels de Barcarès Sud dans le fuseau 

Servitudes terrestres 

Emplacements réservés (PLU du Barcarès) : 
- aménagement de l’Embouchure de l'Agly pour stationnement et parc 

relais avec création d’un espace vert pédagogique, 
- emplacement pour élargissement de la route des campings (ex. RD90), 
- renforcement des digues de l’Agly 

Projet sur le territoire communal du Barcarès : 
- doublement de la RD83, 
- création d’une piste cyclable au nord de la RD83 

Projet sur le territoire communal du Barcarès : 
- doublement de la RD83, 
- création d’une piste cyclable au nord de la RD83, 
- aménagement centre secours incendie (Pompiers) 

Paysage et patrimoine culturel et historique 

Patrimoine culturel, historique 
protégé (MH)   Site archéologique (mas de l’Ille) 

Eléments technico-économiques 

Travaux de pose et de 
protection des câbles 

Faible présence de réseaux routiers permettant de limiter le passage en zone 
humide ou naturelle. 
Travaux en zone humide, nécessitant de forts pompages d’épuisement de fouille. 
Travaux à favoriser en période estivale peu compatibles avec l’activité des 
campings. 
Difficultés associées à la mobilité des fonds marins à l’embouchure de l’Agly. 
En mer : incertitude sur le niveau du substratum des Bancs rocheux de Barcarès 

Présence de réseaux routiers permettant de limiter le passage 
en zone naturelle ou humide. 
Travaux en zone urbaine. 
Travaux possibles en période de moindre activité touristique. 

Présence de réseaux routiers permettant de limiter le passage en zone 
naturelle ou humide.  
Travaux possibles en période de moindre activité touristique. 

Infrastructures et réseaux à 
traverser 

Projet d’urbanisation sur le site de l’ancien Luna Park – zone réservée par la 
Mairie 
RD 81 et RD83 à traverser 

Projet de création d’une piste cyclable au nord du RD83 
(opportunité), compatible avec le passage d’un câble sous-
terrain 
Travaux en zone urbaine 
RD 83 à traverser 

Passage obligé sur le RD83,  
Franchissement complexe du Grau Saint Ange 
Présence des ouvrages de protection (épis et Brise lames). 
Projet de création d’une piste cyclable au nord du RD83 (opportunité), 
compatible avec le passage d’un câble sous-terrain 
Incertitudes sur les aménagements du projet portuaire. 

Emprise linéaire de l’ouvrage en 
milieu maritime et fluvial 

Trajet global 23 km 
Trajet terrestre direct (3 km) 
Trajet maritime direct le plus long (20 km) 

Trajet global le plus court 22,5 km 
Trajet terrestre direct (3 km) 
Trajet maritime direct (19,5 km) 

Trajet global le plus long 23,5 km 
Trajet terrestre le plus long (4,5 km) 
Trajet maritime le plus court (19 km) 

Tableau 303 : Synthèse de l’analyse comparative des fuseaux 
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 FUSEAU SUD FUSEAU MÉDIAN FUSEAU NORD 

Milieu physique Modérée Nulle ou négligeable  Faible 

Milieu naturel et biodiversité  Modérée Faible  Forte  

Milieu humain et contexte socio-économique Faible Faible Faible 

Paysage et patrimoine culturel et historique Nulle ou 
négligeable Nulle ou négligeable Faible 

Eléments technico-économiques Modérée Faible Modérée 

Tableau 304 : Synthèse de la sensibilité par composante 

12.5.1.3.2 Conclusion : fuseau de moindre impact retenu  

Au regard des caractéristiques environnementales et socio-économiques et de l’analyse comparative 
entre les 3 fuseaux, le fuseau Médian présente le meilleur compromis sur le plan environnemental et 
technico-économique. Le fuseau Médian est donc le fuseau de moindre impact. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 129 : Fuseau de moindre impact proposé  
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 130 : Fuseau de moindre impact proposé – Zoom sur la partie terrestre  
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12.5.2 - Étude du tracé général au sein du fuseau de moindre 
impact  

Après la sélection du fuseau de moindre impact, RTE a délimité le tracé général des liaisons sous-
marine et souterraine puis a précisé les éléments techniques de ses ouvrages à l’atterrage et au niveau 
du poste électrique de Salanques.  

12.5.2.1 Choix du tracé général retenu en mer 

En l’absence d’obstacle dans un paysage sous-marin relativement lisse et homogène, et dans la mesure 
où les principales contraintes ont déjà été écartées lors du choix du fuseau de moindre impact en mer, 
aucun des tracés possibles, au sein du fuseau maritime de moindre impact, ne semble devoir être 
privilégié par rapport à un autre.  

12.5.2.2 Précision sur la zone d’atterrage  

La zone d’atterrage est située sur la plage du Barcarès, localisée sur la commune du même nom, et 
permet la jonction des câbles sous-marins avec les câbles souterrains au niveau du parking de 
stationnement.  

A l’heure actuelle, les études géotechniques permettant de préciser les modalités de pose envisagées 
n’ont pas encore pu être menées et deux options sont encore envisagées par RTE :  

 Le creusement d’une tranchée depuis la plage jusqu’au parking accueillant la chambre 
d’atterrage, en recourant à des engins de génie civil (pelleteuses, etc.) ;  

 Un forage dirigé souterrain depuis la mer jusqu’à la chambre d’atterrage. Cette seconde option 
nécessite cependant une meilleure connaissance des caractéristiques géomorphologiques 
spécifiques du site (cohésion des sols notamment). Celles-ci seront connues à l’issue de la 
réalisation d’une campagne de mesures géotechniques prévue à l’automne 2018. 

 

 

Figure 523 : Représentation schématique du projet par ensouillage du câble dans une tranchée (en haut) et par 
forage dirigé (en bas) (Source : RTE et BRLi, 2017) 
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Quelle que soit la méthode retenue, les travaux de génie-civil à l’atterrage seront anticipés par rapport 
au déroulage du câble et réalisés en dehors de la période estivale (du 1er juillet au 31 août), ce qui 
permettra à la fois de découpler la période de pose du câble sous-marin à la réalisation des travaux de 
génie-civil, et de minimiser la gêne pendant la saison touristique. Les ouvrages seront à terme 
entièrement enterrés limitant ainsi totalement les altérations du paysage et les perturbations des 
activités de loisir. 

12.5.2.3 Choix du tracé général retenu à terre  

12.5.2.3.1 De l’aire d’étude immédiate à l’aire d’étude restreinte  

Au sein de l’aire d’étude immédiate, RTE a sélectionné une aire d’étude restreinte du tracé souterrain 
en privilégiant les axes routiers existants afin de minimiser son impact sur la faune et la flore. De plus, 
RTE a essayé, dès que possible, de s’éloigner des axes proches de lieux d’habitations. Deux grandes 
options de tracés ont ainsi été envisagées pour le tracé en milieu terrestre.  

 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 131 : Options de tracé au sein du fuseau de moindre impact 

Ce cheminement de l’aire d’étude restreinte sur la partie terrestre concerne deux communes : le 
Barcarès et Saint-Laurent-de-la-Salanque.  
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12.5.2.3.2 Présentation des options du tracé général  

Deux grandes options ont été envisagées pour le tracé général en milieu terrestre.  

La première consiste à emprunter le Cours de la Méditerranée jusqu’au rond-point marquant l’entrée de 
la commune au niveau de la RD83, puis traversée cette départementale au niveau de la sortie n°10, 
puis longer la piste cyclable et la route de desserte avant d’atteindre le poste de Salanques. Cette option 
s’étire sur environ 3,2 km.  

La seconde emprunte également le Cours de la Méditerranée, mais, une fois atteint le rond-point 
marquant l’entrée de la commune, il bifurque au sud-ouest pour suivre le Chemin des Jardins (ou 
Chemin de l’Hourtou) jusqu’à traverser la D81. Une fois à l’ouest de cette dernière, il longe le Chemin 
de l’Estanyot jusqu’au bassin de rétention puis suit l’angle droit que forme le chemin avant d’emprunter 
les champs cultivés pour traverser la RD83 au droit du chemin de l’Avaratge et du poste de 
raccordement de Salanques. Cette seconde option s’étire sur environ 3,4 km.  

Afin de déterminer le tracé général, une analyse multicritère sur ces deux options en prenant en compte 
à la fois les aspects techniques et les enjeux environnementaux. Pour ce faire les deux tracés à l’étude 
ont été sectionnés en segment tel que définis dans la carte ci-dessous :  

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 132 : Etude du tracé général au sein du fuseau de moindre impact 
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12.5.2.3.3 Analyse des critères techniques et environnementaux par segment  

Tracé commun - Atterrage 

La zone d’atterrage s’étend depuis la partie littorale jusqu’au parking de la plage (cf. Photographie 138). 
Elle comprend donc la zone de dune blanche et de dune fixée de la zone supra-littorale. Le tableau ci-
dessous rappelle les enjeux de cette zone, identifiés par le bureau d’études Biotope lors des 
prospections et des observations in situ :  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats Dunes blanches, dunes fixées (habitats d’intérêt communautaire) et dunes 
fixées à faciès rudéralisé  Fort 

Flore Présence d’Euphorbia peplis (espèce protégée à l’échelle nationale – cf. 
Photographie 139)  Fort  

Insectes Dunes fixées, présence potentielle de la Decticelle des sables et du Criquet 
des dunes Moyen  

Reptiles Présence de Lézard catalan  Faible  

Avifaune Zone d’alimentation du Gravelot à collier interrompu, mais possible 
nidification selon les années Fort 

Le choix de la technique d’atterrage (tranchée ou forage dirigé) sera validé à l’issue des résultats des 
études géotechniques approfondies qui seront menées au droit de la zone d’atterrage (sur la plage 
comme en mer) d’ici l’automne 2018.   

 

Photographie 138 : Dune grise en haut de plage au niveau de l’atterrage (à gauche) et parking du cours de la 
Méditerranée où est envisagée la chambre d’atterrage (à droite) (Source : BRLi 07/2017)  
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Photographie 139 : Euphorbia peplis, sur la dune grise de la plage du Barcarès (Source : BRLi, 07/2017)  

Tracé commun - Segment 1 

Le premier segment de l’aire d’étude immédiate (d’environ 880 m) restreinte débute au niveau du 
parking de la plage et longe le cours de la Méditerranée jusqu’au rond-point marquant l’entrée de la ville 
de Barcarès, à la sortie de la RD83. Les enjeux identifiés pour cette zone sont rappelés ci-dessous 

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats, flore, 
insectes, 
amphibiens, 
chiroptères et 
mammifères  

Zone anthropique majoritairement urbanisée, couverte sur une faible 
surface par une friche (sud-ouest) Les friches constituent un habitat 
secondaire, perturbé, sans intérêt sur plan floristique. Aucune espèce 
d’intérêt patrimoniale n’a été identifiée sur ce secteur.  

Négligeable à 
faible  

Reptiles Observation de Lézard catalan Très faible à 
faible  

Avifaune Zone de nidification de la Huppe fasciée  Moyen 

Le raccordement électrique du projet de la ferme pilote serait ensouillé sous la chaussée, côté droit du 
Cours de la Méditerranée. Ce dernier est aménagé en deux fois deux voies de circulation, séparées par 
un terreplein central végétalisé. Ainsi, pendant les travaux, un seul sens de circulation serait affecté 
pour permettre le report du trafic (cf. Figure 524).  

 

Figure 524 : Représentation schématique du report de circulation sur le cours de la Méditerranée pendant la mise 
en place des fourreaux destinés à accueillir les câbles du raccordement (Source : BRLi, 2017)  
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Photographie 140 : Vue du cours de la Méditerranée depuis le parking en bordure de la plage du Barcarès 
(Source : BRLi, 07/2017) 

Tracé Sud  

SEGMENT 2S 

A partir du rond-point de l’Hortou, à l’ouest du Cours de la Méditerranée, deux possibilités de tracé sont 
étudiées. Le Segment 2S appartient au tracé sud et s’étend depuis le rond-point et longe le chemin des 
jardins (ou chemin de l’Hourtou) jusqu’à la RD81 qui constitue une barrière en terme d’habitat et 
d’espèces. Les enjeux identifiés en termes d’habitats de faune et de flore sur ce secteur sont présentés 
ci-dessous :  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats Habitats formés d’une succession de prés salés et de fourrés halophiles 
plus ou moins rudéralisés. Les premiers sont commun et assez fréquent 
sur le fuseau d’étude, alors que les second sont rares et en régression en 
région méditerranéenne, restreints au littoral.  

Faible à 
moyen  

Flore La présence de Limonium virgatum a été relevée en plusieurs stations  Faible à 
moyen  

Insectes Les canaux saumâtres constituent un habitat propice pour la Courtillière 
provençale, qui a été relevé sur une station au sein de l’AEIr.  

Faible à 
moyen  

Amphibiens Présence de nombreux individus de Discoglosse peint, bien qu’il s’agisse 
d’une espèce protégé, elle a toutefois été introduite  Très faible  

Reptiles Plusieurs espèces de reptiles ont été identifiées sur ce segment (Tarente 
de Mauritanie, Lézard catalan, Couleuvre de Montpellier) 

Très faible à 
faible  

Avifaune Observations de Cochevis huppé, de Huppe fasciée et de Guêpier 
d’Europe  Faible  

Chiroptères Le secteur constitue une zone de chasse et de transit pour toutes les 
espèces dont le Murin de Capaccini  Moyen  
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D’un point de vue technique ce segment présente plusieurs contraintes importantes. Tout d’abord, la 
chaussée du Chemin des jardins s’avère étroite rendant difficile la circulation et le travail des engins de 
chantier (cf. Photographie 141). 

Ensuite, il est couramment fait le choix d’ensouiller les réseaux de câbles dans les bas-côtés d’une 
route. Cependant, le chemin des jardins est bordé de part et d’autre de canaux saumâtres régulièrement 
curetés (cf. Photographie 141). Il serait donc nécessaire de détruire temporairement l’un des canaux et 
d’enterrer le câble plus profondément que sur le reste du linéaire.  

En outre, le franchissement de la RD81, constituée de deux voies seulement requiert le recours à un 
forage dirigé. Cette technique nécessite d’avantage d’espace pour permettre la circulation et la mise en 
place des engins. Ainsi, une plus grande superficie d’habitats naturels devrait être affectée en phase 
préparatoire lors du défrichement. Il est toutefois important de noter qu’à l’est de la RD81, les habitats 
sont d’ores et déjà altérés, l’enrobé encore visible marque la présence de l’ancienne chaussée de la 
RD.  

Par ailleurs, dans cette zone, les études bibliographiques ont mis en évidence la présence de réseaux 
électriques très haute tension enterrés qui constitue une contrainte supplémentaire en cas de forage 
dirigé.  

Enfin, ce secteur ne dispose pas de zone pouvant aisément accueillir une chambre de jonction. Or, à 
partir de 1 km de câblage, le tirage des câbles devient très difficile et une chambre de jonction devient 
primordiale.  

Pour finir, le secteur en question présente également une contrainte pour les riverains et les campings 
desservis par le chemin des jardins (camping Bahia, Capfun). En effet, l’étroitesse de la route ne 
permettrait pas de reporter le trafic sur une partie de la chaussée pendant que les travaux sont effectués 
sur l’autre partie. La circulation serait affectée pendant environ 1 mois.  

 

Photographie 141 : Chemin des jardins (à gauche) et d’un des canaux saumâtres bordant ce chemin (à droite) 
(Source : BRL, 07/2017)  
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SEGMENT 3S 

Le segment 3S s’étire depuis la RD81 jusqu’au bassin de rétention accolé à la RD83 en longeant le 
Chemin de l’Estanyot. Les enjeux identifiés sur ce secteur sont rappelés dans le tableau ci-dessous.  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats et flore Le segment comporte un intérêt de par l’identification de zones humides 
(canaux) Faible  

Insectes Les canaux saumâtres constituent un habitat propice pour la Courtillière 
provençale, qui a été relevé sur une station au sein de l’AEIr. 

Faible à 
moyen  

Amphibiens Fossés temporaires et roselières : zone de reproduction d’au moins trois 
espèces d’amphibiens (Pélodyte ponctué, Triton palmé et Discoglosses 
peint), dont deux sont peu communes localement (plain du Roussillon)  

Faible à 
moyen  

Reptiles Une couleuvre de Montpellier a été observée à l’ouest de la RD81 Faible  

Avifaune Observations dans l’AEI de cochevis huppé, de Huppe fasciée et de 
Guêpier d’Europe  Faible  

Chiroptère La zone du bassin représente une zone de chasse pour toutes les espèces 
de chiroptères  Moyen  

L’enjeu environnemental principal de ce secteur s’avère être le bassin de rétention d’eau. Il appartient 
en effet à un espace plus vaste, recoupé par des fossés temporaires et des roselières, et constituant 
ainsi une zone humide. Or, cette dernière abrite de nombreuses espèces d’amphibiens peu communs 
localement (voir tableau ci-dessus). La réalisation de la tranchée au sein d’un tel habitat représenterait 
un impact important pour l’écosystème.  

Techniquement, la présence de réseau de câbles THT représente également une contrainte pour la 
mise en place du câble par tranchée.  

SEGMENT 4S  

Le dernier segment du tracé sur s’étend depuis le bassin de rétention jusqu’au franchissement de la 
RD83, en longeant dans un premier temps le chemin de l’Estanyot avant de bifurquer vers le Nord pour 
rejoindre le PK3.3. Les enjeux de ce segment sont rappelés dans le tableau ci-dessous.  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats et flore Secteur composés majoritairement de prés salés mais aussi pelouses à 
Brachypode de Fénicie ou de friches  Faible 

Insecte, reptiles Pas d’espèce patrimoniale identifiée sur la zone Faible  

Amphibiens Présence de nombreux individus de Discoglosse peint, bien qu’il s’agisse 
d’une espèce protégé, elle a toutefois été introduite  Très faible  

Avifaune Zone d’alimentation du Rollier d’Europe Moyen  

Chiroptère Zone de chasse favorable, avec une diversité entomologique plus élevée  Moyen  

La principale contrainte de ce secteur est d’ordre technique. Le franchissement de la RD83 doit être 
nécessairement réalisé en forage dirigé car à cet endroit, la route ne compte que deux voies ce qui ne 
permet pas un report de trafic et conduirait à de trop importantes perturbations des riverains.  
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Tracé Nord  

SEGMENT 2N 

Le premier segment du tracé nord débute après le rond-point de l’Hortou  jusqu’au PK1.3 environ ou le 
franchissement de la RD83 est envisagé. Les enjeux environnementaux de ce secteur sont présentés 
ci-dessous :  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats et flores Le secteur est composé de prés salés piquetés de Tamaris Faible 

Insectes La zone n’a révélé la présence d’aucune espèce d’intérêt patrimonial Faible  

Reptiles Tarente de Mauritanie et Lézard catalan identifiés sur le secteur Faible  

Amphibiens La présence de Discoglosses peints a été relevé en plusieurs stations, 
toutes situés de l’autre côté de la RD83 ou de la bretelle d’accès.  Très faible  

Avifaunes Zone de nidification de la Huppe fasciée  Moyen  

Ce premier segment du tracé Nord présente plusieurs contraintes technico-environnementales. Tout 
d’abord, les largeurs de passage existantes à l’heure actuelle ne permettent pas de travailler dans de 
bonnes conditions (cf. Photographie 142). Pour rappel, RTE a besoin a minima de 3-4 m (en présence 
d’enjeu important), ou d’environ 5 m en l’absence d’enjeu important (et donc de mesure de restriction 
dédiée) pour creuser la tranchée d’environ 1,5 m accueillant le câble.  

 

Photographie 142 : Haies de tamaris potentiellement « grattées » pour permettre le passage du raccordement et 
des engins de chantier (Source : BRL, 11/2017)  
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Ensuite, le franchissement de la RD83 représente le second point focal. Le passage de l’est à l’ouest 
de la RD ne peut être effectué en utilisant le pont dont le gabarit ne permet pas d’ajouter 
d’encorbellement pour le passage du câble. Deux possibilités sont envisagées pour traverser la 
chaussée de la RD :  

 Un passage en tranchée ouverte. Cette méthode sera utilisée préférentiellement après accord 
du concessionnaire et si les contraintes relatives à la gestion de la circulation le permettent. La 
RD83 se présente en 2X2 voies à cet endroit et i serait donc possible de reporter le trafic d’une 
double voie sur l’autre pendant les travaux puis effectuer la même opération sur la seconde 
paire de voies. Si cette méthode peut impliquer des perturbations notables du trafic riverain, la 
tenue des travaux de nuit et hors période estivale permettrait de limiter cet effet. De plus, elle 
permet de limiter la consommation d’espace naturel de part et d’autre de la RD (notamment 
l’habitat à Psammodrome d’Edwards - voir secteur suivant) ; 

 Un passage en forage sous la chaussée. Cette méthode à l’avantage de ne pas perturber le 
flux de trafic, mais implique une consommation accrue d’espace au sol pour permettre 
l’installation des engins de forage. Or, ces espaces naturels peuvent représenter un intérêt plus 
ou moins important pour les espèces en présence ou utilisant l’aire d’étude. A noter qu’il pourrait 
être envisagé une traversée en sous-œuvre sur un linéaire important, jusqu’au terrain agricole 
au sud de la roubine, afin d’éviter le franchissement de la roubine et les habitats naturels du 
Psammodrome d’Edwards. 

Nota : la traversée de la RD83 est envisagée à cet endroit pour quatre raisons : la RD83 se présente ici 
sous la forme d’une 2x2 voies, au sud de la RD83 se trouve une propriété privée qui plus est implantée 
d’arbres hauts susceptibles d’accueillir des espèces à enjeu (avifaune, chiroptères, etc.) et rendant plus 
délicat le passage de la roubine.  

La présence potentielle de la Huppe fasciée en nidification incarne également un enjeu notable de ce 
segment (enjeu noté moyen). Cependant, l’engagement du Maître d’ouvrage RTE de préserver les 
arbres de ce secteur permettrait d’éviter complètement l’impact sur cette espèce (Photographie 143).  

Enfin, les enjeux aux habitats et corridors écologiques identifiés sur cette zone (canaux inondables – cf. 
Photographie 144) pourraient être également évités en utilisant des buses pour conserver l’écoulement 
dans ces fossés et en limitant les « grattages » des haies de tamaris au minimum et hors des périodes 
de nidification (« grattage » en hiver par exemple).  

 

Photographie 143 : Arbres présents le long du segment 2N abritant 
potentiellement la nidification de Huppe fasciée (Source : BRLi, 

11/2017)  

 
Photographie 144 : Haies de tamaris 

potentiellement « grattées » pour permettre le 
passage du raccordement et des engins de 

chantier (Source : BRL, 11/2017) 
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SEGMENT 3N 

Le segment 3N s’étire depuis le chemin du Salin Duran, au niveau du franchissement de la RD83 par 
le raccordement, jusqu’à la fin de la nouvelle piste cyclable, au PK2.1. Les niveaux enjeux évalués sont 
rappelés ci-dessous.  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats Les habitats sont constitués de friches en bordure de la bretelle d’accès, 
de plantation le long de la voie verte, puis de roselières, de prés salés et 
de fourrés halophiles.  

Faible à 
moyen  

Flore Présence d’une espèce protégée l’Euphorbia terracina, contre 
l’accotement sud de la sortie ouest de la RD83  Faible  

Insectes Présence de friches sablonneuses et donc potentiellement de la Decticelle 
des sables et du Criquet des dunes  Moyen  

Amphibiens Présence d’une espèce protégée mais introduite Discoglosse peint Très faible  

Reptiles La zone constitue l’habitat du Psammodrome d’Edwards  Fort  

Avifaune Zone de nidification du Coucou geai (espèce d’intérêt patrimonial modéré) 
et observation de Moineau friquet  

Faible à 
moyen  

Chiroptères Zone de chasse du Murin de Capaccini et du Murin de Daubenton  Moyen  

Ce second segment du tracé nord longe la nouvelle piste de cyclotourisme (itinéraire n°1 – Mairie de 
Barcarès) et peut donc emprunter l’accotement nouvellement créé au droit de la voie de desserte (la 
position exacte du câble étant seulement assujettie aux réseaux existants). Les effets pesant sur les 
enjeux de ce segment, notamment les friches accueillant des Psammodromes et des insectes 
patrimoniaux (cf. Photographie 145), ou le bosquet de résineux accueillant la nidification du Coucou 
geai, pourraient facilement être évités puisque le Maître d’ouvrage RTE n’envisage pas de couper 
d’arbres ou d’affecter les friches par le passage du câble ou des engins de chantier.  

Il est important de noter également que la zone de friche susmentionnée fait l’objet d’un projet 
d’aménagement d’une déchetterie de déchets verts.  

Dans ce segment, et plus généralement sur l’ensemble du tracé, le Maître d’ouvrage RTE envisage le 
passage de la roubine par tranchée avec pose de batardeaux provisoires. En cas de difficulté à franchir 
la roubine par ensouillage, il est envisagé de réaliser un ouvrage en tube acier enjambant le cours d’eau 
et reposant de part et d‘autre sur des plots béton (cf. Photographie 146 et Photographie 147). Aucun 
effet n’affecterait donc ce premier cours d’eau.  

Par ailleurs, le Maître d’ouvrage RTE s’engage à éviter les effets et impacts potentiels liés aux espèces 
envahissantes en triant les terres remobilisées dans les zones à Canne de Provence (cf. Photographie 
148).  
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Photographie 145 : Zone de friche, habitat du 
Psammodrome d’Edwards (Source : BRLi, 11/2017) 

 

Photographie 146 : Roubine sous la RD83 (Source : BRLi, 
07/2017) 

 

Photographie 147 : Roubine sous la RD83 (Source : 
BRLi, 07/2017) 

 

Photographie 148 : Exemple de zone implantée de 
Canne de Provence, une espèce invasive, sur le 

segment 2N (Source : BRLi, 11/2017) 
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SEGMENT 4N 

Le segment 4N s’étend entre les points kilométriques PK2.1 et un peu avant PK2.3, à proximité de la 
sortie n°9 de la RD 83.  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats et flore Habitats principalement représentés par des fourrés halophiles puis par 
des prés salés et des roselières  

Faible à 
moyen  

Insectes, 
Amphibiens et 
Reptiles 

Aucune espèce patrimoniale relevée dans ce segment ni d’habitat 
particulièrement propice  Très faible à 

Faible  

Avifaune Présence d’une espèce protégée : l’Oedicnème criard. Ce secteur et la 
zone de fourrés halophiles adjacente à l’aire d’étude restreinte constitue 
son domaine vital et potentiellement une zone de reproduction. A noter 
également présence du Guêpier d’Europe, potentiellement en nidification  

Moyen à fort 
(dans 

l’habitat 
adjacent)  

Chiroptères Ce secteur à proximité d’une route bruyante et exempt d’arbre (potentiels 
gîtes) ne présente pas d’intérêt particulier pour les chiroptères  Faible  

D’un point de vue environnemental, l’enjeu principal de la zone est incarné par l’Œdicnème criard, 
espèce aisément effarouchée, qui l’utilise comme domaine vital et potentiellement en période de 
reproduction (cf. Photographie 149). Cependant, le Maître d’ouvrage s’étant engagé à éviter la période 
de reproduction de cette espèce (de mars à mi-juillet), ainsi qu’à limiter l’emprise des travaux sur cet 
habitat naturel, les effets potentiels principaux de la phase de construction pourraient être grandement 
évités.  

Par ailleurs, l’enjeu avifaunistique est également représenté par le Guêpier d’Europe. Toutefois, les 
terrains ciblés pour la mise en place du câble sont plats et n’ont donc pas d’intérêt pour cette espèce 
qui niche sur des pentes. En outre, l’évitement de la période de reproduction de l’Oedicnème criard 
profiterait à cette espèce.  

 

Photographie 149 : Zone de fourrés halophiles, potentiel domaine vital de l’Oedicnème criard, longée par la route 
de desserte (Source : BRLi, 07/2017) 

D’un point de vue technique, la seule difficulté de ce segment est incarnée par le passage de la seconde 
roubine. Pour ce second cas, le Maître d’ouvrage RTE envisage à l’heure actuelle un passage en 
tranchée aidé de palplanche pour permettre la mise à sec de la tranchée.  
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Photographie 150 : Roubine du segment 4N dont le passage est envisagé en tranchée (Source : BRLi, 11/2017) 

SEGMENT 5N 

Le segment 5N s’étend depuis le point PK2.3, à proximité de la sortie n°9, jusqu’au chemin de l’Avaratge 
marquant l’entrée du poste de raccordement de Salanques.  

Le tableau ci-dessous rappelle les principaux enjeux identifiés sur ce secteur.  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats et Flore La zone est couverte de prés salés en partie rudéralisés, de zones 
rudérales, et en minorité de friches. On note également la présence de 
haies le long de la route de desserte, qui peuvent représenter un intérêt 
pour de nombreuses espèces  

Négligeable à 
faible  

Insectes Pas d’espèce observée d’intérêt patrimonial, mais la zone de fourrés 
halophiles (située dans l’AEI en bordure de l’aire d’étude restreinte) peut 
accueillir potentiellement la Courtilère provençale.  

Faible 

Amphibiens Aucune espèce patrimoniale relevée dans ce segment ni d’habitat 
particulièrement propice 

Très faible  

Reptiles Plusieurs espèces observées dans l’AEI : Psammodrome d’Edwards, 
Lézard catalan, Psammodrome algire. l’AEI dispose également de zone à 
enjeu fort car pouvant accueillir le Psammodrome d’Edwards. L’aire 
d’étude restreinte n’a toutefois pas le même niveau d’enjeu car distante des 
fourrés halophiles  

Faible  

Avifaune Le secteur constitue une zone d’alimentation du Rollier d’Europe. Des 
individus de Cochevis huppé et de Moineau friquet ont également été 
observés. 

Moyen  

Chiroptères Ce secteur à proximité d’une route bruyante et exempt d’arbre (potentiels 
gîtes) ne présente pas d’intérêt particulier pour les chiroptères  

Faible  

Le principal enjeu technico-environnemental de ce secteur est incarné par les roselières et prés salés, 
au nord du tracé envisagé, potentiellement utilisées par le Rollier d’Europe pour son alimentation. Cette 
zone devrait toutefois être évitée par les travaux de la tranchée de raccordement car ceux-ci sont prévus 
en bordure de la route de desserte longeant la RD83.  

Par ailleurs, compte de l’intérêt écologique des haies qui bordent la route de ce secteur, RTE s’est 
engagé à les conserver et les éviter.  
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Enfin, RTE envisage de traverser la roubine identifiée sur ce segment (cf. Photographie 151) par 
tranchée aidée de palplanche pour permettre l’étanchéité.  

  

Photographie 151 : Roubine du segment 5N sous la RD83 (Source : BRLi, 07/2017)  

Tracé commun - Poste de raccordement 

Le dernier segment intitulé « poste de raccordement » commence au début du chemin de l’Avaratge, 
qu’il longe par l’ouest puis rejoint l’enceinte de l’actuel poste de raccordement par le sud, en empruntant 
la zone de prés salés et de tamaris le long du grillage sud de l’actuel poste.  

Le tableau ci-dessous rappelle les principaux enjeux identifiés sur ce secteur.  

COMPOSANTES JUSTIFICATIONS ENJEUX 

Habitats et Flore Ce secteur est couvert de roselières, de prés salés et de zones rudérales, 
à l’est du chemin de l’Avaratge. On note également en bordure sud du 
poste de raccordement un pré salé bordé de tamaris.  

Négligeable à 
faible  

Insectes Pas d’espèce observée d’intérêt patrimonial, mais la zone de fourrés 
halophiles (située dans l’AEI en bordure de l’aire d’étude restreinte) peut 
accueillir potentiellement la Courtilère provençale.  

Faible 

Amphibiens Aucune espèce patrimoniale relevée dans ce segment ni d’habitat 
particulièrement propice Très faible  

Reptiles Plusieurs espèces observées dans l’AEI : Psammodrome d’Edwards, 
Lézard catalan, Psammodrome algire. l’AEI dispose également de zone à 
enjeu fort car pouvant accueillir le Psammodrome d’Edwards. L’aire 
d’étude restreinte n’a toutefois pas le même niveau d’enjeu car distante des 
fourrés halophiles  

Faible  

Avifaune Le secteur constitue une zone d’alimentation du Rollier d’Europe. Des 
individus de Cochevis huppé et de Moineau friquet ont également été 
observés. 

Moyen  

Chiroptères Ce secteur à proximité d’une route bruyante et exempt d’arbre (potentiels 
gîtes) ne présente pas d’intérêt particulier pour les chiroptères  Faible  
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Le principal enjeu technico-environnemental de ce secteur est incarné par les roselières et prés salés 
potentiellement utilisées par le Rollier d’Europe pour son alimentation (cf. Photographie 152). Cette 
zone devrait toutefois être évitée par les travaux de la tranchée de raccordement car ceux-ci sont prévus 
en bordure de la route de desserte longeant la RD83 puis passeront à l’ouest du chemin de l’Avaratge.  

Le pré salé bordé de Tamaris, au sud du poste de raccordement (cf. Photographie 153), constitue le 
second enjeu du secteur. Cependant, il est important de noter que cet habitat se trouve sur 
l’emplacement d’un bassin de rétention d’eau en cours de construction. Ce projet de bassin est porté 
par le fournisseur d’électricité Enedis dans le cadre de l’agrandissement du poste de raccordement de 
Saint-Laurent-de-la-Salanque (cet agrandissement est indépendant du présent projet). Aussi, cette 
zone à enjeu aura disparue lors des travaux de raccordement de la ferme pilote.  

 

Photographie 152 : Zone de roselières et prés salés 
potentiellement utilisées par le Rollier d’Europe pour son 

alimentation, le poste de Salanques est visible en 
arrière-plan (Source : BRLi, 07/2017) 

 

Photographie 153 : Pré salé piqueté de Tamaris au sud 
du poste de raccordement de Salanques (Source : BRLi, 

11/2017) 

12.5.2.3.4 Analyse comparative et sélection du tracé  

Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques des solutions étudiées au regard des principaux 
enjeux environnementaux, de l’influence attendue du projet, des solutions d’évitement et des contraintes 
techniques.  

Pour rappel, deux options sont envisagées :  

 Le tracé Nord qui correspond à la succession des segments suivants :  

Atterrage + Segment 1 + Segment 2N + Segment 3N + Segment 4N + Segment 5N + poste de 
raccordement  

 Le tracé Sud qui correspond à la succession des segments suivants : 

Atterrage + Segment 1 + Segment 2S + Segment 3S + Segment 4S + poste de raccordement  
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Trace 
/segments 

Principaux enjeux 
au regard de la 

biodiversité  

Solutions 
d’évitement des 

enjeux de 
biodiversité et 

enjeux résultants 
éventuels 

Principaux enjeux 
au regard des 

riverains et enjeux 
techniques 

Adaptations 
techniques, 

solutions 
d’évitement des 

enjeux riverains et 
enjeux résultants 

éventuels 

Tracé 
commun - 
Atterrage  

Habitat de dunes 
blanches et de dunes 
fixées accueillant une 
espèce de flore 
protégée (E. peplis) et 
plusieurs espèces 
d’intérêt patrimonial 
(Decticelle des sables, 
Criquet des dunes, 
Lézard catalan)  

Suivant les résultats 
des campagnes 
géotechniques 
envisagées par RTE 
la solution d’atterrage 
par forage dirigé 
pourrait être retenue 
et pourrait ainsi éviter 
certains enjeux 
environnementaux  

La mise en œuvre 
éventuelle d’un forage 
dirigé dépend des 
résultats des 
campagnes 
géotechniques 
envisagées à 
l’automne 2018  

-  

Tracé 
commun – 
Segment 1  

Les arbres de haute 
tige de ce secteur 
constituent des sites 
de nidification pour la 
Huppe fasciée  

RTE s’engage à ne 
couper aucun arbre 
pendant les travaux 
de mise en place du 
câble de 
raccordement  

La mise en œuvre du 
raccordement 
terrestre implique des 
impacts sur le trafic 
riverain sur le cours de 
la Méditerranée 

Le report du trafic sur 
l’une des paires de 
voies du cours de la 
Méditerranée et des 
travaux planifiés en 
période hivernale 
permettront d’éviter 
les enjeux  

Tracé sud – 
Segment 2S 

Le secteur est veiné 
de canaux saumâtres 
accueillant plusieurs 
espèces d’intérêt 
patrimonial (Limonium 
virgatum, Courtillière 
provençale, Tarente 
de Mauritanie, Lézard 
catalan, Couleuvre de 
Montpellier) 

Aucune mesure 
d’évitement identifiée, 
la suite de la 
séquence ERC devra 
donc être engagée.  

Le Chemin de 
l’Hourtou est bordé de 
canaux régulièrement 
curetés qui implique 
un ensouillage plus 
profond.  
Le passage de la 
RD81 devra 
nécessairement être 
fait en forage dirigé, 
consommateur 
d’espace 
potentiellement 
naturel  

Aucune adaptation 
technique identifiée.  

Tracé sud – 
Segment 3S 

Le bassin de rétention 
d’eau, la zone humide 
alentour et mes fossés 
inondables abritent de 
nombreuses espèces 
d’intérêt patrimonial 
(Pélodyte ponctué, 
Triton palmé et 
Discoglosses peint) 

Aucune mesure 
d’évitement identifiée, 
la suite de la 
séquence ERC devra 
donc être engagée.  

Le secteur est 
traversé par de 
nombreux réseaux 
électriques haute 
tension (HT) et très 
haute tension (THT)  

Les réseaux HT et 
THT ne pourront être 
contournés sans une 
analyse approfondie 
des réseaux et 
infrastructures ainsi 
que des relevés de 
terrain  

Tracé sud – 
Segment 4S 

Ce secteur constitue 
une zone de chasse et 
d’alimentation pour le 
Rollier d’Europe et 
certains chiroptères 
(en raison d’une 
diversité 
entomologique 
accrue)  

Les travaux n’auront 
pas lieu de nuit évitant 
ainsi le dérangement 
des chiroptères  

Le passage de la 
RD83 devra 
nécessairement être 
fait en forage dirigé, 
consommateur 
d’espace 
potentiellement 
naturel 

Aucune adaptation 
technique identifiée. 
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Trace 
/segments 

Principaux enjeux 
au regard de la 

biodiversité  

Solutions 
d’évitement des 

enjeux de 
biodiversité et 

enjeux résultants 
éventuels 

Principaux enjeux 
au regard des 

riverains et enjeux 
techniques 

Adaptations 
techniques, 

solutions 
d’évitement des 

enjeux riverains et 
enjeux résultants 

éventuels 

Tracé Nord – 
Segment 2N 

Ce secteur accueille 
des arbres de grande 
futaie servant à la 
nidification de la 
huppe fasciée. Il 
compte également 
des haies tamaris et 
des fossés inondables 
utilisés en tant 
qu’abris ou corridors 
écologiques par les 
espèces  

RTE s’engage à ne 
couper aucun arbre 
pendant les travaux 
de mise en place du 
câble de 
raccordement, à 
maintenir la 
fonctionnalité des 
corridors écologiques 
ainsi qu’à tailler les 
haies, si nécessaire 
seulement et en 
dehors des périodes 
de nidification  
En outre le recours 
privilégié à une 
tranchée (voire en 
sous-œuvre) pour 
traverser la RD83 
permettra de 
préserver des 
espaces naturels 
abritant notamment 
des espèces 
patrimoniales  

Le franchissement de 
la RD83 très 
fréquentée constitue 
la principale contrainte 
technique de ce 
secteur.  
 
La traversée est 
possible soit par 
forage dirigé soit par 
tranchée  

Le recours privilégié à 
un passage en 
tranchée permet le 
report du trafic sur 
l’une des paires de 
voies de la 2X2 voies. 
En outre, les travaux 
planifiés de nuit (sur 
quelques jours 
seulement) et en 
période hivernale 
permettront d’éviter 
les périodes 
d’affluence et donc de 
limiter les impacts  

Tracé Nord – 
Segment 3N 

Ce secteur abrite 
l’habitat du 
Psammodrome 
d’Edwards et 
d’insectes d’intérêt 
patrimonial, des zones 
de chasse de 
plusieurs chiroptères 
ainsi que des zones 
de nidification du 
Coucou geai 

En recourant à un 
passage en tranchée, 
la consommation 
d’espace naturel est 
réduite au minimum. 
De même, le 
raccordement longe la 
nouvelle piste cyclable 
et évite donc les 
enjeux 
environnementaux 
principaux. Enfin, RTE 
s’engage à ne couper 
aucun arbre durant les 
travaux  

Sur ce secteur, les 
travaux sont 
envisagés sur une 
piste cyclable 
appartenant au 
réseau plus large qui 
s’étend sur le 
département des P.-0. 

En outre, 
l’emplacement de la 
tranchée est privilégié 
sur le bas-côté, déjà 
aménagé, de la piste 
cyclable.  



1698 

 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

Trace 
/segments 

Principaux enjeux 
au regard de la 

biodiversité  

Solutions 
d’évitement des 

enjeux de 
biodiversité et 

enjeux résultants 
éventuels 

Principaux enjeux 
au regard des 

riverains et enjeux 
techniques 

Adaptations 
techniques, 

solutions 
d’évitement des 

enjeux riverains et 
enjeux résultants 

éventuels 

Tracé Nord – 
Segment 4N 

Le segment accueille 
une espèce protégée : 
l’Oedicnème criard. 
Ce secteur et la zone 
de fourrés halophiles 
adjacente à l’aire 
d’étude restreinte 
constitue son domaine 
vital et potentiellement 
une zone de 
reproduction.  
A noter également 
présence du Guêpier 
d’Europe, 
potentiellement en 
nidification 

Le maître d’ouvrage 
s’étant engagé à 
éviter la période de 
reproduction de cette 
espèce (de mars à mi-
juillet), ainsi qu’à 
limiter l’emprise des 
travaux sur cet habitat 
naturel, les effets 
potentiels principaux 
de la phase de 
construction 
pourraient être 
grandement évités 

Le segment n’est pas 
habité, on note 
seulement la 
présence d’un ranch à 
proximité.  
 
D’un point de vue 
technique, la seule 
difficulté de ce 
segment est incarnée 
par le passage de la 
seconde roubine. 

Aucune adaptation 
technique identifiée. 

Tracé Nord – 
Segment 5N 

Les roselières et prés 
salés au nord du tracé 
envisagé sont utilisés 
par le Rollier d’Europe 
pour son alimentation. 
On note également la 
présence de haies qui 
peuvent représenter 
un intérêt écologique  

L’habitat du Rollier 
d’Europe sera évité 
car les travaux sont 
prévus en bordure de 
la route de desserte 
longeant la RD83.  
Par ailleurs RTE s’est 
engagé à conserver 
les haies en bordure 
de la route  

Le segment est très 
peu habité, on note 
seulement la 
présence d’une 
habitation.  
Le secteur n’incarne 
pas d’enjeu technique 
particulier  

Aucune adaptation 
technique identifiée. 

Tracé 
commun - 
Poste de 
raccordemen
t  

Les roselières et prés 
salés au nord du tracé 
envisagé sont utilisés 
par le Rollier d’Europe 
pour son alimentation. 
En bordure sud du 
poste de 
raccordement se 
trouve une zone de un 
pré salé bordé de 
tamaris  

L’enjeu « habitat » 
sera évité car les 
travaux sont 
envisagés au sud, au 
niveau de la voirie.  
Le pré salé quant à lui 
aura disparu au 
moment des travaux, 
remplacé par le bassin 
de rétention prévu 
dans le cadre de 
l’extension du poste 
envisagé par Enedis 

Le segment est très 
peu habité, on note 
seulement la 
présence d’une 
habitation.  
Le secteur n’incarne 
pas d’enjeu technique 
particulier 

Aucune adaptation 
technique identifiée 

 
Légende :  
Les couleurs du tableau ci-dessus et la représentation cartographique ci-dessous indiquent les 
sensibilités selon le code suivant : 

Nulle ou négligeable Faible Modérée Forte 

 

Tableau 305 : Synthèse de l'analyse multicritère 
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Figure 525 : Représentation cartographique de l’analyse multicritères (Source : BRLi, 2017)  
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12.5.2.3.5 Conclusion : le tracé retenu  

En conclusion, il apparait de façon générale que le long du tracé Sud les sensibilités environnementales 
s’avèrent modérées alors qu’elles peuvent atteindre un niveau fort sur le tracé Nord. Cependant, 
l’analyse de terrain a démontré la possibilité de mettre en œuvre de multiples mesures d’évitement sur 
le tracé Nord, ce qui n’est pas le cas sur le tracé Sud. Ainsi, s’agissant du tracé Nord, l’application des 
mesures d’évitement permettra de réduire les sensibilités et à terme les impacts du projet de 
raccordement sur l’environnement.  

D’un point de vue technique, le tracé Nord présente également des avantages puisqu’il ne requière pas 
systématiquement de recourir au forage dirigé pour la traversée des routes départementales et s’avère 
moins long (d’environ 200 m). Il est en conséquence, à double titre, moins consommateur d’espace 
naturel.  

RTE a donc fait le choix de retenir le tracé Nord comme tracé général pour le raccordement de 
la ferme pilote.  
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13.1 Principes généraux et organisation de 
l’étude d’impact 

13.1.1 - Approche générale de l’étude d’impact  

Le projet de ferme pilote éoliennes flottantes est soumis à une évaluation environnementale (au titre de 
L122-4 du code de l’environnement) de par ses possibles incidences notables sur l’environnement. 
Cette évaluation environnementale doit comprendre une étude d’impact vouée à évaluer objectivement 
ces incidences. Celle-ci s’articule en cinq grandes étapes clés, synthétisées ci-dessous et dans la Figure 
526 :  

 
Figure 526 : Démarche prospective de l’évolution du scénario de référence (BRLi, 2017) 
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Chapitre de 
l’étude d’impact 

1 Dans un premier temps, est réalisée une « description des aspects pertinents de 
l’état actuel de l’environnement ». Cette étape permet de rendre compte de toutes 
les caractéristiques et particularités de l’environnement du projet à différentes 
échelles, il s’agit du « scénario de référence » (la méthodologie utilisée ici est 
décrite aux paragraphes 13.2.1 -, 13.2.2 -13.2.3 et 13.2.4) ;  

 

 

Chapitre 4 

2 Dans un second temps, l’évolution probable du scénario de référence soumis à 
différents facteurs (mise en place de politiques publiques, de plans de gestion, 
etc.) est évaluée de façon à conjecturer l’état de l’environnement en l’absence de 
mise en œuvre de projet (cf. paragraphe 13.2.5 -). Cet état prospectif est nommé 
dans la présente étude d’impact « scénario tendanciel sans projet » ; 

 

Chapitre 5 

3 Dans un troisième temps, les effets et impacts du projet sont évalués au regard 
de ces caractéristiques et des enjeux de l’environnement. La méthode 
d’évaluation des impacts est présentée au paragraphe 13.3.  

 

Chapitre 6 

4 L’influence du projet sur « l’évolution tendancielle du scénario de référence » est 
ensuite évaluée afin de connaitre l’état prospectif de l’environnement (nommé 
« scénario tendanciel avec projet ») cinq ans après sa mise en exploitation 
supposée, soit en 2026 (cf. Paragraphe 13.2.6 -).  

 

Chapitre 10 

5 En conclusion, les scénarios tendanciels « avec projet » et « sans projet » sont 
comparés (cf. Paragraphe 13.2.7). 

 

Chapitre 10.3 

  



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1711 

13.1.2 - Processus progressif et itératif  

L’étude d’impact a été élaborée par BRLi en concertation avec les maîtres d’ouvrages et les retours 
particulièrement riches issus des rencontres avec les parties prenantes du territoire. Elle suit un 
processus continu et progressif d’analyse, articulé autour de quatre phases principales d’évaluation qui 
suivent une démarche logique et dont les méthodologies sont décrites dans la suite du chapitre (cf. 
Figure suivante) : la caractérisation de l’état actuel de l’environnement et de son évolution, l’analyse 
des incidences notables sur cet environnement, l’élaboration des mesures et l’analyse de l’articulation 
du projet avec les autres plans, schémas et programmes. 

Tout au long de ces différentes étapes d’évaluation, une démarche itérative a été suivie dans le but 
d’intégrer parfaitement les conclusions de l’évaluation environnementale à l’élaboration du projet. Elle 
a ainsi donné la possibilité d'affiner la consistance, le contenu et les caractéristiques générales du projet 
afin de concevoir les solutions de moindre impact. Elle a notamment permis d’appliquer la doctrine dite 
« ERC » permettant d’éviter, réduire, compenser les impacts tout au long des processus de décision et 
d’élaboration du projet. Celle-ci consiste à : 

 Eviter les enjeux et impacts notables : sur base des premières analyses des enjeux du 
territoire et de l’analyse des impacts, les maîtres d’ouvrages ont pu intégrer dans la conception 
de leurs ouvrages des moyens pour éviter certains impacts. Cet évitement a été effectué par 
l’amélioration de la conception du projet. De nouvelles solutions de substitution comprenant des 
moyens techniques ou des choix géographiques permettant de contourner autant que possible 
les zones de forts enjeux ou les impacts notables identifiés ; 

 Réduire des impacts : la réduction est intervenue dans un second temps. Dès lors que les 
impacts négatifs notables identifiés n’ont pu être pleinement évités à un coût raisonnable dans 
la conception du projet, il a été convenu de trouver alors des solutions techniques de 
minimisation des incidences qui seront appliquées lors de la mise en œuvre du projet ; 

 La compensation des impacts : utilisée en dernier recours, elle a été engagée lorsque des 
impacts négatifs notables du projet n’ont pu être évités ni suffisamment réduits. Elle permet 
d’apporter une contrepartie positive à la hauteur de l’impact de manière à conserver voire 
améliorer globalement la qualité de la composante concernée. 
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Figure 527 : Etapes clés de la conception itérative (Source : BRLi, d’après le Conseil général au développement 
durable (CGDD), 2013) 

13.1.3 - Organisation générale des expertises 

La réalisation de la présente étude d’impact sur l’environnement a été engagée sous la responsabilité 
des maîtres d’ouvrage et confiée au bureau d’études BRL Ingénierie (BRLi).  

Les données utilisées pour alimenter l’ensemble des étapes de l’évaluation et la rédaction du document 
sont issues de diverses recherches documentaires et analyses réalisées par BRL ingénierie mais 
également d’études confiées à des organismes spécialisés pour certaines thématiques spécifiques. Des 
contrats de prestation ont ainsi été conclus avec des bureaux d’études et des associations locales, dans 
la mesure du possible, ayant des compétences reconnues et des références dans le domaine des 
études d’impacts sur l’environnement. La décision de déclencher des expertises spécifiques a été 
élaborée sur la base : 

 Du niveau d’enjeu local et régional de la composante environnementale tel que pré-identifié sur 
la base des éléments disponibles dans la bibliographie et des connaissances générales de la 
zone de projet consolidées lors des études préliminaires ou à dires d’expert ;  

 De la sensibilité supposée de cette composante vis-à-vis d’un projet éolien en mer ;  

 Du niveau de connaissance de la composante et de l’application du principe de proportionnalité 
de tel que spécifié dans le code de l’environnement (cf. Paragraphe 13.1.5.1Principe de 
proportionnalité). 

C’est ainsi que les études listées ci-dessous ont été spécifiquement réalisées dans le cadre de la 
présente étude d’impact. Elles couvrent de nombreuses composantes, dont le milieu naturel et le 
paysage. Les méthodes générales d’évaluation des enjeux, de notation des incidences ou d’élaboration 
des mesures sont communes à toutes les expertises et reposent sur les outils méthodologiques 
développés par BRLi et présentés dans la suite du document.  
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Les outils et moyens d’inventaires, comme les spécificités de chacune des expertises, sont présentées 
dans la suite du chapitre (se reporter au paragraphe 13.6Méthodes des expertises spécifiques). 

Compartiment Etude(s) réalisée(s) et principaux moyens mis en œuvre Organisme(s) 

Ouvrage 

  

Transversal 

Réalisation de l’étude d’impact sur l’environnement : pilotage, 
mise au point et optimisation des méthodes et protocoles, 
coordination de l’ensemble des prestataires, rédaction de l’étude 
d’impact et autres dossiers réglementaires.  

☒ ☒ 

Milieu physique 
Analyse de la qualité de l’eau et des sédiments : étude 
bibliographique, prélèvements et analyses  

☒ ☒ 

Milieu naturel 

Expertise acoustique sous-marine : mesures in-situ, traitement et 
analyse écologique des sons sous-marins. 

 
☒ ☒ 

Diagnostic des biocénoses et habitats benthiques : analyse 
documentaire, inventaires in-situ par divers protocoles  

☒ ☒ 

Diagnostic des ressources halieutiques et autres peuplements 
marins (poissons, mollusques et crustacés) : analyse 
documentaire, pêches expérimentales in-situ  

☒ ☒ 

Diagnostic de l’avifaune en mer : analyse bibliographique, 
inventaires in-situ 

 

☒ ☒ 

Diagnostic des peuplements de mammifères marins et tortues 
marines : analyse bibliographique, inventaires in-situ 

 

☒ ☒ 

Diagnostic des peuplements de chiroptères en mer : analyse 
bibliographique 

 

☒ ☒ 

Diagnostic habitats naturels, faune et flore terrestre : analyse 
bibliographique et cartographique, inventaires in-situ 

 

☐ ☒ 

Milieu humain 

Expertise acoustique aérienne : mesures in-situ, traitement et 
analyses des sons 

 

☒ ☐ 

Analyse de la navigation maritime : étude bibliographique et 
documentaire, analyse des données radars du trafic maritime  

 

☒ ☒ 

Expertise sur la sécurité maritime : analyse statistique et 
bibliographique des risques maritimes  

 

☒ ☒ 

Expertise socio-économique de la pêche professionnelle : 
données bibliographiques et documentaires, enquête socio-
économique 

  

☒ ☒ 

Analyse socio-économique des activités touristique et de loisir : 
données bibliographiques et documentaires, enquêtes locales  

 

☒ ☒ 

Paysage et 
patrimoine 

Analyse paysagère et patrimoniale : analyse des sensibilités 
paysagères, analyse du patrimoine culturel, calculs de visibilité et 
simulations visuelles 

 
 

☒ ☐ 

Tableau 1 : Synthèse des études environnementales spécifiques réalisées pour l’étude d’impact sur 
l’environnement 
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13.1.4 - Élaboration des outils méthodologiques 

Les méthodologies retenues pour les différentes étapes de l’évaluation environnementale citées 
précédemment sont issues d’un travail de réflexion et de recherche qui a été réalisé par le bureau 
d’études BRL Ingénierie afin de proposer une démarche claire et commune à l’ensemble des expertises 
dans l’objectif de faciliter la définition des niveaux d’enjeux et d’impacts, répondre aux exigences 
croissantes des parties prenantes tout en tenant compte de la réglementation du code de 
l’environnement. 

Les outils méthodologiques développés s’appuient notamment sur les retours d’expériences d’études 
réalisées pour plusieurs parcs éoliens en mer ainsi que sur la lecture et la comparaison des différents 
guides et documents relatifs à la réalisation d’étude d’impact sur l’environnement. En particulier les 
ouvrages publiés depuis 2001 spécifiques ou non aux parcs éoliens en mer et à leur raccordement : 

 Le guide intitulé « L'étude d'impact sur l'environnement : objectifs, cadre réglementaire, conduite 
de l'évaluation » qui propose une méthodologie générale de préparation, de réalisation et de 
formalisation de l'étude d'impact sur l'environnement selon 7 séquences consécutives d'une 
démarche continue, progressive, sélective et itérative (MATE, 2001) ; 

 Le guide « Canalisations et câbles sous-marins - État des connaissances. Préconisations 
relatives à la pose, au suivi, et à la dépose de ces ouvrages sur le Domaine Public Maritime 
Français » qui donne des recommandations sur la pose, l’entretien et la dépose des ouvrages 
(CETMEF, 2010) ;  

 La « synthèse bibliographique des impacts des câbles électriques sous-marins sur les 
écosystèmes côtiers » réalisée par l’Ifremer et RTE en juillet 2011 et qui étudie le cas particulier 
des effets liés aux câbles électriques de raccordement des parcs éoliens offshore sur le milieu 
naturel (Ifremer, 2011) ; 

 Un document relatif aux outils et méthodes pour l’évaluation des impacts environnementaux 
(Université Laval, 2011) ;  

 L’ensemble des documents relatifs au plan d’action pour le milieu marin de la sous-région 
marine « Méditerranée Occidentale » publiés entre 2012 et 2016 (état initial des eaux marines, 
objectifs environnementaux, programmes de suivi et de mesures) ; 

 Le guide présentant une étude méthodologique des impacts environnementaux et socio-
économiques des énergies marines renouvelables (MEDDE, 2012) ;  

 Les lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur 
les milieux naturels (CGDD, 2013) ;  

 Le guide relatif à la rédaction des dossiers supports de la concertation Fontaine, de l'étude 
d'impact et des documents associés (RTE, 2014) ;  

 Le guide de l’UICN relatif au développement des énergies marines renouvelables et à la 
préservation de la biodiversité (UICN, 2014) ;  

 Le guide d’évaluation des impacts sur l’environnement des parcs éoliens en mer édité en 2017 
(MEEM, 2017) ; 

 Un document de synthèse présentant la séquence « éviter, réduire et compenser » de manière 
consolidée (CGDD, 2017). 

La liste complète des documents consultés pour la réalisation de cette méthodologie et pour celles des 
expertises est indiquée dans le chapitre « Bibliographie ». 
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13.1.5 - Principes de rédaction : proportionnalité et approche 
systémique 

13.1.5.1 Principe de proportionnalité 

La règle générale de rédaction est précisée dans l’article R.122-5 – I du décret relatif à l’étude d’impact 
qui souligne que « le contenu de l’étude d’impact est proportionné à la sensibilité environnementale de 
la zone susceptible d’être affectée par le projet, à l’importance et la nature des travaux, ouvrages et 
aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine ». 
L’expérience et la pratique en matière d’étude d’impact ont permis d’identifier les thèmes de 
l’environnement autour desquels s’organisent et se structurent les expertises spécifiques et l’évaluation 
des impacts. Ces thèmes peuvent être regroupés en cinq grands ensembles : milieu physique, milieu 
naturel, paysage et patrimoine, milieu humain, santé et cadre de vie. Pour chaque thème, l’importance 
des analyses varie en fonction de la nature du projet ou encore des caractéristiques du territoire 
auxquelles s’applique le principe de proportionnalité.  

Certaines de ces préoccupations sont transversales à différents thèmes. C’est le cas notamment : 

 De la sécurité qui renvoie aux risques naturels (érosion côtière, tempête, foudre,…), aux risques 
technologiques (risque pyrotechnique…), aux risques de pollution des eaux ou encore à la 
navigation maritime. L’approche du thème sécurité est donc généralement ventilée dans les 
autres thèmes de l’environnement ;; 

 Des effets sur la santé humaine (bruit, champs magnétiques…) qui concernent aussi des 
éléments relatifs à d’autres aspects de l’environnement (risques de pollution des eaux …). 

La partie relative à la santé humaine est abordée dans l’évaluation des impacts et mesures, en faisant 
appel à d’autres thèmes. La commodité du voisinage est également traitée dans cette partie. 

13.1.5.2 L’approche systémique 

La conduite de l’étude d’impact s’est attachée à appliquer l’approche globale ou systémique qui 
privilégie l’analyse des interactions entre les éléments par rapport aux connaissances que l’on peut en 
avoir. Le principe consiste à analyser l’état actuel des thématiques mais également les évolutions 
prévisibles ainsi que les facteurs les conditionnant. 

Aussi, les analyses thématiques sont rapprochées les unes des autres afin d’identifier les interrelations 
entre elles et les conséquences indirectes ou induites d’une modification du système ou du milieu par 
les facteurs identifiés ou le projet. 

Ce point est abordé dans une partie spécifique « interrelations entre les éléments décrits » (cf. Chapitre 
4.6) et permet d’étudier les différents types d’impacts (directs/indirects, etc.) et les effets additifs. 
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13.2 Méthode de caractérisation de l’état actuel 
de l’environnement 

L’alinéa 3 de l’article R122-5 du code de l’environnement stipule que l’étude d’impact doit comprendre 
« une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement, dénommée “scénario de 
référence”, et de leur évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution 
probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet dans la mesure où les 
changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort 
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles ».  

L’objet de cette approche est d’apporter une analyse prospective de l’évolution de l’état initial de 
l’environnement sans projet et de la comparer avec celle attendue en cas de mise en œuvre du projet 
éolien pilote. 

Pour répondre aux exigences de cet article, la description de l’état actuel de l’environnement a donc été 
construite de manière à permettre de comprendre le fonctionnement global du territoire, de relever les 
atouts et richesses mais aussi les faiblesses, éléments dégradés, pressions anthropiques et toutes 
autres menaces existantes et potentielles. Elle pose également les bases de l’analyse en dressant un 
état des lieux tendanciel des principales thématiques environnementales du territoire concerné par le 
projet. 

La méthode suivie pour réaliser cette description de qualité, suffisante et objective repose sur trois 
étapes successives : 

 Délimiter les aires d’études, c’est-à-dire définir une échelle pertinente de description de 
l’environnement pour la composante considérée et sur laquelle la composante est susceptible 
d’être affectée par la mise en œuvre du projet ;  

 Identifier et décrire les composantes environnementales pertinentes : l’état initial de 
l’environnement est structuré autour de composantes environnementales qui rendent compte 
de tous les aspects et particularités du territoire conformément aux exigences du code de 
l’environnement ; 

 Caractériser les enjeux relatifs à chacune de ces composantes décrites selon un système de 
notation et d’un niveau global. Celui-ci permet de rendre compte de l’importance des 
composantes étudiées au regard de considérations environnementales mais aussi socio-
économiques et donne ainsi une illustration intelligible des enjeux associés à différentes 
thématiques environnementales du territoire. 

 Analyser l’évolution probable des composantes environnementales pertinentes, afin de 
donner les perspectives de l’évolution probable de l’environnement si le projet n’est pas mis en 
œuvre. 

Les méthodologies retenues pour ces différentes étapes sont précisées ci-dessous. 

13.2.1 - Délimitation des aires d’étude 

Les aires d’étude ont été définies au chapitre 3 de la présente étude (cf. Chapitre 3 – Définition des 
aires d’étude et carte associée). 
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13.2.2 - Description de l’état actuel de l’environnement – 
scénario de référence 

L’état initial de l’environnement doit proposer une description de l’état actuel des aspects 
environnementaux pertinents qui permet de rendre compte de toutes les caractéristiques et 
particularités des aires d’études retenues.  

L’identification de ces dimensions pertinentes de l’environnement sur les domaines maritime et terrestre 
a été réalisée en tenant compte des facteurs mentionnés au titre III de l’article L.122-1 du code de 
l’environnement, aux recommandations mentionnées dans les guides ministériels (MEEM, 2017) et aux 
retours d’expérience issue des études de BRLi ou de la mise en œuvre de projets éoliens à l’étranger.  

Ce travail de sélection a permis de retenir 4 compartiments et diverses composantes environnementales 
qui rendent compte de tous les aspects du territoire d’application du projet et qui sont susceptibles d’être 
affectés par la mise en œuvre du projet de ferme pilote éolienne en mer et de son raccordement (cf. 
Tableau suivant). Il s’agit des points suivants :  

 Le milieu physique comprenant notamment les composantes suivantes : le climat, l’air, les 
ressources en eau, le sol, les sédiments et les risques naturels ; 

 Le milieu naturel incluant la biodiversité marine et terrestre comme les continuités écologiques 
mais aussi les zonages environnementaux recensés sur le territoire ; 

 Le milieu humain incluant la population et les biens matériels, le cadre de vie et la santé 
humaine, les infrastructures et les équipements en place, les activités économiques qui maillent 
le territoire ainsi que les risques technologiques ; 

 Les paysages et les patrimoines culturels y compris les aspects architecturaux et 
archéologiques qui définissent le caractère et l’identité du territoire ; 

 L’interaction entre ces différentes composantes. 

La description détaillée de ces composantes a ensuite été réalisée de manière à fournir des informations 
de qualité, objectives et suffisantes pour permettre par la suite d’identifier, d’évaluer et de prioriser les 
impacts probables de la mise en œuvre du projet. Cette description a été fondée non seulement sur des 
données documentaires et bibliographiques dont le détail est présenté dans la partie « Bibliographie », 
mais également sur des investigations et expertises de terrain qui ont permis d’approfondir l’analyse sur 
les différents périmètres d’étude, comme cela est indiqué ci-dessous, et dont le contenu est détaillé au 
chapitre « 13.6Méthodes des expertises spécifiques ». 

Par exemple pour l’avifaune, les peuplements sont décrits sur la base de : 

 La compilation et la synthèse des connaissances existantes et données bibliographiques 
disponibles par les suivis des colonies de nidification, les résultats PACOMM, les suivis des 
oiseaux par associations locales, les suivis des échouages ; 

 L'acquisition de données de terrain lors de campagnes d'inventaires menées spécifiquement 
dans le cadre du projet par bateau et par avion. 

Ce diagnostic de l’état actuel de l’environnement (état initial) cible les aspects pertinents de 
l’environnement du territoire dans lequel s’insère le projet. A ce titre, et tel que défini dans l’article R. 
122-5 du code de l’environnement, il constitue le « scénario de référence » de l’environnement du 
projet de ferme pilote des Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion et son raccordement au Réseau Public 
de Transport d’électricité. 
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Le tableau ci-dessous présente, pour chacune des composantes précitées, les aires d’étude retenues 
pour mener à la fois les analyses bibliographiques et les analyses dites « de terrain ».  

 Etudes bibliographiques  Reconnaissances terrain et/ou modélisations spécifiques 

 

Compartiment Composantes environnementales 

Aires d’étude 

Immédiate 
Eloignée Large Ferme 

pilote 
Raccordement 

Milieu physique 

Facteurs climatiques     

Géomorphologie marine et littorale 
    
    

Hydrodynamisme marin et côtier     
Dynamique hydro-sédimentaire     

Qualité des sédiments8 
    
    

Qualité des eaux marines et côtières     
Qualité de l'air     

Morphostructure terrestre     
Ressources et qualité des eaux terrestres      

Acoustique sous-marine 
    
    

Acoustique aérienne  
    
    

Risques naturels     

Milieu naturel 

Zonages environnementaux     

Habitats et biocénoses benthiques 
    
    

Communautés planctoniques     

Ressources halieutiques et autres 
peuplements marins 

    
    

Mammifères marins 
    
    

Tortues marines 
    
    

Autres grands pélagiques 
    
    

Avifaune marine 
    
    

Chiroptères 
    
    

Continuités écologiques et équilibres 
biologiques marins 

    

Habitats naturels et flores terrestres 
    
    

Insectes 
    
    

Amphibiens et reptiles 
    
    

Mammifères terrestres 
    
    

Avifaune terrestre 
    
    

 
8 La qualité des sédiments est ponctuelle- pas d’expertise bibliographique sur le sujet 
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Compartiment Composantes environnementales 

Aires d’étude 

Immédiate 
Eloignée Large Ferme 

pilote Raccordement 

Poissons d’eau douce     

Continuités écologiques et équilibres 
biologiques terrestres     

Paysage et 
patrimoine 

Principales composantes du paysage 
    
    

Unités paysagères 
    
    

Analyse des perceptions visuelles 
    
    

Patrimoine historique et culturel 
    
    

Archéologie sous-marine 
    
    

Archéologie terrestre     

Milieu humain 

Population et biens matériels     

Pêche professionnelle maritime 
    
    

Cultures marines     

Tourisme et loisirs 
    

    

Trafic maritime  
    
    

Autres activités maritimes et industrielles     

Navigation et sécurité en mer 
    
    

Servitudes en milieu marin     
Risques technologiques en milieu marin     

Transport et loisirs aériens     
Agriculture     

Autres activités et usages à terre     
Réseau routier     

Autres infrastructures et réseaux     
Risques technologiques en milieu terrestre      

Servitudes terrestres     

Tableau 306 : Type et aire d’étude par composante environnementale 
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13.2.3 - Caractérisation des enjeux 

Pour chaque composante étudiée, un niveau d’enjeu a été évalué. Il désigne la valeur prise par la 
composante étudiée qu’il s’agisse d’une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu ou une espèce. 
Elle est évaluée au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, 
de qualité de vie et de santé, compte tenu de son état actuel ou prévisible. Cette valeur est celle 
accordée par la société à un moment donné, qui intègre aussi des aspects économiques et sociaux.  

Définir un enjeu, c'est déterminer les biens, les valeurs environnementales, les fonctions du paysage 
dont il faut éviter la dégradation et la disparition. C’est également déterminer les vulnérabilités et les 
potentialités du site concerné, les risques potentiels (naturels ou provenant des activités humaines) et 
la situation par rapport à des normes réglementaires ou des objectifs de qualité. Cette analyse et 
hiérarchisation des enjeux est indépendante du projet. 

Le niveau d’enjeu de chaque composante a été évalué sur la base des 3 paramètres listés ci-dessous 
affectés d’une valeur numérique (attribution de notes) : 

 La valeur de la composante environnementale étudiée (ex. : les espèces de mammifères 
marins, les unités paysagères, les activités économiques). La définition de ce paramètre 
s’appuie sur des critères tels que la rareté, le statut de protection, l’originalité, la diversité, la 
qualité de vie… et fait appel aux notions évoquées ci-dessus. Plus la valeur est importante, plus 
la note attribuée est élevée.  

Le paramètre valeur est celui qui s’avère le plus déterminant pour définir un enjeu car il illustre 
l’importance intrinsèque de la composante. Il fait donc l’objet d’une surpondération : la note 
attribuée à la valeur varie de 0 (négligeable), 2 (faible), 4 (moyenne) jusqu’à 6 (forte). 

 L’aire d’étude la plus sollicitée par la composante étudiée. Plus l’aire d’étude immédiate est 
concernée, plus la note est importante. A l’inverse, si la répartition de la composante est plus 
étalée ou concentrée au sein des aires d’étude éloignée ou large, alors la note est moins élevée.  

La note attribuée à ce paramètre varie de 1 (aire d’étude large la plus sollicitée), 2 (aire d’étude 
éloignée la plus sollicitée) jusqu’à 3 (aire d’étude immédiate la plus sollicitée). Lorsque 
l'information est manquante et qu’il n’est pas possible de définir ce paramètre, la note moyenne 
dite « conservatrice » (2) est choisie. 

 L’évolution de la composante dans le temps. L’évolution et son pas de temps sont fonction 
des données dont on dispose au moment de la rédaction (données statistiques, informations 
sur la dynamique des populations, appréciations scientifiques…). Cette évolution est appréciée 
différemment pour les thématiques touchant aux activités humaines et à la santé (urbanisation, 
trafic ou cas particuliers comme les espèces envahissantes …) ; des thématiques relatives à 
l’environnement et l’écologie (espèces, habitats, milieu sensible…). A titre d’exemple, la 
régression d’une population d’oiseaux traduit un enjeu de protection important ; dans le cas à 
l’inverse d’une progression de l’habitat, l’enjeu élevé traduit une pression accrue sur 
l’environnement. Ces deux exemples conduisent à retenir une note élevée du paramètre 
évolution. 

La note attribuée à ce paramètre varie de 1 jusqu’à 3. Lorsque l'information est incertaine et 
qu’il n’est pas possible de définir ce paramètre, une hypothèse conservatrice est retenue afin 
de ne pas sous-estimer l’enjeu potentiel. 

En additionnant les notes attribuées à ces trois critères complémentaires, chaque composante se voit 
affecter d’un niveau d’enjeu variant de négligeable à fort en fonction de la grille détaillée dans le Tableau 
suivant  
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Celui-ci permet de rendre compte de l’importance de chaque composante donnée et retranscrit ainsi 
une illustration intelligible des enjeux associés aux différentes thématiques analysées. Ces niveaux 
d’enjeux finaux sont ensuite utilisés dans le cadre de l’analyse des incidences du projet. La note finale 
attribuée à ces niveaux est de 1 pour un enjeu Faible, 2 pour un enjeu Moyen et 3 pour un enjeu Fort. 

Valeur de la 
composante 

Aire d’étude la plus 
sollicitée 

Evolution 
Niveau d'enjeu  Milieu humain ou cas 

particuliers 
Autres 

composantes 

Forte 6 

immédiate 3 

Progression 3 Régression 3 Fort 12 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Fort 11 

Régression 1 Progression 1 Fort 10 

éloignée 2 

Progression 3 Régression 3 Fort 11 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Fort 10 

Régression 1 Progression 1 Moyen 9 

large 1 

Progression 3 Régression 3 Fort 10 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Moyen 9 

Régression 1 Progression 1 Moyen 8 

Moyenne 4 

immédiate 3 

Progression 3 Régression 3 Fort 10 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Moyen 9 

Régression 1 Progression 1 Moyen 8 

éloignée 2 

Progression 3 Régression 3 Moyen 9 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Moyen 8 

Régression 1 Progression 1 Moyen 7 

large 1 

Progression 3 Régression 3 Moyen 8 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Moyen 7 

Régression 1 Progression 1 Faible 6 

Faible 2 

immédiate 3 

Progression 3 Régression 3 Moyen 8 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Moyen 7 

Régression 1 Progression 1 Faible 6 

éloignée 2 

Progression 3 Régression 3 Moyen 7 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Faible 6 

Régression 1 Progression 1 Faible 5 

large1 

Progression 3 Régression 3 Faible 6 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Faible 5 

Régression 1 Progression 1 Faible 4 

Négligeable 0 

immédiate 3 

Progression 3 Régression 3 Faible 6 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Faible 5 

Régression 1 Progression 1 Faible 4 

éloignée 2 

Progression 3 Régression 3 Faible 5 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Faible 4 

Régression 1 Progression 1 Négligeable 3 

large 1 

Progression 3 Régression 3 Faible 4 

Stabilisation 2 Stabilisation 2 Négligeable 3 

Régression 1 Progression 1 Négligeable 2 
Tableau 307 : Grille d’évaluation des niveaux d’enjeux à utiliser 
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13.2.4 - Tableau de synthèse de l’état initial  

La conclusion de l’état initial de l’environnement est accompagnée d’un tableau de synthèse regroupant 
l’ensemble des évaluations d’enjeu pour toutes les composantes analysées dans le rapport. Ce tableau 
se présente sous la forme ci-dessous :  

Compartiments Composantes Valeur Aire d’étude la 
plus sollicitée Evolution Caractérisation de 

l’enjeu 

Milieu physique / 
Milieu naturel /  
etc.  

Géologie /  
Paysage / 
Espèces ou 
groupes d’espèces/ 
Composante socio-
éco / 
etc.  

Négligeable  
/  
Faible  
/ 
Moyenne  
/ 
Forte 

Large  
/ 
Eloignée  
/  
Immédiate 

Régression  
/ 
Stabilisation 
/ 
Progression 

Négligeable 

Faible 

Moyenne 

Forte 

Tableau 308 : Synthèse des niveaux d'enjeux évalués dans l'état initial 

13.2.5 - Évolution probable du scénario de référence en 
l’absence de mise en œuvre du projet 

L’objet de ce paragraphe est de préciser la démarche suivie pour caractériser l’évolution probable de 
l’environnement sans la mise en œuvre du projet éolien (cf. chapitre 5 de la présente étude d’impact). 
Cette analyse « scénario tendanciel sans projet » est attendue en fin d’état initial, après l’évaluation des 
niveaux d’enjeux.  

13.2.5.1 Composantes environnementales pertinentes 

Un tel travail d’analyse prospective nécessite d’identifier les composantes environnementales 
pertinentes à étudier. Pour ce faire, plusieurs critères sont appliqués :  

 Premièrement, sont conservées les composantes dont le niveau d’enjeux, évalué au cours de 
l’état initial et indépendamment du projet, est strictement supérieur à négligeable ;  

 Deuxièmement, sont analysées avec attention les composantes concernées par les documents 
prospectifs, d’orientations et de gestion de l’environnement sur le territoire du projet. Le choix 
de ces documents est abordé ci-après ;  

 Enfin, il est nécessaire d’utiliser une approche macroscopique afin d’identifier les tendances 
évolutives globales de l’environnement, voire de permettre une vérification de ces tendances à 
l’échéance choisie (voir plus loin).  
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13.2.5.2 Documents de référence et projets structurants pour l’analyse du 
« scénario tendanciel sans projet »  

L’analyse des tendances d’évolution en l’absence du projet se base en premier lieu sur les états initiaux 
définis au cours des expertises spécifiques au projet. Dans un second temps, elle s’appuie sur le corpus 
des documents cadres disponibles (ci-dessous), des connaissances sur les évolutions naturelles 
probables (changement climatique), ou encore des évolutions attendues du contexte socio-économique 
et législatif (réglementation, quota, etc.).  

La liste non exhaustive des documents à prendre en compte est donnée dans le tableau ci-dessous.  

Documents de référence Justification  

Résultats des expertises 
spécifiques au projet (2017-2018) 

Ces expertises ont permis établir l’état initial de référence de 
l‘environnement du projet et propose un diagnostic sur chacune des 
composantes  

Document Stratégique de Façade 
(DSF - DIRM, 2017 – non publié) 
et son évaluation 
environnementale (ci-dessous)  

Ces documents de planification fixent des objectifs afin d’orienter 
l’évolution du milieu marin ou terrestre à partir d’une évaluation initiale, 
de plans de suivi et de plans d’action. 

Le Plan d’Action pour le Milieu 
Marin (PAMM - DIRM, 2012 à 
2016)  

Ce plan vise le maintien ou l’atteinte du bon état écologique (tel que 
défini par le MEDDE (2012). En particulier la hiérarchisation des enjeux 
écologiques, les objectifs environnementaux et les projections 
tendancielles ainsi que le programme de mesures des plans d’actions 
pour le milieu marin pour les eaux marines 

Le plan de gestion du Parc naturel 
marin du Golfe du Lion (PNMGL, 
2014) 

Ce plan regroupe un état initial complet de l’environnement et un 
ensemble d’actions susceptible d’influencer l’environnement marin et 
terrestre du projet  

Le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) du bassin 
Rhône-Méditerranée (CBRM, 
2015) 

En articulation avec le plan d’action pour le milieu marin, il prévoit des 
orientations et des dispositions applicables aux projets, et donc utiles 
pour construire le scénario tendanciel  

Les documents d’objectifs 
(DOCOB) ou en leur absence les 
formulaires standards des sites 
Natura 2000 

Les DOCOB regroupent un ensemble d’informations essentielles sur 
l’état et l’évolution probables des habitats et des espèces de 
l’écosystème marin en lien direct et/ou indirect avec le projet.  

Trois sites sont répertoriés au sein de l’AEE et interceptent l’AEI :  

- la ZSC « Prolongement en mer des Caps et étang de Leucate »,  

- la ZSC « Complexe lagunaire de Salses »,  

- la ZPS « Complexe lagunaire de Salses-Leucate ». 

Projets structurants du territoire : 
projet d’extension du port de Port-
la-Nouvelle et projet de ferme 
pilote éoliennes en mer de 
Gruissan et son raccordement 

Ces deux projets sont susceptibles d’affecter les mêmes composantes 
environnementales que le projet de ferme pilote de Leucate  

Tableau 309 : Liste non exhaustives de documents "cadres" à prendre en compte dans l'analyse de l’évolution du 
scénario tendanciel  



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1724 

13.2.5.3 Choix d’une échéance temporelle  

Le choix d’une échéance temporelle pour l’évaluation et la comparaison des scénarios de référence est 
délicat. Tout d’abord, les composantes environnementales influencées par le projet évoluent sur des 
durées très différentes (une saison pour les organismes les plus petits ou plusieurs années pour la 
mégafaune marine). Les politiques publiques, définies à des échelles diverses (régionale / nationale / 
européenne), fixent également des échéances variables selon les composantes visées ou selon la 
faisabilité des objectifs à atteindre. Enfin, le choix de l’échéance doit permettre d’assurer une robustesse 
des conjectures avancées dans l’étude d’impact. En effet, plus la date choisie s’avère tardive et 
découplée des échéances des plans, programmes, évolutions réglementaires, etc., moins ces 
conjectures seront fiables.  

En considérant tout d’abord le point de vue du projet, le choix d’une échéance peut avoir deux 
justifications. Tout d’abord, les principaux effets attendus se concentreront au cours de la période de 
construction, puis se stabiliseront au cours des deux à trois années qui suivront sa mise en service, soit 
à l’horizon 2023-2024. Cependant, les suivis des mesures et les suivis environnementaux sont, la 
plupart du temps, échelonnés sur cinq années afin de mettre en évidence la stabilisation des 
composantes environnementales. Il paraitrait donc légitime de comparer les scénarios à cette seconde 
échéance, soit 2026. 

Cette date se justifie également au regard du territoire dans lequel s’insère le projet. Le Document 
Stratégique de Façade (incluant le Plan d’Action pour le Milieu Marin - PAMM) et le Plan de gestion du 
Parc naturel marin du Golfe du Lion (PNMGL) apparaissent comme les documents de référence à 
considérer. Si le PAMM a fixé l’atteinte d’un bon état écologique à l’horizon 2020, c’est-à-dire l’année 
de mise en service du projet, le Plan d’action du PNMGL inscrit son action depuis son adoption en 2014 
sur une durée de 15 ans, soit 2029.  

Ainsi sur la base des documents cadres mentionnés ci-dessus et des principaux effets attendus, il a été 
fait le choix d’apprécier les tendances d’évolution à l’horizon de la mise en service de la ferme pilote et 
des cinq premières années d’exploitation soit à l’horizon 2026. 

13.2.5.4 Définition du « scénario tendanciel sans projet »  

La démarche effectuée a consisté dans un premier temps à étudier les tendances d’évolution du 
contexte socio-économique français (i.e. plans et schéma, législation, démographie, etc.) puis, dans un 
second temps à analyser les évolutions probables des enjeux environnementaux sur le territoire en 
l’absence de mise en œuvre du projet.  

Cet exercice de prospective s’avère complexe dans la mesure où le scénario intègre de multiples 
composantes environnementales qui subissent premièrement des évolutions naturelles (dynamique 
d’évolution, etc.) et deuxièmement l’application de nombreuses politiques publiques (mesures, 
programmes, etc.) susceptibles d’intervenir et d’impacter l’environnement à l’horizon 2026.  

Pour chacune des composantes environnementales considérées dans le scénario de référence, il 
convient de définir leurs évolutions probables au regard des connaissances à l’échéance choisie en 
s’appuyant à la fois : 

 Sur la compréhension de leurs tendances passées, dont le prolongement pourra être 
envisagé ; 

 Sur les principales politiques, programmes ou actions mis en œuvre sur le territoire dans 
lequel s’inscrit le projet et qui sont susceptibles d’infléchir, guide ou orienter ces tendances.  
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Pour les thématiques pour lesquelles aucun document prospectif n’est disponible, les prévisions 
d’évolution seront établies à « dire d’expert » sur la base des informations et des connaissances 
disponibles. 

Il s’agit de considérer ici l’évolution tendancielle de l’environnement compte tenu des évolutions 
probables des variables clés et sur la base des hypothèses d’orientation des stratégiques/acteurs clés 
(objectif d’amélioration de l’état de l’environnement).  

L’analyse des évolutions tendancielles de l’environnement intègrera également les effets sur la durée 
choisie d’autres projets sur le territoire, notamment les grands projets structurants d’aménagements 
littoraux (cf. Paragraphe 0précédent).  

13.2.6 - Evolution probable du scénario de référence en cas de 
mise en œuvre du projet  

Après avoir étudié l’évolution probable de l’environnement actuel en l’absence de projet (dénommé 
« scénario tendanciel sans projet »), la méthodologie a consisté à répondre à la question sous-jacente 
qui est de savoir si la mise en œuvre du projet risque d'infléchir la trajectoire évolutive des différentes 
composantes environnementales vers le bon état écologique (cf. chapitre 10 de la présente étude 
d’impact). Notamment de quelle manière les incidences négatives ou positives notables du projet sont 
susceptibles de se cumuler aux pressions actuellement présentes ou à venir sur le territoire. 

Ce travail a été réalisé sur la base de la précédente analyse de l’évolution probable en l’absence de 
projet ainsi que des évaluations des impacts du projet menées par les différents experts (impacts, 
impacts résiduels, impacts cumulés…).  

Il est donc attendu après l’évaluation des niveaux d’impact, de l’application des mesures ERC, 
et de l’évaluation des niveaux d’impact résiduels.  

Cet exercice de prospective permet de vérifier la pertinence du développement de l’énergie éolienne 
flottante au regard de questions sociétales et environnementales, en vue d’assurer une alimentation 
électrique du territoire de qualité, dans un contexte de changement climatique et d’attentes croissantes 
de la population en matière de préservation de l’environnement. 
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13.2.7 - Analyse comparative des scénarios tendanciels  

Les conclusions des analyses précédentes sont ensuite synthétisées dans un tableau tel que celui 
présenté ci-après, présentant de manière intelligible pour chacune des composantes 
environnementales pertinentes une analyse comparée des deux scénarios tendanciels conjecturés : à 
gauche l’état prospectif en l’absence de mise en œuvre du projet, à droite l’état prospectif en cas de 
mise en œuvre du projet. Cette analyse comparative est présentée au chapitre 11 du présent document. 

 

 
Tendance d’évolution 
positive de l’enjeu  

Tendance d’évolution 
négative de l’enjeu  

Enjeu 
stable  

Evolution 
incertaine 

 

COMPOSANTES EVOLUTION TENDANCIELLE 
SANS PROJET 

EVOLUTION TENDANCIELLE 
AVEC PROJET 

Avifaune marine (toutes espèces 
confondues)   

Justification :  
Amorce de … 
Détérioration de …  
Dégradation du fait de la 
pression de …  

 

Justification :  
Le projet de ferme pilote 
éoliennes flottante 
n’impactera pas la 
tendance générale 
observée du fait …  

Contexte socio-économique 
   

 

Trafic maritime  
 

 
 

 

Pêche professionnelle 
 

 
 

 

Tableau 310 : Analyse comparative de l’évolution tendancielle du scénario de référence avec ou sans mise en 
œuvre du projet pilote éoliennes flottantes 
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13.3 Méthode d’évaluation des impacts 
L’alinéa 5 de l’article R122-5 du code de l’environnement stipule que l’étude d’impact doit donner une 
« description des impacts notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement » résultant 
de ses différentes phases, de ses différentes utilisations, émissions, risques mais aussi des impacts 
cumulés avec d’autres projets existants ou approuvés, etc. 

Des méthodologies ont donc été développées pour analyser les impacts propres du projet puis les 
impacts cumulés avec d’autres, plans, schémas, programmes ou projets qui maillent le territoire. 

13.3.1 - Impacts du projet 

13.3.1.1 Identification des effets 

L’évaluation des impacts nécessite d’identifier en amont les effets attendus du projet sur 
l’environnement et leur nature. Conformément à l’article R.122-5 du code de l’environnement, l’étude 
des impacts porte sur les effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, 
cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, etc. Ces effets diffèrent selon le 
compartiment de l’environnement (milieu physique, biologique, paysager, humain).  

Leur identification a pris appui sur différents ouvrages de référence indiqués en introduction de ce 
chapitre, notamment le plan d’action pour le milieu marin et l’analyse de l’Ifremer sur les câbles sous-
marins. Elle a ensuite été complétée par les effets identifiés dans le cadre des différentes expertises, 
les références de BRL ingénierie sur ce type de projet et par les retours d’expérience des parcs éoliens 
du Nord de l’Europe.  

13.3.1.2 Caractérisation des impacts 

L’analyse des impacts de la mise en œuvre du projet a été abordée par thématique environnementale 
car elle ne peut en aucun cas être traitée de manière globale. Le projet est trop important pour cela et 
les composantes de l’environnement à analyser trop nombreuses. 

Ainsi, pour chacune des thématiques environnementales décrites dans l’état initial, une analyse des 
impacts du projet a été effectuée selon une approche qui repose sur trois critères successifs : 

 L’enjeu de la composante : il correspond à celui défini en conclusion de l’état initial. Par 
exemple un enjeu fort pour certaines espèces d’oiseaux (avifaune). L’objectif de cette étude 
d’impact est d’identifier les effets et les impacts connus par les retours d’expérience et les dires 
d’experts et qui sont susceptibles de se produire sur le site. Afin de se focaliser sur les impacts 
connus majeurs et susceptibles de se produire, il a ainsi été choisi de les évaluer seulement 
sur les enjeux faibles à fort et de ne pas tenir compte des enjeux négligeables ; ceci afin d’éviter 
de mettre l’accent sur des éléments mineurs.  

La note attribuée est basée sur les niveaux d’enjeu définis auparavant, soit 1 pour un enjeu 
Faible, 2 pour un enjeu Moyen et 3 pour un enjeu Fort. 
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 L’effet qui s’applique à la composante, qui est caractérisé par 4 paramètres :  

 Le risque d’occurrence : Le risque correspond à la probabilité que l’effet se produise. Par exemple, 
des collisions avec l’avifaune sont certaines de se produire. Au contraire, une pollution accidentelle 
suite à un accident a très peu de risque de se produire et peut donc être qualifiée de faible. 

 La durée : Un effet peut être qualifié de temporaire ou de permanent. Un effet temporaire peut 
s'échelonner sur quelques jours, semaines ou mois, mais doit être associé à la notion de réversibilité 
(effet acoustique sous-marin lié à la présence de navire de chantier). En revanche, un effet 
permanent a souvent un caractère d'irréversibilité de façon définitive ou sur un très long terme. Bien 
souvent, les effets en phase construction sont considérés comme temporaires alors que ceux en 
phase exploitation sont permanents, comme l’effet barrière pour les oiseaux lié à a présence des 
éoliennes.  

 L’étendue : L’étendue de l’effet correspond à l’ampleur spatiale de la modification de l’élément affecté 
définie par les périmètres d'étude.  

 L’intensité : L'intensité est fonction de l'ampleur des modifications sur l’élément du milieu concerné 
par une activité du projet, ou encore de l’ampleur des perturbations qui en découlent et de son 
caractère direct ou indirect. L’intensité peut être faible, moyenne ou forte : L’intensité d’un effet est 
qualifiée de forte quand celui-ci est lié à des modifications très importantes d’un élément (destruction 
ou altération d’une population entière ou d’un habitat, usage fonctionnel et sécuritaire d’un élément 
sérieusement compromis). Elle est moyenne quand elle engendre des perturbations perceptibles sur 
l’utilisation d’un élément ou de ses caractéristiques, mais pas de manière à les réduire complètement 
et irréversiblement. Elle est faible quand l’effet ne provoque que de légères modifications pour 
l’élément visé, ne remettant pas en cause son utilisation ou ses caractéristiques. 

La note attribuée à la caractérisation de l’effet varie de 1 (faible), 2 (moyen), jusqu’à 3 (fort). 

 La sensibilité de l’enjeu à l’effet. La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou 
partie de la valeur de l’enjeu du fait de la réalisation du projet ; elle est donc liée à la nature du 
projet. Cette probabilité de perdre cet enjeu dépend de sa tolérance et de sa résilience à l’effet. 
Elle est bien décrite pour les espèces benthiques et les habitats marins (méthode MarLIinN 
issue du guide du MEDDE, 2012) mais le manque de connaissance sur cette notion peut 
également faire l’objet d’une appréciation propre à chaque expert telle que définie suivant sa 
méthodologie.  

Concernant les activités socio-économiques, dans la même logique que la définition de la 
sensibilité, une dimension de résilience peut être ajoutée à cette réflexion. Il s’agit de définir en 
quoi l’activité ou l’usage a la capacité à surmonter la perturbation ou en d’autres termes, à 
utiliser les ressources disponibles pour anticiper ou réagir à l’effet. Pour l’avifaune par exemple, 
la sensibilité générale est plutôt faible mais varie selon les connaissances disponibles sur les 
espèces.  

La note attribuée à la sensibilité varie de 0 (négligeable), 1 (faible), 2 (moyen) jusqu’à 3 (fort). 

Selon le niveau de connaissance disponible sur la composante étudiée, l’un de ces critères peut être 
délicat à évaluer ou présenter de fortes incertitudes. Pour contourner cette difficulté éventuelle, la 
méthodologie développée propose quatre processus d’évaluation. Le diagramme ci-après permet de 
les détailler : 

 Processus 1 : correspond à celui dont le niveau de connaissance est le plus élevé. La 
bibliographie est importante au niveau local et régional, et on dispose de forts retours 
d’expérience de l’étranger avec notamment des connaissances sur la sensibilité de la 
composante. Ce processus a été utilisé de manière quasi systématique et permet d’avoir une 
démarche d’évaluation plus lisible et fine ; 

 Processus 2 : est utilisé lorsque les caractéristiques de l’effet sont connues mais pas ceux 
associés à la sensibilité. Alors l’impact est évalué en fonction de l’effet et de l’enjeu uniquement ; 
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 Processus 3 et 4 : sont utilisés lorsque la sensibilité et les caractéristiques de l’effet ne peuvent 
être déterminées. Il est alors possible de faire appel aux dires d’experts ou aux niveaux d’impact 
mentionnés dans les guides et ouvrages de référence (se référer au chapitre « Bibliographie »). 

 
Figure 528 : Processus d’évaluation des impacts (Source : BRLi, 2013) 

Le niveau d’impact final est obtenu en additionnant les notes de chaque critère utilisé dans le processus. 
Les grilles de notation spécifiques à chaque processus sont détaillées ci-dessous. Trois niveaux 
d’impact sont ainsi proposés, basés sur la nomenclature suivante : 

 Impact fort : impact susceptible de porter atteinte à la dynamique d’une population dans la 
zone biogéographique donnée. Cadre de vie voire santé et sécurité fortement perturbé ; 

 Impact moyen : impact ressenti par les espèces ou les populations à un certain moment de 
leur cycle de vie. Le cadre de vie est perturbé de manière significative ;  

 Impact faible : nuisance potentielle sur certains éléments ayant une conséquence mineure sur 
les populations, les espèces et le cadre de vie ; 

 Impact négligeable : effet ressenti mais n’entraînant aucune nuisance sur les espèces ou les 
populations ; 

 Impact positif : bénéfices à la composante environnementale. 

 

En cas d'incertitude, une hypothèse conservatrice est systématiquement considérée de manière à ne 
pas minimiser les impacts probables du projet.  
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Afin de faciliter la lecture du processus, une synthèse de la démarche globale est proposée dans le 
corps du rapport à l’issue de chacune des analyses (figure ci-dessous). Celle-ci reprend le niveau 
d’enjeu de la composante étudiée (ex. avifaune), la caractérisation de d’effet (ex. : effet barrière faible 
pour les oiseaux) et la sensibilité à cet effet (ex. : faible) ainsi que le niveau d’impact de la somme des 
critères.  

 
Tableau 311 : Exemple théorique de tableau de synthèse de l’analyse des impacts 

Grille d’évaluation pour le processus d’évaluation 1 

Avec ce processus le niveau d’impact est déterminé par le résultat de la somme des notes attribuées 
par les trois critères d’évaluation. 

Enjeu Sensibilité Caractérisation de l'effet Impact 

Fort 3 

Fort 3 

Fort 3 Forte 9 

Moyen 2 Forte 8 

Faible 1 Moyenne 7 

Négligeable Aucun impact attendu 

Moyen 2 

Fort 3 Forte 8 

Moyen 2 Moyenne 7 

Faible 1 Moyenne 6 

Négligeable Aucun impact attendu 

Faible 1 

Fort 3 Moyenne 7 

Moyen 2 Moyenne 6 

Faible 1 Faible 5 

Négligeable Aucun impact attendu 

Négligeable 0 

Fort 3 Moyenne 6 

Moyen 2 Faible 5 

Faible 1 Faible 4 

Négligeable Aucun impact attendu 

Moyen 2 

Fort 3 

Fort 3 Forte 8 

Moyen 2 Moyenne 7 

Faible 1 Moyenne 6 

Négligeable Aucun impact attendu 

Moyen 2 

Fort 3 Moyenne 7 

Moyen 2 Moyenne 6 

Faible 1 Faible 5 

Négligeable Aucun impact attendu 

Nom de l’effet considéré

Nom de la composante 
environnementale concernée

Rappel du niveau 
d’enjeu 

(issu Etape 1)

Qualification de la 
sensibilité de la 

composante à l’effet

Données sur l’effet 
(niveau, direct/indirect, 
Temporaire/permanent)

Niveau d’impact obtenu en 
combinant les 3 critères 
(enjeu+effet+sensibilité)

Modification des trajectoires des oiseaux 

Composante Enjeu Sensibilité Caractérisation de l'effet Impact 

Avifaune Fort Faible 
Faible 

Faible 
Direct Permanent 

+ + =
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Enjeu Sensibilité Caractérisation de l'effet Impact 

Faible 1 

Fort 3 Moyenne 6 

Moyen 2 Faible 5 

Faible 1 Faible 4 

Négligeable Aucun impact attendu 

Négligeable 0 

Fort 3 Faible 5 

Moyen 2 Faible 4 

Faible 1 Négligeable 3 

Négligeable Aucun impact attendu 

Faible 1 

Fort 3 

Fort 3 Moyenne 7 

Moyen 2 Moyenne 6 

Faible 1 Faible 5 

Négligeable Aucun impact attendu 

Moyen 2 

Fort 3 Moyenne 6 

Moyen 2 Faible 5 

Faible 1 Faible 4 

Négligeable Aucun impact attendu 

Faible 1 

Fort 3 Faible 5 

Moyen 2 Faible 4 

Faible 1 Négligeable 3 

Négligeable Aucun impact attendu 

Négligeable 0 

Fort 3 Faible 4 

Moyen 2 Négligeable 3 

Faible 1 Négligeable 2 

Négligeable Aucun impact attendu 

Lorsqu’un effet est évalué comme négligeable, il n’est pas attendu de répercussions sur la composante 
considérée. Aucun impact n’est par conséquent attendu dans ce cas de figure.  

Tableau 312: Grille d'évaluation des impacts (processus 1) 
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Grille d’évaluation pour le processus 2 

Avec ce processus, le niveau d’impact est déterminé par le résultat de la somme des notes attribuées 
uniquement pour l’enjeu et la caractérisation de l’effet (la sensibilité n’est pas connue). 

Enjeu Caractérisation de l'effet Impact 

Fort 3 

Fort 3 Forte 6 

Moyen 2 Forte 5 

Faible 1 Moyenne 4 

Négligeable Aucun impact attendu 

Moyen 2 

Fort 3 Forte 5 

Moyen 2 Moyenne 4 

Faible 1 Faible 3 

Négligeable Aucun impact attendu 

Faible 1 

Fort 3 Moyenne 4 

Moyen 2 Faible 3 

Faible 1 Négligeable 2 

Négligeable Aucun impact attendu 

Lorsqu’un effet est évalué comme négligeable, il n’est pas attendu de répercussions sur la composante 
considérée. Aucun impact n’est par conséquent attendu dans ce cas de figure. 

Tableau 313 : Grille d’évaluation des impacts (processus 2) 

13.3.2 - Impacts cumulés 

13.3.2.1 Sélection des projets à prendre en compte 

Afin d'établir la liste des projets à prendre en compte pour l’analyse des impacts cumulés du projet 
EFGL et son raccordement, une méthodologie en trois niveaux d’analyse a été réalisée : 

 Premier niveau d’analyse : consolidation d’une liste générale de projets. Dans un premier 
temps les services de l’état ont tout d’abord transmis aux maitres d’ouvrages une liste des 
projets existants ou approuvés situés à proximité de la zone de projet ; 

 Deuxième niveau d’analyse : d’une liste générale à une liste restreinte. Dans un second 
temps, les projets ont ensuite été filtrés de manière à ne retenir que ceux répondants aux 
critères fixés par la réglementation c’est à dire qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

 ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une 
enquête publique ; 

 ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité environnementale a été rendu public. 

 ont été exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux 
dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi 
que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le Maître d'ouvrage ; 
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 Troisième temps : d’une liste restreinte à une liste définitive. Les projets sélectionnés à 
l’étape précédente ont ensuite été étudiés sous le prisme de leur possible interaction 
fonctionnelle avec le projet de retenue collinaire en raison : 

 de la conjonction des aires d’influence des différents projets pour un même type d’effet ; 

 ou du fait qu’ils concernent des composantes environnementales mobiles similaires qui sont 
susceptibles de se déplacer d’une aire d’influence de projet vers l’autre, et qui subiraient les effets 
de chacun des projets concernés ; 

 Ou parce qu’ils concernent de manière commune des composantes environnementales présentant 
de forts enjeux à l’échelle de la façade méditerranéenne (ex. : habitats benthiques). 

La liste des projets considérés dans la partie 6.10 Impacts cumulés a été soumise à la DREAL 
Occitanie. Elle a été validée en concertation avec l’Autorité environnementale en novembre 2017.  

13.3.2.2 Caractérisation des impacts cumulés 

Suite à la sélection des projets, la méthodologie a consisté à identifier et préciser les composantes 
environnementales communes susceptibles d’être particulièrement impactés par les projets retenus 
dans le cadre de l’analyse. 

Puis, pour chacune de ces composantes, une analyse des impacts cumulés a été effectuée afin de 
mettre en évidence le niveau d’interaction et de les caractériser selon trois types :  

 L‘impact cumulé « additionnel » : lorsque les impacts élémentaires de chacun des projets 
s‘additionnent. L‘impact cumulé additionnel représente alors la somme des effets de chacun 
des impacts élémentaires (1+1=2) ; 

 L’impact cumulé « synergique » : lorsque impact cumulé issu des impacts élémentaires est 
plus important que l‘impact de chacun des impacts élémentaires pris séparément. Il y a « impact 
cumulé synergique » lorsque les effets des impacts élémentaires se décuplent (1+1=4 par 
exemple) ; 

 L’impact cumulé « antagoniste » (ou « soustractif ») : L’impact cumulé de deux projets est 
moins fort que la somme des impacts pris individuellement, (1+1 = 1,5 par exemple). 

Sur base de l’analyse de ces impacts, une interaction a été réalisée entre BRL ingénierie et les Maîtres 
d’ouvrage dans le cadre de la démarche itérative évoquée précédemment. Cela a permis de déterminer 
des mesures d’évitement (solutions de substitution du projet) ou de mesures de réduction. L’application 
de ces mesures permet dans le cadre de l’évaluation d’aboutir à un impact résiduel qu’il est alors 
possible de compenser s’il est significatif. 

  



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1734 

13.4 Méthode de détermination des mesures 
L’alinéa 8 de l’article R122-5 du code de l’environnement stipule que l’étude d’impact doit contenir les 
mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des impacts identifiés tout au long de 
l’évaluation.  

Celles-ci sont présentées dans un chapitre dédié de l’étude d’impact. Celui-ci conclut ainsi le processus 
itératif mis en place entre les Maîtres d’ouvrage et BRL ingénierie (se reporter au sous-chapitre 13.1.1 
-) pour améliorer la prise en compte des enjeux environnementaux et donne les détails des moyens 
envisagés pour « éviter, réduire et compenser » (ERC) les impacts notables du projet de ferme pilote 
et de son raccordement. 

Conformément à la doctrine ERC, plusieurs mesures sont présentées : 

 Mesures d’évitement (ou de suppression) (E). Une mesure d’évitement modifie un projet afin 
de supprimer un impact négatif engendré par le projet. Le terme « évitement » recouvre 
généralement trois modalités : l’évitement lors du choix d’opportunité, l’évitement géographique 
et l’évitement technique. 

Exemples : changement de tracé (ex : évitement de zones de nourriceries d’espèces marines), 
changement des chemins d’accès au chantier pour éviter une station d’une espèce végétale à 
enjeu, révision du projet initial en reconsidérant les zones d’aménagement et d’exploitation, etc.  

 Mesures de réduction (R). La réduction intervient dans un second temps, dès lors que les 
impacts négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Ces impacts doivent alors 
être suffisamment réduits, notamment par la mobilisation de solutions techniques de 
minimisation de l’impact, pour ne plus constituer que des impacts négatifs résiduels les plus 
faibles possibles ; 

Exemple : modification de l’espacement entre éoliennes, la création d’ouvertures dans la ligne 
d’éoliennes, de la régulation du fonctionnement des éoliennes, installation des ouvrages en 
dehors des principales périodes touristiques, etc.  

 Mesures de compensation (C). Elles doivent permettre de maintenir voire le cas échéant 
d’améliorer la qualité initiale des milieux concernés (en termes de services écologiques, 
biodiversité, fonctionnalité, etc…) par exemple en mettant en œuvre des mesures de 
sauvegarde d’espèces ou de milieu naturel à l’échelle territoriale pertinente. Elles interviennent 
sur l’impact résiduel une fois les autres types de mesures (évitement, réduction) mises en 
œuvre et ont pour objet d’apporter une contrepartie aux impacts résiduels négatifs du projet (y 
compris les impacts résultant d’un cumul avec d’autres projets) qui n’ont pu être évités ou 
suffisamment réduits. Elles sont conçues de manière à produire des impacts qui présentent un 
caractère pérenne et sont mises en œuvre en priorité à proximité fonctionnelle du site impacté ; 

 Mesures de suivi de l’efficacité des mesures (SE).Elles permettent une gestion adaptative 
des mesures et d’assurer la pérennité des effets des mesures sur le long terme. 

 Mesures d’accompagnement (A). Ces mesures d’accompagnement par les Maîtres d’ouvrage 
peuvent être définies en complément des mesures compensatoires et proposent notamment 
des actions plus globales visant à améliorer les connaissances en particulier dans le domaine 
du milieu marin et de l’éolien en mer et sur les espèces impactées par le projet.  
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Compte-tenu des spécifiés du milieu marin conduisant à un manque de connaissance et du caractère 
pilote du projet, les Maîtres d'ouvrage se sont également engagés à mettre en place des suivis 
environnementaux visant l’amélioration des connaissances : 

 Les suivis d’acquisition de connaissance (SC) qui tendent à répondre aux questionnements 
soulevés directement par l’évaluation des impacts du présent projet.  

La réglementation impose également que « la description de ces mesures doit être accompagnée de 
l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard 
des impacts du projet (impact résiduel) ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi 
de ces mesures et du suivi de leurs effets » (7° du R122-5 Modifié par Décret n°2011-2019 du 29 
décembre 2011 - art. 1). 

Les mesures sont ainsi présentées par « type de mesure », puis les mesures de réduction (R), les 
mesures de compensation (C) et les mesures de suivi (SE et SC) sont présentées par fiche qui 
synthétise les éléments (coût, suivi de la mesure…) dont un exemple est donné ci-dessous. Les 
mesures d’évitement ne sont pas détaillées dans des fiches car elles sont essentiellement liées à la 
conception du projet et intégrées à la description du projet disponible par ailleurs. 

FICHE N° R7 CATÉGORIE DE 

MESURE 
Réduction COMPOSANTE Oiseaux 

 

INSTALLATION DE DISPOSITIFS LIMITANT L’ATTRACTIVITE DES EOLIENNES COMME REPOSOIRS 

 
OBJECTIF DE LA MESURE 

Les flotteurs des éoliennes sont susceptibles d’attirer certaines espèces d’oiseaux à la recherche de reposoirs 
en mer. Cet attrait pourrait générer une augmentation de la mortalité et la présente mesure vise donc à réduire 
l’installation d’individus par des dispositifs adaptés. 

DESCRIPTION DU PROJET DE MESURE 

Afin d’éviter une concentration d’individus au droit des flotteurs, des dispositifs anti-oiseaux seront mis en œuvre 
sur ceux-ci. Plusieurs sont possibles : pales rotatives type STOPGULL, des filets ou des picots. 

RESPONSABLE DE LA 

MISE EN ŒUVRE 
Maitre d’ouvrage (LEFGL) 

PARTENAIRES 

TECHNIQUES 

PRESSENTIS 
Entreprise en charge des flotteurs 

PHASES 

D'INTERVENTION 
Exploitation 

SECTEURS 

CONCERNÉS 
Ensemble de la ferme pilote ESTIMATION DES 

COÛTS (€ HT) 
 

 

MODALITÉS DE SUIVI DE LA MESURE ET DE SES EFFETS 

 

INDICATEURS DE MISE 

EN ŒUVRE Vérification de la mise en œuvre 
INDICATEURS DE 

RÉSULTATS 
Résultats des suivis oiseaux 

Figure 529 : Fiche type de présentation des mesures 
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13.5 Méthodologie de l’étude de l’articulation du 
projet avec les documents liés à la gestion de 
l’eau et des milieux aquatiques 

De par les interfaces que le projet peut présenter avec les milieux aquatiques (fluviaux, côtiers et 
marins), celui-ci est soumis à l’application des dispositions prévues par la Loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques (LOI n° 2006-1772 du 30 décembre 2006).  

Le point II de l’article R.181-14 du code de l’environnement, créé par le décret n°2017-81 du 26 janvier 
2017 précise que : 

« Lorsque le projet est susceptible d’affecter les intérêts mentionnés à l’article L.211-1, l’étude 
d’incidence environnementale doit justifier, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma 
directeur ou le schéma d’aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques inondations mentionné à l’article L.566-7 et de sa contribution à la réalisation des 
objectifs mentionnés à l’article L.211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l’article 
D.211-10. »  

La présente étude d’impact, qui vaut document d’incidence sur l’eau et les milieux aquatiques, se doit 
donc d’étudier la compatibilité et la cohérence du projet avec :  

 Les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE – qui s’appliquent aux masses 
d’eaux terrestres) qui concernent l’aire d’étude ;  

 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée (SDAGE – 
qui s’applique aux masses d’eaux côtières et marines) ; 

 Le plan de gestion des risques inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée 

Etant donné la nature du projet et sa localisation au sein du périmètre du parc naturel marin du golfe du 
Lion, les compatibilités du projet avec le Plan d’action pour le milieu marin (PAMM) de la région marine 
« Méditerranée Occidentale » et avec le plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du Lion ont 
également été étudiées. 

Pour chacun des schémas, les différents objectifs ou orientations générales sont présentés et analysés, 
puis l’articulation avec le projet est étudiée, en cherchant à mettre en évidence les éventuels synergies 
ou points de divergence entre les documents et le projet.  

Lorsque des incompatibilités sont constatées lors de l’évaluation, celles-ci sont transmises au Maître 
d’ouvrage afin qu’elles puissent être discutées avec les acteurs concernés dans le cadre de la 
concertation. Le cas échéant des propositions de mise en conformité sont effectuées afin de combler 
les divergences observées en accord avec les parties prenantes. 
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13.6 Méthodes des expertises spécifiques 

13.6.1 - Qualité des eaux marines 

La caractérisation de la qualité de l’eau de l’aire d’étude a été réalisée par le bureau d’étude P2A 
Développement. 

La qualité de la masse d’eau concernée par le projet a été évaluée à partir des données bibliographiques 
existantes. Elle s’est principalement basée sur les résultats des suivis effectués régulièrement dans le 
cadre des réseaux nationaux de suivi de la qualité des masses d’eau littorales réalisés par l’Ifremer 
ainsi que des suivis spécifiques liés à la Directive Cadre Européenne (DCE). L’analyse de la qualité de 
l’eau développée dans le plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du Lion d’octobre 2014 a 
également été prise en compte et synthétisée. 

Il a été choisi de ne pas prévoir de campagnes de prélèvements ponctuels, aucun enjeu spécifique 
n’ayant été identifié à ce stade.   

13.6.1.1 Analyse bibliographique 

Depuis 1996 et la définition du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
concernant les eaux littorales méditerranéenne, la surveillance de la qualité des eaux s’est organisée 
et développée. La mise en œuvre de la Directive Cadre sur Eau (DCE 2000/60/CE) a accentué le besoin 
d’un suivi régulier puisqu’elle fixait pour objectif d’atteindre le bon état écologique des masses d’eau à 
l’horizon 2015. Enfin, plus récemment, la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM) de 
2008 a élaboré un plan d’action (Plan d’Action pour le Milieu Marin – PAMM) comprenant un programme 
de surveillance accompagné d’un plan d’action visant à maintenir un bon état écologique des eaux 
marines pour 2020.  

Les réseaux de surveillance des eaux littorales sont gérés par l’Ifremer (Institut Français de Recherche 
pour l’Exploitation durable de la MER). Ils sont de plusieurs types : 

 Le Réseau de surveillance microbiologique (REMI), qui suit le classement des zones de 
production conchylicole et les zones de pêche à pied ; 

 Le Réseau de surveillance du phytoplancton et des phycotoxines (REPHY) ; 

 Le Réseau d’Observation de la Contamination Chimique du milieu marin (ROCCH), qui a 
remplacé le Réseau National d’Observation (RNO) de la qualité du milieu marin depuis 2007 ; 

 Le Réseau INtégrateurs BIOlogiques (RINBIO), qui a pour objectif d’évaluer les niveaux de 
contamination chimique et radiologique en utilisant les capacités bioaccumulatrices des moules. 

Les résultats concernant la qualité des masses d’eau suivies par ces réseaux ont été synthétisés afin 
d’évaluer la qualité globale des eaux de la zone d’étude. 

Le Plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du Lion consacre un chapitre entier à l’analyse de la 
qualité de l’eau sur son territoire. Les aspects qualité des eaux marines, déchets, apports et sources 
potentielles de pollution sont abordés dans le cadre de la définition des objectifs d’actions du parc. Les 
données pertinentes ont été synthétisées et analysées pour en tirer les éléments permettant de définir 
les enjeux. 
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13.6.1.2 Méthode d’évaluation du niveau d’enjeu 

La méthode générale proposée pour l’évaluation des niveaux d’enjeux de l’étude d’impact a été 
appliquée. Les informations méthodologiques spécifiques à la problématique de qualité de l’eau sont 
présentées ci-après. 

13.6.1.2.1 Valeur 

La valeur, pour la définition du niveau d’enjeu, est évaluée d’après la qualité globale de la masse d’eau, 
en se basant sur le critère le plus déclassant des différentes évaluations disponibles dans la 
bibliographie. 

La valeur peut être : 

 Négligeable, pour des eaux de mauvaise qualité – tous référentiels en-dessous de moyen (1 
point) ; 

 Faible, pour des eaux de qualité moyenne – référentiels moyen, aucun référentiel bon (2 
points) ; 

 Moyenne, pour des eaux de bonne qualité – référentiels moyen à bon (3 points) ; 

 Forte, pour des eaux de très bonne qualité – tous référentiels bon à très bon (4 points). 

13.6.1.2.2 Aire d’étude la plus sollicitée 

L’aire d’étude la plus sollicitée se base sur la zone concernée par l’évaluation du paramètre. Elle peut 
prendre les valeurs suivantes : 

 Eloignée (1 point) ; 

 Immédiate (2 points). 

13.6.1.2.3 Evolution 

L’évolution temporelle se base sur l’analyse de l’évolution de la qualité de l’eau selon les résultats 
présentés dans les études bibliographiques de suivi de la qualité de l’eau. Elle est qualifiée comme en 
phase de : 

 Amélioration, lorsque les données de qualité sont meilleures que les années précédentes (1 
point) ; 

 Stabilisation, lorsque la tendance est à la stagnation du niveau de qualité (2 point) ; 

 Dégradation, pour des résultats de moins bonne qualité (3 point). 
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13.6.1.2.4 Niveau d’enjeu 

Le niveau global de l’enjeu est déterminé selon le résultat de la somme des notes attribuées aux 
différents paramètres, selon 4 niveaux désignés comme suit : 

Nombre de points Niveau d’enjeu 

3 Négligeable 

4 
Faible 

5 

6 
Moyen 

7 

8 
Fort 

9 

13.6.1.3 Limites de l’étude sur la qualité de l’eau  

L’analyse de la qualité de l’eau a été exclusivement basée sur des données bibliographiques existantes. 
En effet, une ou deux campagnes de mesures ponctuelles de qualité d’eau, réalisées en faisant des 
prélèvements sur la colonne d’eau, ne permettent pas d’avoir une vision pertinente de la qualité globale 
de la masse d’eau, qui est par définition mouvante et fortement dépendante des conditions 
environnementales (hydrodynamisme, température, etc.).  

Les suivis existants portent pour la plupart sur la qualité de l’eau située dans la bande littorale, sans 
inclure les eaux plus au large. Ainsi, les données recueillies ne permettent pas de prendre en compte 
de façon exhaustive l’état de toute la masse d’eau concernée sur l’aire d’étude.  

Il est néanmoins admis que ces données reflètent de façon satisfaisante la qualité de la masse d’eau 
de l’aire d’étude éloignée et permettent de définir le niveau d’enjeu associé à la qualité des eaux. 
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13.6.2 - Qualité des sédiments 

L’étude de la qualité du milieu marin et notamment la qualité des sédiments a été réalisée par le bureau 
d’étude P2A Développement. 

L’évaluation de la qualité des sédiments marins a pour objectif de déterminer le niveau de contamination 
actuelle au niveau de la zone d’étude. Ceci a permis à la fois d’identifier les enjeux liés à ce paramètre, 
et de constituer un état initial qui servira de référence à d’éventuelles comparaisons futures, pour 
identifier précisément l’impact du projet dans quelques années. 

La qualité des sédiments a été estimée sur la base : 

 D’une étude bibliographique ; 

 De l’analyse de prélèvements de sédiments effectués dans la zone d’étude. 

13.6.2.1 Analyse bibliographique 

L’analyse bibliographique avait pour objectif de synthétiser les données disponibles concernant les 
caractéristiques des sédiments présents dans l’aire d’étude, ainsi que d’évaluer leur qualité globale, afin 
de comparer ces données aux résultats des campagnes de terrain.  

Ainsi, les principaux documents analysés dans le cadre de l’étude bibliographique ont été les suivants : 

La nature des fonds sédimentaires a été appréhendée grâce à l’étude d’« Evaluation des stocks 
sédimentaires dans le golfe du Lion. Phase B : synthèse des données sur les Ateliers Potentiellement 
Exploitables. Partie II : analyse des données » de 2004, complétée par la thèse de François Bourrin, de 
2007, portant sur la « Variabilité et devenir des apports sédimentaires par les fleuves côtiers : cas du 
système Têt - Littoral roussillonnais dans le golfe du Lion. ». 

Concernant la qualité des sédiments, l’étude de l’INERIS, pour le compte de l’ONEMA, portant sur la 
« Qualité chimique des sédiments marins en France : Synthèse des bases de données disponibles » a 
été exploitée. Ce document a réalisé une synthèse des données Ifremer issues des suivis REPOM 
(Réseau de surveillance de Ports Maritimes) et des projets PROPSED et SEDIMARD. Les données 
concernant la zone d’étude sont exclusivement des données provenant du réseau REPOM, le projet 
PROPSED concernant le port de Dunkerque et SEDIMARD la région PACA. La période de collecte des 
données compilées s’étant de 1997 à 2009. Les données sur l’Aude proviennent de 3 ports (Gruissan, 
Port-La Nouvelle et Port Leucate) et les données des Pyrénées-Orientales concernent 5 ports (Argelès-
sur-Mer, Canet, Port-Barcarès, Port-Vendres et Saint-Cyprien).  

Les effets toxiques des sédiments ont quant à eux été évalués via l’étude d’Ifremer de 2010 
« Evaluation de la toxicité globale des sédiments du littoral du Languedoc Roussillon, du Var et des 
Alpes Maritimes par un bio essai : Développement larvaire de l’huître creuse Crassostrea gigas en 
présence d’élutriats de sédiments. » Cette étude portait sur l’ensemble du littoral méditerranéen 
(régions PACA et Languedoc Roussillon) avec un total de 329 stations échantillonnées en 2008 et 2009. 
La toxicité des sédiments est évaluée en fonction du pourcentage d’anomalies larvaires observées au 
stade D lors du développement des larves d’huitres mises en contact avec du sédiment remis en 
suspension. 
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13.6.2.2 Campagne de prélèvements et d’analyses des sédiments 

Des prélèvements de sédiments ont été réalisés en 12 stations (cf. Paragraphe suivant). Ces 
prélèvements ont été réalisés à l’aide d’engins de prélèvement standardisés (détaillés dans le 
paragraphe 0), selon le protocole suivant :  

 Le bateau d’intervention est positionné sur le point de suivi (au mouillage quand cela est 
possible) ; 

 La benne de prélèvement est mise à l’eau et descendue jusqu’à ce qu’elle touche le fond ; 

 Elle est ensuite remontée, à faible vitesse au début (pour assurer une bonne capture du 
sédiment), jusque sur le pont du bateau ; 

 Elle est déposée sur le socle où elle est ouverte et le sédiment récupéré dans un bac disposé 
en-dessous. 

Pour chacune des 12 stations, 3 échantillons de volume équivalent ont été prélevés puis mélangés afin 
d’obtenir un échantillon final représentatif. Les trois prélèvements s’effectuent à quelques mètres l’un 
de l’autre. Seuls les premiers centimètres de sédiments à la surface sont prélevés. 

L’échantillon final a ensuite été réparti en 2 flacons de 1 litre de contenance (flaconnage fournis par le 
laboratoire d’analyse Eurofins agréé COFRAC). Les flacons dûment étiquetés ont été regroupés en 
glacières conditionnées avec des packs eutectiques pour les garder au frais. Les échantillons ont 
ensuite été envoyés au laboratoire.  

Pour limiter les risques de contamination des échantillons, les opérations ont été réalisées avec des 
gants nitriles et le matériel préleveur a été soigneusement rincé entre chaque station.  

13.6.2.2.1 Plan d’échantillonnage 

Spatial 

Les 12 stations de suivi ont été réparties selon le plan d’échantillonnage présenté ci-après.  

La stratégie d’échantillonnage s’est basée sur l’organisation suivante : 

 4 stations concernant l’aire d’étude immédiate du raccordement, avec 3 stations situées entre 
les profondeurs 10 et 30 m + 1 station « témoin » en dehors du fuseau, à 2,5 milles au nord ; 

 8 stations concernant l’aire d’étude immédiate de la ferme pilote, avec 5 stations à l’intérieur de 
la zone et 3 stations en dehors : 2 au nord et une au sud. 

Ce plan d’échantillonnage repose donc sur une répartition de deux-tiers des prélèvements dans la zone 
d’étude immédiate (où seront installées les 4 éoliennes) et un tiers dans la zone d’étude éloignée 
(correspondant aux stations témoins, représentatives d’une même zone mais suffisamment éloignées 
pour ne pas être directement impactées par le projet). 
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Figure 530 : Positionnements des stations de prélèvements de sédiments 

Temporel 

Une seule campagne d’analyse de la qualité des sédiments a été programmée. En effet, les sédiments 
sont des indicateurs des éventuelles pollutions accumulées dans le sol. De ce fait, ils ne fluctuent pas 
en fonction des saisons et ne nécessitent pas la réalisation de deux campagnes distinctes. 
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13.6.2.2.2 Engins de prélèvements 

Etant donné les spécificités de la mission et pour plus de sécurité, 2 engins de prélèvements ont été 
mobilisés pour parer aux particularités du navire et du substrat. 

La mise en œuvre de ces deux engins (carottier-benne et benne de type DayGrab, présentés ci-après) 
a nécessité l’utilisation de navires spécifiquement équipés : dispositif de descente et de remontée de 
l’engin et portique permettant de déporter l’engin sur le côté de l’embarcation.  

Carottier-benne 

Le carottier-boîte adapté aux substrats meubles mais plus sensible aux chocs a été peu employé en 
raison de sa dégradation au cours d’une remontée contre la coque du chalutier. 

 

Photographie 154 : Carottier boîte en situation opérationnelle à Sète © P2A Développement 

 

Photographie 155 : Mise à l’eau du boxcorer (Source : P2A Développement 
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Benne de type DayGrab 

Cet engin est basé sur le principe de prélèvement d’une benne Van Veen, positionnée dans un cadre 
qui améliore son assise et limite le risque de retournement lors de la descente. Elle est particulièrement 
adaptée aux prélèvements de sédiments pour les fonds de substrats meubles. 

 

Photographie 156 : Benne type DayGrab fabriquée pour la mission © P2A Développement 

  

Photographie 157 : Mise à l’eau de la DayGrab  / Récupération du sédiment (Source : P2A Développement 
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13.6.2.2.3 Conditions de la campagne 

Ferme pilote 

Les 8 stations concernant la zone de la ferme pilote ont été prélevées le 3 mai avec le chalutier Giovanni 
Vincenzo Raphael de Port-La Nouvelle. Les caractéristiques sont présentées ci-après. 

STATIONS PARAMETRES 

S1 10h25 42°49.9691N 003°13.2881E 61,8 m RAS 

S2 15h27 42°52.5511N 003°11.9246E 52,5 m RAS 

S3 16h21 42°54.8449N 003°15.3085E 62,5 m RAS 

S4 14h25 42°52.2731N 003°15.6000E 68,5 m RAS 

S5 12h00 42°50.9792N 003°17.3160E 77,0 m RAS 

S6 9h30 42°47.9326N 003°17.6285E  81,1 m RAS 

S7 11h05 42°50.5715N 003°15.3076E 70,5 m RAS 

S8 13h27 42°52.2896N 003°17.3271E 74,8 m RAS 

Tableau 314 : Récapitulatif des stations de prélèvements 

Raccordement 

Les 4 stations de la zone du raccordement ont été prélevées le 4 mai avec le Saint-Auguste. Les 
caractéristiques des stations sont présentées ci-dessous. 

STATIONS PARAMETRES 

S9 10h25 42°48.4867N 003°06.6168E 41,1 m RAS 

S10 10h33 42°48.2042N 003°05.1021E 29,8 m RAS 

S11 09h47 42°47.8321N 003°03.6536E 21,8 m RAS 

S12 08h20 42°50.9140N 003°04.8020E 23,5 m RAS 

Tableau 315 : Récapitulatif des prélèvements 
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13.6.2.2.4 Traitement des échantillons 

Les échantillons de sédiments prélevés ont été analysés par un laboratoire spécialisé, agréé COFRAC.  

Les analyses sédimentaires ont porté sur les substances exigées par les arrêtés définissant les niveaux 
de référence à prendre en compte lors d’une analyse de sédiments marins. Il s’agit notamment des 
arrêtés du 9 août 2006 (ETM, PCB) et du 17 juillet 2014. 

Les analyses ont porté sur les paramètres suivants (cf. tableau suivant) : 

 Propriétés physico-chimiques : matière sèche, Carbone organique Total (COT), Azote Kjeldhal 
etc.;  

 Teneurs en métaux lourds ; 

 Teneurs en 16 Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) ; 

 Teneurs en 7 congénères Polychlorobiphényles (PCB) ; 

 Teneurs en organoétains : Tributylétain (TBT) ; Dibutylétain (DBT) ; Monobutylétain (MBT), etc.  
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*LQ : limite de quantification du laboratoire 
Tableau 316 : Paramètres analysés pour les sédiments 
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13.6.2.2.5 Analyses des résultats 

Les résultats obtenus ont permis d’évaluer les caractéristiques granulométriques et géochimiques des 
sédiments.  

En premier lieu, l’analyse globale de la qualité des sédiments s’est basée sur l’interprétation des 
paramètres descriptifs, selon la méthodologie du Réseau Littoral Méditerranéen (RLM). Les paramètres 
descriptifs sont les données physiques ou chimiques permettant d’affiner l’interprétation des 
concentrations en contaminants dans le sédiment. Il s’agit principalement de paramètres physico-
chimiques qui agissent sur la fixation des contaminants dans les sédiments et qui les caractérisent du 
point de vue de leur origine géochimique.  

On peut ainsi considérer : 

 La granulométrie (% sable, vase, argile). Elle permet d’expliquer la variabilité naturelle des 
éléments-traces dans les sédiments. En effet, plus le pourcentage de particules fines (fraction 
granulométrique de sédiment < 63 μm) est important, plus la capacité du sédiment à adsorber 
les contaminants est forte ; 

 La teneur en aluminium (Al). Hors apport spécifique, l’aluminium est généralement considéré 
comme un constituant des argiles et donc représentatif des sédiments fins. Dans ce cas, un 
sédiment riche en aluminium adsorbera plus les contaminants qu’un sédiment pauvre en cet 
élément ; 

 Le carbone organique total (COT). En général, les sédiments fins et riches en carbone 
organique ont une forte capacité d'adsorption des contaminants organiques. 

 

L’étude des résultats de la granulométrie a permis de classer les échantillons selon leur composition 
(pourcentages d’argiles, limons, sables fins à moyens et sables grossiers à très grossiers) ainsi que 
selon le pourcentage de particules fines (<63µm) (classification de Larsonneur).  

 

Tableau 317 : Classification granulométrique d’après Larsonneur (source : GEODE, 2016) 
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L’analyse de la pollution organique (PO) a été réalisée en considérant les trois paramètres suivants :  

 Le carbone organique total (COT) ; 

 L’azote organique total (NTK) ; 

 Le phosphore total. 

Elle traduit le niveau de dégradation du milieu par la matière organique. La définition d’indices de 
classement (Tableau 13) a été définie par Alzieu (2003) : 

Carbone Organique total  (COT)   
en mg/kg 

Azote  organique total (NTK) 
 en mg/kg 

Phosphore total (P)  
en mg/kg 

Valeurs Indices Valeurs Indices Valeurs Indices 

< 6 000 0 < 600 0 <500 0 
6 000 – 23 000 1 600 – 1200 1 500 – 800 1 

24 000 – 
40 000 

2 1200 – 2400 2 800 – 1200 2 

41 000 – 
58 000 

3 2400 – 3600 3 >1200 3 

> 58 000 4 >3600 4  

Tableau 318 : Définition des indices de contamination pour les 3 paramètres exprimant la pollution organique 
(source : Alzieu, 2003) 

La valeur du taux de pollution organique varie de 0 à 11, un indice élevé étant signe de dégradation du 
milieu. 

Dans un deuxième temps, le niveau de contamination des sédiments a été évalué en utilisant les seuils 
de référence réglementaires N1 et N2 fournis par l’arrêté du 9 août 20069 et par l’arrêté du 17 juillet 
201410 : 

 Au-dessous du niveau N1, le niveau de contamination est en principe jugé neutre ou 
négligeable, les teneurs observées étant normales ou comparables au bruit de fond 
environnemental ; 

 Entre le niveau N1 et le niveau N2, les matériaux sont considérés comme faiblement 
contaminés ; 

 Au-delà du niveau N2, les matériaux sont considérés comme contaminés. 

 
9 Arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets dans les eaux de surface ou de 

sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 4.1.3.0 et 
3.2.1.0 de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du code de l’environnement 

10 Arrêté du 17 juillet 2014 modifiant l'arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d'une analyse de rejets 
dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours d'eau ou canaux relevant respectivement 
des rubriques 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 4.1.3.0 de la nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement - Article 1. 
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Paramètres unité N1 N2 Paramètres unité N1 N2 

Éléments traces Hydrocarbures aromatiques polycycliques  (HAP) 

Arsenic mg/kg  25 50 Naphtalène µg/kg  160 1 130 

Cadmium mg/kg  1,2 2,4 Acénaphtène µg/kg  15 260 

Chrome mg/kg  90 180 Acénaphtylène µg/kg  40 340 

Cuivre mg/kg  45 90 Fluorène µg/kg  20 280 

Mercure mg/kg  0,4 0,8 Anthracène µg/kg  85 590 

Nickel mg/kg  37 74 Phénanthrène µg/kg  240 870 

Plomb mg/kg  100 200 Fluoranthène µg/kg  600 2 850 

Zinc mg/kg  276 552 Pyrène µg/kg  500 1 500 

Polychlorobiphényles (PCB) Benzo [a] anthracène µg/kg  260 930 

PCB congénère 28 µg/kg  5 10 Chrysène µg/kg  380 1 590 

PCB congénère 52 µg/kg  5 10 Benzo [b] fluoranthène  µg/kg  400 900 

PCB congénère 101 µg/kg  10 20 Benzo [k] fluoranthène µg/kg  200 400 

PCB congénère 118 µg/kg  10 20 Benzo [a] pyrène µg/kg  430 1 015 

PCB congénère 138 µg/kg  20 40 Di benzo [a,h] anthracène  µg/kg  60 160 

PCB congénère 153 µg/kg  20 40 Benzo [g,h,i] pérylène µg/kg  1 700 5 650 

PCB congénère 180 µg/kg  10 20 Indéno [1,2,3-cd] pyrène µg/kg  1 700 5 650 

Tributylétain     
TBT µg/kg  100 400     

Tableau 319 : Seuils réglementaires N1 et N2 pour les sédiments 

13.6.2.3 Méthode d’évaluation du niveau d’enjeu 

13.6.2.3.1 Valeur 

La valeur est estimée en fonction de la qualité actuelle des sédiments analysés, elle peut être : 

 Négligeable en cas de contamination importante, si un ou plusieurs paramètres sont supérieurs 
au seuil N2, pour plus de la moitié des stations (1 point) ; 

 Faible si un ou plusieurs paramètres sont supérieurs au seuil N2, pour moins de la moitié des 
stations (2 points) ; 

 Moyenne si un ou plusieurs paramètres sont entre N1 et N2, mais aucun supérieur à N2 (3 
points) ; 

 Forte si tous les paramètres sont inférieurs au seuil N1 (4 points). 

13.6.2.3.2 Aire d’étude la plus sollicitée 

L’aire d’étude la plus sollicitée se base sur la zone concernée par l’évaluation du paramètre. Elle peut 
prendre les valeurs suivantes : 

 Eloignée (1 point) si les sédiments de l’aire d’étude immédiate sont similaires à ceux de l’aire 
d’étude éloignée ; 

 Immédiate (2 points) si les sédiments de l’aire d’étude immédiate sont différents de ceux de 
l’aire d’étude éloignée. 
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13.6.2.3.3 Evolution 

L’évaluation de l’évolution de la qualité des sédiments sera qualifiée comme en phase de : 

 Amélioration si une tendance à la diminution des contaminations est constatée (1 point) ; 

 Stabilisation si aucune évolution n’est observée ou disponible (2 points) ; 

 Dégradation si une tendance à la diminution de la qualité des sédiments est relevée (3 points). 

13.6.2.3.4 Niveau d’enjeu 

Le niveau global de l’enjeu est déterminé selon le résultat de la somme des notes attribuées aux 
différents paramètres, selon 4 niveaux désignés comme suit : 

Nombre de points Niveau d’enjeu 

3 Négligeable 

4 
Faible 

5 

6 
Moyen 

7 

8 
Fort 

9 

13.6.2.4 Limites de l’étude  

De la même façon que pour les données de suivi de la qualité de l’eau, les réseaux de suivi de la qualité 
des sédiments existants concernent principalement la zone côtière, et plus particulièrement les zones 
portuaires. Ainsi, il n’y a pas de donnée bibliographique détaillée couvrant l’ensemble de la zone 
d’étude.   

La réalisation des campagnes de terrain, complément essentiel aux données bibliographiques, a donc 
permis de caractériser finement la qualité et les caractéristiques physiques du sédiment, au niveau des 
stations de prélèvement et de conclure quant à la qualité globale des sédiments sur l’ensemble de l’aire 
d’étude immédiate.  

En outre, lorsque les analyses montrent des résultats homogènes, en correspondance avec les données 
bibliographiques, il est admis que ces prélèvements reflètent de façon pertinente la qualité globale de 
l’aire d’études. Dans le cas contraire, les conclusions devront être tempérées en fonction des différences 
observées.  
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13.6.3 - Acoustique aérienne  

L’expertise acoustique aérienne a été menée par le bureau d’étude EREA Ingénierie, spécialisé dans 
le domaine.  

La méthode mise en œuvre dans le cadre de l’étude se décompose en trois phases :  

 Définir un état initial de l’environnement, c’est-à-dire un niveau sonore intégrant toutes les 
sources de bruit. Il est nommé niveau sonore résiduel ; 

 Caractériser l’effet provoqué par le projet, c’est-à-dire les niveaux de bruit introduit par le projet 
dans l’environnement ;  

 Evaluer les émergences sonores du projet (ou niveaux prévisionnels) en confrontant les niveaux 
résiduels de l’environnement et les niveaux de contribution sonore du projet.  

13.6.3.1 Généralités préalables  

Le bruit est un phénomène complexe à appréhender : la sensibilité au bruit varie, en effet, selon un 
grand nombre de facteurs liés aux bruits eux-mêmes (l’intensité, la fréquence, la durée...), mais aussi 
aux conditions d’exposition (distance, hauteur, forme de l’espace, autres bruits ambiants…) et à la 
personne qui les entend (sensibilité personnelle, état de fatigue, attention qu’on y porte...). 

13.6.3.1.1 Niveau de pression acoustique 

La pression acoustique décrit l’amplitude du son perçu et s’exprime en Pascal (Pa). Cette unité n’est 
pas pratique puisqu’il existe un facteur de 10 000 000 entre les sons les plus faibles et les sons les plus 
élevés qui peuvent être perçus par l’oreille humaine. 

Ainsi, pour plus de facilité, on utilise le décibel (dB) qui a une échelle logarithmique et qui permet de 
comprimer cette gamme entre 0 et 140. 

Ce niveau de pression, exprimé en dB, est défini par la formule suivante : 

�� � 10 . log � �����
 

où  
 p est la pression acoustique efficace (en Pascals) et 
 p� est la pression acoustique de référence (20 µPa). 

13.6.3.1.2 Fréquence d’un son 

La fréquence correspond au nombre de vibrations par seconde d’un son. Elle est l’expression du 
caractère grave ou aigu du son et s’exprime en Hertz (Hz). 

La plage de fréquence audible pour l’oreille humaine est comprise entre 20 Hz (très grave) et 20 000 Hz 
(très aigu). 

En dessous de 20 Hz, on se situe dans le domaine des infrasons et au-dessus de 20 000 Hz on est 
dans celui des ultrasons. Infrasons et ultrasons sont inaudibles pour l’oreille humaine mais font l’objet 
d’un chapitre spécifique dans ce document. 
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13.6.3.1.3 Pondération A 

L’oreille humaine n'est pas sensible de la même façon à tous les types de son : les auditeurs peuvent 
dans certaines conditions ressentir un bruit aigu comme plus sonore qu'un bruit grave de même intensité 
acoustique. Cette différence de sensibilité répond à la hauteur spectrale, c'est-à-dire aux fréquences 
qui, mélangées, constituent le son. 

Afin de prendre en compte les particularités de l’oreille humaine qui ne perçoit pas les sons aigus et les 
sons graves de la même façon, on utilise la pondération A. Il s’agit d’appliquer un « filtre » défini par la 
pondération fréquentielle suivante : 

 L’unité du niveau de pression devient alors le décibel « A », noté dB(A). 

Tableau 320 : Valeurs de la pondération A en fonction de la fréquence (Source : EREA, 2017)  

13.6.3.1.4 Arithmétique particulière du décibel 

L’échelle logarithmique du décibel induit une arithmétique particulière. En effet, les décibels ne peuvent 
pas être directement additionnés : 

60 dB(A) + 60 dB(A) = 63 dB(A) et non 
120 dB(A) !  

Quand on additionne deux sources de même 
niveau sonore, le résultat global augmente de 
3 décibels. 

60 dB(A) + 70 dB(A) = 70 dB(A) 

Si deux niveaux de bruit sont émis par deux 
sources sonores, et si l’une est au moins 
supérieure de 10 dB(A) par rapport à l’autre, le 
niveau sonore résultant est égal au plus élevé 
des deux (effet de masque). 

 

Notons que l’oreille humaine ne perçoit généralement de différence d’intensité que pour des écarts d’au 
moins 2 dB(A). 

  

Fréquence (en Hz) 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1 kHz 2 kHz 4 kHz 8 kHz 

Pondération A -26 -16 -8,5 -3 0 1 1 -1 
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13.6.3.1.5 Indicateurs LAeq et L50 

Les niveaux de bruit dans l’environnement varient constamment, ils ne peuvent donc être décrits aussi 
simplement qu'un bruit continu. 

Afin de les caractériser simplement, le niveau équivalent exprimé en dB(A) est utilisé, noté LAeq, qui 
représente le niveau de pression acoustique d'un bruit stable de même énergie que le bruit réellement 
perçu pendant la durée d'observation. 

Il est défini par la formule suivante, pour une période T : 

����. � � 10 log � 1 !� " !#$ % �&² !$���
()

(*
. +!, 

où  

 LAeq.T est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A déterminé pour un 
intervalle de temps T qui commence à t1 et se termine à t2, 

 p0 est la pression acoustique de référence (20 µPa), 

 pA(t) est la pression acoustique instantanée pondérée A. 

Les indices statistiques, notés Lx, représentent les niveaux acoustiques atteints ou dépassés pendant 
x % du temps. 

L’indicateur L50 (niveau acoustique atteint ou dépassé pendant 50 % du temps) permet une élimination 
des évènements particuliers liés aux activités humaines. Il est défini dans la norme NFS 31-114 et 
correspond au bruit de fond dans l’environnement. Cet indicateur permet de définir le bruit résiduel de 
manière plus réaliste car il permet de ne pas prendre en compte les événements sonores qui 
interviendraient de manière ponctuelle lors de la mesure (klaxon, passages d’avions, etc …) 

13.6.3.2 Définition du niveau sonore résiduel – Etat initial  

Les niveaux résiduels sont élaborés à partir de la base de données d’EREA et de plusieurs campagnes 
de mesures réalisées en différents lieux pour des projets de parcs éoliens en mer. Les résultats de ces 
différentes mesures sont illustrés sur le graphique suivant en fonction de la vitesse du vent standardisée. 

Les niveaux résiduels sont élaborés à partir de la base de données d’EREA et de plusieurs campagnes 
de mesures réalisées en différents lieux pour des projets de parcs éoliens en mer. Les résultats de ces 
différentes mesures sont illustrés sur le graphique suivant en fonction de la vitesse du vent standardisée. 
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Figure 531 : Niveaux sonores résiduels en fonction de la vitesse du vent standardisée en période de jour en bord 
de mer 

 

Figure 532 : Niveaux sonores résiduels en fonction de la vitesse du vent standardisée en période de nuit en bord 
de mer  
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Figure 533 : Niveaux sonores résiduels en fonction de la vitesse du vent standardisée en période de jour éloigné 
du bord de mer 

 

Figure 534 : Niveaux sonores résiduels en fonction de la vitesse du vent standardisée en période de nuit éloigné 
du bord de mer 
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Ainsi, les différents graphiques précédents présentent les niveaux sonores résiduels déterminés sur 
d’autres sites à partir de différentes campagnes de mesures. Ces résultats sont classés selon les 
paramètres suivants : 

 La période de jour ou de nuit ; 

 L’environnement de la mesure (éloigné de la mer ou en bord de mer).  

Ce dernier paramètre fait intervenir le rôle du bruit de la mer (houle) dans les niveaux sonores mesurés 
in-situ. Les niveaux sonores résiduels, illustrés sur les graphiques, correspondent aux médianes 
recentrées calculées pour chacune des vitesses de vent de 3 à 10 m/s en différents lieux. La moyenne 
de ces niveaux sonores est calculée par classe de vitesse de vent (en rouge sur les graphiques). L’écart 
type de ces résultats est calculé par classe de vitesse de vent. Cet écart est soustrait à la moyenne des 
niveaux sonores pour chacune des vitesses de vent. Ainsi, l’écart type minimal est utilisé pour définir 
les niveaux sonores résiduels (en noir sur les graphiques). Cette méthode est conservatrice dans la 
mesure où elle considère des niveaux sonores résiduels très faibles. 

13.6.3.3 Caractérisation de l’effet du projet  

13.6.3.3.1 Particularité du bruit des éoliennes en mer 

Les trois phases de fonctionnement suivantes sont généralement retenues pour définir les différentes 
sources de bruit issues d’une éolienne : 

 A des vitesses de vent inférieures à environ 3 m/s (≈11 km/h), les pales restent immobiles et 
l’éolienne ne produit pas. Le faible bruit perceptible est issu du bruit aérodynamique du 
frottement de l’air sur le mât et les pales. 

 A partir d’une vitesse d’environ 3 m/s (≈11 km/h), l’éolienne se met en fonctionnement et fournit 
une puissance qui augmente avec la vitesse du vent jusqu’à environ 15 m/s. Le bruit est 
composé du bruit aérodynamique du frottement de l’air sur le mât et du frottement des pales 
dans l’air, ainsi que du bruit des systèmes mécaniques. 

 Au-delà de 12 m/s (≈43 km/h), l’éolienne entre en régime nominal avec une production 
constante. Le bruit est alors composé du bruit aérodynamique qui augmente avec la vitesse du 
vent, le bruit mécanique restant quasiment constant. 

L’émission sonore des éoliennes varie donc selon la vitesse du vent. La condition la plus défavorable 
pour le riverain est lorsque la vitesse du vent est suffisante pour faire fonctionner les éoliennes en mode 
de production, mais pas assez importante pour que le bruit du vent dans l’environnement masque le 
bruit des éoliennes. 

La plage de vent correspondant à cette situation est globalement comprise entre 3 et 10 m/s à 10 m du 
sol et l’analyse acoustique prévisionnelle doit porter sur ces vitesses de vent. 
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13.6.3.3.2 Présentation du modèle de calcul prévisionnel de la contribution sonore du 
projet 

L’estimation des niveaux sonores est réalisée à partir de la modélisation du projet en trois dimensions 
à l’aide du logiciel CadnaA, logiciel développé par DataKustik en Allemagne, un des leaders mondiaux 
depuis plus de 25 ans dans le domaine du calcul de la dispersion acoustique. 

Cette modélisation tient compte des émissions sonores de chacune des éoliennes (sources ponctuelles 
disposées à hauteur du moyeu) et de la propagation acoustique en trois dimensions selon la 
topographie du site (distance, hauteur, exposition directe ou indirecte), la nature du sol et l’absorption 
dans l’air. La zone maritime est considérée comme une surface totalement réfléchissante dans les 
calculs, alors que la partie terrestre est caractérisée par une surface d'absorption caractéristique. En 
effet, l’interface entre l’eau et l’air constitue une condition parfaite de réflexion dans la mesure où les 
impédances de ces deux milieux sont différentes. 

La modélisation du site a été réalisée à partir du modèle numérique de terrain en trois dimensions et 
les calculs ont été effectués avec la méthode ISO-9613-2 qui prend en compte les conditions 
météorologiques (vents portants dans toutes les directions de vent). 

La figure suivante illustre la modélisation du site en 3D à partir du logiciel CadnaA. 

 

Figure 535 : Aperçu 3D de la modélisation CadnaA (CadnaA) 
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13.6.3.3.3 Hypothèses d’émissions 

Pour calculer une hypothèse d’émission, EREA a considéré ici la signature acoustique d’une éolienne 
de 6 MW. Cette éolienne a des caractéristiques comparables à celles de 6,33 MW qui seront mises en 
place sur la ferme pilote. Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

 Hauteur de mât de 100 m ; 

 Diamètre du rotor de 150 m ; 

 Puissance unitaire de 6 MW. 

Le spectre de puissance acoustique pris comme hypothèse de base dans les calculs de propagation 
est présenté dans le tableau ci-après. 

dB(A) 32 Hz 63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 
Hz 

2000 
Hz 

4000 
Hz 

8000 
Hz 

16000 
Hz 

Global 
en 

dB(A) 

3 m/s 63,9 76,6 84,8 89,2 90,1 88,2 83,6 77,1 69,1 60,2 95,0 

4 m/s 69,0 81,7 89,9 94,3 95,3 93,3 88,7 82,2 74,3 65,3 100,1 

5 m/s 73,9 86,6 95,0 99,6 100,9 99,2 94,8 88,3 79,7 69,8 105,7 

6 m/s 77,6 90,2 98,9 103,9 105,7 104,4 100,2 93,5 84,3 73,0 110,5 

7 m/s 79,2 91,6 100,4 105,7 107,8 106,7 102,6 95,8 86,2 74,1 112,5 

8 m/s 80,0 92,2 100,9 106,3 108,4 107,5 103,4 96,6 86,9 74,5 113,2 

9 m/s 80,5 92,6 101,3 106,6 108,7 107,7 103,7 96,9 87,1 74,7 113,5 

10 m/s 80,6 92,7 101,3 106,6 108,7 107,7 103,7 96,8 87,1 74,6 113,5 

Tableau 321 : Hypothèses des émissions sonores des éoliennes de 6 MW en  fonction de la fréquence et des 
vitesses de vent à 10 m (Source : EREA, 2017)  
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13.6.3.4 Evaluation des émergences sonores – analyse prévisionnelle  

L’analyse prévisionnelle se décompose en deux phases qui consistent tout d’abord à déterminer la 
contribution acoustique du projet, puis à estimer les émergences futures. 

L’étude de l’impact acoustique de la ferme pilote dans son environnement consiste à analyser la 
propagation du bruit autour des éoliennes jusqu’aux riverains les plus proches situés sur la côte en y 
calculant la contribution sonore du projet. 

L’analyse des émergences futures liées au projet, estimées à partir de la contribution sonore du projet 
et des modélisations de bruit à la côte, permet de valider le respect de la réglementation française en 
vigueur, ou, le cas échéant, de proposer des solutions adaptées pour y parvenir. 

13.6.3.4.1 Notion d’émergence  

L’article 2 de l’arrêté du 26 août 2011 (relatif aux parcs éoliens terrestres) définit l’émergence de la 
manière suivante : 

« L’émergence est définie par la différence entre les niveaux de pression acoustique pondérés « A » du 
bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par 
l’installation). » 

Le schéma ci-dessous illustre un exemple d’émergence mesurée : 

 

Figure 536 : Schéma de principe d'une émergence (source : EREA, 2017) 
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13.6.3.4.2 Calcul des contributions sonores  

Les simulations informatiques en trois dimensions permettent de déterminer la contribution sonore de 
l’ensemble du projet éolien selon les vitesses de vent, au droit de récepteurs "fictifs" positionnés, dans 
le modèle informatique, à proximité des habitations riveraines au projet (à hauteur de 1,8 m du sol). 

Les distances de ces récepteurs par rapport aux éoliennes les plus proches sont données dans le 
tableau suivant. 

RÉCEPTEURS EOLIENNE LA PLUS 
PROCHE DISTANCE 

R1 Leucate - Boulevard du front de mer E1 16,7 km 

R2 Leucate - Résidence Eden E1 16,2  km 

R3 Leucate - Résidence Aphrodite E1 16,2 km 

R4 Leucate - Résidence la Grande Bleue E1 16,2 km 

R5 Leucate - Port Leucate E1 16,3 km 

R6 Le Barcarès – La Grande Plage  E1 16,5 km 

R7 Le Barcarès – Allée des Arts  E1 16,6 km 

R8 Le Barcarès – Avenue du Lido  E1 16,8 km 

R9 Le Barcarès – Avenue Annibal  E1 17,2 km 

Tableau 322 : Distances entre les récepteurs et l’éolienne la plus proche 

La figure ci-dessous localise la position des récepteurs, c'est-à-dire des points auxquels sont calculées 
la propagation du bruit émis par les éoliennes et l’émergence qui en résulte. 

Les récepteurs sont positionnés de manière à quadriller les habitations les plus exposées au projet de 
ferme pilote. Aucune zone constructible n’est, à notre connaissance, plus exposée au bruit des 
machines que les habitations considérées. 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 133 : Localisation des récepteurs de calculs des niveaux sonores du projet 

13.6.3.4.3 Calcul des émergences  

La dernière étape de l’analyse prévisionnelle consiste à comparer les niveaux sonores attendus et les 
seuils réglementaires. L’émergence globale est ainsi calculée à partir des mesures in situ présentées 
dans le chapitre « Etat initial » et du résultat des calculs prévisionnels au droit des récepteurs fictifs. 
Ainsi l’émergence globale est calculée à partir du bruit résiduel L50 observé lors des mesures et de la 
contribution des éoliennes. Les émergences sont calculées pour des vitesses de vent allant de 3 à 
10 m/s à 10 m du sol. 

13.6.3.4.4 Périmètre de mesure du bruit du projet 

Le niveau de bruit maximal du projet est fixé à 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la 
période de nuit dans le périmètre de mesure du bruit. Ce périmètre correspond au plus petit polygone 
dans lequel sont inscrits les disques de chaque éolienne de rayon R défini par : 

R = 1,2 x (hauteur du moyeu + longueur d’un demi-rotor) 

Les rayons du périmètre de mesure du bruit du projet selon le type des machines sont de 210 m. 
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13.6.3.4.5 Tonalité marquée 

La définition de la tonalité marquée est la suivante : une tonalité marquée est détectée dans un spectre 
non pondéré de tiers d’octave quand la différence de niveau entre la bande de tiers d’octave et les 
quatre bandes de tiers d’octave les plus proches (les deux bandes immédiatement inférieures et les 
deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux suivants : 

50 HZ À 315 HZ 400 HZ À 1250 HZ 1600 HZ À 8000 HZ 

10 dB 5 dB 5 dB 

Tableau 323 : Tonalité marquée 

Ainsi, dans le cas où le bruit des éoliennes est à tonalité marquée de manière établie ou cyclique (bruit 
continu ou répété à intervalle régulier), sa durée d’apparition ne doit pas excéder 30% de la durée de 
fonctionnement des machines dans chacune des périodes diurne et nocturne. 

13.6.4 - Acoustique sous-marine 

L’étude d’acoustique sous-marine du projet a été réalisée par la société SOMME (Société d’Observation 
Multi-Modale de l’Environnement).Cette étude a inclus 3 étapes : 

 Etape 1 : Réalisation d’une campagne de mesures in situ effectuée entre le 02 août et le 05 
septembre 2017 dans la zone du projet visant à établir l’état initial « bruit ambiant ». Une 
analyse particulière de ces données sera également menée afin de réaliser une observation 
sonore des mammifères marins.  

 Etape 2 : Réalisation d’une simulation acoustique permettant de cartographier la production 
sonore générée par la construction (installation et démantèlement) et les éoliennes flottantes 
en fonctionnement et sa propagation dans l’aire d’étude large.  

 Etape 3 : Analyse des impacts acoustiques potentiels de cette production sonore sur la faune 
marine.  

Pour cette étude, trois compartiments biologiques ont été visés : i) les mammifères marins, ii) les 
poissons (œufs, larves et adultes) et iii) les tortues marines. Un effort particulier a été porté sur les 
mammifères marins dont la liste des espèces présentes et ciblées par l’étude acoustique a été fournie 
par Biotope en septembre 2017.  

Les aires d’étude telles que définies pour l’étude d’impact au chapitre 3 de la présente étude d’impact 
ont été utilisées. 
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13.6.4.1 Caractérisation de l’état initial acoustique  

Depuis la mise en place de la Directive Cadre Stratégie Milieu Marin (DCSMM), le paysage acoustique 
d’un site a été identifié comme l’une des propriétés intrinsèques du site permettant de décrire un habitat. 
Le paysage acoustique d’un site est constitué de l’ensemble des sons qu’il émet ou qui y transite. En 
fonction de la nature des sources sonores, le paysage acoustique est constitué de 3 composantes: i) la 
biophonie, sons émis par les organismes vivants (invertébrés benthiques, poissons, mammifères 
marins), ii) la géophonie, sons émis par les phénomènes naturels abiotiques (bruit de l’agitation de 
surface provoquée par le vent, bruit des précipitations) et iii) l’anthropophonie, bruit des activités 
humaines (trafic maritime, pêche, activités nautiques récréatives). 

La construction de l’état initial acoustique d’une zone passe donc par la réponse aux questions 
suivantes :  

 Qui fait du bruit ? identifier la nature des sources sonores présentes dans l’aire d’étude 
(biophonie, géophonie, anthropophonie),  

 Quels sont les niveaux sonores ? quantifier la production sonore des différentes sources en 
fournissant leur description statistique 

 Qui est responsable du bruit ? on bâtit ici le budget acoustique de la zone  en associant à 
chaque type de sources son niveau de production sonore et sa proportion de présence sonore 
durant une période de référence. 

L’état initial du paysage acoustique est construit à partir de mesures acoustiques recueillies in situ pour 
le projet sur une période de quatre semaines.  

Ces mesures acoustiques sont réalisées en un point fixe permettant de caractériser le bruit ambiant, 
d’étudier sa variation temporelle, et d’identifier les paramètres environnementaux pilotant cette 
variabilité. Le capteur utilisé était un enregistreur acoustique SM3M équipé d’un hydrophone HTI 96 min 
associé à un bâtit pyramidal lesté. L’ensemble a été déployé du 02 août au 05 septembre 2017. 
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Figure 537 : Position des mesures acoustiques in situ réalisées dans la l’aire d’étude immédiate du projet entre le 
02 août et le 05 septembre 2017 

 

Photographie 158 : Photo de l’enregistreur SM3M et de son bâti déployés entre le 02 août et le 05 septembre 
2017. 
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A l’issue des traitements des mesures acoustiques in situ, l’état initial acoustique :  

 Fournit la description statistique d’une large gamme d’indicateurs sonores utiles pour l’étude 
d’impact ; 

 Renseigne la variabilité temporelle du bruit ambiant et identifie les rythmes qui pilotent cette 
variabilité (nuit-jour, lunaire) ; 

 Renseigne la variabilité spatiale du bruit ambiant en fonction du type de biocénoses notamment 
en fonction de la nature du substrat (dur/rocheux, mou/sableux) ; 

 Identifie les différentes composantes (biophonie, géophonie, anthropophonie) du paysage 
acoustique et estime leur contribution au budget acoustique de la zone. 

13.6.4.2 Détermination des zones d’impacts acoustiques potentiels du projet  

L’évaluation des impacts sonores sous-marins des éoliennes consiste à :  

 Quantifier le bruit rayonné par le projet dans l’environnement ; 

 Prédire et cartographier les effets acoustiques du projet via la définition de l’empreinte 
acoustique du projet ; 

 Cartographier les zones d’impacts potentiels du projet en définissant le bruit perçu par les 
différents groupes d’animaux en considérant leurs fonctions auditives et les seuils d’impacts ; 

 Définir et cartographier les impacts du projet en croisant les zones d’impacts potentiels du projet 
et les enjeux des espèces susceptibles d’être présentes dans l’aire d’étude éloignée (enjeux 
définis à la fin de l’état initial).  

13.6.4.2.1 Les différentes étapes 

La Figure 538 expose les différentes étapes (11 étapes pour 3 fonctions) de la méthodologie mise en 
place.  

Dans une première partie « Cartographie des niveaux sonores créés par les ateliers », les niveaux 
sonores générés par la construction et les éoliennes en fonctionnement sont évalués sur l’aire d’étude 
large. Pour cela trois étapes sont nécessaires : 

 La première étape (étape 1, Figure 538) consiste à définir les niveaux sonores émis par le 
projet. Par convention, ces niveaux sonores émis sont ceux que l’on entend à 1 mètre de la 
source d’émission supposée isotrope (propagation homogène dans toutes les directions) et 
ponctuelle. Ces niveaux sonores émis sont soit issus de mesures in situ soit extraits de la 
bibliographie pour des activités identiques ou similaires.  

 La seconde étape (étape 2, Figure 538) consiste à simuler la propagation acoustique entre la 
position des ateliers et un point d’écoute situé à une distance ‘r’. Cette simulation permet de 
calculer l’atténuation du niveau sonore le long du trajet entre la source et un récepteur potentiel 
à la distance ‘r’. Cette atténuation communément nommée ‘Perte de transmission’ constitue le 
résultat essentiel de la simulation. En faisant varier la position ‘r’ du récepteur, une carte des 
pertes de transmission des émissions sonores du projet est dressée.  
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 La troisième étape (étape 3, Figure 538) consiste à estimer le niveau reçu à une distance ‘r’ 
du projet (position potentielle des animaux) en retranchant au niveau émis les pertes de 
transmission dues à la propagation. 

Dans la seconde partie « Empreinte acoustique du projet », l’empreinte acoustique du projet est 
définie comme la zone pour laquelle le niveau sonore généré par le projet, reçu à une distance ‘r’, est 
supérieur au niveau de bruit ambiant (Etape 4, Figure 538). Cette empreinte acoustique est la zone à 
l’intérieur de laquelle des impacts acoustiques peuvent se produire. Il n’y a pas d’impact à l’extérieur de 
cette zone. En effet, il ne peut y avoir d’impact si le projet génère un niveau sonore inférieur à celui du 
bruit ambiant existant avant le projet. Les étapes 5 et 6 de la Figure 538 permettent de construire 
l’empreinte. Dans l’étape 4, les niveaux de bruit ambiant de la zone sont issus de mesures in situ.  

Dans la troisième partie, les « Zones d’impact potentiel du projet » sont identifiées à l’intérieur de 
l’empreinte acoustique du projet. Cette partie est effectuée pour chaque groupe fonctionnel d’espèces 
animales. Différents effets individuels sont considérés i) pour les mammifères marins (audibilité, 
dérangement comportemental, pertes d’audition temporaires, pertes d’audition permanentes) ; ii) pour 
les poissons (blessures réversibles, pertes d’audition temporaires, blessures potentiellement 
mortelles) ; et iii) pour les tortues marines (blessures potentiellement mortelles). Cette partie est 
constituée de 4 étapes : 

 Les deux premières étapes (étapes 7 et 8, Figure 538) consistent à pondérer les niveaux 
sonores reçus par la fonction de transfert de l’appareil auditif de l’espèce visée pour estimer le 
niveau perçu. En effet, pour qu’un impact apparaisse, il faut que le son reçu soit perçu par 
l’animal (i.e. que les fréquences sonores du son reçu soient celles qui sont entendues par 
l’espèce, exemple : les hommes n’entendent pas les ultrasons alors qu’ils sont perçus par les 
chiens).  

 La troisième étape (étape 9, Figure 538) consiste à choisir des seuils d’impact pour chaque 
type d’impact. Les seuils d’impact utilisés sont issus des références bibliographiques agréés 
pour leur qualité et largement utilisées par la communauté.  

 La quatrième étape (étape 10, Figure 538) consiste à rechercher les positions géographiques 
où les niveaux perçus sont supérieurs aux seuils d’impact pour chaque groupe fonctionnel 
définissant ainsi des zones d’impacts potentiels. 

 La cinquième étape (étape 11, Figure 538) consiste à interpréter les zones d’impacts potentiels 
en considérant la réalité biologique du site (probabilité de présence d’un animal) et les autres 
activités maritimes. Cette étape permet de conclure sur le caractère significatif de l’impact 
potentiellement engendré par le projet. 
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Figure 538 : 11 étapes pour prédire les risques d’impacts et identifier leurs zones 

Les 11 étapes sont organisées en 3 grandes fonctions : la cartographie des niveaux sonores créés par 
les ateliers, l’identification de l’empreinte acoustique du projet et l’identification et l’interprétation des 
zones d’impact acoustique potentiel du projet. Les étapes encadrées en rouge sont issues de la 
bibliographie, celles entourées de vert sont issues de mesures in situ. 

13.6.4.2.2 Les données d’entrées et réglages 

Données environnementales nécessaires 

Les données environnementales physiques nécessaires à l’étude permettent de définir les propriétés 
géo-acoustiques du canal de propagation, c’est-à-dire le milieu marin dans lequel se propage l’onde 
acoustique, délimité par la surface libre et le fond marin :  

 La bathymétrie, produit MNT bathymétrique de façade (http://data.shom.fr) ; 

 Les propriétés géo-acoustiques des fonds marins, en particulier la vitesse de compression 
du son dans le sédiment obtenue à partir des données de nature du fond du SHOM. 

 Le niveau de bruit ambiant nécessaire pour définir l’empreinte acoustique du projet est fourni 
par les mesures acoustiques réalisées in situ et présentes dans l’état initial acoustique. 
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Modèle de propagation 

L’onde sonore dans sa progression perd de l’énergie du fait de l’éloignement, de l’interaction avec les 
interfaces du canal et des frottements visqueux. La résolution et la simulation de l’équation d’onde qui 
explique la propagation d’un point source vers un point récepteur est souvent complexe. Ces codes de 
calcul exigent une bonne connaissance de l’environnement. Suivant les conditions, plusieurs méthodes 
de simulations différentes sont utilisées pour : 

 Couvrir la gamme fréquentielle allant de la dizaine d’Hertz à la centaine de kilohertz ; 

 Simuler la propagation acoustique dans des canaux de faibles profondeurs. 

Le présent projet cumule ces deux cas (bande d’audition allant de la centaine d’Hertz pour les tortues 
marines et les poissons à 160 kHz pour les cétacés moyennes fréquences, bathymétrie dans l’aire 
d’étude élargie variant de 0 à ~100 m). 

Dans la présente étude, un modèle hybride sera mis en œuvre adapté aux basses et hautes fréquences. 
Ainsi, le code de calcul RAM basé sur la méthode de l’équation parabolique (Collins, 1993, 1994), sera 
utilisé pour les basses fréquences (jusqu’à 1 kHz) et Bellhop basé sur la méthode de lancer de rayons 
(Porter and Bucker, 1987 ; Porter and Liu, 1994) pour les hautes fréquences (supérieures à 1 kHz). Ces 
deux codes de calcul sont bien adaptés pour prendre en compte les variations de la morphologie 
bathymétrique de la zone d’étude ainsi que les variations potentielles du profil de vitesse du son dans 
l’eau.  

Espèces visées, sensibilité aux effets du projet et caractérisation des impacts 
potentiels 

Le niveau perçu est le niveau sonore reçu pondéré par les caractéristiques de la fonction de transfert 
de l’appareil auditif de l’espèce considérée. Ce niveau perçu est ensuite comparé à un seuil permettant 
de définir les impacts.  

Pour un type d’impact particulier et une espèce animale visée, la démarche pour prédire la zone 
potentielle d’impact acoustique consiste à comparer le niveau sonore perçu par l’espèce considérée 
en fonction de sa position par rapport à la source et un seuil d’impact. Les positions pour lesquelles 
les niveaux sonores perçus sont supérieurs au seuil d’impact constituent la zone d’impact potentiel. La 
prédiction des zones d’impact s’effectue via une démarche associant données in situ et modélisation 
prédictive. Le modèle de réponse des animaux aux émissions sonores choisi est celui de « l’animal 
immobile » qui restera statique même en présence d’une émission sonore gênante. Une durée 
conservatrice d’1 heure pour un mammifère marin et de 6 heures pour un poisson est volontairement 
choisie. L’approche de « l’animal immobile » est conservative par rapport à l’approche au scénario de 
« l’animal en fuite » qui quitte la zone. 
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POUR LES MAMMIFÈRES MARINS 

Pour les mammifères marins, les fonctions et les seuils utilisés sont extraits de deux références choisies 
pour leur qualité (travaux de synthèse d’un comité d’experts internationaux, évaluations par les paires 
et par la communauté scientifique et environnementaliste) et leur acceptation par la communauté 
scientifique. La première référence (Southall et al., 2007) est largement utilisée dans les études d’impact 
antérieures à 2017. La seconde, NMFS (2016) est un travail commandité par l’administration américaine 
(NOAA), réalisé de 2014 à 2016 et actualise les fonctions de transferts auditives et les seuils proposés 
dans Southall et al., (2007). Les seuils de NMFS (2016) sont plus bas que ceux de Southall et al., (2007) 
mais les fonctions de transfert sont plus sélectives. 

L’étude de NMFS (2016), plus récente, est moins utilisée dans les études d’impact. Dans la présente 
étude, les deux références ont été retenues et le pire des cas (rayon d’impact le plus grand) est retenu 
en application du principe de précaution. Le tableau suivant synthétise les seuils utilisés pour l’étude 
par Southall et al (2007) et NMFS (2016) par famille de cétacés et dans le cas d’émissions de bruits 
continus, type rencontré dans notre étude au cours des différentes phases du projet (Tableau 324). 

ESPECES 
SEUIL PTS 

(SEL dB 
re.1µPa²s) 

SEUIL TTS 

(SEL dB 
re.1µPa²s) 

SEUIL POUR UN CHANGEMENT 
COMPORTEMENTAL (1)  

(SPL dB re.1µPa) 

SEUIL POUR -
AUDIBILITE (2)  

(SPL dB re.1µPa) 

Cétacés BF 215 / 199 195 / 179 120 110,5 

Cétacés MF 215 / 198 195 / 178 120 110,5 

Cétacés HF 215 / 173 195 / 153 120 110,5 

Pinnipèdes 
dans l’eau 203 / 201 183 / 181 120 110,5 

Notes : (1) le niveau de 120 dB est susceptible de provoquer des réactions comportementales définies comme 
moyennes. (2) Le niveau de bruit ambiant a été définit comme le seuil d’audibilité du bruit généré par le projet, ce 
seuil sert à définir l’empreinte acoustique du projet. Les seuils de dérangement comportemental et d’audibilité sont 
communs aux deux méthodes.  

Tableau 324 : Synthèse des seuils utilisés dans l’étude d’impact en fonction des référence Southall et al. (2007) 
et NMFS (2016) en italique  

POUR LES POISSONS 

Les poissons sont tout d’abord séparés en deux classes les larves ou post-larves d’un poids inférieur à 
2 grammes et les individus plus développés d’un poids supérieur à 2 grammes. Dans un deuxième 
temps, les poissons sont séparés en 3 familles suivant leur capacité auditives (Popper et al., 2014) :  

 Les poissons n’ayant pas de vessie natatoire et de ce fait présentant des capacités auditives 
médiocres ; 

 Les poissons ayant une vessie natatoire non connectée à l’oreille interne et présentant des 
capacités auditives intermédiaires ; 

 Les poissons ayant une vessie natatoire connectée à l’oreille interne et présentant de très 
bonnes capacités auditives.  
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Pour ces quatre familles, quatre types d’impacts sont étudiés dans le cas d’émissions de bruits 
continus : l’audibilité de l’atelier considéré, le changement comportemental, les blessures réversibles, 
la modification temporaire du seuil de l’audition (TTS), les blessures pouvant entraîner la mort (Tableau 
ci-après (Hastings, 2002, Popper et al, 2014)).  

GROUPES 
D’ANIMAUX 

SEUIL 
POUR 

AUDIBILITÉ 

SEUIL POUR 
CHANGEMENT 

COMPORTEMENTAL 
(SEUIL INDIQUÉ 

DANS HASTINGS, 
2002) 

SEUIL POUR 
BLESSURES 

RÉVERSIBLES 
SEUIL TTS 

SEUIL POUR 
BLESSURES 

POUVANT 
ENTRAINER LA 

MORT 

Larves et œufs 110,5 150 
(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

Poissons sans 
vessie natatoire 110,5 150 

(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

(N) Moderate 
(I) Low 
(F) Low 

(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

Poissons avec 
vessie natatoire 
non connectée à 
l’oreille interne 

110,5 150 
(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

(N) Moderate 
(I) Low 
(F) Low 

(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

Poissons avec 
vessie natatoire 

connectée à 
l’oreille interne 

110,5 150 222 204 
(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

(N) : à proximité c’est-à-dire en dizaines de mètres ; (I) distance intermédiaire c’est-à-dire en centaines de 
mètres ; (F) distance éloignée c’est-à-dire en milliers de mètres.  

Tableau 325 : Seuils (en dB re.1µPa) pour identifier le risque d’impact acoustique potentiel sur les poissons dans 
le cas de bruits continus (Hastings, 2002, Popper et al., 2014). Le seuil d’audibilité est fixé au bruit ambiant. 

POUR LES TORTUES MARINES 

Les connaissances de la communauté scientifique sur les capacités auditives des tortues marines sont 
beaucoup moins étoffées que celles sur les mammifères marins ou les poissons. Les tortues marines 
possèdent une gamme d’audition réduite aux basses fréquences (50 – 1600 Hz) (Neims et al., 2016) et 
une sensibilité acoustique inférieure à celle des mammifères marins et des poissons. D’après les guides 
de références, les seuils pertinents pour le projet sont définis dans le cas d’émission de bruits continus 
qui s’appliquent au bruit de trafic maritime (Popper et al., 2014). Or dans le cas des tortues, il est 
clairement indiqué que les connaissances sont insuffisantes et qu’il faut se référer aux seuils donnés 
pour les poissons à faible capacité auditive (tableau ci-après). 

GROUPES 
D’ANIMAUX 

SEUIL POUR 
AUDIBILITE 

SEUIL POUR 
BLESSURES 

REVERSIBLES 
SEUIL TTS 

SEUIL POUR 
BLESSURES POUVANT 
ENTRAINER LA MORT 

Tortues 110,5 dB 
re.1µPa 

(N) Low 
(I) Low 

(F) Low 

(N) Moderate 
(I) Low 

(F) Low 

(N) Low 
(I) Low 
(F) Low 

(N) : à proximité c’est-à-dire en dizaines de mètres ; (I) distance intermédiaire c’est-à-dire en centaines de mètres ; 
(F) distance éloignée c’est-à-dire en milliers de mètres.  

Tableau 326 : Seuils (en dB re.1µPa) pour identifier le risque d’impact acoustique sur les tortues dans le cas de 
bruits continus (Popper et al. 2014). Le seuil d’audibilité est fixé arbitrairement au niveau de bruit ambiant de la 

zone.  
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13.6.4.3 Limite de l’étude 

Nous avons concentré notre étude sur les impacts acoustiques pour les mammifères marins, les 
poissons et les tortues marines à l’échelle des individus, mais nous ne l'avons pas fait à l’échelle de la 
population en raison d'un manque de connaissances sur ce sujet (Lusseau et al., 2012).  

Pour estimer les impacts sur les mammifères marins, nous avons utilisé le meilleur de la connaissance 
consolidée en intégrant le guide NMFS (2016) de l’agence NOAA qui complète et met à jour les seuils 
d’impacts du son sur les mammifères marins de Southall et al. (2007). Les résultats issus de l’utilisation 
des seuils de NMFS (2016) (rayons d’impact les plus grands) sont retenus en application du principe 
de précaution. Pour estimer les impacts sur poissons et les tortues marines, les résultats issus de 
l’utilisation des seuils (pour la plupart d’ordre qualitif) indiqués dans le cas de bruit continus sont utilisés 
(Hastings 2002, Popper et al., 2014).  

Les niveaux sonores générés par la phase de construction (navire en positionnement dynamique, 
ancrage des éoliennes, et ensouillage des câbles) seront inférieurs aux niveaux des navires de très 
grande taille régulièrement présents dans la zone. 

Le bruit généré par une éolienne en fonctionnement a été dérivé des mesures effectuées sur le 
démonstrateur WindFloat 1 immergé au Portugal, dont la fondation est du même type que pour le projet 
de ferme pilote EFGL mais pour laquelle l’éolienne était de plus petite taille. La mesure du niveau sonore 
réel engendré par les turbines de la ferme pilote EFGL est donc l’un des objectifs du programme de 
suivi environnemental.  

L'approche développée repose sur une simulation acoustique dont la sophistication est adaptée aux 
enjeux. Un modèle de simulation acoustique précis prenant en compte les variations spatiales de 
l’environnement a été utilisé. La vérification que les rayons d’impacts acoustiques dépendent de la 
localisation de la source a été faite. On note que les rayons d’impacts sont minimaux proches de la côte 
et maximum lorsque la hauteur du canal augmente. Ceci s’explique d’une part par la densité spectrale 
de puissance utilisée dont le maximum d’énergie se situe en basses fréquences et d’autre part par les 
fréquences de coupure du canal qui atténuent les basses fréquences en environnement petits fonds 
côtiers.  

Une approche conservative a été utilisée dans le choix des scénarios d'impacts afin de s'assurer que le 
bruit généré par le projet sera inférieur aux niveaux de bruits pris en compte pour estimer les zones 
d'impact acoustique. 
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13.6.5 - Modélisations hydrosédimentaires 

Une étude de modélisations hydrosédimentaires a été menée par BRLi afin d’évaluer les impacts 
potentiels des travaux de mise en place du câble d’export sous-marin, plus précisément les impacts sur 
la turbidité du milieu.  

13.6.5.1 Description des travaux 

Pour les travaux d’ensouillage d’un câble sous-marin, il est usuel de considérer trois grands types de 
procédure   : 

 Le « water-jetting » : méthode adaptée pour les sols meubles (sables ou vases), la tranchée est 
formée grâce à l’eau ou l’air envoyée sous pression. Ce type de travaux est réalisé 
généralement à l’aide d’un « ROV » (unité sous-marine télécommandée depuis un navire). Le 
ROV intervient une fois que le câble est posé sur le sol, il va alors creuser un sillon le long du 
câble afin que ce dernier puisse s’y positionner par gravité. Grâce à cet équipement et 
notamment en fonction de la nature du sol, la largeur de la tranchée est généralement plus 
grande que le diamètre du câble. Dans des conditions optimales, le rendement de cette 
technique est de l’ordre de 50 m.h-1 à 200 m.h-1 ; 

 Le charruage : malgré un rendement variable en fonction du sol (50 m.h-1 à 150 m.h-1), cette 
méthode reste la plus utilisée pour ensouiller un câble de par son adaptabilité et son faible 
entretien. Le soc tiré par le navire crée la tranchée où le câble, après avoir traversé la charrue, 
sera ensouillé à une profondeur d’environ 1,5 m ; 

 La trancheuse mécanique : technique mise en œuvre avec des sols durs, elle reste viable pour 
les sols argileux. L’unité sous-marine commandée par le navire est munie d’une trancheuse à 
roue ou à chaîne. Compte tenu de la nature du sol et de la maintenance plus régulière le 
rendement est plus faible (20 m.h-1 à 100 m.h-1). 

Suite à l’analyse sédimentaire (Cf. état initial), le mode d’exécution pris en compte dans cette étude est 
le charruage pour la mise en place du câble à partir de 500 m du trait de côte. 

Pour les 500 m restant jusqu’à l’atterrage, deux solutions peuvent être envisagées : 

 Par charruage, même procédé pour le raccordement à l’atterrage que pour le reste du linéaire ; 

 Par forage dirigé avec injection de bentonite au niveau de la fusée de guidage. La bentonite 
injectée sous pression en tête du forage permettra de créer le tunnel pour l’acheminement du 
câble et le raccordement à l’atterrage. Toutefois cette solution suggère que le matériau dans 
lequel est créé le tunnel soit suffisamment stable pour garantir la forme du tunnel. 

Les deux options seront étudiées. 
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13.6.5.2 Hypothèses de calcul 

Les caractéristiques suivantes sont retenues : 

 Pour le charruage : 

 Rendement : 150 m.h-1 ; 

 Dimensions de la tranchée : 1,5 m de profondeur pour 0,5 m de largeur. 

 Les modélisations sont réalisées sur 3 jours sans interruption de travaux (changement de câble, 
entretien charrue et divers), sur deux zones distinctes à savoir : 

o Du littoral à la limite d'application de la station S09 (soit environ 12 km) ; 

o Le restant de la zone à ensouiller vers la station S01 (environ 6 km). 

 Volumes de fines générées retenues par station en m3.h-1 :  

o station S11 : 30 m3.h-1 ; 

o station S10 : 36 m3.h-1; 

o station S09 : 82 m3.h-1; 

o station S01 : 112 m3.h-1. 

 Concentration en fines pour chaque station : 

o station S11 : 150 g.l-1 ; 

o station S10 : 180 g.l-1 ; 

o station S09 : 415 g.l-1 ; 

o station S01 : 565 g.l-1. 

 Pour le forage dirigé : 

 Création d’un forage de diamètre de 0,4 m environ sur une longueur de 500 m ; 

 Concentration de la boue en sortie de forage 170 g.l-1 ; 

 Débit de la boue en sortie de forage 62 m3.h-1; 

 Epanchement progressif de la totalité de la boue en 1 h. 

 Communes aux différentes modélisations : 

 Prise en compte du pourcentage de fines le long du tracé : suivant l’avancement des travaux le 
pourcentage de fines associé au sondage le plus proche sera retenu. Ce dernier sera intégré 
directement dans le modèle afin de représenter le flux de fines remis en suspension par les travaux ; 

 Les travaux sont donc identifiés sous forme de source dans le modèle sur une portion donnée. Au 
fur et à mesure de l’avancée des travaux sur une journée les sources vont s’activer et se désactiver ; 

 La dispersion des résidus de forage est simulée par le modèle selon une approche maximaliste 
(dispersive) pour laquelle on néglige leur vitesse de chute dans la colonne d'eau. De tels résultats 
sont schématiques mais ils permettent d'apprécier les niveaux de turbidité induite et de les comparer 
au bruit de fond. Les impacts peuvent alors être appréciés selon une approche majorante ; 

 Deux conditions de vent stationnaire seront modélisées, Tramontane et vent Marin pour une vitesse 
de 10 m.s-1. Cette valeur représente des conditions confortables d’exécution de travaux pour 
lesquelles le panache peut être amené à parcourir une distance non négligeable. Pour le vent Marin, 
une houle de même direction sera prise en compte avec une hauteur significative de 1 m et une 
période de 4 s. 
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13.6.5.3 Logiciels utilisés 

13.6.5.3.1 Propagation des houles du large à la côte – TOMAWAC 

La chaîne de calcul TELEMAC contient un module permettant de propager du large à la côte des états 
de mer. Le module TOMAWAC s’appuie sur un maillage aux éléments finis, il modélise en chaque point 
du modèle l’évolution en espace et en temps du spectre directionnel des états de mer. Les principaux 
processus physiques pris en compte par le modèle sont : 

 Réfraction ; 

 Dissipation d’énergie par déferlement (déferlement bathymétrique et moutonnement) ; 

 Dissipation d’énergie par frottement sur le fond. 

13.6.5.3.2 Courants induits par le vent et le déferlement des houles à la côte – 
TELEMAC2D 

Dans le cadre de l’étude, la version V7P0 du modèle numérique TELEMAC, développée par le 
Laboratoire National d'Hydraulique et Environnement (LNHE) de la Direction des Recherches et 
Développements d'EDF, a été utilisée en configuration bidimensionnelle (grandeurs physiques 
intégrées sur la hauteur d’eau) TELEMAC-2D. 

Le modèle TELEMAC-2D résout les équations de Barré de Saint-Venant à deux dimensions d’espace 
horizontale. Ses résultats principaux sont, en chaque point du maillage de résolution, la hauteur d’eau 
et l’intensité des courants moyennés sur la verticale. 

TELEMAC-2D trouve ses applications en hydraulique à surface libre, maritime ou fluviale et est capable 
de prendre en compte les phénomènes physiques suivants : 

 Propagation des ondes longues avec prise en compte des effets non linéaires, 

 Frottement sur le fond, 

 Turbulence, 

 Zones sèches dans le domaine de calcul : bancs découvrant, 

 Entraînement par le courant et diffusion d'un traceur, avec des termes de création ou de 
disparition, 

 Prise en compte des courants induits par le vent et la houle (chainage avec TOMAWAC). 

Validé sur un ensemble de tests de référence, et déjà utilisé lors de nombreuses études, TELEMAC-2D 
a montré ses capacités à estimer de façon fiable les courants de marée à l’approche des côtes, et 
derrière des obstacles maritimes. 
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13.6.5.3.3 Emprise et maillage 

Dans le but de vérifier si le panache turbide généré par les travaux atteindra les zones d’intérêt, il est 
important de mettre en place le modèle à une échelle relativement large. Par ailleurs, cette précaution 
permet notamment de s’affranchir des effets de bord. 

Les limites marines du modèle sont visibles sur la figure présentée en suivant (cf. Figure 539). 

Le code TELEMAC discrétise les calculs selon un maillage à éléments finis, ou mailles triangulaires, du 
domaine de calcul. Cette discrétisation de l’espace permet à l’utilisateur de moduler la taille de la maille 
suivant les zones d’intérêt. Dans notre cas, le maillage a été construit en plusieurs étapes permettant 
de préciser la résolution depuis large (1 000 m) vers la zone d’intérêt le long du tracé du câble (50 m). 
Le long du littoral est discrétisé avec des mailles de 500 m. 

Le modèle comporte 9601 nœuds de calcul et 18976 éléments. Les figures suivantes permettent de 
visualiser le maillage global ainsi qu’un zoom au niveau du tracé du câble. 

 

Figure 539 : Emprise et discrétisation spatiale du modèle 
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Figure 540 : Détail du maillage sur l’aire du raccordement 

13.6.5.4 Limites de l’étude 

Ne disposant pas de données de mesures de la turbidité sur site (surface, mi-profondeur, fond), les 
données de turbidité ambiante issues des observations satellitaires, avec des tailles de mailles 
importantes, ont été utilisées parmi les paramètres d’entrée du modèle. La turbidité réelle sur le fond 
est sans aucun doute bien supérieure. La comparaison avec ces données des résultats de turbidités 
obtenues par modélisation au droit des travaux de mise en place du câble et des lignes d’ancrage, 
surestime donc sans doute l’impact.  

Enfin, la vitesse de chute des sédiments a été négligée, la configuration considérée est donc plus 
pénalisante que dans la situation réelle. 
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13.6.6 - Expertise naturaliste terrestre : habitats, flore et faune 
terrestres 

L’état initial des habitats, de la flore et de la faune terrestre a été dressé par le bureau d’étude Biotope.  

13.6.6.1 Aires d’étude  

Pour les inventaires terrestres, une aire d’étude restreinte a été définie au sein de l’aire d’étude 
immédiate (cf. Carte ci-dessous). Il s’agit d’un fuseau de 50 m de part et d’autre des tracés 
d’implantations envisagés pour le raccordement terrestre.  

Au sein de cette aire d’étude restreinte, une cartographie fine des habitats naturels a été réalisée. Les 
inventaires faunistiques terrestres ont toutefois porté sur l’ensemble de l’aire d’étude immédiate. La 
cartographie des enjeux surfaciques pour les groupes considérés (faune et flore) se base donc sur cette 
aire restreinte sauf en cas d’identification d’enjeux fort à moyen au sein de l’aire d’étude immédiate, où 
elle a été complétée. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 134 : Aires d’étude de l’expertise naturaliste terrestre (Source : Biotope) 
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13.6.6.2 Equipe de travail 

La constitution d’une équipe pluridisciplinaire a été nécessaire dans le cadre de cette étude afin de 
réaliser les recensements sur l’aire d’étude immédiate et analyser les enjeux :  

DOMAINE D’INTERVENTION AGENTS DE BIOTOPE 

Directeur d’Etude Thomas MENUT et Danielle BOIVIN 

Chefs de projet Yveline NAVARRO, Danielle BOIVIN 

Cartographie, SIG Yveline NAVARRO, Sylvain GRIZARD 

Flore et habitats naturels Solenne LEJEUNE 

Insectes  David SANNIER 

Amphibiens David SANNIER 

Reptiles David SANNIER 

Avifaune terrestre Vincent DELCOURT, Vincent LIEBAULT,  
David SANNIER, Matthieu GENG 

Chauves-souris et mammifères terrestres Marie-Lilith PATOU 

Tableau 327 : L’équipe mobilisée 

13.6.6.3 Méthodes de collectes de données 

L’établissement de l’état initial faune flore et habitats naturels est basé sur la collecte de données issues 
de l’analyse de la bibliographie existante et/ou des audits, et sur celles nouvellement acquises dans le 
cadre du projet. 

13.6.6.3.1 Consultations, audits 

La consultation de personnes ressources permet d’accéder à des informations précieuses et inédites 
par rapport à la bibliographie (inventaires non publiés, études d’ornithologues amateurs, observations 
ponctuelles, communications personnelles, …). Elle permet également de prendre connaissance des 
réactions des spécialistes ou organismes concernés, d’en tenir compte et de bénéficier de l’expérience 
de ceux qui ont déjà été confrontés à des problématiques du même ordre.  

Le tableau suivant montre la démarche d’audit, en fonction de sa nécessité vis-à-vis de l’accessibilité 
des données, mais aussi de la pertinence des sujets à aborder vis-à-vis du projet. 

Certains audits seront justifiés dans la phase d’évaluation des impacts.  
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ORGANISME THÉMATIQUE 
NOM DU 

CONTACT ET 
FONCTION 

BASE DE 
DONNÉES 

ACCESSIBLE 
LIBREMENT 

AUDIT PAR 
COURRIER, TEL 

OU MAIL 

Conservatoire 
Botanique National Flore Frédéric ANDRIEU 

 Consultation de la 
base SILENE pour les 

données possibles 
entre 2012 et 2015  

En cas de découverte 
d’espèce patrimoniale. 
Jugé non nécessaire 

Faune LR / 
Meridionalis Faune vertébrée  

 Consultation libre en 
cours 

Oiseaux : Données déjà 
synthétisées dans 

l’« Etat des lieux des 
connaissances du 

patrimoine 
ornithologique du Golfe 

du Lion » 

Jugé non nécessaire 

Groupe Chiroptères 
Languedoc-
Roussillon 

Chiroptères Thierry Disca, 
administrateur 

 Consultation de la 
base de données 

chiroptères régionale 

Fait partie de l’équipe 
Biotope 

Audit réalisé 

ONEM Insectes, Lézard 
ocellé Site internet  Consultation des 

données en ligne  
Pas de nécessité d’audit 

plus poussé 

OPIE/Ecologiste 
Euzière/CEN LR 

Odonates, 
rhopalocères Alexis Rondeau  Consultation libre Jugé non nécessaire  

Fédération 
régionale des 
Chasseurs du 
Languedoc-
Roussillon 

Grande faune, 
gibier  Pas de base de 

données accessible 

Pas d’enjeu 
« gibier ». Jugé non 

nécessaire 

Tableau 328 : Consultations et bases de données disponibles en 2017 pour l’état initial terrestre 

13.6.6.3.2 Recherches et analyse bibliographiques  

Parallèlement aux investigations de terrain, une collecte des données bibliographiques a été menée 
afin d’identifier les espèces floristiques et faunistiques potentiellement présentes sur les différentes aires 
d’étude.  

Tous les documents utilisés, qu’ils soient signalés ou non dans le texte, ont été référencés dans la 
bibliographie en fin de document : atlas nationaux, régionaux ou départementaux, articles et publications 
divers, guides de terrain, etc. Ces données ont permis d’orienter les recherches sur le terrain. 

1- Parmi les publications consultées figurent les revues botaniques spécialisées bien que souvent 
anciennes lorsqu’elles traient de la région languedocienne. Les atlas et livres rouges disponibles ont 
également été utilisés (cf. partie « Bibliographie »). Le site internet « SILENE » du Conservatoire 
Botanique National Méditerranéen (CBN) délégation Languedoc-Roussillon a été consulté. 
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Concernant la faune, les données bibliographiques disponibles au niveau de la zone étudiée ont permis 
d'avoir une première approche des enjeux sur le site. Ont ainsi été consultés : 

 Les inventaires des ZNIEFF environnantes, 

  Le Document d’Objectifs des différents sites Natura 2000, 

 Atlas de répartition des espèces de Chiroptères, d’oiseaux du Gard, des reptiles et amphibiens 
du Languedoc-Roussillon 

 La base de données communale de l'Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) 

 Les bases de données en ligne : ONEM, Faune-LR, Silene, Atlas des libellules et des papillons 
de jour du Languedoc-Roussillon, Observatoire du Patrimoine Naturel du Gard 

 Atlas de répartition des espèces de Chiroptères, données du Groupe Chiroptères Languedoc-
Roussillon. 

2- Le bureau d’étude Biotope a réalisé de nombreuses études environnementales faune et flore 
dans l’Aude et les Pyrénées-Orientales, en secteur littoral ou plus à l’intérieur des terres. Nous 
consultons nos bases de données et parfois les analyses produites pour telle ou telle espèce si une 
situation similaire se produit dans le cadre de cette étude. Retenons notamment : 

 2007 : Proposition pour la réalisation des inventaires et cartographie des zones humides sur le 
périmètre du SAGE de l’Etang de Salses-Leucate et des habitats et des espèces, au titre des 
Directives Habitats et Oiseaux, du site NATURA 2000 de ce complexe lagunaire 

Les références bibliographiques les plus utilisées sont détaillées à la fin de ce rapport. 

13.6.6.3.3 Inventaires terrain 

Dates de prospection de terrain 

Le tableau suivant illustre les périodes les plus favorables aux investigations de terrain sur la faune 
et la flore terrestre. Pour rappel, du fait d’un travail sur le vivant, ces périodes sont données à titre 
indicatif à l’échelle de chaque groupe mais doivent être adaptées en fonction des espèces ciblées 
(période d’observation très courte pour certaines espèces) mais aussi des facteurs abiotiques pouvant 
influencer les cycles biologiques naturels. Les prospections menées pour ce projet ont respecté ces 
créneaux optimaux. 
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Figure 541 : Période la plus favorable pour la réalisation des inventaires au vu du cycle de vie et des périodes 
d’activité des principaux groupes faunistiques terrestres. Biotope. 

 

Des passages d’une journée voire d’une demi-journée sur le site ont permis d’optimiser au maximum le 
temps imparti aux expertises de terrain afin d’avoir la meilleure vision possible des enjeux naturalistes 
associés au site.  
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Les dates auxquelles les expertises de terrain ont été menées (d’avril à fin juillet 2017) sont répertoriées 
dans le tableau suivant : 

DATE MÉTÉOROLOGIE PRÉCISION 

Habitats naturels et flore 

3-04-2017 Ensoleillé Flore précoce 

24 -04- 2017 Ensoleillé Période d’optimisation pour l’observation de la flore 
printanière 

9-06-2017 Ensoleillé Flore tardive 

04 -07-2017 Ensoleillé, entre 25 et 30°C, vent 
faible 

Plantes tardives, notamment de bords de plage.  

17-07-2017 Ensoleillé, entre 25 et 30°C, vent 
faible 

Problématique Euphorbia peplis de milieux dunaires. 
Prospections quantitative  

Insectes 

04-05-2017 Couvert, entre 15 et 20°C, vent 
faible 

Observations opportunistes à l'occasion des prospections 
pour les reptiles 

12-05-2017 Ensoleillé, entre 20 et 25°C, vent 
faible 

Observations opportunistes à l'occasion des prospections 
pour les reptiles 

15-05-2017 Ensoleillé, entre 20 et 25°C, vent 
faible 

Recherche des insectes au pic de diversité des rhopalocères. 

05-07-2017 Ensoleillé, entre 25 et 30°C, vent 
moyen 

Recherches des insectes et principalement des orthoptères. 

Amphibiens 

28-03-2017 Nuit couverte, T>12°C, vent 
faible  

Repérage diurne des milieux aquatiques favorables à la 
reproduction des amphibiens et recherche nocturne des 

individus en phase de reproduction. 
Reptiles 

04-05-2017 
Couvert, entre 15 et 20°C, vent 

faible Recherche des reptiles toutes espèces. 

12-05-2017 Ensoleillé, entre 20 et 25°C, vent 
faible 

Recherche des reptiles toutes espèces. 

15-05-2017 Ensoleillé, entre 20 et 25°C, vent 
faible 

Observations opportunistes des reptiles à l'occasion des 
prospections entomologiques 

Avifaune terrestre 

21-04-2017  Ciel dégagé, vent nul, 
températures douces  

Inventaire des oiseaux nocturnes et crépusculaires par points 
d'écoute et à l'aide de la repasse  

17-05-2017 
Ciel dégagé, vent nul à faible, 

températures douces  
 

Inventaire des oiseaux nicheurs par points d'écoute et points 
d'observation - premier passage 

03-06-2017 
Ciel mitigé, vent nul, 

températures douces à chaudes 
Inventaire des oiseaux nicheurs par points d'écoute et points 

d'observation - deuxième passage 
Chiroptères 

04-07-2017 Chaud (29°C) - Vent faible - 
Découvert 

Prospection du fuseau : recherche de gîtes potentiels (arbres, 
bâtis) et analyse de la fonctionnalité des habitats (chasse, 

transit) 
Mammifères terrestres 

4-07-2017 Chaud (29°C) - Vent faible - 
Découvert 

Prospection du fuseau : recherche de gîtes potentiels (arbres, 
bâtis) et analyse de la fonctionnalité des habitats (chasse, 

transit) 

Tableau 329 : Dates de prospection en milieu terrestre 
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Inventaire de la flore et des habitats naturels terrestres 

PROSPECTIONS TERRAIN 

L’étude de la flore a été réalisée dans l’optique de révéler la biodiversité floristique globale pour dégager 
les principaux enjeux et expertiser les différents habitats présents sur le périmètre de réflexion. 

L'ensemble de l’aire d’étude restreinte a été parcouru, s’appuyant sur une méthode par transect. Cette 
méthode consiste à parcourir des itinéraires de prospection répondant au mieux aux réalités du terrain 
de manière à couvrir une diversité maximale d’entités végétales sur l’ensemble du site. La définition de 
ces cheminements nécessite de visiter chaque grand type d’habitat identifié. Dans le cadre de cette 
étude, chaque grande unité végétale a fait l’objet de relevés phytocénotiques (liste simple d’espèces), 
préférés aux relevés phytosociologiques, puisque les premiers soulignent les espèces caractéristiques 
et les changements stationnels en permettant une description analytique de l’habitat observé. Sur la 
base de ces relevés, une correspondance avec les différentes typologies de référence a permis de 
caractériser les formations végétales repérées sur le site et de mettre en évidence les habitats 
patrimoniaux. 

Du fait du temps imparti et des objectifs de ce diagnostic, les inventaires ont été orientés vers la 
recherche d’espèces végétales patrimoniales (à statut de protection réglementaire et/ou à enjeu de 
conservation prioritaire), plutôt que vers la recherche de la plus grande diversité. Ces espèces ont été 
localisées au moyen d’un GPS Garmin Geko 201, avec une précision oscillant entre 3 et 10 m en 
fonction de la couverture satellitaire. 

LIMITES DES INVENTAIRES DES HABITATS NATURELS ET FLORE 

Bien que les inventaires aient été réalisés à la meilleure période pour l’observation d’un maximum 
d’espèces végétales, les inventaires floristiques, menés avec précision, ne peuvent être considérés 
comme exhaustifs. Certaines plantes à expression fugace pouvaient ne pas être visibles lors de nos 
passages. Nous pensons néanmoins que les prospections conduites aux dates citées précédemment 
donnent une bonne représentation de la composition floristique du périmètre de réflexion. 

Aucune difficulté technique n’a été rencontrée au cours de l’étude. 

OUTILS DE BIOÉVALUATION 

Les listes d’espèces recensées sur le périmètre de réflexion sont rapprochées des listes de protection 
réglementaires et autres outils de bio-évaluation, établis par des spécialistes, pour apprécier le degré 
de rareté des espèces présentes. Ces éléments rendent compte de l’état des populations d’espèces 
dans le secteur géographique auquel elles se réfèrent : l’Europe, le territoire national, une région, un 
département. Ces listes de référence n’ont pas toujours une valeur juridique (seules les listes d’espèces 
protégées et la directive Habitat apportent une protection réglementaire) mais sont des outils 
indispensables à l’évaluation patrimoniale des espèces.  
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NOMENCLATURE 

La nomenclature des plantes à fleurs et des fougères utilisée dans cette étude est celle de la Base de 
Données Nomenclaturale de la Flore de France (B.D.N.F.F., consultable et actualisée en ligne sur le 
site www.tela-botanica.org).  

En ce qui concerne les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de la typologie CORINE 
BIOTOPES (BISSARDON M et al, 1997), référentiel de l’ensemble des habitats naturels présents en 
France et en Europe. Dans ce document, un code et un intitulé sont attribués à chaque habitat naturel 
décrit.  

Les habitats naturels d’intérêt communautaire listés en annexe I de la directive européenne 92/43/CEE 
(dite directive « Habitats/Faune/Flore ») possèdent également un code spécifique. Parmi ces habitats 
d’intérêt européen, certains possèdent une valeur patrimoniale encore plus forte et sont considérés à 
ce titre comme « prioritaires » (leur code Natura 2000 est alors complété d’un astérisque *). 

Inventaire des insectes 

CHOIX DES GROUPES ÉTUDIÉS 

Les groupes d’insectes recherchés dans le cadre de cette étude sont les Rhopalocères (papillons de 
jour), les Orthoptères (criquets, grillons, sauterelles), les Odonates, ainsi que les Coléoptères 
saproxylophages (qui se nourrissent de bois mort) protégés. Ces groupes ont été choisis car ils sont 
représentatifs de la qualité des habitats, sont relativement aisés à étudier et la somme des 
connaissances sur leur écologie et leur répartition est assez importante pour qu’une analyse objective 
puisse se dérouler. De plus, ils incluent la plupart des espèces protégées susceptibles d’être 
découvertes lors d’études réglementaires. Les autres groupes d’insectes, bien que non étudiés 
spécifiquement, sont également pris en compte en cas de présence avérée ou suspectée d’espèces 
protégées, voire patrimoniale. 

MÉTHODES D’INVENTAIRES 

Des méthodes d’inventaires appropriées à la biologie des groupes d’insectes étudiés ont été utilisées : 

 Ainsi, pour les rhopalocères et les odonates, les différents milieux du périmètre de réflexion ont 
été parcourus en chassant à vue (éventuellement à l’aide d’une paire de jumelles) et au filet les 
imagos. Tous les individus éventuellement capturés sont relâchés au même endroit après 
identification.  

 Ces prospections ont ponctuellement été complétées par une recherche des chenilles sur les 
plantes hôtes ou des exuvies le long des berges de plans d’eau.  

 Les orthoptères ont été recherchés en parcourant lentement les différents milieux. 
L’identification s’est effectuée à vue, parfois complétée par l’écoute des stridulations pour les 
espèces difficiles. Une recherche spécifique pour la sauterelle nocturne Magicienne dentelée a 
été réalisée en 2 fois, du fait des résultats positifs obtenus. Au moment de leur activité 
maximale, en nuit assez chaude, le site est parcouru en voiture ou parfois à pied avec un fort 
éclairage pour repérer les individus en chasse.  
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 Enfin, pour les coléoptères saproxylophages, les imagos ont été recherchés dans les habitats 
les plus favorables (cavités des arbres, souches…). Leurs mœurs discrètes rendant leur 
probabilité de détection assez faible, les prospections ont également visées à rechercher des 
indices de présence (traces d’émergences des Capricornes par ex.) et à analyser les capacités 
d’accueil des habitats.  

Les autres groupes d’insectes ont fait l’objet d’observations opportunistes lors des différentes 
prospections. 

LIMITES DE L’EXPERTISE 

L’extrême diversité des insectes et leurs mœurs souvent discrètes ne permettent pas de prétendre à un 
inventaire exhaustif de l’entomofaune présente sur l’aire d’étude immédiate avec les quelques passages 
effectués.  

Néanmoins, les dates des prospections réalisées, le choix des groupes d’insectes étudiés, et la bonne 
connaissance de la biologie, de l’écologie et de la répartition des espèces par l’expert, ont permis 
d’analyser correctement les cortèges et l’enjeu écologique des milieux présents pour l’entomofaune, 
tout en répondant aux problématiques liés aux espèces protégées et patrimoniales. 

Inventaire des amphibiens 

MÉTHODES D’INVENTAIRES 

Une journée de prospections spécifiques a été réalisée pour l’inventaire des amphibiens, en fin d’après-
midi et en début de nuit, par temps favorable (temps pluvieux ou doux et vent faible, faisant suite à des 
pluies importantes) en pleine période de reproduction pour ces espèces. Elles se sont déroulées en 
deux temps :  

 Une prospection diurne a d’abord été réalisée afin de rechercher les points d'eau temporaires 
ou mares potentiellement présents sur le périmètre de réflexion (habitats potentiels de 
reproduction).  

 Cette phase a été suivie d’une prospection nocturne permettant de contacter les espèces à vue 
et à l’oreille (points d'écoutes) au niveau et à proximité des points d’eau identifiés.  

Des observations opportunistes ont également été réalisées lors des prospections pour les autres 
groupes taxonomiques (recherche sous abris, recherche des têtards et pontes…). 

LIMITES DE L’EXPERTISE 

La plupart des amphibiens sont très discrets hors période de reproduction et l’exhaustivité (spécifique, 
ou concernant la couverture complète des habitats utilisés, notamment pour les espèces opportunistes) 
est impossible à atteindre en quelques sorties de terrains. Cependant, la réalisation d’une campagne 
de prospection à une période de l’année et de la journée où les amphibiens sont les plus actifs (période 
de reproduction et de nuit) et la bonne connaissance de la répartition des espèces ont permis d’estimer 
correctement les fonctionnalités, les contraintes et les enjeux de conservation liés à ce groupe. 
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Inventaire des reptiles 

MÉTHODES D’INVENTAIRES 

Les recherches ont principalement été axées sur la mise en évidence des espèces patrimoniales et en 
particulier le Lézard ocellé, le Psammodrome d’Edwards et le Seps strié. Les autres reptiles rencontrés 
lors des prospections de terrain et les espèces potentielles ont bien entendu été mentionnés.  

Les recherches d’individus ont été effectuées visuellement (jumelles, recherche sous les abris, parcours 
rapide des lisières…), et les indices de présence relevés (mues, cadavres…) sur l’ensemble de l’aire 
d’étude rapprochée. En outre l’objectif a été d’analyser l’intérêt des différents habitats rencontrés (en 
tant que zone de vie, de reproduction…). 

LIMITES DE L’EXPERTISE 

La plupart des reptiles sont très discrets et le dénombrement voire simplement l’exhaustivité spécifique 
est très difficile à atteindre même en plusieurs journées de terrain. Cependant, le positionnement de la 
campagne de prospection à une période où les reptiles sont très actifs, par beau temps, et la bonne 
connaissance de la répartition et des besoins des espèces ont permis d’estimer correctement les enjeux 
de conservation et les fonctionnalités. 

Inventaire de l’avifaune terrestre 

MÉTHODES D’INVENTAIRES 

Les espèces chanteuses ont été recensées en utilisant la méthode d’échantillonnage par Indices 
Ponctuels d’Abondance (IPA). Elaborée et décrite par Blondel, Ferry et Frochot en 1970, cette méthode 
consiste à noter l'ensemble des oiseaux observés et /ou entendus durant 15 minutes à partir d'un point 
fixe du territoire. Chaque point d’écoute est choisi de manière à couvrir l’ensemble de l’aire d’étude et 
des habitats naturels présents. Tous les contacts auditifs ou visuels avec les oiseaux sont notés sans 
limitation de distance. Ils sont reportés sur une fiche à l'aide d'une codification permettant de différencier 
tous les individus et le type de contact (chant, cris, mâle, femelle, couple...). A la fin du dénombrement, 
le nombre d'espèces et d'individus de chacune d'elles est totalisé en nombre de couples. Le comptage 
doit être effectué par temps relativement calme (les intempéries, le vent fort et le froid vif doivent être 
évités), durant la période comprise entre 30 minutes et 4 à 5 heures après le lever du jour. 13 points 
d’écoutes (voir carte ci-dessous) répartis sur l’ensemble de l’aire d’étude ont été nécessaires pour 
inventorier l’avifaune chanteuse présente sur l’emprise du projet. Les inventaires ont été effectués en 
deux passages, réalisés au mois de mai et juin.  

L’inventaire des rapaces et des espèces non chanteuses s’effectue en réalisant des points d’observation 
réguliers durant la seconde partie de matinée. 

Les oiseaux nocturnes ou crépusculaires (rapaces nocturnes et Œdicnème criard) ont été prospectés 
lors d’une soirée d’écoutes nocturnes. Ces prospections ont été complétées par les passages nocturnes 
pour d’autres expertises (amphibiens, insectes). 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 135 : Localisation des points d’écoute de l’avifaune terrestre (méthode standard IPA) 

LIMITES MÉTHODOLOGIQUES 

En considérant la surface à inventorier et le temps disponible pour réaliser l'inventaire des oiseaux 
chanteurs dans de bonnes conditions, la durée des points d'écoute a dû être raccourcie et l'espacement 
entre les points augmenté par rapport à la méthode standard IPA. Cela augmente le risque de non-
détection de certaines espèces (espèces peu loquaces ou à voix peu puissante). 

La localisation des nids nécessite un effort de prospection important et un suivi qui n'a pas toujours pu 
être mis en œuvre lors des expertises par manque de temps. La localisation des observations sur les 
cartographies ne représente donc pas systématiquement l'emplacement du nid. 
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Inventaire des mammifères terrestres et des chiroptères 

NB : Les Mammifères terrestres correspondent à plusieurs groupes : Carnivores (renard, blaireau, 
fouine etc…), rongeurs (mulots, rats etc…), les insectivores (musaraignes, hérisson etc…) et ongulés 
(chevreuil, sanglier etc…). Il s’agit d’espèces aux mœurs discrètes, le plus souvent nocturnes ou 
crépusculaires. Sur le terrain, elles sont détectées par les indices de présence qu’elles laissent (coulées, 
laissées, restes de repas etc…).  

Concernant les mammifères terrestres et les chiroptères (chauves-souris), les prospections ont été 
limitées, étant donné la faible ampleur des travaux en secteur terrestre. La méthodologie suivante a été 
appliquée : 

 Recherches bibliographiques sur le fuseau et secteur élargi (jusqu’à 20 km pour les chiroptères 
qui ont des capacités de déplacement importantes) afin de préciser les espèces connues. La 
consultation implique les bases de données suivantes : Faune-LR, GCLR (Groupe Chiroptères 
Languedoc-Roussillon), INPN (base communale), FSD et DOCOB des sites Natura 2000 
présents à proximité, enquêtes nationales etc. Ainsi que les données acquises par Biotope lors 
de ses prospections (base de données SHURIKEN). 

 Parcours du fuseau d’étude pour repérer les zones pouvant servir de gîtes (arbres, cavités, 
ponts, terriers etc.), les indices de présences (laissées, guano, empreintes) et évaluer l’intérêt 
des habitats pour la réalisation du cycle biologique des mammifères : habitats de chasse, 
corridors etc. 

13.6.6.4 Méthodes pour la définition des habitats d’espèces 

Le tableau suivant précise ce que les experts cartographient comme habitats d’espèces 
(essentiellement patrimoniales), en fonction des particularités (ou difficultés) de chaque groupe. 

GROUPE TABLE HABITATS -  SIGNIFICATION 

Partie terrestre 

Flore 
Habitats avérés = délimitation des stations des espèces concernées + tampon 
plus ou moins serré (quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres) des 
habitats similaires autour sans observation, selon le mode de dissémination 

Insectes 
Habitats avérés : regroupent les habitats larvaires, de reproduction et de 
nourrissage (faible distance de dispersion des espèces) 

Poissons Habitats avérés : frayères (sans objet sur ce site) 

Amphibiens 
Habitats avérés : habitats de reproduction, + habitats de repos et nourrissage 
regroupés (distinction impossible entre ces compartiments - repos (estival et 
hivernal) et nourrissage) 

Reptiles terrestres 

Tous les habitats de reproduction, de chasse, de repos hivernal sont regroupés. 
Habitats de dispersion sont notés quand très particuliers 
Pour les espèces communes, prise en compte de tous les habitats jugés 
favorables en s’affranchissant des points d’observation, non exhaustifs 
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GROUPE TABLE HABITATS -  SIGNIFICATION 

Oiseaux 

Nicheurs patrimoniaux :  
Habitats de reproduction, de repos et de nourrissage non distingués 
Exception : espèces cavernicoles telles que le Rollier  séparation : 
1. Habitats probables de reproduction 
2. Habitats de chasse 
Estivants patrimoniaux : Regroupe les habitats de nourrissage confirmés, dans 
un rayon variable par la présence d’oiseaux 

Nicheurs communs et hivernants ou migrateurs : habitats établis réduits aux 
secteurs de nourrissage ou aux haltes migratoires d’envergure 

Chiroptères 

Les habitats avérés concernent : 
- les habitats de chasse et les secteurs de déplacement privilégiés.  
- Les gites de repos ou de reproductions, très ponctuels sous l’emprise foncière 
sont positionnés dans une autre table (gîtes avérés et/ou très favorables)  

Autres mammifères 
terrestres  

Habitats de reproduction et de nourrissage sont regroupés 

Partie marine 

Oiseaux marins 
Cartes de présence/absence, de densité de présence, répartition, 
comportement. 

Mammifères marins et 
tortues marines 

Cartes de présence/absence, de densité de présence, répartition, 
comportement. 

Tableau 330 : Définition des habitats d’espèces  

13.6.6.5 Méthodologie pour l’évaluation des enjeux 

13.6.6.5.1 Application au cas de la faune et de la flore terrestre 

Les 3 paramètres permettant d’arriver aux niveaux d’enjeu pour chaque espèce sont déclinés de la 
manière suivante : 

1- La valeur patrimoniale de l’élément = enjeu de conservation régional par espèce, défini par la 
DREAL Occitanie (DREAL LR, 2012) 

La DREAL et les services de l'Etat doivent quotidiennement évaluer des études d'impacts, des 
demandes de dérogation et diverses évaluations de projets impliquant des espèces protégées. 
Confrontée à des évaluations variables des enjeux de conservation liés à ces espèces, les services de 
l'Etat doivent se forger une opinion propre et indépendante des bureaux d'études et des maitres 
d'ouvrage. 

Ainsi est né le besoin d'une synthèse des enjeux régionaux de conservation liés aux espèces protégées, 
étendu aux espèces patrimoniales plus généralement, c'est à dire incluant des espèces sans statut de 
protection juridique mais avec un statut de conservation défavorable (espèces déterminantes ZNIEFF, 
inscrites dans les listes rouges UICN...). 

Cette méthode de hiérarchisation est intervenue dans un contexte d'élaboration par la DREAL de 
documents de cadrage concernant la réglementation espèces protégées, qui a donné lieu à la 
production d'une note méthodologique sur les études faune-flore-milieux naturels dans les études 
d'impact, ainsi qu'une note méthodologique sur la procédure de dérogation espèces protégées. 
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La méthode de hiérarchisation s'est fortement inspirée de la méthode de hiérarchisation des enjeux 
Natura 2000 élaborée par le CSRPN LR et appliquée à l'évaluation des enjeux de conservation dans 
les Documents d’Objectifs des sites Natura 2000. En fait elle repose sur l'extension de cette méthode à 
d'autres critères, notamment juridiques (statuts de protection) et patrimoniaux (listes rouges). Elle 
permet donc d'étendre la hiérarchisation à d'autres espèces que celles concernées par Natura 2000, et 
prendre en compte la réglementation dont ces espèces font l'objet. 

Globalement, la méthode a consisté, sur une série de critères listés ci-dessous, à appliquer des notes 
de 0 (nul) à 4 (le + fort). La prise en compte des différents critères se veut aussi large que possible, et 
la méthode la plus simple possible, pour ne pas prêter le flanc à des critiques sur une élaboration 
mathématique qui serait peu lisible. 

Les critères utilisés sont : 

 C1 le statut de protection nationale 

 C2 le statut de protection européen (Natura 2000 DO+DHFF) 

 C3 le statut déterminant ZNIEFF LR 

 C4 le statut sur la liste rouge UICN en France 

 C5 le statut sur la liste rouge régionale pour les oiseaux nicheurs 

 C6 les espèces concernées par un Plan National d'Actions 

 C7 la responsabilité régionale (méthode N2000 CSRPN) 

 C8 la sensibilité (méthode N2000 CSRPN) qui correspond à la moyenne pondérée de 4 
facteurs : 

 Aire de répartition 
 Amplitude écologique 
 Effectifs 
 Dynamique de population (x2) 

L’appréciation du niveau d'enjeu se fait par une addition des critères juridiques, responsabilité et 
sensibilité écologique : 

Les seuils suivants sont appliqués sur la somme obtenue pour qualifier le niveau d'enjeu global : 

 note >= 7 enjeu rédhibitoire 
 note >= 5,6 enjeu très fort 
 note >= 4 enjeu fort 
 note >= 2 enjeu modéré 
 note > 0 enjeu faible 
 note = 0 enjeu négligeable 

Le lien avec les niveaux de valeur proposés par BRLi sont alors les suivants : 

Valeur patrimoniale, adoptée pour cette 
étude (BRLi) 

Enjeux régionaux de conservation 
(DREAL R, 2012) 

Fort : 6 note de 7 ou + : enjeu rédhibitoire 

Note supérieure ou égale à 5,6 : enjeu très fort 

note supérieure ou égale à 4 : enjeu fort 

Moyen : 4 Note supérieure ou égale à 2 : enjeu modéré 
Faible : 2 note supérieure ou égale à 0 : enjeu faible 

Négligeable : 0 note = 0 enjeu négligeable 
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2- L’aire d’étude la plus sollicitée 

Cette définition est tout à fait adaptable à ce que l’on désigne généralement par les enjeux surfaciques 
de l’aire d’étude immédiate, liés aux habitats de chaque espèce considérée, dans le Tableau 47. 

 Une espèce patrimoniale, effectuant l’ensemble de son cycle biologique sur l’aire d’étude 
immédiate sera à l’origine d’une note importante, à faire correspondre à la délimitation de son 
habitat.  

 A l’inverse, pour une espèce patrimoniale de passage, non reproductrice sur l’aire d’étude 
immédiate, la notion d’habitat d’espèce est restreinte. L’enjeu surfacique l’est de même, soit nul 
soit réduit à des éléments de structure facilitant le déplacement de cette espèce. 

 

Aire d’étude la plus sollicitée 
(BRLi)  

Importance de l’aire d’étude immédiate Note adoptée 

Immédiate  Déroulement d’une part importante de son cycle 
biologique, habitat essentiel et de qualité 

3 

Eloignée  Habitat d’alimentation d’importance modérée, couloir 
de déplacement notable pour la circulation de tout ou 

partie d’une population 

Habitat important pour le cycle vital, mais dégradé 

2 

Large  Habitat de passage, de transition sans spécificité, 
d’alimentation occasionnelle 

Habitat d’alimentation ou corridor de déplacement 
important mais dégradé 

1 

 

3- L’évolution de l’élément dans le temps 

D’un point de vue biologique, cette évolution est basée sur la prise en compte des tendances connues 
ou supposées des variations de populations. Ainsi, une espèce dont l’état des populations tend vers 
une amélioration (accroissement des effectifs), ou un maintien est affectée d’une plus faible note et 
donc d’un moindre enjeu. A l’inverse, une population d’espèce dont les paramètres d’évolution tendent 
vers une dégradation mérite une attention particulière et donc une note plus élevée, ce qui se traduit au 
final par un niveau d’enjeu plus fort. Il a semblé judicieux de mettre l’accent sur l’intensité de la 
régression, plutôt que sur une hypothétique progression des effectifs, peu d’actualité à l’exception des 
espèces anthropophiles. 

Evolution dans le temps, milieu 
biologique (BRLi)  

Evolution dans le temps, milieu 
biologique (adaptation Biotope) 

Note adoptée 

Régression Forte régression 3 

Stabilisation Régression modérée 2 

Progression Stabilisation ou progression 1 
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Au final, le tableau des niveaux de valeur est le suivant : 

Valeur / Enjeu 
régional de 

conservation 

Aire d’étude la plus sollicitée 
/ Importance de l'Aire d'étude 

immédiate 

Evolution  Niveau d'enjeu à 
3 critères  Milieu biologique  

Note = 6 : enjeu 
régional de 

conservation fort 
ou plus 

Note 3 : forte 

Note 3 : Forte régression 12 

Note 2 : Régression modérée 11 

Note 1 : Stabilisation ou progression 10 

Note 2 : moyenne 

Note 3 : Forte régression 11 

Note 2 : Régression modérée 10 

Note 1 : Stabilisation ou progression 9 

Note 1 : faible 

Note 3 : Forte régression 10 

Note 2 : Régression modérée 9 

Note 1 : Stabilisation ou progression 8 

Note =4 : enjeu 
régional de 

conservation enjeu 
modéré 

Note 3 : forte 

Note 3 : Forte régression 10 

Note 2 : Régression modérée 9 

Note 1 : Stabilisation ou progression 8 

Note 2 : moyenne 

Note 3 : Forte régression 9 

Note 2 : Régression modérée 8 

Note 1 : Stabilisation ou progression 7 

Note 1 : faible 

Note 3 : Forte régression 8 

Note 2 : Régression modérée 7 

Note 1 : Stabilisation ou progression 6 

Note =2 : enjeu 
régional de 

conservation faible 

Note 3 : forte 

Note 3 : Forte régression 8 

Note 2 : Régression modérée 7 

Note 1 : Stabilisation ou progression 6 

Note 2 : moyenne 

Note 3 : Forte régression 7 

Note 2 : Régression modérée 6 

Note 1 : Stabilisation ou progression 5 

Note 1 : faible 

Note 3 : Forte régression 6 

Note 2 : Régression modérée 5 

Note 1 : Stabilisation ou progression 4 

Note = 0 enjeu 
régional de 
conservation 
négligeable  

immédiate 3  

Note 3 : Forte régression 6 

Note 2 : Régression modérée 5 

Note 1 : Stabilisation ou progression 4 

éloignée 2  

Note 3 : Forte régression 5 

Note 2 : Régression modérée 4 

Note 1 : Stabilisation ou progression 3 

large 1  

Note 3 : Forte régression 4 

Note 2 : Régression modérée 3 

Note 1 : Stabilisation ou progression 2 
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Ainsi, cette analyse des enjeux de la faune et de la flore terrestre au droit du projet fait l’objet 
d’un ensemble de cartes présentant : 

 les habitats naturels et ceux prioritaires avec une codification de ces derniers (codification du 
manuel d’interprétation des habitats de l’Union Européenne et codification Corine Biotopes 
3ème niveau) ; 

 pour chaque groupe faunistique, l’ensemble des observations des espèces sensibles et/ou 
protégées, ainsi qu’une synthèse des habitats d’espèces selon une compilation en cascade 
correspondant à la sélection des habitats d’espèces les plus patrimoniales ; 

 Sur ces cartes, sont ajoutées si nécessaire les informations sur les axes de circulation de la 
faune terrestre ou aérienne du fait de l’analyse des linéaires ; 

 Enfin, une dernière carte de synthèse des enjeux rassemble l’ensemble des informations 
patrimoniales surfaciques et linéaires inter groupes afin de disposer d’une vision 
supplémentaire des contraintes faune/flore à prendre en compte dans un tel projet.  

Il faut cependant noter que plus la synthèse cumule d’informations, plus ces informations sont globales. 
Il faut alors revenir sur les cartes de détail pour bien comprendre ce qui fait le niveau d’enjeux global. 

13.6.6.5.2 Enjeux réglementaires 

Etant donné les conséquences juridiques possibles concernant les espèces protégées directement 
concernées par un projet, il s’agira dans ce chapitre de bien séparer et récapituler, pour chaque groupe 
biologique étudié : 

 Les règles de protection s’appliquant pour les individus et leurs habitats ; 

 Les espèces observées sur l’aire d’étude immédiate et concernées par l’application de cette 
réglementation. 
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13.6.7 - Habitats et biocénoses benthiques 

L’étude des habitats et des biocénoses benthiques a été réalisée par le bureau d’étude P2A 
Développement. Cette étude avait pour objectif de dresser un état initial de ces composantes sur l’aire 
d’étude et de définir les enjeux associés.  

Les  compartiments ont été étudiés de manière à répondre aux objectifs attendus dans le cadre d’une 
étude d’impact, à savoir : 

 Caractériser les habitats, la faune et la flore des fonds marins d’un point de vue qualitatif et 
quantitatif ; 

 Préciser les enjeux associés à ces composantes ; 

 Préciser, sur la base des résultats et des éléments d’information acquis, la caractérisation et la 
justification des suivis à mettre en place en phase exploitation de la ferme pilote. 

La caractérisation des habitats et des peuplements benthiques a principalement été réalisée à l’échelle 
des aires d’étude immédiates et de leurs proches abords (pour les stations témoins). La synthèse des 
données bibliographiques existantes nécessité en revanche parfois de travailler à une plus large 
échelle, celle de l’aire d’étude éloignée.  

La caractérisation des biocénoses et des peuplements benthiques présents sur la zone d’étude a permis 
de définir l’état initial, afin de connaître sa sensibilité vis à vis du projet et de servir d’état de référence 
pour déterminer l’impact des installations sur ces populations et leurs habitats. 

La description des biocénoses et des habitats benthiques présents sur la zone d’étude a été réalisée 
par le biais : 

 D’une étude bibliographique ; 

 De l’analyse de la composition faunistique des échantillons benthiques prélevés in-situ sur la 
zone d’étude ; 

 De prises de vue sous-marines par vidéo tractée.  

13.6.7.1 Analyse bibliographique 

L’analyse bibliographique avait pour objectif de synthétiser les données disponibles concernant les 
habitats benthiques présents dans la zone d’étude. Les principales sources de données utilisées sont : 

 Les données cartographiques et le rapport CARTHAM de l’Agence des Aires Marines Protégées 
couvrant la zone du Parc naturel marin du golfe du Lion (lot 9). Ce document de 2013 réalise 
les inventaires biologiques et l’analyse écologique de l’existant sur la zone Natura 2000 en mer. 
Les études portant sur les peuplements benthiques et sur les différents types d’habitats 
présents sur la zone constitue une source de donnée particulièrement pertinente ; 

 La cartographie des habitats marins sous la plateforme Donia expert, disponible sous Medtrix. 
Cette cartographie détaillée a été réalisée pour la Méditerranée française par Andromède 
Océanologie, avec le support de l’Agence de l’Eau. Elle a été réalisée en synthétisant 30 
années de données existantes ainsi que des campagnes de terrain récentes (2013-2015) ; 
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 L’analyse détaillée des peuplements benthiques s’est aussi appuyée sur la thèse de Paulo 
Bonifacio, portant sur l’ « Étude de l'état actuel et des variations temporelles de la composition 
de la macrofaune benthique des substrats meubles du golfe du Lion, Méditerranée 
occidentale », soutenue en 2015. Ce document fourni des informations relatives à l’état actuel 
des communautés de macrofaune benthiques du golfe du Lion et de leurs variations temporelles 
ainsi que sur l’impact des apports du Rhône sur la composition de ces communautés. 

13.6.7.2 Campagnes de terrain 

13.6.7.2.1 Prélèvement de sédiments pour analyses des peuplements benthiques 

En complément des données bibliographiques, une analyse des peuplements benthiques observés sur 
la zone d’étude a été réalisée. Pour cela, des campagnes de prélèvements de macrobenthos (faune 
interstitielle) ont été effectuées à l’aide d’une benne de type Day-Grab, outil standardisé pour ce type 
d’intervention, sur un total de 12 stations réparties sur l’aire d’étude, 3 stations ciblant l’aire d’étude 
immédiate du raccordement et 5 l’aire d’étude immédiate de la ferme pilote avec respectivement 1 et 3 
stations témoins associées hors AEI 

Ces stations témoins permettront une comparaison future entre l’évolution des stations de suivi par 
rapport à l’évolution globale de la zone. Les prélèvements seront traités et analysés afin d’identifier les 
espèces présentes dans les sédiments et de caractériser la composition des communautés benthiques 
présentes. Ceci permettra de conclure quant à la présence, ou non, d’espèces particulières et de décrire 
le type d’habitat présent.  

Les prélèvements de sédiments pour les analyses des peuplements benthiques sont effectués selon le 
même protocole que pour les sédiments (cf. Paragraphe 13.6.2.2.1).  

13.6.7.2.2 Prises de vue sous-marines 

La caractérisation des différents habitats de l’aire d’étude a été complétée par des observations vidéo : 

 Les substrats meubles ont été caractérisés par la réalisation de six transects, de 30 mn chacun. 
Ces transects vidéo ont été inspectés à l’aide d’une caméra tractée, posée sur le fond et tirée 
par le bateau. Un système de retour d’image en surface permettait de suivre en temps réel la 
progression de la caméra et de détecter d’éventuels obstacles ou d’identifier des éléments 
remarquables. Les vidéos étaient simultanément enregistrées sur carte mémoire pour conduire 
l’analyse détaillée au bureau, où le type de substrat, la faune et la flore peuvent être observés 
et identifiés. Le tracé inspecté a été géoréférencé grâce à l’utilisation simultanée d’un GPS 
différentiel enregistrant la position du bateau. 

 La localisation de l’herbier à Cymodocée, dont l’implantation indicative était positionnée sur le 
fuseau de raccordement, a été validée par des inspections exhaustives dans la zone, pour 
produire une cartographie actualisée ; 

 La zone rocheuse, située au sud du fuseau de raccordement, a également été inspectée et 
caractérisée à l’aide d’enregistrements vidéo. 



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1797 

 

Photographie 159 : Drop caméra / Caméra tractée / Moniteur de retour surface (source : P2A Développement) 

13.6.7.2.3 Plan d’échantillonnage 

Le plan d’échantillonnage comprend 12 stations pour l’étude des peuplements benthiques et 6 transects 
de caméra tractée.  

Spatial 

Les 12 stations pour l’étude des peuplements benthiques sont identiques à celles des sédiments. 

Concernant les stations de caméra tractée, elles sont au nombre de 6 et réparties de la façon suivante : 

 Zone raccordement : 2 stations sur le fuseau et 2 stations témoins au nord ; 

 Zone de la ferme pilote : 2 stations dans la zone d’étude immédiate. 
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 136 : Positionnements des stations de prélèvements de benthos et de caméra tractée  

Temporel 

L’étude des peuplements benthiques a été réalisée à l’aide de deux campagnes de prélèvement et 
d’identification des organismes observés. Une campagne a été organisée en saison froide et une en 
saison chaude, afin de couvrir un cycle annuel complet. 

Les observations de caractérisation des habitats par vidéo sous-marine ont été réalisées uniquement 
en saison chaude. 
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13.6.7.2.4 Conditions des campagnes 

Prélèvements de sédiment pour analyse des peuplements benthiques 

Les campagnes de prélèvements des sédiments ont été réalisées les 3 et 4 mai 2017 pour la saison 
froide et les 2 et 3 août 2017 pour la saison chaude. 

STATION             PARAMETRES 

S1 42°49.9691N 003°13.2881E 61,8 m 

S2 42°52.5511N 003°11.9246E 52,5 m 

S3 42°54.8449N 003°15.3085E 62,5 m 

S4 42°52.2731N 003°15.6000E 68,5 m 

S5 42°50.9792N 003°17.3160E 77,0 m 

S6 42°47.9326N 003°17.6285E  81,1 m 

S7 42°50.5715N 003°15.3076E 70,5 m 

S8 42°52.2896N 003°17.3271E 74,8 m 

S9 42°48,4867N 003°06,6168E 41,1 m 

S10 42°48,2042N 003°05,1021E 29,8 m 

S11 42°47,8321N 003°03,6536E 21,8 m 

S12 42°50,9140N 003°04,8020E 23,5 m 

Tableau 331 : Récapitulatif des stations de prélèvements 

Les conditions de mer ont été favorables et les points de prélèvements ont été similaires pour les deux 
campagnes. 

Prises de vue sous-marines 

L’étude bibliographiques ayant révélé la présence d’habitats particuliers au niveau de l’aire d’étude 
(herbier à Cymodocée dans l’aire d’étude immédiate du raccordement et zone de coralligène dans l’aire 
d’étude éloignée) les investigations réalisées en caméra tractée ont intégré ces deux habitats 
remarquables afin d’obtenir des données complémentaires actualisées sur ces secteurs à enjeu. 

Ainsi, les inspections vidéo réalisées ont concerné : 

 Les 6 transects de caméra tractée ; 

 L’étude spécifique de la zone d’herbier à Cymodocée située dans l’aire d’étude immédiate du 
raccordement ; 

 L’étude de la zone rocheuse située au sud de l’aire d’étude immédiate du raccordement. 

La localisation de ces transects est disponible sur la Carte 136.. 
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13.6.7.2.5 Traitement des données 

Echantillons de benthos 

Une station mobile de traitement des échantillons a été mise en œuvre sur le bateau. Cette station est 
constituée d’un bac avec surverse pour tamiser la vase à l’eau. Une fois l’opération de tamisage 
terminée, les organismes et le refus de tamis sont alors versés dans l’entonnoir qui se déverse dans le 
flacon de prélèvement. 

 

Photographie 160 : Vue d’un échantillon de substrat (Source : P2A Développement) 

Ensuite, de l’eau de mer formolée à 10% (bidon à droite de l’entonnoir) est versée dans le sac et du 
rose Bengale est ajouté en guise de colorant de contraste. 

Les flacons sont ensuite regroupés par lots de 3 réplicats, conditionnés dans un sac épais et disposés 
dans une glacière. 

 

Photographie 161 : Station de traitement des échantillons benthos (Source : P2A Développement) 
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Photographie 162 : Tamis avec refus de tamisage  © P2A Développement 

Vidéos de caméra tractée 

Les images réalisées lors des transects de caméra tractée ont été visionnées en détail et les paramètres 
suivants ont été renseignés : 

 Visibilité (estimée en m) ; 

 Aspect du substrat ; 

 Relief ; 

 Espèces observées et dénombrement. 

Des images ont été extraites des vidéos pour illustrer ce rapport avec des vues représentatives des 
éléments remarquables (aspect général de l’habitat, espèces observées, etc.). 

13.6.7.2.6 Analyses des résultats 

Peuplements benthiques 

Les peuplements benthiques ont été caractérisés pour chaque station par les indicateurs biotiques 
suivants :  

 Richesse spécifique (nb d’espèce/station). La faune est identifiée jusqu'à l’espèce ; 

 Biomasse moyenne (g/m²) : poids en matière sèche prélevé par groupe trophique et par 
embranchement ; 

 Densité totale (ind/m²) ; 

 Composition des peuplements (taxons dominants et espèces dominantes), espèces indicatrices 
de biocénoses-type, recherche d’espèces indicatrice d’une perturbation. Les catégories 
fonctionnelles des organismes présents (suspensivores, détritivores, filtreurs) et leurs rôles 
dans les processus qui entraînent la transformation voire la « régénération » des sédiments 
sont caractérisés.  

 Indices de diversité : l’indice de Shannon (H’) ; 

 Indice d’équitabilité : indice de Piélou ; 

 Coefficient Benthique (ou AMBI pour AZTI Marine Biotic Index). 
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L’état écologique du site pourra être appréhendé avec la classification ci-dessous : 

 

Tableau 332 : Equivalences entre les valeurs de l’AMBI et les différents états écologiques définis par la Directive 
Cadre Eau (d’après Borja et al., 2004).  

Trois experts benthologues ont été mobilisés pour l’identification des individus et le traitement des 
données. Les échantillons de la campagne de saison froide ont été identifiés par M. Amouroux de la 
société PHAXAS tandis que ceux de la saison chaude l’ont été par M. Joao Gil du CSIC de Blanès. 
L’interprétation des résultats bruts a été réalisée par M. Francesco Pititto spécialiste indépendant. 

Prises de vue sous-marine 

Les paramètres relevés pour chaque vidéo ont été analysés pour réaliser une évaluation qualitative de 
l’habitat et de ses éventuelles fonctionnalités, basé sur les espèces et le type de substrat observés.  

Les habitats remarquables (herbier à Cymodocées et zone rocheuse) sont décrits et illustrés grâce aux 
observations vidéo et à des plongées d’observations. 

Caractérisation des habitats 

Les habitats sont caractérisés en utilisant le référentiel EUNIS. La classification des habitats EUNIS est 
un système hiérarchisé de classification des habitats européens construit notamment à partir de la 
classification CORINE biotopes et de son successeur, la classification des habitats du Paléarctique. 
C’est actuellement le système de classification de référence au niveau européen. 

Pour l’analyse des peuplements benthiques, les biocénoses habituellement utilisées pour l’interprétation 
des communautés sont basées sur la classification des biocénoses selon Pérès et Picard (1964), qui 
est utilisée par la Convention de Barcelone pour la protection de la biodiversité et qui sert également de 
définition pour les habitats prioritaires. 
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13.6.7.3 Limites de l’étude  

Les données bibliographiques existantes sont issues majoritairement d’études réalisées à grande 
échelle (Méditerranée, golfe du Lion, au mieux l’aire du Parc naturel marin du golfe du Lion) et n’ont 
bien souvent pas le niveau de détail adapté à l’aire d’étude de la présente étude d’impact sur 
l’environnement.  

Les nouvelles investigations in-situ réalisées dans le cadre du projet de ferme pilote ont permis de 
collecter de la donnée locale permettant de vérifier si les habitats et peuplements benthiques de l’aire 
d’étude correspondent à ce qui est décrit dans la bibliographie et le cas échéant de préciser 
d’éventuelles particularités locales 

Les investigations réalisées en caméra tractées ont ainsi permis de détecter localement, sur certaines 
stations étudiées, la présence d’espèces érigées caractéristiques de biocénoses des fonds détritiques 
côtiers alors même que la bibliographie plus générale mentionne un habitat de biocénose des vases 
terrigènes côtières. Les observations in-situ ne remettent pas en cause les éléments bibliographiques 
sur la nature des fonds. Toutefois, l’évaluation des enjeux associés aux habitats de l’aire d’étude a été 
adaptée au regard des observations locales même si ces dernières ont été observées temporairement 
et localement. 

13.6.7.4 Méthode d’évaluation du niveau d’enjeu 

13.6.7.4.1 Valeur 

La valeur est estimée en fonction de la composition des habitats et biocénoses benthiques, elle est 
déterminée en prenant en compte deux aspects qui sont l’état écologique et la présence d’espèces 
figurant sur les listes ZNIEFF marine. La notation se fait suivant le détail ci-dessous : 

 Pour un état écologique médiocre à mauvais (basé sur le RQE) (1 point), un état écologique 
moyen (2 points) ou bon à très bon (3 points) ; 

 L’absence d’espèces protégées ou remarquables (liste ZNIEFF) (1 point), la présence 
d’espèces listées ZNIEFF complémentaires (2 points), la présence d’une ou plusieurs espèces 
listées ZNIEFF déterminantes (3 points) ; 

 La valeur globale sera considérée comme faible pour un total de 2 à 3 points ; moyenne pour 
un total de 4 à 5 points et forte pour un total de 6 points. 

13.6.7.4.2 Aire d’étude la plus sollicitée 

L’aire d’étude la plus sollicitée se base sur la zone concernée par l’évaluation du paramètre. Elle peut 
prendre les valeurs suivantes : 

 Eloignée (1 point) si les habitats et peuplements benthiques de l’aire d’étude immédiate sont 
similaires à ceux de l’aire d’étude éloignée ; 

 Immédiate (2 points) si les habitats et peuplements benthiques de l’aire d’étude immédiate sont 
différents de ceux de l’aire d’étude éloignée. 
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13.6.7.4.3 Evolution 

L’évaluation de l’évolution de la qualité des habitats benthiques sera qualifiée comme en phase de : 

 Amélioration si une tendance à l’amélioration de la qualité globale est constatée (1 point) ; 

 Stabilisation si aucune évolution n’est observée ou disponible (2 points) ; 

 Dégradation si une tendance à la diminution de la qualité est relevée (3 points). 

13.6.7.4.4 Niveau de l’enjeu 

Le niveau global de l’enjeu est déterminé selon le résultat de la somme des notes attribuées aux 
différents paramètres, selon 4 niveaux désignés comme suit : 

Nombre de points Niveau d’enjeu 

3 
Négligeable 

4 

5 
Faible 

6 

7 
Moyen 

8 

9 

Fort 10 

11 

13.6.7.5 Méthodologie d’évaluation des impacts 

Les niveaux d’impact sont évalués sur la base des 3 critères suivants : 

 L’enjeu : Il correspond à celui défini en conclusion de l’état initial.  

 La caractérisation de l’effet. Notion qui porte sur :  

 Le risque d’occurrence  

 La durée   

 L’étendue   

 L’intensité  

 La sensibilité de l’enjeu à l’effet.  

La sensibilité des habitats et biocénoses benthiques a notamment été estimée sur la base des valeurs 
de sensibilité et de résilience des habitats benthiques de Méditerranée aux différents types de pression 
physique définies par le Muséum National d’Histoire Naturelle (La Rivière et al., 2016). 
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Sur la base de ces trois éléments, une notation sur 9 points est obtenue en sommant les notes des trois 
paramètres (E+S+C). La hiérarchisation des impacts est réalisée selon une échelle de 4 niveaux, de 
négligeable à fort, auxquels il convient d’ajouter l’impact positif, selon la grille de correspondance 
suivante : 

9 

Fort 
Impact susceptible de porter atteinte à la dynamique d’une population 

dans la zone biogéographique donnée. Cadre de vie voire santé et 
sécurité fortement perturbé. 8 

7 

Moyen 

Impact ressenti par les espèces ou les populations à un certain moment 
de leur cycle de vie. 

Le milieu est perturbé à un niveau entraînant une modification 
significative du cadre de vie.  

Nuisances potentielles sur certains éléments ayant une conséquence 
mineure sur les populations, les espèces et le cadre de vie.  

6 

5 
Faible Effet ressenti mais n’entraînant aucune nuisance sur les espèces ou les 

populations. 4 

3 

Négligeable 

Impact ressenti par les espèces ou les populations à un certain moment 
de leur cycle de vie. 

Le milieu est perturbé à un niveau entraînant une modification 
significative du cadre de vie.  

Nuisances potentielles sur certains éléments ayant une conséquence 
mineure sur les populations, les espèces et le cadre de vie.  

2 

+1 Positif Effet ressenti mais n’entraînant aucune nuisance sur les espèces ou les 
populations. 

 

En cas d'incertitude, le cas le plus défavorable est considéré. En outre, l’absence d’effet ou la présence 
d’un effet négligeable, conduit à retenir une absence d’impact. 
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13.6.8 - Ressources halieutiques et autres peuplements marins 

L’expertise sur les ressources halieutiques a été menée par le bureau d’étude P2A Développement 
sous la supervision de BRL ingénierie. 

Cette étude visait à : 

 Caractériser l’intérêt écologique de l’aire d’étude immédiate pour les ressources halieutiques : 
composition et structure des assemblages, fonctions frayère et/ou de nourricerie ; 

 Préciser les enjeux associés aux ressources et aux espèces sensibles ; 

Ces éléments ont permis dans un second temps d’analyser les impacts et de dérouler par la suite la 
séquence d’analyse « Eviter / Réduire / Compenser » du point de vue environnemental, en lien avec la 
Maîtrise d’Ouvrage et les bureaux d’études techniques. L’étude permet également, sur la base des 
résultats et des éléments d’information acquis, de fournir des réflexions quant à la caractérisation et la 
justification des suivis à mettre en place en phase de construction et en phase d’exploitation et de 
maintenance du projet. 

13.6.8.1 Aires d’étude 

L’ensemble des observations réalisées pour appréhender la ressource halieutique et les espèces 
associées ont été réalisées dans le périmètre de l’aire d’étude éloignée (telle que définie plus 
généralement pour l’étude d’impact  cf. chapitre 3 de la présente étude d’impact). L’aire d’étude large 
concerne uniquement l’analyse contextuelle du golfe du Lion relative à la situation des stocks. Les 
stations d’échantillonnage destinées à servir de référence au sein de la zone d’implantation de la ferme 
pilote ou du raccordement sont situées dans l’aire d’étude immédiate. 

Les stations de référence, destinées à renseigner sur la variabilité « naturelle », c’est-à-dire la variabilité 
engendrée par tous phénomènes sporadiques et permanents préexistants en dehors de la ferme pilote, 
sont situées dans l’AEE au nord et au sud de l’AEI, sur des profondeurs et des faciès comparables. 
Elles sont témoins des variabilités naturelles observées dans cette partie du golfe du Lion, c’est-à-dire 
des variations et des écarts des indicateurs de la ressource halieutique (richesses spécifiques, 
composition des assemblages, abondances, structures démographiques) et des espèces qui leurs sont 
associées (poissons et invertébrés non exploités mais vivant au sein de ces ressources). 

13.6.8.2 Equipe de travail 

L’équipe de travail suivante a été mobilisée pour la réalisation de l’étude halieutique :  

DOMAINE D’INTERVENTION AGENTS DE P2A 

Directeur d’Etude Jean-Yves JOUVENEL 

Ingénieur d’études et SIG Ingrid PICARD 

Statisticienne (traitement données pêches) Mathilde CHARPENTIER 

Technicien Supérieur Hervé VIOLETTE 

Personnel d’appui pour les campagnes de terrain Cyrille GOURNAY, Simon HEMERET, Naomi 
SCHOLTEN, Charles BUSINE 

Tableau 333 : L’équipe mobilisée pour réaliser les campagnes de terrain, l’analyse des résultats et la rédaction 
de l’étude 
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13.6.8.3 Etude contextuelle 

Afin de mieux cibler les engins professionnels utilisés et mieux interpréter les résultats des campagnes 
de pêche scientifiques, deux approches préalables aux campagnes de pêche scientifiques ont été 
proposées : 

 Une enquête métier courte menée après concertation avec le CRPMEM  qui a notamment 
proposé des professionnels volontaires pour les entretiens ; 

 Une analyse préliminaire des fréquentations par les navires de plus de 15 m dans l’AEE (étude 
trajectographie aux alentours de l’AEI à partir de données AIS - Une veille a été menée du 18 
janvier au 14 mars 2017, sur un total de 26 demi-journées). 

Cette étude préliminaire, qui compte 2 axes principaux (les enquêtes et l’étude trajectographique), n’a 
naturellement pas vocation à se substituer à l’étude socio-économique sur le secteur de la pêche et ne 
constitue qu’un éclairage qualitatif qui nous est apparu nécessaire avant de commencer à élaborer la 
stratégie d’étude. En effet, les enseignements tirés de cette étude relatifs aux modes de pêche (route 
des traines de chalut, engins utilisés), aux espèces exploitées dans la zone ou encore à la saisonnalité 
observée par les pêcheurs professionnels, ont permis de positionner les stations d’étude en tenant 
compte du contexte de l’exploitation, de ses contraintes et de ses atouts et de fixer un calendrier des 
campagnes opérationnel et cohérent. 

13.6.8.4 Campagnes de pêches 

13.6.8.4.1 Principes méthodologiques 

Il s’agit de sélectionner les techniques de pêche les plus représentatives utilisées sur la zone afin de 
réaliser un inventaire le moins sélectif possible tout en conservant les garanties scientifiques pour 
l’exploitation des résultats (ces techniques sont aussi utilisées par Ifremer dans le programme 
pluriannuel de suivi de la ressource MEDITS) : 

 Les plus représentatives des pratiques professionnelles autour et sur l’aire d’étude immédiate ; 

 Répondant au protocole BACI ; 

 Dont les résultats sont exploitables d’un point de vue scientifique ; 

 Ayant déjà été mises en œuvre sur d’autres suivis ichtyologiques et halieutiques. 

Les protocoles choisis ont reçu une validation du Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins (CRPMEM) Occitanie ainsi qu’au sein du groupe de travail Ressource Halieutique 
avec notamment  les services de l’Etat et l’Agence Française de a Biodiversité (AFB), le parc marin du 
golfe du Lion. Le CRPMEM Occitanie s’est chargé de la mise en relation de P2A avec les pêcheurs 
volontaires pour la réalisation des campagnes. Les protocoles consistent en l’utilisation d’engins 
professionnels pratiqués au niveau de la zone du projet et l’utilisation des navires de pêche des 
professionnels locaux.  
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D’un point de vue scientifique, les engins choisis ciblent un large spectre d’espèces et notamment la 
communauté a priori la plus vulnérable à ce type d’aménagement, les peuplements bentho-démersaux. 
La communauté pélagique ne subit en principe que les effets indirects essentiellement de type 
perturbation comportementale (fuite, échappement, …) et ne nécessite donc a priori pas d’étude de 
terrain détaillée hormis cas spécifique (Ifremer, 2011). Le compartiment pélagique pourra néanmoins 
être pris en compte dans l’analyse des débarquements au chalut. 

DOMAINE ESPÈCES MODALITÉ DE TRAITEMENT - JUSTIFICATION 

Domaine 
bentho-

démersal 

Poissons plats, 
grondins, crustacés, 

céphalopodes 

• Les campagnes en mer permettent de bien caractériser la présence 
d’espèces et la biodiversité : 

     o Filet trémail, pour la partie raccordement en dessous de 8 Nq 

     o Chalut de fond, pour la partie ferme pilote et le raccordement 
              au-delà de 8 Nq 

•Bibliographie 

Domaine 
pélagique 

maquereaux, 
chinchards, 
sardines, 

sprat 

• Bibliographie 

•Données collectées PSS chalut 

Zones de 
reproduction Toutes espèces 

bentho-démersales 

• Bibliographie 

• Données collectées PSS chalut 

 Nurseries •Observations avec les caméras tractées (destinées au benthos) 

Tableau 334 : Compartiments, espèces et modalités de traitement pour l’analyse de l’état initial de la ressource 

Zone de la ferme pilote - Pêches au chalut d’exploitation 

a) Justification de l’emploi d’un chalut de fond 

A partir des résultats de l’étude préliminaire (enquête métiers et trajectographie), ainsi que des 
recommandations issues des protocoles de référence (Ifremer 2011), l’engin de pêche retenu pour 
effectuer l’échantillonnage sur la zone de la ferme pilote est un chalut d’exploitation classique utilisé par 
les pêcheurs professionnels locaux, de type chalut de fond. Il existe d’autres possibilités pour réaliser 
un échantillonnage des espèces marines, le choix du Consortium se veut réfléchi en considérant les 
critères suivant qui ont été déterminants : 

 Utiliser l’engin de pêche « traditionnel » d’exploitation, qui est le métier le plus pratiqué par les 
pêcheurs fréquentant la zone (permettant de  disposer d’indicateurs proches et éloquents pour 
les pêcheurs professionnels) ; 

 Tirer profit de la faible sélectivité du chalut : un engin actif (art trainant) avec une large ouverture 
horizontale ainsi qu’une ouverture verticale de près de 4 mètres. Ces caractéristiques de l’engin 
justifient la capacité à collecter un large éventail d’espèces ; 

 Tirer profit de la capacité à échantillonner des surfaces importantes. Contrairement à d’autres 
engins de dimensions plus réduites, la pratique du chalut permet d’obtenir une forte 
représentativité. 

 Collecter des espèces d’invertébrés sessiles ou vagiles à la surface du substrat, indicatrices de 
la « nature des fonds » ; 
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Par ailleurs, les campagnes de pêche au chalut visent à capturer principalement les espèces benthiques 
et démersales, qui sont les espèces a priori les plus vulnérables aux travaux en mer car généralement 
moins mobiles et beaucoup plus liées à la qualité et à la nature des fonds marins. Contrairement aux 
espèces pélagiques, les espèces bentho-démersales devraient être a priori les plus concernées 
pendant les phases de construction et de démantèlement puis pendant la phase d’exploitation et de 
maintenance. 

b) Réflexions opérationnelles avant les campagnes en mer 

La pêcherie chalutière n’utilise principalement que 2 types d’engins dans cette région de la Méditerranée 
Nord-Occidentale : le chalut pélagique et le chalut de fond. D’autre part le CRPMEM Occitanie a 
demandé à ce que le choix des navires de pêches utilisés pour les pêches scientifiques standardisées 
soit réalisé par tirage au sort tout en évitant de réutiliser les mêmes navires. Ceci a donc contraint 
d’utiliser les chaluts de fond propres aux embarcations sélectionnées. 

Les chalutiers, dont certains étaient armés au chalut pélagique avant l’altération du stock de sardines, 
utilisent également les chaluts de fond jumeaux. Plus petits, ces engins permettent une économie 
substantielle de carburant par rapport au chalut de fond simple qui a tendance à être moins utilisé en 
raison de la baisse continuelle des rendements dans le Golfe du Lion. Mais il a été décidé, pour des 
raisons de comparaisons avec d’autres études mais aussi pour leur moindre efficacité sur les espèces 
pélagiques, de ne pas utiliser les chaluts jumeaux. 

c) Caractéristiques des engins de pêche employés : adaptation du cul du chalut 

Le maillage règlementaire de 40 mm en cul de chalut ne permettrait pas de collecter exhaustivement 
les juvéniles et les petites espèces. Il est indispensable de pouvoir réaliser l’échantillonnage de cette 
fraction du peuplement pour appréhender la fonctionnalité nourricerie des zones échantillonnées. Il a 
donc été proposé d’ajouter à l’engin d’exploitation un réducteur de maille au niveau du cul de chalut, 
appelé « chaussette ». Ce dispositif a été réalisé dans un filet de polyamide sans nœud de maille de 
10 mm. Cette maille est normalisée dans le cadre des missions DCE et reste une référence dans les 
études scientifiques. La chaussette, plus fragile, a été placée à l’intérieur du cul de chalut afin d’être 
protégée. Naturellement ce dispositif a nécessité une autorisation spéciale auprès de la DIRM et de la 
DML concernées. 

 

Figure 542 : Dessin de principe du chalut de fond utilisé gréé avec un panneau en V et un bourrelet de chaîne 
conformes au gréement utilisé pour les campagnes de pêches scientifiques standardisées PSS (source Ifremer) 
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Figure 543 : Plan type de chalut de fond utilisé pour les campagnes de pêches scientifiques standardisées PSS 
(source FAO) 

Zone du raccordement – Pêches au filet trémail 

Concernant l’étude des ressources halieutiques sur le fuseau de raccordement, ce sont des pêches au 
filet trémail qui sont réalisées pour étudier les espèces halieutiques présentes dans la zone. Le filet 
trémail est très utilisé par les pêcheurs aux petits métiers situés entre les prud’homies de Valras et 
Saint-Cyprien.  

Le principe de montage de l’engin prévoit 3 couches de filets : a) un filet au centre qui est  maillant, très 
lâche, dont la dimension de la maille est adaptée aux espèces ciblées, b) ensuite, ce voile est doublé 
de part et d’autre par 2 nappes à très larges mailles qui ont pour rôle de former une poche lorsqu’un 
poisson rencontre le filet. Cet engin est un des moins sélectifs de la famille des filets fixes, il permet de 
capturer des espèces et des individus de tailles très différentes. Pour cette caractéristique, le trémail 
est utilisé dans beaucoup de suivis de la ressource halieutique. 
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Figure 544 : Plan type trémail et vue d’un poisson maillé  (Source : CRPMEM Bretagne et P2A Développement) 

Le protocole de pêche utilisé consiste en la calée de filets trémail traditionnellement utilisés sur la côte 
(maille de 45, hauteur 1,2 m) de 1 km de longueur totale. Chaque filet est composé de 10 pièces de 
100 mètres, constituant ainsi 10 réplicats pour chaque station. 

Les poissons ont été démaillés et placés dans des sacs préalablement identifiés, un sac pour chaque 
pièce de 100 mètres constituant le réplicat (ou unité d’échantillonnage), au fur et à mesure que le filet 
était relevé et ensuite à quai pour les individus les plus difficile à démailler. 

L’ensemble de la pêche a ensuite été conditionnée en glacière puis stockée dans un entrepôt de 
congélation avant identification, mesures et pesée. 

13.6.8.4.2 Moyens à la mer 

Pêches au chalut pour la partie ferme pilote 

SAISON FROIDE  

Le chalutier utilisé pour les campagnes est le Giovanni Vincenzo Raphael. L’armateur du navire est 
Anthony Catania, le capitaine est Raphaël Catania, le navire est basé  Port-La Nouvelle et immatriculé 
au quartier maritime de Port-Vendres. 

 

Photographie 163 : Le Giovanni Vincenzo Raphaël à son poste à Port-La Nouvelle © H. Leprêtre 
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Caractéristiques du navire (source www.bateaux-fécamps.com) : 

 Type de navire chalutier pélagique  

 Construit-en 1995  

 Coque polyester  

 Chantier naval Martinez  Saint-Cyprien 66  

 Jauge brute 119,78 tonneaux  

 Longueur  hors-tout 24,90 m  

 Largeur 7.18 m  

 Puissance moteur 1119 kW  Caterpillar 3512  

 Quartier maritime Port-Vendres  

 Immatriculation PV.836738  

 Indicatif d’appel FKO8  

 Numéro MMSI 227305360 

Caractéristiques du filet : 

 Chalut de fond, 

 Ouverture horizontale 24,5 m de largeur (0,5 x longueur de corde de dos) 

 Ouverture verticale 4 m de hauteur, 

 Maille de cul de chalut : 40 mm avec ajout d’une chaussette de maille 10 mm.  

 

Photographie 164 : Vue du réducteur de maille qui a été installé en cul de chalut et qui permet de passer de 40 
mm à 10 mm de côte de maille, fourni par P2A et installé  par l’armateur (Source : P2A Développement) 
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SAISON CHAUDE   

Le navire mobilisé pour la réalisation des pêches au chalut est le Méditerranée, basé au Grau-d’Agde. 
L’armateur est Francis d’Isanto. 

 

Photographie 165: Le Méditerranée © Hérault tribune 

Caractéristiques du navire (source) : 

 Type de navire chalutier pélagique  

 Construit-en 1986  

 Coque acier  

 Chantier naval Merré à Nort-sur-Erdre 

 Jauge brute 119,78 tonneaux  

 Longueur  hors-tout 19,48 m  

 Largeur 6,0 m  

 Puissance moteur 442Kw  Baudouin  

 Quartier maritime Sète  

 Immatriculation ST 663275  

 Indicatif d’appel FHFK  

 Numéro MMSI 22750000 

Caractéristiques du filet : 

 Chalut de fond, 

 Ouverture horizontale 17,0  m de largeur (0,5 x longueur de corde de dos) 

 Ouverture verticale 2,5 m de hauteur, 

 Maille de cul de chalut : 40 mm avec ajout d’une chaussette de maille 10 mm pour collecter les 
très petits individus (petites espèces, juvéniles).  
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Pêches au filet trémail pour la partie raccordement 

SAISON FROIDE  

Bateau : Rosette André, de M. Frédéric Reste 

Equipage : M. Frédéric Reste, Ingrid Picard et Simon Hémeret (P2A) 

 Fileyeur fibre de verre 

 Longueur 7,20 m 

 Largeur 2,60m 

 Puissance 100 cv 

 Immatriculation ST 666494 

 

Photographie 166 : Remontée des filets sur le Rosette-André (source : P2A Développement) 

 

Photographie 167: Vue des filets entreposés après la pêche (source : P2A Développement) 
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SAISON CHAUDE 

Bateau : L’Anguille 

Equipage : R. Girard,T. Revella, Ingrid Picard et Simon Hémeret (P2A) 

 Fileyeur fibre de verre 

 Longueur 7,20 m 

 Largeur 2,60m 

 Puissance 100 cv 

 Immatriculation ST 666494 

 

Photographie 168 : Campagne d’été PSS trémail avec l’équipage de l’Anguille  (source : P2A Développement) 

13.6.8.4.3 Stratégie d’échantillonnage 

Temporel 

La Méditerranée Nord-Occidentale est une mer tempérée avec une saisonnalité marquée qui se 
manifeste par une évolution de la photopériode et de la température de l’eau. Ces facteurs 
environnementaux régissent l’ensemble des compartiments biotiques du circalittoral et qui se concrétise 
notamment par des déplacements plus ou moins importants selon les espèces (migrations…) dont la 
finalité est souvent soit de se rapprocher de zones avec une productivité élevée des ressources 
trophiques (eaux les moins profondes qui bénéficient pleinement de la production primaire du 
printemps/été grâce à la luminosité et l’élévation de la température), mais également pour les besoins 
de la reproduction vers des zones plus sécures ou plus propices à la dissémination des œufs. 
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Figure 545 : Evolution sur une année complète de la température de l’eau à 24 mètres de profondeur sur la 
bouée instrumentée SOLA de la station marine de Banyuls-sur-Mer (source SOMLIT) 

Etant donné le dimensionnement limité du projet (ferme pilote avec seulement 4 éoliennes), il a été 
décidé d’appréhender la saisonnalité selon les deux modalités de saison chaude et saison froide. Ce 
modèle de saison chaude et froide se retrouve en Atlantique (Ifremer, 2011) mais également en 
Méditerranée (FAO, 1997). Deux campagnes situées chacune au sein des 2 saisons permettent de 
recueillir le maximum d’information pour appréhender la diversité des assemblages de poissons et 
espèces associées ainsi que pour obtenir les indicateurs propres à répondre aux contingences du 
protocole BACI sur une échelle de temps très réduite imposée par le planning du projet. 

La saison chaude commence véritablement à partir de début juin jusqu’au début de l’hiver au mois de 
novembre. La bouée instrumentée du réseau SOMLIT à Banyuls-sur-Mer qui enregistre la température 
à 24 mètres de profondeur est la plus proche de la zone d’étude. Le graphique montre que la 
température oscille de 22°C environ fin août à 10,5°C en février qui est le mois le plus froid. Certes des 
variations à la marge peuvent s’observer d’une année à l’autre, dans une moindre mesure entre la Côte 
Vermeille et le large de Barcarès, cependant la température médiane n’est franchie qu’à partir du mois 
de juin. 

Les pêches de saison froide étaient prévues de mars à avril 2017. Cependant des changements 
survenus dans l’organisation du CRPMEM Occitanie, ont retardé le montage des opérations de saison 
froide. Grâce à la réactivité des opérateurs de terrain (pêcheurs professionnels et P2A Développement) 
ces pêches ont pu être réalisées dès le début du mois de mai 2017 avant le réchauffement des masses 
d’eaux. 

Engins Saison froide Saison chaude 

PSS Chalut 02-mai-17 24-août-17 

PSS Trémail 04-mai-17 17-août-17 

Tableau 335 : Calendrier des campagnes en mer PSS chalut et trémail de l’état initial 
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Ces campagnes vont répondre à l’état initial (Before) et ont donc vocation à être poursuivies après la 
mise en place du projet (After). Les rapports minutes de ces opérations sont détaillés ci-dessous. 

Pêche Scientifiques Standardisées 02/05/2017 
  

4h30 : Départ de P2A Développement 

6h00 : Embarquement sur le chalutier « Giovanni Vincenzo Raphael » 

8h24 : Arrivée sur site et première station. Durée 30 minutes 

9h30 : Seconde station 

10h47 : Troisième station 

11h52 : Quatrième station 

13h03 : Cinquième station. A la remontée : filet ouvert : station à refaire 

14h03 : Cinquième station bis 

15h18 : Sixième station 

16h30 : Retour au port 

17h00 : Poisson déposé à la criée sur des palettes 

20h20 : Fin de la journée 

Pêche Scientifiques Standardisées 04/05/2017 
  

2h45 : Départ de P2A Développement 

4h00 : Embarquement sur le « Rosette André » 

4h55 : Arrivée sur site et relève Filet F1, durée 25 minutes 

5h55 : Deuxième station – F2, durée 30 minutes 

6h50 : Troisième station –F3, durée 30 minutes 

7h45 : Quatrième station –F4, durée 35 minutes 

9h15 : Retour au port – Conditionnement des prises des 40 réplicats 

10h15 : Départ de Port-La Nouvelle 

12h00 : Stockage du poisson à l’entrepôt frigorifique 

12h45 : Retour à P2A Développement 
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Répartition spatiale des stations 

TRAITS DE CHALUT 

Le positionnement des stations doit répondre à plusieurs critères afin de pouvoir produire des résultats 
pleinement exploitables. Le protocole BACI prévoit une approche temporelle (BA) mais également une 
approche spatiale (CI) où les ressources halieutiques doivent être étudiées et décrites en dehors de la 
zone impactées en zone témoin (Control) et au niveau de la zone d’impacts des aménagements 
(Impacts). 

Toutefois, une première approche bibliographique et documentaire a montré qu’il pouvait y avoir une 
variabilité importante des peuplements d’un point de vue géographique sur des distances moyennes 
(20 à 40 km, cf. Figure ci-dessous ; Ifremer, 2013). 

 

Figure 546 : Cartographie d’un indice d’abondance globale des populations bentho-démersales d’intérêt 
halieutique( par exemple, la mesure de données chronologiques des captures par unité d'effort) (Source : Ifremer 

2013) 
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La carte ci-dessous présente la localisation des différentes stations de prélèvements conservés pour 
les deux campagnes de l’état initial (principe de continuité). Chaque station est constituée d’un trait de 
30 minutes (à une vitesse moyenne de 4,4 nœuds).  Ainsi, sur chacune des stations, un trait d’une 
longueur moyenne de 4000 mètres est  réalisé. Les stations ont été autant que possible placées dans 
le sens de trajectoires de pêche au chalut identifiées au cours des enquêtes auprès des patrons de 
pêche tout en en restant incluses dans les AEI ou l’AEE. En effet, lors des enquêtes préliminaires, il a 
été confirmé que les chalutiers font assez fréquemment des traits avec des trajectoires coupant les 
isobathes, lors notamment des épisodes de vents forts. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 137 : Localisation des  stations d’études par PSS pour les campagnes de saison froide et de saison chaude 
pour la zone de la ferme pilote et du raccordement 
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Station 
Heure 

début et fin 
Durée 

Trait (min) 
Longueur 

Station (m) 
Vitesse 
(nds) 

Surface 
(ha) 

Prof. 
(m) 

Longitude 
Nord 

Latitude 
Est 

T1 
14h03 

30 4082 4,6 10,0 
55,5 42°49,261'N 3°09,258'E 

14h33 45,0 42°49,717'N 3°12,108'E 

T2 
11h52 

30 4116 4,6 10,1 
47,0 42°51,705'N 3°12,728'E 

12h22 55,5 42°52,039'N  3°09,969'E 

T3 
15h18 

30 4209 4,4 10,3 
60,0 42°54,106'N 3°14,466'E 

15h48 65,0 42°55,862'N 3°16,408'E 

T4 
10h47 

30 3912 4,6 9,6 
69,0 42°53,084'N 3°16,050'E 

11h17 63,0 42°51,619'N 3°14,014'E 

T5 
9h30 

32 4199 5 10,3 
75,8 42°50,022'N 3°16,640'E 

10h02 79,0 42°51,726'N 3°18,470'E 

T6 
8h24 

30 4149 4,5 10,2 
82,0 42°47,428'N 3°16,913'E 

8h54 78,1 42°49,300'N 03°18,680'E 

Tableau 336 : Récapitulatif des stations PSS chalut saison froide 

 

Station 
Heure 

début et 
fin 

Durée Trait 
(min) 

Longueur 
Station (m) 

Vitesse 
(nds) 

Surface 
(ha) 

Prof. 
(m) 

Longitude 
Nord 

Latitude 
Est 

T1 
11h21 

30 3905 4,22 6,8 
54,6 42°49.665N 03°11.828E 

11h51 45,4 42°49.228N 03°09.024E 

T2 
12h30 

30 3904 4,22 6,8 
46,3 42°52.100N 03°10.194E 

13h00 55,2 42°52.757N 03°12.918E 

T3 
13h32 

30 3862 4,17 6,8 
59,6 42°54.236N 03°14.594E 

14h02 63,5 42°55.850N 03°16.390E 

T4 
10h06 

30 3894 4,21 6,8 
67,7 42°53.053N 03°15.973E 

10h36 61,9 42°51.565N 03°13.952E 

T5 
8h55 

30 3879 4,19 6,8 
75,8 42°50.336N 03°16.965E 

9h25 78,1 42°15.978N 03°18.733E 

T6 
7h44 

31 3911 4,09 6,8 
80,1 42°47.588N 03°16.999E 

8h15 78,2 42°49.300N 03°18.680E 

Tableau 337 : Récapitulatif des stations PSS chalut saison chaude 
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FILET TRÉMAIL 

Les quatre stations ont été réalisées près des côtes, sur les isobathes 20 et 30 mètres de profondeur : 
deux d’entre-elles se trouvent sur la zone du raccordement et les deux autres se trouvent aux mêmes 
profondeurs, mais hors AEI du raccordement, en zone témoin à 3,5 M de distance.  

 
Tableau 338 : Récapitulatif des stations PSS au trémail saison froide 

 
Tableau 339 : Récapitulatif des stations PSS au trémail saison chaude 

13.6.8.4.4 Traitement des captures 

Les individus collectés pour chaque trait ont été : 

 Identifiés (jusqu’à l’espèce pour les poissons, jusqu’au nom de genre ou à l’espèce pour les 
invertébrés) ; 

 Dénombrés ; 

 Mesurés et pesés individuellement. 

Toutefois, en fonction des quantités pêchées, un sous échantillonnage a pu être effectué : 

 Si l’espèce présente des effectifs limités (en deçà de 50 individus), alors tous les individus ont 
été identifiés, pesés et mesurés ; 

 Si l’espèce présente des effectifs importants (plus de 50 individus), la biomasse totale est pesée 
puis un sous-échantillonnage est réalisé pour pesées individuelles et mesure des longueurs.  

 Pour les espèces bentho-démersales, c’est-à-dire les espèces autre que le bleu (sardines, 
anchois, sprat, chinchards…), aucun sous-échantillonnage n’a été fait : tous les individus ont 
été pesés et mesurés. 

Profondeur (m)

F1 4h55 F1-A 42°51,930N 3°04,062E
5h20 F1-B 42°51,438N 3°03,927E

F2 5h55 F2-A 42°47,869N 3°03,456E
6h25 F2-B 42°47,423N 3°03,383E

F3 6h50 F3-A 42°48,392N 3°05,211E
7h20 F3-B 42°47,904N 3°05,134E

F4 7h45 F4-A 42°52,408N 3°05,491E
8h25 F4-B 42°51,831N 3°05,500E

20,0 m

19,6 m

30,0 m

30,5 m

Stations             Position GPS (WGS84)

Profondeur (m)

F1 8h07 F1-A 42°52,000N 3°04,043E
8h33 F1-B 42°51,500N 3°03,965E

F2 10h10 F2-A 42°47,850N 3°03,467E
10h32 F2-B 42°47,420N 3°03,378E

F3 9h30 F3-A 42°48,400N 3°05,200E
10h00 F3-B 42°48,004N 3°05,124E

F4 7h55 F4-A 42°52,385N 3°05,480E
7h30 F4-B 42°51,800N 3°05,500E

30,5 m

20,0 m

19,6 m

30,0 m

Stations             Position GPS (WGS84)
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Au total, plusieurs milliers d’individus ont été déterminés, mesurés et pesés : 

 Saison froide Saison chaude 

Engin Effectif Biomasse 
(kg) 

Effectif Biomasse 
(kg) 

Chalut 113 565 871 16 800 214 

Trémail 128 33 72 16 

Tableau 340 : Effectifs et biomasses globales capturées pendant les PSS chalut et trémail des 2 campagnes 

Pour les pêches scientifiques au chalut, les espèces de petits pélagiques (le « poisson bleu ») ont quant 
à elles été sous-échantillonnées, un rétro-calcul à partir des biomasses collectées nous permet 
d’avancer les chiffres suivant pour les pêches au chalut : 

Catégorie Saison froide Saison chaude 

Total 113 565 16 800 

Petits pélagiques 111 446 5 929 

"Poisson blanc" 2 119 10 871 

Tableau 341 : Effectifs globaux avec et sans les petits pélagiques capturées pendant les 2 campagnes de PSS 

Concernant le degré de précision donné à cet état initial des ressources halieutiques, il a été saisi près 
de 9000 lignes de données sur les individus collectés (espèces taille et poids). Naturellement l’ensemble 
de ces informations ne saurait être traité dans le cadre de ce projet expérimental mais il fournit une base 
solide dans le cadre du suivi et des études ultérieures avec l’éventuel développement du parc 
commercial. Cet état des lieux, réalisé sur une seule année, peut être renforcé en renouvelant 
l’opération juste avant la phase de construction afin d’avoir plus de représentativité en raison de la 
variabilité interannuelle qui peut être observée. En effet, la structure des assemblages de poissons sont 
très influencés par la variabilité naturelle (conditions environnementales), par la dynamique de leur 
propre population (baisse ou augmentation du recrutement) et des activités humaines. 

Enfin, le dépouillement systématique des espèces bentho-démersales apporte une garantie quant à la 
représentativité de la biodiversité de ces ressources halieutiques et espèces associées. Une 
observation minutieuse des débarquements permettra d’optimiser la diversité spécifique (détection des 
petites espèces) et la structure de l’assemblage (proportion de juvéniles, etc…). 
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Mesures de longueur totale 

Les mesures de longueur ont été réalisées sur un ichtyomètre classique en inox gradué au millimètre 
près (Stanley 35558). Le paramètre sélectionné est la longueur totale (LT) plus facile à utiliser que la 
longueur standard, même si les individus collectés au chalut sont parfois très abimés. 

 

Figure 547 : Mesure des poissons pêchés (Source : P2A Développement) 

Mesure du poids individuel 

Pour les poissons et les invertébrés de plus d’un gramme, ils sont pesés individuellement sur une 
balance électronique autonome précise à 1 g.  

 

Photographie 169 : Pesée des poissons pêchés (Source : P2A Développement) 

Pour les petits individus, l’ensemble de l’échantillon est dénombré et pesé collectivement afin d’obtenir 
un poids moyen individuel plus précis. 

Données collectées 

Chaque individu possède alors comme références son nom d'espèce, son poids, sa taille, sa station 
ainsi que sa date de capture. Les données ont soigneusement été reportées dans un tableau 
récapitulatif. 
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13.6.8.4.5 Analyses des résultats 

A la suite de ces opérations, les données ont été rentrées dans un tableau qui comprend comme 
information : date de prélèvement, numéro du trait de chalut (= station), profondeur de prélèvement, 
espèce, taille et poids. Chaque ligne du tableau correspond donc à un individu prélevé. Les 
caractéristiques de chaque station  sont aussi relevées : vitesse, longueur du trait de chalut, durée, ce 
qui permet ensuite de déterminer la surface prospectée par station.  

Le traitement de ces données permet ensuite de déterminer les indices ci-après. 

La richesse et la diversité spécifiques  

La diversité spécifique est un indicateur très évocateur puisqu’il donne directement le nombre total 
d’espèces collectées dans le cadre des échantillonnages. La richesse spécifique dépend de l’effort 
d’échantillonnage puisque les espèces faiblement représentées ont peu de probabilité d’être observées. 
Il faut donc un nombre suffisant d’échantillonnages pour rendre ces espèces observables. 

Les espèces rares sont, quelquefois, des espèces très recherchées à forte valeur écologique et/ou 
patrimoniale et leur présence ou leur absence est un indicateur important de l’état de conservation du 
site. 

La diversité spécifique sera donc abordée par les richesses spécifiques moyennes et totales pour 
donner une idée précise des résultats acquis mais également par l’indice de diversité de Shannon & 
Weaver (H) qui permet d’avoir une mesure synthétique de cette diversité dans un assemblage en 
prenant en compte les quantités respectives de chacune des espèces. 

 

Où :  

p
i 
= abondance proportionnelle ou pourcentage d'importance de l'espèce : p

i 
= n

i
/N;  

S = nombre total d'espèces;  

n
i 
= nombre d'individus d'une espèce dans l'échantillon;  

N = nombre total d'individus de toutes les espèces dans l'échantillon. 

 

L’indice de Shannon, très sensible à la taille de l’échantillon et donc à la densité totale du peuplement, 
a été complété par le calcul de l’équitabilité (J’) (Pielou 1966) qui est le rapport de H’ sur sa valeur 
maximale pour un prélèvement contenant S taxa : 

  

L’indice d’équitabilité permet de mesurer la répartition des individus au sein des espèces, 
indépendamment de la richesse spécifique. Sa valeur varie de 0 (dominance d’une des espèces) à 1 
(équirépartition des individus dans les espèces) (Marcon 2016). 

La richesse spécifique permet aussi de réaliser des courbes d’accumulation, elles sont utilisées pour 
décrire comment la richesse ou la diversité augmentent en fonction de l’effort d’échantillonnage. Elles 
sont réalisées avec des permutations qui permettent de créer une courbe et son incertitude. 
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L’abondance 

Les effectifs ont été traités sous l’aspect de données agrégées d’effectifs totaux pour les catégories 
poissons. Les densités moyennes ont été traitées pour les poissons.  

La biomasse  

La biomasse correspond au poids des poissons (en g de poids humide) présents sur la zone étudiée. 

Ce paramètre, au même titre que l’abondance, est un bon indicateur sur l’état des ressources trophiques 
et de leur équilibre avec le milieu. Les biomasses totales et moyennes ont été calculées. 

Les rendements  

Les rendements, sous leurs diverses expressions (CPUE), constituent une variable de base dans 
l’appréciation de l’état de santé des pêcheries. Dans ce travail, les calculs de rendements sont exprimés 
en grammes par hectare (g/ha). L’utilisation du gramme permet d’une part de pouvoir comparer 
facilement avec des jeux de données disponibles dans la littérature scientifique et également de ne pas 
occulter dans les analyses la présence des petites espèces « rares ». 

Données biométriques 

La taille des individus est un indice important puisqu’il traduit la mortalité du stock. Plus la taille moyenne 
est élevée et s’approche de la normale (en regard de la taille maximale de l’espèce) et moins le stock 
est exploité (mortalité naturelle). Plus la taille moyenne est basse et plus la mortalité par prédation 
(pêche) est importante. De plus, il est révélateur du déplacement des individus. En effet, plus les 
individus sont gros et adultes, plus ils peuvent se déplacer facilement et éviter le dérangement par 
rapport à l’immersion du câble (comportement de fuite). Inversement, plus les individus sont petits et 
moins leur vitesse de nage est rapide et donc moins facile pour l’évitement. 

La taille est aussi une manière d’appréhender le fonctionnement local de l‘espèce (dynamique de la 
population) avec la présence ou non de juvéniles ou subadultes. 

En outre, la taille des poissons est révélatrice de la pression de pêche qui pèse sur eux : des recherches 
scientifiques ont en effet montré que la taille moyenne des poissons diminuait dans les populations 
victimes de surpêche (Cury, 2004). C’est un indice important qui sera présenté pour information. 
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Analyses graphiques  

ANALYSE FACTORIELLE DES CORRESPONDANCES  

L’Analyse Factorielle des Correspondances (AFC) est une représentation graphique des modalités de 
deux variables nominales ou qualitatives. C’est une méthode d’analyse de tableaux de contingences, 
dans lequel on situe un effectif selon deux critères : un en ligne et un en colonne.  

Ici, les tableaux de contingences soumis sont des tableaux de fréquences des espèces en fonction de 
la station. Les espèces sont donc les colonnes, et les stations les lignes. L’AFC repose sur une matrice 
du KHI2 et est donc assez sensible aux espèces faiblement représentées. Il est donc nécessaire d’y 
faire attention, et si nécessaire d’agréger ou d’enlever certaines espèces trop rares, qui pourraient 
totalement déformer la représentation. Autrement, il est aussi possible de regrouper les individus, ici les 
stations, pour diminuer l’effet des espèces retrouvées en faible effectif. Les individus et les variables 
sont placés sur un graphe avec deux axes : chacun explique un pourcentage de la variation totale des 
échantillons, et ces deux axes sont ceux qui expliquent le plus de variation. Plus un individu est éloigné 
sur un axe et plus il contribue à sa formation. En résumé, les points les plus éloignés du centre sont 
ceux qui s’éloignent le plus de la moyenne. 

Les deux axes qui représentent le plus la variation n’expliquent pas forcément 100% de la variation, 
d’autant plus quand il y a beaucoup d’individus et de variables. Il faut alors normalement appliquer un 
critère pour ne sélectionner qu’un certain nombre d’axes : le critère de Kaiser. Ce critère dit qu’il ne faut 
garder que les axes dont les valeurs propres sont supérieures à 1 (ces valeurs sont données en sortie 
de logiciel R) (L. Reboul). Cependant, en pratique, il est compliqué d’analyser de nombreux axes, nous 
garderons donc les deux principaux. L’analyse aura donc éventuellement un poids plus faible mais cela 
sera précisé si nécessaire. 

ANALYSE EN COMPOSANTE PRINCIPALE 

L’ACP permet quant à elle de synthétiser l’information contenue dans un tableau de données avec n 
colonnes x p lignes. Elle permet d’identifier d’éventuelles similitudes entre les individus et de déterminer 
la liaison entre les variables quantitatives. En sortie de logiciel, nous pouvons obtenir plusieurs graphes : 
un graphique qui présente ces variables en fonction des deux axes qui expliquent le plus la variation 
(même chose que pour l’AFC pour le critère de sélection des deux axes), un graphe avec les individus 
représentés sur ces deux axes, et enfin un biplot. Le biplot présente les variables et les individus sur un 
même graphe avec les deux axes.  

Deux types d’ACP seront effectués ici : une avec les caractéristiques des stations en fonction des 
stations, et une seconde avec les fréquences des espèces par station.  
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CORRÉLOGRAMME  

Un corrélogramme est un graphique issu d’une matrice de corrélation. Il permet donc de mettre en 
valeur les variables les plus corrélées entre elles. Il est possible, avec R, de réaliser des matrices de 
corrélations puis des corrélogrammes pour mettre en valeur ces proximités entre variables. Avec le 
même jeu de données présentant les fréquences des espèces en fonction des stations, nous pouvons 
obtenir deux corrélogrammes. Le premier présente les corrélations entre espèces, et peut indiquer par 
exemple qu’une espèce se rencontre souvent avec une autre, ou alors au contraire très rarement voire 
jamais. Le second concerne les corrélations entre les stations, et permet donc de voir rapidement si les 
compositions en espèces sont semblables d’une station à l’autre. 

Traitements statistiques  

Une série de tests statistiques sur les effectifs notamment a permis d’associer/séparer les assemblages 
des 6 stations échantillonnées. Ces tests apportent une aide à la décision précieuse pour appréhender 
les évolutions dans le temps ou dans l’espace de la structure des assemblages ichtyologiques. 

D’autre part, il a été pris le parti d’étudier les ressources halieutiques d’un point de vue de l’écologie 
appliquée de cet écosystème. Les espèces dites « associées » constituant pour la plupart les 
ressources alimentaires des espèces exploitées qui sont très souvent leurs prédateurs, ces espèces 
n’ont pas été écartées des traitements. L’évolution future de ces espèces est donc autant chargée 
d’information vis-à-vis des éventuels effets du projet que les espèces exploitées elles-mêmes. 

D’autre part, si il avait été décidé de ne prendre en compte que les espèces commercialisables, la très 
grande majorité des données auraient été écartées tant les débarquements ont été pauvres en ces 
espèces, marqueur d’une pêcherie déclinante. 

COMPARAISON SUR LES CARACTÉRISTIQUES DES STATIONS  

Il est intéressant de comparer tout d’abord les caractéristiques des stations, pour savoir si les 
rendements par rapport à la surface échantillonnée sont similaires entre les deux engins. Des tests 
statistiques vont donc permettre de comparer ces caractéristiques : tests de Mann-Whitney sur la 
surface échantillonnée, puis sur la biomasse de chaque station en gramme par hectare, et sur la densité  
(nombre d’individus par hectare).  

COMPARAISON SUR LA COMPOSITION EN ESPÈCES  

Test du Khi- 2  

Des tests du Khi-2 vont permettre de savoir si la composition spécifique diffère entre les deux 
campagnes d’échantillonnage. Le test du Khi-2 permet de comparer la répartition des espèces entre 
deux échantillons, en comparant des effectifs théoriques aux effectifs observés. Les effectifs théoriques 
sont ceux qui seraient obtenus si les deux échantillons provenaient d’une même population. On calcule 
ces effectifs théoriques pour chaque espèce en faisant : 

-..�/!0. !1!2� +� �3�4�è/� +264 ��4 +�78 é/ℎ26!0��164 ∗  -..�/!0. !1!2� -/ℎ26!0��16 -..�/!0. !1!2� +�4 +�78 é/ℎ26!0��164  
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Si l’effectif théorique est supérieur à 5, alors un test du Khi-2 est faisable sur cette espèce. Sinon, il est 
préférable de retirer cette espèce du test de manière à conserver sa puissance. Pourtant, il est possible 
de conserver le plus grand nombre possible d’espèces en les regroupant : cela permet aux espèces 
avec les effectifs les plus faibles d’être tout de même prises en compte dans le test.  

Nous avons choisi d’effectuer un regroupement des espèces par leur groupe fonctionnel, comme réalisé 
par Anik Brind’Amour et al en 2016 pour la Méditerranée (A. Brind'Amour, 2016). Les groupes 
fonctionnels sont définis comme des assemblages d’espèces qui occupent le même habitat, jouent un 
rôle similaire dans le réseau trophique et dont les dynamiques sont supposées constantes. Les espèces 
de poissons sont alors groupées selon leurs traits morphologiques, qui sont en fait liés à leur habitat, 
leur régime alimentaire ou encore leur position dans la colonne d’eau. Nous avons donc rangé les 
espèces selon ces groupes, et seuls les groupes avec un effectif attendu supérieur ou égal à 5 sont 
retenus.   

Nous avons aussi effectué un test du khi2 pour comparer les abondances des espèces entre les trois 
stations effectuées en dehors de la ferme pilote et du raccordement, et celles effectuées dans cette 
zone.  

Test sur l’indice de Shannon  

Un test statistique t effectué sur les indices de Shannon permettra aussi de voir si la répartition entre 

les espèces est la même entre les deux campagnes de pêche. Ce test nécessite d’abord de calculer 
l’indice de Shannon de chaque échantillon, puis on calcule la variance des deux échantillons à l’aide de 
la formule :  

 

Cela permet ensuite de calculer la statistique t et les degrés de liberté ν :  

             

Il suffit ensuite de chercher ces valeurs dans une table de Student pour retrouver la p-value et savoir si 
les deux indices de Shannon sont significativement différents ou non entre les deux communautés.  
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13.6.8.4.6 Limites de l’étude 

Les dispositions réglementaires indiquent que l’importance de l’EIE doit être adaptée à la taille du projet, 
de ses impacts sur l’environnement et sur la synergie possible avec d’autres projets existant ou à venir. 

Pour étudier les ressources halieutiques dans le cadre ce projet de ferme pilote il a été déployé 2 
méthodes d’échantillonnages : 

 Pour la zone du raccordement (AEI du raccordement), entre 0 et 40 mètres les pêches au filet 
trémail, 

 Pour la zone de raccordement (AEI du raccordement), entre 40 et 60 mètres le chalut de fond, 

 Pour la zone de la ferme pilote (AEI de la ferme pilote), le chalut de fond. 

Les limites sont caractérisées par la capacité à appréhender la totalité de la variabilité de ces 
ressources, à savoir la diversité spécifique, la composition spécifique, la structure ainsi que la densité 
des espèces. S’agissant de la pêche, chaque engin est caractérisé par sa sélectivité qui conditionne 
ses performances de prélèvement. Sa sélectivité est constituée de plusieurs composantes intrinsèques 
et environnementales parmi lesquelles : 

 L’accessibilité de la ressource, 

 Sa vulnérabilité à la capture dépend des techniques de pêche employées et des 
caractéristiques de l’engin (mailles, dimensions, vitesse,…) 

 Les performances du navire et de son patron, 

 Les conditions de mer, 

 La période de la journée, de l’année, 

 La variabilité naturelle temporelle et spatiale de la ressource. 

Le but de l’échantillonnage est alors de minimiser au maximum les biais potentiels en choisissant les 
meilleurs compromis possibles, la stratégie d’échantillonnage, les critères de l’intervention (météo, type 
d’engin, opérateurs, choix des habitats, réplicats, durée des échantillonnages, etc…). Dans ce travail 
l’ensemble des dispositions rationnelles existantes ont été mises en œuvre. Elles sont expliquées dans 
ce rapport et une analyse critique sur le jeu de données obtenue a été réalisée pour contrôle et assoir 
la robustesse des traitements numériques consécutifs. 

D’autre part, concernant la zone AEI du fuseau de raccordement, les techniques d’art trainant (chalut 
principalement) n’étaient pas souhaitées par le CRPMEM Occitanie en raison d’une interdiction de ces 
métiers par le règlement Prud’homal (barre à coquillage). Etant donné que les ouvrages concernés dans  
la bande des 3 milles de l’AEI se résumait seulement au passage des câbles de raccordement de la 
ferme pilote, il a été convenu que la fonction nurserie et l’analyse de la zone en matière de juvéniles 
serait caractérisée par l’analyse bibliographique en particulier complétée par les quelques 
renseignements qualitatifs lors des enquêtes réalisées par P2A auprès des professionnels.  

A noter que les enquêtes préliminaires et l’analyse rapide de trajectographie ne sont pas exhaustives 
et n’apportent que des indications partielles. 

Les limites de l’étude sont également dépendantes des niveaux de connaissance sur l’état des stocks, 
sur les espèces, les données bibliographiques elles-mêmes dépendantes des campagnes scientifiques 
halieutiques. Toutefois l’étude présente l’analyse sur la base des données les plus actualisées. 
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13.6.8.5 Méthode d’évaluation des enjeux 

Dans le cadre de cette étude, l’évaluation des enjeux est réalisée uniquement pour les espèces 
effectivement capturées sur l’AEI dans les campagnes scientifiques déjà traitées ou dont la présence 
est vérifiée par la bibliographie sur l’AEE. 

La spécificité des ressources marines et d’intérêt halieutique réside dans la mobilité d’un grand nombre 
d’espèces, l’existence de savoirs toujours en développement notamment sur les habitats, la biologie et 
les zones de reproduction.  

La présente expertise se base sur l’adaptation méthodologique à la composante ressources halieutique 
développée par BRLi et appliquée par P2A. 

La méthode cherche à s’appuyer sur un maximum d’informations factuelles, reconnues et disponibles, 
d’apporter un cheminement logique qui permet d’objectiver le plus possible une analyse des enjeux.  

13.6.8.5.1 Généralités sur la méthode d’évaluation des enjeux 

Un enjeu environnemental désigne la valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un 
milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité 
de la vie et de santé. Cette valeur est celle accordée par la société à un moment donné, qui intègre 
aussi des aspects économiques et sociaux. 

Définir un enjeu, c'est déterminer les biens, les valeurs environnementales, les fonctions du paysage 
dont il faut éviter la dégradation et la disparition. C’est également déterminer les vulnérabilités et les 
potentialités du site concerné, les risques potentiels (naturels ou provenant des activités humaines) et 
la situation par rapport à des normes réglementaires ou des objectifs de qualité. 

Les enjeux sont, par définition, indépendants de la nature du projet. Ils correspondent à un état de 
l’environnement dont l’appréciation repose sur une méthodologie définie au préalable. La valeur qui leur 
est accordée est donc susceptible d’évoluer progressivement au cours du temps.  

Conformément à la méthode standard définie par BRLi pour l'évaluation des enjeux dans le cadre des 
études relatives aux projets éoliens, l'évaluation des niveaux d'enjeux pour un élément biologique donné 
s'appuie sur une matrice composée de trois paramètres affectés d’une valeur numérique (attribution de 
notes). Le niveau d’enjeu à l’échelle des populations et des stocks halieutiques se base sur les des trois 
paramètres suivants : 

 La valeur de l’élément. La définition de cette valeur s’appuie sur des critères tels que la rareté, 
l’originalité, la diversité… Plus la valeur est importante, plus la note attribuée est élevée. Les 
notes vont de 0 à 6 afin de tenir compte d’une surpondération liée aux statuts de protection ou 
de danger des espèces (méthode « définition des enjeux » définie par BRLi). 

 L’aire d’étude la plus sollicitée. Elle correspond à l’aire d'étude la plus directement concernée 
par l'élément étudié. Plus l’aire d’étude immédiate présente une importance pour les activités 
de l'élément considéré, plus la note augmente.  

 La note va de 0 à 3 pour l’analyse des populations,  
 Pour la ressource halieutique, la question des fonctionnalités écologiques est essentielle. Une 

analyse spécifique et à part, intègre les éléments connus de l’Etat initial en matière de zones de 
frayères/nourriceries. Cette analyse est apparue essentielle pour éclairer les enjeux sur la 
ressource halieutique. Elle fait l’objet d’une notation spécifique des enjeux de «fonctionnalité » qui 
n’intervient pas dans le croisement « valeur »/ « aire d’étude »/ « évolution» associé à l’évaluation 
des enjeux sur les populations 
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 L’évolution de l’élément dans le temps. Elle est basée sur la prise en compte des tendances 
d’évolution connues ou supposées. Ainsi, une composante dont l’évolution tend vers une 
amélioration (état des populations, effectifs) est affectée d’une plus faible note et donc d’un 
moindre enjeu. A l’inverse, une population en régression méritera une attention particulière et 
donc une note plus élevée qui traduit un enjeu de plus important. La note va de 0 à 3. 

La méthode a été construite en s’appuyant sur des données de l’UICN Méditerranée et Europe (Liste 
rouge), mais aussi de l’ICCAT, du CIEM et du CGPM, synthétisées dans un document de l’Ifremer 
(2017). 

Lorsque l'information est manquante et qu’il n’est pas possible de définir ce paramètre, la note dite « 
conservatrice » d’une valeur de 2 est choisie conformément aux niveaux définis dans la méthodologie 
générale. 

 
Tableau 342 - L’importance de l’enjeu est définit par 4 niveaux déterminés par le résultat de la somme des notes 

attribuées aux différents paramètres 

13.6.8.5.2 Évaluation de la valeur patrimoniale (critère "Valeur" V) 

Afin de tenir compte de la spécificité des données sur la ressource et les stocks halieutiques, deux types 
de critères sont retenus et moyennés pour définir la valeur patrimoniale : 

 le niveau de protection et statut de protection des espèces sur la base de différentes listes 
existantes (UICN Méditerranée, Espèces déterminantes ZNIEFF, convention de Barcelone). Ce 
critère prend en compte le statut de l’espèce à différentes échelles géographiques (mondiale, 
européenne, nationale et régional). Le système mis au point pour l’établissement de la Liste 
rouge est le résultat d’un vaste processus de concertation, d’élaboration et de validation de 
plusieurs années, mené par les experts de la Commission de sauvegarde des espèces de 
l’UICN. Avec le système de la Liste rouge de l’UICN, chaque espèce ou sous-espèce peut être 
classée dans l’une des six catégories suivantes :  

 Eteinte (EX) ; 
 Eteinte à l’état sauvage (EW) ; 
 En danger critique (CR) ; 
 En danger (EN) ; 
 Vulnérable (VU) ; 
 Quasi menacée (NT) ; 

 l’indice « pression de pêche F » et l’indice « Biomasse », selon le résumé des stocks de 
poissons donné par l’Ifremer. Si l’état du stock dans la zone du golfe du Lion (GSA7) n’est pas 
disponible, nous regardons l’information en mer Méditerranée (zone 37 de la FAO).  

Note Niveau

12

11

10

9

8

7

6

5

4

3

2
Négligeable

Fort

Moyen

Faible
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Nous avons aussi regardé la liste des espèces déterminantes ZNIEFF pour le Languedoc-Roussillon. 
Cette liste reprend les espèces figurant déjà sur des listes nationales ou européenne (Liste rouge 
France de l’UICN espèces menacées, Espèces menacées et/ou en déclin de la convention OSPAR) et 
ajoute certaines espèces sélectionnées selon leur importance régionale, leur rareté, leur importance 
écologique et/ou leur valeur patrimoniale. Cependant seule une liste « présence/absence » existe sur 
ces documents et il est difficile d’identifier la nature et niveaux de protection ou de danger pour ces 
espèces. 

Les points sont alors affectés selon le tableau ci-après : 

ESPÈCE SUR LA LISTE 
ROUGE DE L’UICN 
MÉDITERRANÉE 

ESPÈCE SUR LA LISTE 
DES ESPÈCES 

DÉTERMINANTES 
ZNIEFF MER 

ESPÈCE SUR LA LISTE 
DE LA CONVENTION DE 

BERNE OU DE 
BARCELONE 

NOTE 
ATTRIBUÉE 

En danger critique ou         
En danger 

  6 

Vulnérable ou quasi 
menacée 

Présente Présente 4 

Présente sur la liste Absente Absente 2 

Absente   0 

Tableau 343 : Critères d’évaluation des enjeux de la valeur patrimoniale selon les statuts de protection pour les 
espèces halieutiques Source : BRLi-P2A, 2016 

La fiche résumée de l’Ifremer (2017) sur les espèces méditerranéennes permet d’avoir une idée de 
l’état des stocks des espèces étudiées :  

CRITÈRE STATUT NOTE ATTRIBUÉE 

Indice pression de pêche 

Indice mauvais 3 

Indice moyen 2 

Indice bon 0 

Pas d'information 2 

Indice biomasse 

Indice mauvais 3 

Indice moyen 2 

Indice bon 0 

Pas d'information 2 

Tableau 344 : Critères d’évaluation de la valeur selon la situation des stocks halieutiques Source : BRLi-P2A, 
2016 

Si aucun statut n’existe et que les espèces ne font pas partie des espèces d’intérêt halieutique direct 
(exemple blennie) alors on affiche 0. 
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La moyenne arrondie à l’entier supérieur de ces deux types de critère (statut de protection et situation 
des stocks) donnent la valeur de l’espèce (maximum de 6 points). Cela permet de se rapprocher d’une 
réalité et éviter des surpondérations ou sous-pondérations au regard des ressources halieutiques : en 
effet, les espèces dont les stocks ne sont pas en danger, tels que définis par les spécialistes 
scientifiques de l’Ifremer, alors qu’elles sont inscrites sur une liste Rouge (exemple : raie torpille), n’ont 
pas le même statut/valeur patrimoniale qu’une espèce totalement protégée selon l’UICN et interdite à 
la pêche (exemple : certains poissons amphihalins). 

CRITÈRE COMPOSANTE / STATUT INDICE NOTE ATTRIBUÉE 

Niveau et statut de 
protection des espèces 

(V1) 

Espèce en danger critique ou en danger 
sur la liste UICN Méditerranée   6 

Espèce vulnérable ou quasi menacée, 
présente sur la liste des espèces 

déterminantes ZNIEFF mer Languedoc-
Roussillon ou sur les conventions de 

Berne ou de Barcelone 

  4 

Espèce présente sur la liste UICN 
Méditerranée 

  2 

Espèce absente de la liste UICN 
Méditerranée 

  0 

Situation des stocks 
(V2) = Indice pression 

de pêche + indice 
biomasse 

Indice pression de pêche 

Indice mauvais  3 

Indice moyen 2 

Indice bon 0 

Pas d'information 2 

Indice biomasse 

Indice mauvais  3 

Indice moyen 2 

Indice bon 0 

Pas d'information 2 

Notation "Valeur" (VT) Moyenne Niveau et statut de protection 
+ Situation des stocks 

VT = (V1 + V2) / 2 Entre 0 et 6 

Tableau 345 : Evaluation globale de  la valeur – ressource  halieutique- Source : BRLi-P2A, 2016 

13.6.8.5.3 Évaluation de l’intérêt des aires d’études pour l’élément considéré (critère 
"Aire d’étude") 

L’aire d’étude la plus sollicitée se base, pour les populations adultes, sur une double notation à partir 
des données bibliographiques d’une part et des résultats des campagnes en mer d’autre part.  

La partie « Aire d’étude » se base donc sur les données bibliographiques (carte d’habitat Parc naturel 
marin du golfe du Lion, MEDITS Ifremer) et des éléments comparés issus de pêches expérimentales 
qui ont du sens au regard de l’exclusivité de l’aire immédiate (Tessier, 2013 ; Lenfant et al., 2006). L’aire 
la plus sollicitée est notée selon les données bibliographiques existantes à l’échelle du golfe du Lion. 
Les cartes d’habitat modélisées permettent de d’établir pour les deux saisons échantillonnées (juillet et 
octobre) si l’habitat d’une espèce est majoritairement situé sur l’AEE (1 points) ou l’AEI (3 points).  

L’exclusivité d’une zone de la taille de l’AEI vis-à-vis d’une espèce en termes d’habitats est difficilement 
démontrable par la bibliographie existante en particuliers pour les espèces à fort enjeux écologique qui 
sont toutes de grande migratrices (anguille, thon, raie bouclée,…) ou réputées absentes de la zone 
(mérou, corb). 
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Les campagnes in situ peuvent révéler, le cas échéant, ce caractère d’unicité ou non. La notation prend 
ainsi en compte l’abondance de chaque espèce observée lors des campagnes scientifiques en mer à 
l’intérieur de l’AEI par rapport à l’extérieur proche, sur l’AEE. La notation est réalisée alors comme suit : 

 Différence notable de l’intérieur de l’AEI  de la ferme pilote par rapport aux stations témoins 
extérieures : l’analyse est faite pour des espèces présentant plus de 30 individus par 
campagnes c’est-à-dire qui représentent un enjeu minimum d’abondance dans la zone d’étude. 
Il s’agit des stations qui sont systématiquement avec des valeurs maximales par rapport à 
l’extérieur ou les situations où deux fois plus de stations sont observées avec des niveaux 
maximum à l’intérieur de l’AEI de la ferme pilote durant une même campagne et pour un engin 
d’échantillonnage donné (3 points);  

 Pas de différence notable entre l’intérieur et l’extérieur de l’AEI de la ferme pilote (2 points) ;  

 Une absence totale ou quasi-absence des captures (nombre capturé inférieur à 30 individus) (1 
point). 

Pour chaque espèce, les notes sont établies par engin de prélèvement et par campagne. La note finale 
de la valeur de l’espèce correspond à la celle la plus élevée. 

Une moyenne des deux aspects (données bibliographiques et observations/captures campagnes) est 
utilisée pour les espèces adultes ce qui permet d’avoir une note entre 0 et 3. La moyenne est arrondie 
à l’entier supérieur.  

Lorsque l'information est manquante et qu’il n’est pas possible de définir ce paramètre, la note moyenne 
dite « conservatrice » (2) est choisie conformément aux niveaux définis dans la méthodologie générale.  

Paramètre Critères/sources Composante/statut 
Note 

attribuée 

Aire d'étude 
la plus 

sollicitée  
(adultes/ 

populations) 

Niveau de présence sur 
l'aire d'étude immédiate 

(biblio)  
(L1) 

Importance marquée-distinction de l'aire d'étude 
Immédiate 

3 

Importance marquée de l'aire d'étude éloignée 2 
Importance moins marquée de l'aire d'étude éloignée 

par rapport à l'aire d'étude large 
1 

Information insuffisante (principe de précaution) 2 

Importance sur aire d'étude 
des campagnes 

halieutiques 
(L2) 

Présence plus forte sur les stations à l'intérieur de 
l'AEI 

3 

Pas de différence notable entre intérieur et extérieur 
de l'AEI 

2 

Présence plus forte sur les stations à l'extérieur de 
l'AEI 

1 

Esp. absente ou quasi-absente des captures des 
campagnes halieutiques 

0 

Information insuffisante (principe de précaution) 2 
Notation «  Aire d’étude la 

plus sollicité » 
(adultes/populations) 

(LT) 

Moyenne entre données bibliographique et résultats 
des campagnes en mer Entre 0 et 3 

LT= (L1+L2)/2 

Tableau 346 : Evaluation de l’aire d’étude la plus sollicitée par  les populations adultes  – ressource  halieutique- 
Source : BRLi-P2A, 2016 
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13.6.8.5.4 Évaluation de l’évolution (critère "Evolution") 

L’analyse de l’évolution temporelle est basée sur deux éléments :  

 Les tendances d’évolution des populations quand elles sont indiquées pour les espèces 
inscrites sur les listes rouges UICN au niveau méditerranéen ; 

 L’évolution de la biomasse du stock donnée par l’Ifremer (2017). 

En observant les informations fournies, on note une variabilité importante des niveaux de connaissances 
sur les tendances d’évolution (nombreuses espèces à la tendance « inconnue »).  

Lorsque l'information est manquante et qu’il n’est pas possible de définir ce paramètre, la note moyenne 
dite « conservatrice » (2) est choisie conformément aux niveaux définis dans la méthodologie générale. 

 

CRITÈRE / SOURCE COMPOSANTE / STATUT 
NOTE 

ATTRIBUÉE 

Evolution mentionnée sur la liste rouge UICN 
Méditerranée 

En déclin 3 

Stable 1 

En augmentation 0 

Information insuffisante 2 

Evolution donnée par Ifremer 

Baisse 3 

Stable 1 

Hausse 0 

Information insuffisante 2 

Notation "Evolution" (ET) 
Moyenne "Evolution UICN" et 

"Evolution Ifremer" : 
 ET = (E1 + E2) / 2 

Entre 0 et 3 

Tableau 347 : Evaluation de l’évolution des populations  – ressource  halieutique- Source : BRLi-P2A, 2016 

13.6.8.5.5 Évaluation spécifique de l’enjeu « fonctionnalité » 

Par ailleurs, afin d’évaluer l’importance des fonctionnalités écologiques qui interviennent au sein des 
aires d’études (habitat, zones de reproduction, nourriceries), et notamment sur l’aire d’étude immédiate 
une analyse est effectuée exclusivement à partir des données bibliographiques sur l’intérêt fonctionnel 
des aires d’études. Cela donne une information essentielle à l’analyse des enjeux globaux pour les 
espèces et groupes d’espèces. 

Cette analyse est développée sur la base de cartes de modélisation de nurseries et de frayères existant 
au niveau du parc marin du golfe du Lion et est renforcée par de la bibliographie, notamment des articles 
scientifiques et les données Ifremer des campagnes MEDITS. 
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La notation est effectuée selon une analyse spatiale et prend en compte l’importance de chaque fonction 
à l’intérieur de l’AEI ou de l’AEE dans son contexte spatial. Les notations s’articulent autour des 
éléments suivants qui actent d’un enjeu fort, par exemple, quand il y a une spécificité de l’AEI. Ils 
définissent néanmoins les niveaux d’enjeux fonctionnels (faible et moyen) aux échelles de l’AEE, qui 
englobe l’AEI, en raison des larges échelles spatiales concernées : 

 11 points (enjeu Fort) : est attribué en cas d’identification de zone spécifique de 
reproduction/nourricerie ou une des zones de reproduction /nourricerie principales du Golfe du 
Lion sur l’AEI. Cette notation renvoie à un éventuel caractère d’unicité de la zone pour un stock 
donné au regard de la frayère ou les zones de nourricerie ; 

 8 points (enjeu moyen) : dans le cas d’une surface majoritaire de la zone de reproduction 
/nourricerie à l'échelle du Golfe du Lion située sur l’AEE ; 

 5 points (faible) : une partie mineure de la zone de reproduction /nourricerie principale est située 
sur l’AEE (1 point) ;  

 Si les zones de reproduction ou nourriceries sont en totalité situées hors de l’aire d'étude 
éloignée AEE alors la note est de 0 (aucun enjeu).  

 Pour l’information inexistante notamment en matière de zone de reproduction et nourricerie, 
une note de précaution est attribuée. Cela permet de donner un statut « inconnu » à l’enjeu, 
d’appréhender la situation des enjeux par grandes familles d’espèces en fonction du niveau de 
connaissance sur certaines espèces. La notation sur les fonctionnalités « frayère » et 
« nourricerie » n’étant pas croisée avec d’autres valeurs, il n’y a pas d’enjeu de niveau de 
notation : 

 La formule “inconnu moyen” (7 points) est délivrée pour des espèces qui d’après le croisement des 
résultats des campagnes (absence de capture d’adultes matures ou de juvéniles de moins d’un an), 
les connaissances sur la famille d’espèce (biologie, types d’habitats, échelles de répartitions frayères 
et nourriceries) permettent de supposer que la frayère ou nourricerie principale ou secondaire n’est 
probablement pas située en majorité sur l’aire d’étude immédiate mais que des incertitudes 
subsistent quant à la taille de la frayère principale ou secondaire à l'échelle du golfe du Lion et en 
rapport à l'aire d'étude éloignée. 

 La formule « inconnu faible » (4 points)est délivrée pour des espèces qui d’après le croisement des 
résultats des campagnes (absence de capture d’adultes matures ou de juvéniles de moins d’un an), 
les connaissances sur la famille d’espèce (biologie, profondeurs, types d’habitats, échelles de 
répartitions frayères et nourriceries) permettent de supposer que les zones de reproduction ou 
nourriceries sont probablement sur d’autres types de zones et que même une partie mineure de leurs 
frayères ou des nourriceries ne sont pas certaines d’être situées sur l'aire d'étude éloignée.  
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PARAMÈTRE CRITÈRES/SOURCES COMPOSANTE NIVEAU D’ENJEU 

Aire d'étude la plus 
sollicitée (frayère) 

Niveau de présence sur 
l'aire d'étude immédiate 

(biblio) 

Aire Immédiate essentielle = la zone 
de reproduction du golfe du Lion 

située sur l'aire d'étude immédiate 
11 Fort 

Surface majoritaire de la zone de 
reproduction à l'échelle du golfe du 

Lion située sur l'aire d'étude 
éloignée. 

8 Moyen 

Une partie mineure de la zone de 
reproduction située sur l'aire d'étude 

éloignée 
5 Faible 

zones de reproduction en totalité 
situées hors aire d'étude éloignée 0 Négligeable/nul 

Information insuffisante 
7 Inconnu-moyen 

4 Inconnu-faible 

Aire d'étude la plus 
sollicité (nourriceries) 

Niveau de présence sur 
l'aire d'étude immédiate 

(biblio) 

Aire Immédiate essentielle = la 
nourricerie ou une des nourriceries 
principales du golfe du Lion située 

sur l'aire d'étude immédiate 

11 Fort 

Surface majoritaire de la nourricerie 
principale ou secondaire à l'échelle 

du golfe du Lion située sur l'aire 
d'étude éloignée. 

8 Moyen 

Une partie mineure de la nourricerie 
principale située sur l'aire d'étude 

éloignée 
5 Faible 

Nourriceries en totalité situées hors 
de l’aire d'étude éloignée 0 Négligeable/nul 

Information insuffisante 
7 Inconnu-moyen 

4 Inconnu-faible 

Tableau 348 : Evaluation des enjeux des aires d’études au regard des rôles fonctionnels frayères et nourriceries 
– ressource  halieutique (Source : BRLi-P2A, 2016) 
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13.6.8.5.6 Évaluation globale des enjeux pour les espèces et familles d’espèces 

Ci-dessous figure le tableau de synthèse pour la notation pour chaque espèce et famille d’espèce. 

Le niveau d’enjeu est ensuite défini pour chacun des éléments clés que sont :  

 Niveau d’enjeu au regard des populations/adultes Ep= VT+ LT+ ET : il intègre l’évolution et les 
statuts de protection 

 Niveaux d’enjeu au regard des fonctionnalités : il intègre la place des aires d’‘étude sur l’enjeu 
de fonctionnalité pour les espèces ou groupes d’espèces 

 Frayère : notation valeur de l’aire d’étude sur l’enjeu « frayère » : Ef 

 Nourricerie : notation valeur de l’aire d’étude sur l’enjeu « nourricerie » : En 

NOTE D’ENJEU 

NIVEAU D’ENJEU FONCTIONNALITÉ 
« ZONE DE REPRODUCTION » ET 

« NOURRICERIE » 

NIVEAU D’ENJEU GLOBAL 
POPULATION ADULTE 

EF/EN EP 

12 

Fort Fort 11 

10 

9 

Moyen Moyen 8 

7 

6 

Faible Faible 5 

4 

3 

Négligeable Négligeable 2 

1 

Tableau 349 : Correspondance entre la note d'enjeu et le niveau d'enjeu (Source : BRLi, 2016) 

 

Ces niveaux d’enjeux sont estimés pour les grands groupes d’espèces (crustacés, poissons pélagiques, 
poissons bentho-démersaux, céphalopodes,…) ce qui peut donner, en fonction de la biologie des 
espèces (les zones de reproduction sont souvent différentes des zones de nourriceries), des situations 
des stocks et des statuts de protections qui varient entre espèces, des niveaux très variables au sein 
d’un même groupe. 
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13.6.9 - Expertise naturaliste en mer : mammifères marins, 
tortues marines, avifaune et chiroptères en mer 

L’expertise spécifique à l’étude de la faune marine, hors peuplements benthiques et ressources 
halieutiques réalisée par ailleurs par un autre prestataire, a été réalisée par le bureau d’étude Biotope. 

13.6.9.1 Aire d’étude  

Pour les inventaires en mer (concernant les oiseaux, les mammifères marins et les tortues marines), 
deux aires d’étude spécifiques ont été définies au sein des aires d’étude générales de l’étude d’impact : 

 Une aire d’étude « bateau » : cette aire d’étude est centrée sur le projet de ferme pilote, et 
localisée entre 10 et 26 km des côtes sur une étendue de 15 km (du cap Leucate au sud de 
l’étang de Leucate). Elle couvre environ 250 km². Cette aire d’étude permet d’étudier finement 
les espèces fréquentant l’aire d’étude immédiate et ses alentours. Elle est incluse dans l’aire 
d’étude éloignée. Le transect B0, reliant la côte (au niveau du cap Leucate) au premier transect 
B1 est défini pour figurer l’étude du raccordement électrique en milieu marin et obtenir des 
données côtières. 

 Une aire d’étude « avion » : cette aire d’étude est beaucoup plus large que l’aire d’étude 
bateau et s’étend au–delà de l’aire d’étude éloignée. Elle permet d’étudier la mégafaune marine 
à l’échelle fonctionnelle de la partie Ouest du golfe du Lion, depuis la côte jusqu’aux canyons 
du large. Elle est localisée entre le cap d’Agde et la frontière espagnole et s’étend jusqu’à 75 km 
au large pour les transects les plus longs, et couvre 6 000 km². Elle est au-delà de l’aire d’étude 
éloignée, dans l’aire d’étude large. 

 

Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 138 : Aires d’études en mer - transects bateau et avion 
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13.6.9.2 Équipe de travail 

La constitution d’une équipe pluridisciplinaire a été nécessaire dans le cadre de cette étude afin de 
réaliser les recensements sur l’aire d’étude immédiate et analyser les enjeux :  

DOMAINE D’INTERVENTION AGENTS DE BIOTOPE 

Directeur d’Etude Thomas MENUT et Danielle BOIVIN 

Chefs de projet Vincent DELCOURT, Danielle BOIVIN 

Cartographie, SIG Yveline NAVARRO, Sylvain GRIZARD 

Avifaune marine Vincent DELCOURT, Vincent LIEBAULT,  
David SANNIER, Matthieu GENG 

Mammifères marins et tortues marines Yves LE BRAS 

Tableau 350 : L’équipe mobilisée  

13.6.9.3 Méthodes de collectes de données 

L’établissement de l’état initial de la faune marine a été basé sur la collecte de données issues de 
l’analyse de la bibliographie existante et/ou des audits, et de l’acquisition de nouvelles données terrain 
dans le cadre du projet. 

13.6.9.3.1 Consultations, audits 

La consultation de personnes ressources permet d’accéder à des informations précieuses et inédites 
par rapport à la bibliographie (inventaires non publiés, études d’ornithologues amateurs, observations 
ponctuelles, communications personnelles, …). Elle permet également de prendre connaissance des 
réactions des spécialistes ou organismes concernés, d’en tenir compte et de bénéficier de l’expérience 
de ceux qui ont déjà été confrontés à des problématiques du même ordre.  

Le tableau suivant montre la démarche d’audit, en fonction de sa nécessité vis-à-vis de l’accessibilité 
des données, mais aussi de la pertinence des sujets à aborder vis-à-vis du projet. 

Certains audits seront justifiés dans la phase d’évaluation des impacts.  
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Structures Personnes contacts Description structure Contact, audit 

Observatoire 

Pélagis 

 

 

Réseau National 

d’Echouage 

(RNE) 

ULR Valor 

Vincent Ridoux  
vridoux@univ-lr.fr 
Comité Scientifique AAMP & 
Commission Baleinière 
Internationale, Référent expert 
pour le ministère, Professeur 
ULR et directeur unité de 
recherche 
Olivier Van Canneyt 
olivier.van-canneyt@univ-lr.fr 
coordination PACOMM, 
expertise mammifères marins. 

Unité de recherche, référence nationale 
en matière de mammifères marins.  
Responsable de la gestion et de 
l’analyse des données SAMM et 
d’échouage. 

Demande d’autorisation 
d’utilisation des données à 
Vincent Ridoux et Olivier Van 
Canneyt. Liens données 
SAMM et échouages, envoyés 
par Hélène Peltier.  
 
Les résultats publiés « à 
l’échelle du golfe » sont 
satisfaisants, ces données ont 
permis de réaliser des cartes à 
une plus fine échelle que celles 
des rapports officiels (Pettex et 
al. 2014 ; Lambert et al. 2017 ; 
Sophie Laran et al. 2017). 

BREACH  
Caroline Azzinari  
caroline.azzinari@breach-
asso.org  
Présidente 

Association loi 1901. Résultats publiés « à l’échelle 
du golfe » (N Di-Méglio et al. 
2015) sont suffisamment 
détaillés. 

EcoOéan institut 

 

 

Nathalie Di-Méglio 
Directrice, équipe "Recherche, 
expertise, éducation" 
 
Léa David 
équipe "Recherche, expertise, 
éducation" 
lea.david2@wanadoo.fr 
 

Association (2004) à caractère 
scientifique et éducatif, reconnue 
d’intérêt général.  
Membres du Comité Scientifique du 
Sanctuaire PELAGOS, de celui du Parc 
National des Calanques et de celui de 
l'ACCOBAMS, ainsi qu'experts auprès 
de l’AAMP, du CAR/ASP, de l'IUCN. 
Membres fondateurs du GIS3M. 

1 - Les résultats sur le Grand 
Dauphin publiés « à l’échelle 
du golfe » (N Di-Méglio et al. 
2015) sont suffisamment 
détaillés. Audit sur le Grand 
Dauphin. 
2- En dépit du volume assez 
conséquent de données, l’aire 
d’étude éloignée n’est pas bien 
couverte et nous n’avons pas 
utilisé ces données. 
3- Demande des rapports  

Parc naturel 

marin du golfe 

du Lion 

Michel Moly 
Directeur 

Aire Marine Protégée. Structure 
publique. Composé d’acteurs locaux, le 
conseil de gestion de parc assure la 
gouvernance 

Récupération de données sur 
le site internet du PNM 

Agence Française 

pour la 

Biodiversité / 

AAMP 

Tiphaine RIVIERE 

Créée le 1er janvier 2017, elle regroupe 
désormais l'Agence des aires marines 
protégées, l'Atelier technique des 
espaces naturels, l'Office national de 
l'eau et des milieux aquatiques et Parcs 
nationaux de France. 

Ensemble des données 
disponibles publiquement sur 
les différents programmes 
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Structures Personnes contacts Description structure Contact, audit 

GIS3M 

  

 

Denis Ody 
dody@wwf.fr 
Co-fondateur et Président 
Léa David 
lea.david2@wanadoo.fr 
Co-fondateur et vice-
présidente, voir aussi 
EcoOcéan 
Hélène Labach 
hlgis3m@gmail.com 
chargée de mission, voir aussi 
GECEM 

Association loi 1901 créée en 2007 
reconnue d'intérêt général avec l’appui 
du Parc national de Port Cros, 
animateur de la partie française du 
Sanctuaire PELAGOS.  
Association à l’interface de nombreuses 
autres associations. Parmi les membres 
non permanents  

Echange téléphonique avec 
Hélène Labach, Léa David et 
Nathalie Di-Méiglio 
 
 

GECEM 

 

 

Frank Dhermain 
frank.dhermain@wanadoo.fr 
Président du GECEM et 
vétérinaire 
 
Hélène Labach 
Secrétaire du GECEM, voir 
aussi GIS3M 

Association (1991) Loi 1901, avec pour 
objet de fournir les données nécessaires 
à la connaissance et à la protection des 
cétacés de Méditerranée. Organise des 
campagnes de recherche sur le Grand 
Dauphin et le Dauphin de Risso en 
Corse et sur les côtes de Provence. 
Chargée de la gestion et de la 
supervision du Réseau National 
Echouage pour la façade 
Méditerranéenne. 

Echange téléphonique avec 
Hélène Labach, Léa David et 
Nathalie Di-Méiglio 
 
 

Découverte du 

vivant 

Thomas Roger 
info@decouverteduvivant.fr  

Structure, organisme de voyages 
naturalistes en France (Méditerranée) et 
à l’étranger.  

Connaissances de terrain des 
mammifères marins dans le 
golfe du Lion 
 

CestMed 

Centre d’Etudes 

et de Sauvegarde 

des Tortues 

Marines de 

Méditerranée 

Jean-Baptiste Sénégas Association (loi 1901) à but non lucratif 
basée au Grau-du-Roi. Accueillir, 
soigner et étudier les tortues marines.  
Membre du Réseau des Tortues 
Marines de Méditerranée Française 
(RTMMF) et du GTMF. 

Echange téléphonique 
 

Groupe 

Chiroptères 

Languedoc-

Roussillon 

Thierry Disca, administrateur 
 Consultation de la base de données 
chiroptères régionale 

Fait partie de l’équipe Biotope 
 

 

Groupe 

ornithologique du 

Roussillon 

Lionel Courmont 
Fabien Gilot 
Quentin Giraudon 

Consultation base de données régionale Echange téléphonique 

Tableau 351 : Synthèse des principaux acteurs pour l’acquisition de connaissances sur les mammifères marins et 
tortues marines dans le golfe du Lion et jeux de données associés.  
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13.6.9.3.2 Recherches et analyses bibliographiques 

Etudes réalisées par Biotope 

Le bureau d’étude Biotope a réalisé plusieurs études environnementales faunistiques dans le golfe du 
Lion ou sur ce type de projet éolien en mer.  

Quelques exemples sont donnés ici : 

 En cours. Projet EOLMED de ferme pilote d’éoliennes flottantes offshore, au large de Port-La 
Nouvelle. QUADRAN SA. ; 

 En cours. Les éoliennes flottantes du golfe du Lion, Etat initial, étude d’impact Volet avifaune, 
Volet mégafaune ; Volet Chiroptères. LEFGL ; 

 2017. Volet faune flore de l’étude d’impact et dossier de dérogation Parc éolien en mer Dieppe- 
Le Tréport- volets avifaune, mégafaune et chiroptères ; 

 2017. Eoliennes en mer. Iles d’Yeu et de Noirmoutier. Etat des lieux, impacts et mesures. Volet 
avifaune ; Volet mégafaune ; Volet Chiroptères. ENGIE ; 

 2015. État des lieux des connaissances du patrimoine ornithologique du golfe du Lion. AMMP. 

L’ensemble de la bibliographie utilisée est détaillé à la fin de ce rapport. 

Données disponibles sur la mégafaune marine 

Les données issues de la bibliographie, mises en œuvre pour dresser l’état initial de la distribution et 
de l’utilisation des aires d’études par les oiseaux, mammifères et tortues marines se sont basées sur :  

 Les données standardisées permettant d’obtenir des informations sur l’abondance et la 
distribution des espèces dans le golfe du Lion, ainsi que de l’utilisation qui est faite des habitats 
au sein de cette zone. Nous nous sommes appuyés en priorité sur les résultats les plus récents 
(2010-2017). 

 Les données opportunistes, qui ne suivent pas de protocole prédéfini mais qui apportent des 
informations complémentaires sur la répartition ou les effectifs ponctuels des espèces. 

DONNÉES STANDARDISÉES  

Ce sont les données collectées par la mise en œuvre de protocoles standardisés comme les transects 
par avion ou par bateau ou le suivi acoustique passif. L’effort d’échantillonnage et la présence des 
espèces d’intérêt sont mesurés conjointement ce qui permet de calculer des indices d’abondance 
comparables d’une zone à l’autre et  d’estimer la densité et la distribution des animaux (Buckland, 2001 ; 
Tougaard, 2008). Pour rappel, ces expertises de terrains menées par Biotope respectent les méthodes 
de ces protocoles standardisées. 

Les observations en mer sont un premier type de données. Elles sont effectuées en bateau ou en avion 
afin de couvrir des surfaces plus importantes et plus rapidement. Les données du SAMM (Suivi aérien 
de la mégafaune marine en France métropolitaine) du programme PACOMM (AFB, 2016) ou celles 
collectées par Biotope dans le cadre de cette étude, sont des données standardisées. Dans les deux 
cas, il s’agit de connaître la répartition spatio-temporelle et les abondances relative ou absolue des 
espèces (Laran et al., 2017) et d’identifier leur habitat préférentiel (Lambert et al., 2017).  
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Ces données répondent donc à l'objectif général de l’état initial de cette étude. Outre la distribution des 
espèces, le comportement des animaux est une autre information d’intérêt car elle peut permettre 
d’apprécier l’importance d’une région géographique pour une population. Le comportement peut être 
déduit d’observations naturalistes par des experts de terrain, comme par exemple dans le cadre du 
programme GDEGeM (GIS3M, 2014) pour le Grand Dauphin. 

Les données de suivi télémétrique sont un second type de données. Elles permettent de suivre 
« l’histoire » d’individus équipés d’appareil électroniques qui échantillonnent selon un protocole défini 
par un programme embarqué. On dispose généralement de la trajectoire des animaux durant plusieurs 
mois. Ces données sont très riches d’informations sur les environnements physique et biologique visités 
par les animaux ainsi que sur le comportement de ces derniers. Néanmoins, l’utilisation des animaux 
comme vecteur d’échantillonnage complique l’analyse des données car les données sont collectées au 
grès des décisions de ces derniers et non pas selon un protocole véritablement standard. De plus, le 
nombre d’individus équipés est généralement peu élevé en raison du coût assez élevé des appareils 
électroniques. Des programmes importants de suivi des Puffins yelkouan, des Baléares et de Scopoli 
ont cependant pu être mis en place avec un nombre conséquent d’individus équipés, donnant des 
résultats inédits sur le déplacement de ces espèces (Péron et Grémillet, 2014 ; Meier et al., 2015). Pour 
les tortues marines, il s’agit d’un type de données fréquent, le seul que nous avons pu recenser dans le 
golfe du Lion. 

Les observations directes en mer peuvent être complétées par l’analyse de l’identité des animaux. Cette 
identification peut reposer sur des marquages individuels (couleur, bague) ou sur la technique de photo-
identification, notamment pour les cétacés qui peuvent être reconnus à la forme et aux marques de leur 
nageoire dorsale. Couplées à des techniques d’analyse adaptée (modèles de dit de CMR pour Capture-
Marquage-Recapture) elles permettent d’estimer la taille d’une population, les mouvements des 
individus et d’autres paramètres démographiques importants tels que le recrutement ou le taux de survie 
pour différentes classes d’âges. Il s’agit donc d’une source d’information très précieuse, notamment 
pour le Grand dauphin. 

Enfin, pour les oiseaux, les populations reproductrices de certaines espèces marines font l’objet de 
suivis standardisés et annuels au niveau de leurs colonies. Ils sont réalisés par des ornithologues 
professionnels ou bénévoles, et coordonnés par des associations d’étude et de protection de la nature 
ou par des gestionnaires de sites. Ils permettent de dénombrer les effectifs reproducteurs par colonie, 
et d’évaluer le succès de reproduction. Certains suivis font l’objet de programmes LIFE, comme le LIFE+ 
ENVOLL (en cours) coordonné par les Amis du Vigueirat et dédié aux laro-limicoles, ou le LIFE 
Conservation des Puffins sur les Iles d’Hyères (2003-2007). 

Programme « Suivi aérien de la mégafaune marine en France métropolitaine » (SAMM) 

Dans le cadre de la directive européenne « Habitats, Faune, Flore », le ministère en charge de 
l’environnement a délégué à l’Agence des aires marines protégées (AAMP) la mise en œuvre d’un 
Programme d’acquisition de connaissances sur les oiseaux et les mammifères marins (PACOMM). 
L’objectif de ce programme est de constituer un état initial de la fréquentation par les oiseaux et les 
mammifères marins des eaux sous juridiction française afin de compléter ou de désigner de nouvelles 
zones de protection Natura 2000 ou ajuster les périmètres des sites déjà désignés. Au cours de ces 
campagnes, les observations de tortues marines ont également été relevées.  

La campagne SAMM a eu pour objectifs d’évaluer la distribution des prédateurs supérieurs (oiseaux et 
mammifères marins notamment) et sa variabilité spatiale et temporelle. Les campagnes d'observation 
ont eu lieu du 3 novembre 2011 au 15 février 2012 puis du 15 mai au 15 août 2012. L’ensemble de la 
zone économique exclusive (ZEE) française (et au-delà) a été survolé.  



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1845 

Les données de la campagne SAMM constituent une base d'informations inédite dans le secteur Nord-
Ouest de la Méditerranée et plus particulièrement dans le golfe du Lion. Il s’agit d'un état instantané, 
capturé sur deux saisons, de la distribution (densité et habitats) des mammifères marins. L’ensemble 
des informations utiles concernant le programme PACOMM/SAMM, les protocoles utilisés pour la 
collecte et l’analyse des données sont présentés en détail dans un rapport de synthèse : Pettex et al. 
(2014). Dans cette étude, nous utiliserons ces résultats et ceux publiés ultérieurement dans des revues 
à comité de lecture de Lambert et al. (2017) concernant les habitats et de Laran et al. (2017) concernant 
les densités. 

Programme « PELagiques de MEDiterranée » (PELMED)  

Il s’agit de campagnes de chalutages scientifiques réalisées par l’IFREMER chaque année depuis 1994, 
ayant pour objectif principal d’étudier les stocks des petits poissons pélagiques. Pour chaque campagne 
un observateur dédié réalise en parallèle des observations sur les oiseaux et les mammifères marins 
selon un protocole standardisé de collecte de données. Ce programme permet l’acquisition de données 
annuelles standardisées avec comme limites le fait que les données concernent principalement le mois 
de juillet, et que les chalutages peuvent modifier le comportement et la répartition des oiseaux et/ou 
mammifères. Les rapports de Beaubrun et al (2013) et le rapport de mission de Serre, David et Di Meglio 
(2011) ont été utilisés.  

Suivis télémétriques des Puffins en Méditerranée 

Deux suivis existent sur les 3 espèces de puffins méditerranéens :  

 L’un porté par l’AAMP et le CEFE/CNRS sur les Puffins yelkouan et de Scopoli (Péron et 
Grémillet, 2014),  

 L’autre porté par une équipe anglaise sur le Puffin des Baléares (Meier et al., 2015). Les trajets 
précis de 21 Puffins yelkouan, 242 Puffins de Scopoli et 67 Puffins des Baléares ont pu être 
étudiés à partir des balises GPS. Les données ont été complétées par d’autres capteurs qui ont 
permis d’apporter des informations sur le comportement des oiseaux (enregistreurs de 
plongées) ou sur les stratégies migratoires (balise argos, GLS). 

Programme « Grand Dauphin Etude et Gestion en Méditerranée » (GDEGeM) 

Le programme GDEGeM (Grand Dauphin Etude et Gestion en Méditerranée) est un projet collaboratif 
et multi-disciplinaire débuté en 2013 et achevé en 2016. Il a été co-financé par la Fondation MAVA, 
Pelagos et l'Agence des Aires Marines Protégées. Le projet a pour objectif d’améliorer la connaissance 
sur la population et le statut du Grand Dauphin en Méditerranée nord-occidentales, en particulier 
l’estimation de son abondance, sa répartition spatio-temporelle et ses comportements.  

Outre la collecte d’observations en bateau dans tout le golfe du Lion, l’analyse des recaptures des 
individus (photo-identification) apporte des informations sur la distribution spatio-temporelle, la fidélité 
au site ou les mouvements des Grands dauphins et d’estimer la taille de la population fréquentant la 
zone grâce la méthode de Capture-Marquage-Recapture (Gnone et al., 2011 ; N Di-Méglio et al., 2015). 

Surveillance Acoustique Passive (Passive Acoustic Monitoring) 

Comme le nom de la méthode l’indique, il s’agit d’écouter passivement les bruits dans l’environnement. 
Du fait de sa bonne propagation dans le milieu aquatique, le son est largement utilisé par les animaux 
marins et notamment par les mammifères. Il est donc possible de détecter les sons émis par les 
mammifères dans le cadre de leur communication ou de leur chasse (écholocation).  
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Cette méthode permet l’observation en continue sur de longe période de temps sans perturbation des 
animaux, indépendamment des conditions météorologiques et des conditions de visibilité, avec des 
distances de détection de plusieurs centaines de mètres. La surveillance acoustique passive est une 
méthode de plus en plus utilisée pour mettre en évidence la présence de mammifères marin dans un 
secteur donné. 

DONNÉES OPPORTUNISTES  

Ces dernières données offrent des possibilités de déduction bien inférieures aux données standardisées 
mais elles peuvent apporter des informations très utiles dans certains cas de figures.  

Observations en mer  

Les observations opportunistes en mer (telles que celles collectées par Souffleurs d’écume via 
l’application REPCET, les observations issues de science participative, les captures accidentelles 
reportées etc…) sont nombreuses, en particulier dans la zone côtière. Cependant, en l’absence de 
mesure de l’effort d’échantillonnage ces données ne permettent pas d’estimer l’abondance, la densité 
ou la répartition spatiale des animaux de façon absolue. Il est aussi important de se rappeler qu’elles 
ne sont pas toujours issues d’observations « expertes », ce qui peut nécessiter une analyse différenciée 
des données. Néanmoins, elles fournissent des données de présence qui peuvent être utiles dans le 
cas d’espèces rarement rencontrées. Elles peuvent également permettre de juger du degré relatif de 
rareté des différentes espèces. 

Observations depuis la côte 

Pour les oiseaux particulièrement, les observations réalisées depuis la côte permettent d’apporter des 
informations sur les espèces fréquentant le milieu marin. Elles permettent par exemple de préciser la 
phénologie de présence des espèces sur un secteur donné, d’apporter des informations sur les effectifs 
maxima observés depuis la côte ou d’étudier le comportement des espèces. Ces données concernent 
toutefois les oiseaux observés sur les premiers kilomètres en mer, mais ne sont pas forcément 
représentatives de l’activité au large. 

Données d’échouages  

Les données d’échouage sont collectées par des bénévoles (qui constituent un Réseau National 
d’Echouage). Ces données fournissent des échantillons biologiques presque impossible à obtenir par 
d’autres moyens. Ces derniers permettent de réaliser analyses isotopiques, analyses de composition 
en acides gras, analyses génétiques, de polluants (Dhermain et le Réseau Echouage Méditerranéen 
2016) et évaluer l’ampleur et les causes de mortalité (Epperly et al., 1996 ; Geraci, Lounsbury et Yates 
2005). Cependant, elles sont entachées d’incertitudes : sur l’effort d’échantillonnage mais également 
sur lieu du décès (Peltier et al., 2012) car les carcasses des animaux peuvent dériver sur de grandes 
distances au gré des vents et des courants (Peltier 2007; Koch et al., 2013). En conséquence, les 
possibilités d’analyses en matière de distribution et d’abondance relative, bien qu’elles puissent être 
non négligeables (Maldini, Mazzuca et Atkinson 2005 ; Pyenson 2010 ; Peltier et al., 2012), requièrent 
des techniques sophistiquées et restent limitées aux grandes échelles spatio-temporelles. Pour les 
tortues marines, il semble que seul le CESTMed (Centre d’Etudes et de Sauvegarde des Tortues 
Marines de Méditerranée) collecte ce type d’information. 
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DETAILS SUR LES DONNÉES MAMMIFERES MARINS 

La plateforme OBIS (Ocean Biogeographic Information System) SEAMAP (Halpin et al., 2009) offre une 
interface permettant d’explorer et d’extraire les jeux de données concernant la faune marine dans le 
monde entier. Une exploration du contenu disponible dans notre zone d’étude révèle l’existence de neuf 
jeux de données faisant mention d’au moins une des 8 espèces décrites comme fréquentes en 
Méditerranée (Figure 548).  

 

Figure 548 : Interface de OBIS-SEAMAP montrant l’ensemble des données disponibles sur cette plateforme, pour 
les huit espèces de mammifères communs en Méditerranée et dans la zone du golfe du Lion  

Parmi ces neufs jeux de données, quatre rassemblent la grande majorité des observations postérieures 
à 2010 et 96 % du total des observations (1655 observations) : 

1. Données d’échouages (992 observations). Ces données ont été téléchargées et analysées 
avec l’accord de leur propriétaire. Les résultats sont présentés dans la partie « données 
opportunistes ». 

2. Observations bateau d’EcoOcéan Institut (421 Observations). Ces données (dont les 
trajectoires d’échantillonnage sont visibles en vert sur la Figure 548) ne couvrent que très peu 
le plateau continental du golfe du Lion. Elles n’ont par conséquent pas été utilisées. 

3. Observations aériennes du programme SAMM collectées par l’observatoire Pélagis (192 
Observations). Ces données ont été téléchargées et analysées avec l’accord de leur 
propriétaire. Les résultats sont présentés dans la partie « données standardisées ». 

4. Observations bateau (de pêche) collectées par l’observatoire Pélagis lors de programmes de 
recherche anti-captures accidentelles entre 2004 et 2009 (50 observations). Ces données ont 
été téléchargées et analysées avec l’accord de leur propriétaire. Les résultats sont présentés 
dans la partie « données standardisées ». 
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Tortues marines  

Sur ce même site et dans la même région, seul un jeu de données est répertorié. Il s’agit d’un fragment 
de la trajectoire Argos d’une Tortue caouanne équipé en Espagne et de passage au large du golfe du 
Lion. Ces données sont anecdotiques et n’ont pas été utilisées.  

Les données de ce type sont relativement courantes pour les tortues. L’association CESTMed est 
d’ailleurs responsable d’un programme de suivi télémétrique des Tortues caouannes. Avec une 
vingtaine d’individus suivis durant plusieurs mois ou années, le volume de données est plus important. 
Ces données ne sont pas disponibles sur la plateforme OBIS-SEAMAP mais sont consultables en ligne 
sur le site du CESTMed (http://www.cestmed.org/suivi/). Ces données sont succinctement présentées. 

13.6.9.3.3 Inventaires de terrain 

Dates de prospection de terrain 

Les prospections en milieu marin par bateau et par avion se sont déroulées  sur un an : 

 12 sorties annuelles en bateau, sur la base d’une sortie mensuelle ; 

 6 sorties avion, auxquelles viennent s’ajouter 4 sorties avion complémentaires dans les dates, 
provenant des expertises de terrain pour le projet EolMed, et pour lequel un accord d’échanges 
de données a été conclu entre les deux Maîtres d’Ouvrage.  

Ainsi, 10 sorties avion, se déroulant sur les mêmes transects (et donc la même surface 
d’observation) ont eu lieu sur 1 année à raison d’une sortie tous les mois ou tous les 2 mois. 

 

TYPE D’INVENTAIRES PÉRIODES FRÉQUENCE MOYENNE ENTRE SORTIES 

Observations par bateau Avril 2017 à mars 2018 
1 sortie / mois 

Soit 12 campagnes 

Observations par avion 
EFGL 

Avril 2017 à février-mars 
2018 

1 sortie tous les 2 mois  

Soit 6 campagnes  

Observations par avion 
EOLMED 

Mars, mai, juillet et 
septembre 2017 

4 sorties avion réalisée par EOLMED sur la 
même aire d’étude, et compilées dans le 

cadre de cette analyse 

 

Les résultats de l’ensemble de ces sorties ont été pris en compte dans le cadre de l’analyse. La majorité 
d’entre elles (d’avril 2017 à octobre 2017) ont fait l’objet de mise en forme cartographique, 
d’interprétation graphique et d’une analyse approfondie. Les campagnes les plus tardives (de novembre 
à mars 2018) ont permis d’affiner les conclusions issues de ces analyses détaillées des premières 
campagnes. Les comptes-rendus de l’ensemble des campagnes sont présentés en annexe.  

Le tableau suivant présente les conditions météorologiques pour chaque sortie. Toutes se sont 
déroulées dans des conditions favorables à la réalisation des inventaires. 
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SORTIE DATE MÉTÉOROLOGIE 

CAMPAGNES AVION 

Avion 
EOLMED - 1 

02/03/217 Ciel dégagé, vente faible, mer belle avec houle <,.25m, très bonne visibilité 

Avion 
EFGL 1 

21/04/2017 Ciel dégagé, vent faible s’orientant sud-est en début d’après-midi, mer belle 
avec houle < 0,5m, très bonne visibilité 

Avion  
EOLMED 2 

16/05/2017 Ciel partiellement couvert, vent faible s’orientant sud-est à partir de 9h, mer 
belle avec houle <0,5m, bonne visibilité 

Avion 
EFGL 2 

15/06//2017 Ciel dégagé, pas de vent (avant épisode de tramontane débutant à 19h), 
mer belle, légère brume en début de vol se dissipant 

Avion  
EOLMED 3 11/07/2017 

Ciel dégagé, vent de nord-ouest faiblissant dans un épisode de tramontane, 
mer peu agitée en début de sortie (houle <1,5m), devenant belle, bonne 

visibilité. 

Avion 
EFGL 3 

22/08/2017 Ciel dégagé à couvert, vent faible (nord / nord-est), mer belle avec houle 
<1m, bonne visibilité 

Avion  
EOLMED 4 28/09/2017 

Ciel couvert (+ brumes) se dégageant, vent faible de nord-ouest tournant 
est, mer belle avec houle <0.5m, bonne visibilité après dissipation des 

entrées maritimes 

Avion 
EFGL 4 26/10/2017 

Entrées maritimes importantes se dissipant à partir de 9h30. Vent faible de 
nord-ouest, mer belle avec houle <0.5m, bonne visibilité après dissipation 

des entrées maritimes 

Avion 
EFGL 5 

18/01/2018 Bonnes conditions d’observation – Mer calme 

Avion 
EFGL 6 

27/02/2018 Bonnes conditions d’observation et mer peu agitée. 

CAMPAGNES BATEAU 

Bateau 1 
07/04/2017 

Partiellement couvert, fin d’épisode de tramontane (vent de nord-ouest) en 
matinée, tournant sud-est faible l’après-midi. Mer peu agitée en début de 

sortie (houle <1,5m), devenant belle. Bonne visibilité 

Bateau 2 03/05/2017 Ciel couvert, vent faible (nord-ouest s’orientant sud-est vers midi), mer belle 
avec houle <0,5m, bonne visibilité. 

Bateau 3 
27/06/2017 

Ciel dégagé, vent faible puis s’orientant sud-est à 12h et forcissant 
progressivement jusqu’à épisode de marin fort à 18h, mer belle à peu agitée 

en fin de sortie, houle de 0 à 1m, bonne visibilité 

Bateau 4 
28/07/2017 

Ciel dégagé, vent faible en début de matinée s’orientant sud-est et 
forcissant au cours de la journée, mer belle à peu agitée, houle < 1m, bonne 

visibilité 

Bateau 5 23/08/2017 Ciel dégagé à couvert, vent faible de nord-ouest tournant sud et forcissant, 
mer belle avec houle <0,5m le matin, devenant peu agitée, bonne visibilité 

Bateau 6 29/09/2017 Ciel dégagé, vent d’est, mer peu agitée avec houle <1,5m, bonne visibilité 

Bateau 7 13/10/2017 Entrées maritimes le matin avec visibilité moyenne, se dissipant le matin. 
Vent nul, mer belle 

Bateau 8 21/11/2017 Vent de Nord-ouest 0-5 km/h, houle de 20 cm 

Bateau 9 06/12/2017 Très bonnes conditions – Vent de Nord-ouest de 5 km/h, houle de 2-50 cm 

Bateau 10 24/01/2018 Bonnes conditions – vent nul et mer calme le matin. Vent Sud-est 15km/h et 
houle de 1 m l’ap-midi. 

Bateau 11 13/03/2018 
(prévue 

initialement 
en février) 

Bonnes conditions – Vente faible de Nord-ouest et mer calme (houle de 
moins de 0, 5m) 

Tableau 352 : Dates de prospection en milieu marin 
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Inventaire de l’avifaune marine, des mammifères marines et tortues marines 

INVENTAIRES PAR BATEAU 

Méthode et bibliographie 

La méthode utilisée est basée sur les standards internationaux définis pour les prospections en mer 
dans le cadre d’acquisition de connaissances ou d’études de projets éoliens. Elle se base notamment 
sur les recommandations de Tasker et al. (1984), Komdeur et al. (1992), Camphuysen et al. (2004) et 
MacClean et al. (2009). 

Définition des transects 

Le plan d’échantillonnage (cf. Tableau 38 et extrait ci-dessous) a été défini en maximisant la longueur 
de transects réalisables en une journée, tout en intégrant les temps d’accès et de retour sur l’aire 
d’étude, et l’autonomie en carburant du bateau. 

6 transects ont ainsi été définis autour de la zone d’implantation, orientés est/ouest, espacés de moins 
de 2 milles nautiques (1,5 milles nautiques dans le cas de cette étude) et longs de 16 km.  

Un transect « côtier » a été défini pour étudier les cortèges et les effectifs à proximité de la côte, et 
étudier les abondances en fonction de la distance à la côte et de la bathymétrie. Ce transect part du 
cap de Leucate vers l’est sur 8,5 km. 

Ce sont ainsi plus de 105 km de transects qui ont été suivis au cours de chaque sortie bateau. L’effort 
de récolte de données a été réalisé sur les transects uniquement selon une méthodologie standardisée. 
Ce sont ces données qui sont ensuite analysées dans le cadre de l’état initial et de l’évaluation des 
impacts. Les observations réalisées dans les déplacements entre transects ne sont pas analysés. 

 

Figure 549 : Transects bateau (orage) et avion (vert) suivis pour cette étude 



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1851 

Déroulement de l’inventaire 
Au total, trois personnes prennent place à bord du bateau, comme défini dans les protocoles 
standardisés cités précédemment : 

 Le skipper, qui s'occupe de la navigation ; 

 Deux observateurs qui réalisent les observations de chaque côté du bateau. 

 

Au cours des transects, chaque observation est positionnée à l'aide d'un G.P.S.  

Les informations suivantes sont notées :  

 La référence G.P.S. (position du bateau lors du contact) ;  

 L'espèce concernée ;  

 Le nombre d'individus ;  

 Si le ou les oiseaux sont posés, la distance par rapport au bateau et l'azimut ; 

 Si le ou les oiseaux sont en vol, la distance par rapport au bateau, l'azimut, la direction de vol 
et la hauteur de vol (en mètres) ;  

 L'activité des oiseaux (s'ils sont en pêche, migration, au repos) ; 

 Si les oiseaux sont associés à un bateau de pêche ; 

 D’autres données concernant les bateaux présents, poissons détecté ou autres observations 
intéressantes. 

Les observations sont réalisées à l'œil nu et, au besoin, à l'aide de jumelles (10 x 42). 
Lors des transects, la vitesse du bateau est fixée à 10 nœuds ; cette vitesse peut cependant légèrement 
varier selon les conditions de vent et de mer. 
Lorsque le bateau rencontre un regroupement d'oiseaux particulièrement important (groupes de Puffins, 
regroupement de Laridés autour d'un chalutier, …) ou en cas d'observations de mammifères marins, 
l’observateur peut de manière rare demander au pilote d’arrêter voire de dérouter le bateau afin de 
parfaire les observations. Le transect est ensuite repris à partir de l’emplacement auquel il a été quitté. 
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INVENTAIRES PAR AVION 

Cette technique de recensement permet de parcourir rapidement de grandes distances, et de relativiser 
les observations réalisées au niveau de la zone d’implantation.  
Elle permet notamment d’étudier les zones de concentration de l’avifaune à grande échelle, et de les 
comparer aux données obtenues sur la zone de projet. 
Méthode et bibliographie 
Comme pour le bateau (cf. paragraphe précédent), les recensements par avion sont basés sur les 
méthodes standardisées d’étude des oiseaux marins par avion, établis notamment en mer du Nord  
Tasker et al. (1984), Komdeur et al. (1992), Camphuysen et al. (2004) et MacClean et al. (2009).  
Définition des transects 
Le plan d’échantillonnage (cf. figure précédente) a été défini en maximisant la longueur de transects 
réalisables en 5 heures de vol, en intégrant les temps d’accès et de retour sur l’aire d’étude, et 
l’autonomie en carburant de l’avion. 

10 transects ont ainsi été définis autour de la zone d’implantation, orientés nord-ouest/sud-est, espacés 
de 9,5 km et longs de 32 à 85 km. Ce sont ainsi plus de 650 km de transects et plus de 6000 m² qui ont 
été suivis au cours de chaque sortie avion. 

Déroulement de l’inventaire 
Au total, trois personnes prennent place à bord de l’avion, comme défini 
dans les protocoles standardisés : 

 Le pilote, qui s'occupe de la navigation ; 

 Deux observateurs : un à droite du pilote et un l'arrière (gauche), 
qui réalisent les observations de chaque côté du bateau. 

L’avion a été choisi de façon à observer les oiseaux dans de bonnes 
conditions, à voler le plus lentement possible et le plus bas possible, tout 
en garantissant la sécurité des personnes. L’avion utilisé est un bimoteur 
Cessna Skymster. Lors des expertises, l’avion vole à environ 120 mètres 
d’altitude et 160 km/h. 

Au cours des transects, chaque observation est positionnée à l'aide d'un 
G.P.S.   

Photographie 170 : Séance 
d’observation par avion 

Les informations suivantes sont notées :  

 La référence G.P.S. (position de l’avion lors du contact) ;  

 L’espèce concernée ;  

 Le nombre d'individus ;  

 Si le ou les oiseaux sont posés, la distance par rapport à l’avion ; 

 Si le ou les oiseaux sont en vol, la distance par rapport à l’avion, la direction de vol et la hauteur 
de vol ;  

 Si les oiseaux sont associés à un bateau de pêche ; 

 D'éventuelles remarques (contacts hors transect, âge de l'oiseau, comportement, …). 

Les observations sont réalisées à l'œil nu et à l'aide de jumelles (10 x 42). 
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Lorsque l'avion rencontre un regroupement d'oiseaux particulièrement important (groupe de Puffins ou 
d’Alcidés, regroupement de Laridés autour d'un chalutier, …) ou en cas d'observations de mammifères 
marins, l’observateur peut demander au pilote de dérouter l'avion et d'effectuer des cercles autour du 
secteur concerné afin de parfaire les observations (rare). Le transect est ensuite poursuivi au lieu où il 
a été interrompu. 

La réalisation d’expertises par avion consiste donc à compléter les données recueillies par bateau, à 
une échelle plus grande. Les éléments recueillis constituent la base de l’état initial, conjointement aux 
inventaires. 

13.6.9.4 Méthodologie pour l’évaluation des enjeux 

13.6.9.4.1 Rappels des statuts réglementaires et statuts de rareté/menace des espèces 
et habitats 

Protection des espèces et de leurs habitats 

Une espèce protégée est une espèce pour laquelle s’applique une réglementation contraignante 
particulière. La protection des espèces s’appuie sur des listes d'espèces protégées sur un territoire 
donné.  

DROIT INTERNATIONAL 

La France est signataire de nombreux traités internationaux visant à protéger les espèces sauvages, 
parmi lesquels : 

 La Convention de Bonn (23 juin 1979) concernant les espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage ;  

 La Convention de Berne (19 septembre 1979) sur la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel en Europe ;  

 La Convention de Washington (CITES, 1973) sur le commerce international des espèces 
sauvages menacées d’extinction ;  

 La Convention de Paris (1902) concernant la protection des oiseaux utiles à l’agriculture, 
toujours en vigueur.  

DROIT EUROPÉEN 

En droit européen, ces dispositions sont régies par les articles 5 à 9 de la directive 2009/147/CE du 20 
novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite directive « Oiseaux », et par les 
articles 12 à 16 de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats 
naturels ainsi que la flore et la faune sauvage, dite directive « Habitats / Faune / Flore ».  

L'Etat français a transposé ces directives par voie d'ordonnance (ordonnance n°2001-321 du 11 avril 
2001).  
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DROIT FRANÇAIS 

En droit français, la protection des espèces est régie par le code de l’Environnement  
(article L411-1) :  

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine 
naturel justifient la conservation […] d'habitats naturels, d'espèces animales non domestiques ou 
végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 

1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient 
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur 
vente ou leur achat ; 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces 
espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle 
biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, 
la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ; 

 […]. » 

Ces prescriptions générales sont ensuite précisées pour chaque groupe par un arrêté ministériel fixant 
la liste des espèces protégées, le territoire d’application de cette protection et les modalités précises de 
celle-ci (article R. 411-1 du code de l’Environnement). 

Un régime de dérogation à la réglementation sur les espèces protégées est possible dans certains cas 
listés à l’article R. 411-2 du code de l’Environnement. L’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié 
(NOR : DEVN0700160A) en précise les conditions de demande et d’instruction.  

Statut de rareté et/ou de menace des espèces 

Les listes de protection ne sont pas nécessairement indicatrices du statut de rareté et/ou menace des 
espèces. Si pour la flore ces statuts réglementaires sont assez bien corrélés à la rareté des espèces, 
aucune considération de rareté n’intervient dans la définition des listes d’espèces animales protégées.  

Cette situation nous amène à utiliser d'autres outils, établis par des spécialistes, pour évaluer la rareté 
et/ou le statut de menace des espèces présentes : listes rouges, synthèses régionales ou 
départementales, littérature naturaliste... Elles rendent compte de l'état des populations d'espèces dans 
le secteur géographique auquel elles se réfèrent.  

Ces documents de référence pour l’expertise n'ont pas de valeur juridique. 

 Pour la faune, un outil fait consensus dans l’ancienne région Languedoc-Roussillon : il est issu 
d’un travail réalisé en 2011 et 2012 de hiérarchisation des enjeux de conservation du 
Languedoc-Roussillon basé sur 11 critères réglementaires, écologiques ou liés aux statuts 
patrimoniaux. Cette hiérarchisation a été constituée par la DREAL LR, avec l’appui et la 
validation du CSRPN, à partir des référentiels établis par le MNHN (Taxref), les listes d’espèces 
déterminantes ZNIEFF, les listes rouges UICN, ainsi que d’autres critères comme la rareté de 
l’espèce ou la typicité de son habitat.  
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 Pour la flore, un tel outil n’existe pas : il s’agit donc d’effectuer une synthèse entre différents 
travaux d’expertises : liste rouge nationale, les listes d’espèces déterminantes ZNIEFF, 
éventuellement Liste rouge régionale proche (mais il n’en n’existe pas en Languedoc-
Roussillon), recoupement de répartition, information sur les abondances dans diverses études, 
etc., afin d’évaluer l’importance patrimoniale des espèces considérées. Voir tableau ci-dessous. 

 Enfin, pour les habitats naturels, le même travail du CSRPN a été appliqué, mais uniquement 
pour les habitats d’intérêt communautaire. Il existe également une liste d’habitats déterminants 
validée par le CSRPN en Languedoc-Roussillon. Pour le reste des habitats, l’évaluation de la 
rareté régionale est un avis d’expert (expérience de terrain et synthèse de différents travaux, 
études et publications). 

NIVEAU MONDIAL 
ET EUROPÉEN NIVEAU NATIONAL NIVEAU LOCAL 

2004 Red List of 
threatened species – 
A global species 
assessment (UICN, 
2004) 

 

UICN (2012) - La Liste rouge 
des espèces menacées en 
France Flore vasculaire de 

France métropolitaine. 
U.I.C.N., Fédération des 

Conservatoires Botaniques, 
MNHN. 34 p. 

Livre Rouge de la flore 
menacée de France. Tome I : 
espèces prioritaires (MNHN, 

CBNP, MEDD, 1995) 

Les Fougères et plante alliées 
de France et d’Europe 

occidentale (PRELLI, 2002) 

Plantes invasives en France 
(MULLER (coord.), 2004) 

Saxifragacées (GONARD, 
2006) 

Flore de la France méditerranéenne continentale. 
Editions CBNMed Porquerolles et Naturalia 
Publications. 2080 p. (TISON et al., 2014)  

Liste des espèces et habitats déterminants 
remarquables (DIREN LR, 2010, validée par le 

CSNRPN) 

Catalogue des plantes vasculaires du Gard (AUBIN, 
1999). 

Catalogue des plantes vasculaires de l’Hérault 
(VILAIN, 2004) 

Catalogue raisonné de la flore des Pyrénées-
Orientales (GAUTIER, 1898) 

Flore des Causses (BERNARD, 1996) 

Flora manual dels paisos catalans (BOLOS et al., 
2005) 

Plantas vasculares del piso alpino de los pirineos 
catalanes raras y amanazadas (CARRERAS et al., 

1996) 

Lista roja de la Flora Vascular Espanola (COMITE 
ESPANOL UICN, 2000) 

Lista roja de la flora vascular Espanola amenazada 
(COMITE DE EXPERTOS DE LA LISTA ROJA, 2007) 

(borrador, documento provisional) 

Libro Rojo de especies Vegetales Amenazadas de 
España Peninsular e Islas Baleares (1987) 

FLORE DE MONTPELLIER (LORET & 
BARRANDON, 1886) 

Flore forestière française. 3 Région méditerranéenne 
(RAMEAU et al., 2008) 

A la découverte de la flore du Haut-Languedoc 
(DURAND et al., 2004) 

La grande flore illustrée des Pyrénées (SAULE, 2002) 

Plantes des rizières de Camargue. (MARNOTTE et 
al., 2006) 

Tableau 353: Synthèse des travaux d’évaluation de la flore patrimoniale 
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13.6.9.4.2 Application de la méthode d’évaluation des enjeux au cas de l’avifaune en 
mer 

La méthode standard définie pour l'évaluation générale des enjeux dans le cadre des études 
environnementales relatives au projet de ferme pilote EFGL est présentée au paragraphe 13.2.3 du 
présent chapitre. Les détails de l’application de cette méthode pour l’avifaune en mer sont précisés ci-
après. 

 La valeur de l’élément (« valeur patrimoniale »)  

Pour l’avifaune en mer, la valeur a été calculée à partir des statuts des différentes listes rouges 
et tableaux d’évaluation selon la notation suivante : 

 Note V1 : notation à partir des statuts des listes rouges Monde, Europe et France selon la grille ci-
après. La note retenue est la note maximale des trois listes rouges. 

Statut listes rouges Note 

CR 5 
EN 4 
VU 3 
NT 2 
LC 1 

 Note V2 : notation à partir des niveaux d’enjeu évalués par la DREAL / CSRPN (2012) selon la grille 
suivante : 

Statut CSRPN 2012 Note 

FORT 5 
MODERE A FORT 4 

MODERE 3 
FAIBLE A MODERE 2 

FAIBLE 1 

 Note V3 : si l’espèce est inscrite à la Directive Oiseaux ou si elle fait l’objet d’un programme LIFE ou 
d’un plan national d’action, elle obtient la note 1, sinon 0.  

 

La note finale retenue est calculée selon la formule suivante : 

V = max (V1 ; V2) + V3 

avec V = [1 ; 6] (valeurs comprises entre 1 et 6) 

Le tableau ci-dessous donne deux exemples, avec une espèce nicheuse en région qui présente une 
évaluation à la fois sur les listes rouges et sur les enjeux CSRPN, et une espèce non nicheuse en région 
qui ne présente pas d’enjeu CSRPN. 

Nom Français LR 
Monde 

LR 
Europe 

LR 
France 

Enjeu 
DREAL 

/ 
CSRPN 

Directive 
Oiseaux 
/ LIFE / 

PNA 

V1 
(Note 
listes 

rouges) 

V2 
(Note 

CSRPN) 

V3 
(Note 
DO 

/LIFE 
/PNA) 

V 
(Valeur) Détail 

Sterne caugek LC LC NT FORT X 2 5 1 6 =max (2;5)+1 

Océanite tempête LC LC CR - X 5 - 1 6 = 5+1 
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 L’aire d’étude la plus sollicitée  

Ce critère (U) vise à évaluer l’utilisation de l’aire d’étude immédiate pour les espèces, et donc 
son importance pour l’accomplissement du cycle biologique de chaque espèce. 

La note sera d’autant plus importante qu’une espèce : 

 Utilise l’aire d’étude immédiate en effectifs importants 

 Utilise l’aire d’étude immédiate sur une longue période 

 Utilise l’aire d’étude immédiate pour son alimentation 

 Utilise l’aire d’étude immédiate pour le repos  

 Utilise l’aire d’étude immédiate pour la mue 

 Utilise l’aire d’étude immédiate pour les déplacements migratoires 

L’évaluation de ce critère est réalisée à partir des résultats de l’état initial, notamment des 
données bibliographiques, bateau et avion. La note attribuée est comprise entre 1 (faible 
utilisation de l’aire d’étude immédiate) et 5 (forte utilisation de l’aire d’étude immédiate). 

U = [0 ; 5] 

 

 L’évolution des populations 

Bien que ce critère (P) soit en partie redondant avec le critère « valeur », il a été choisi 
d’augmenter la valeur des espèces subissant un déclin de leurs populations. Si l’espèce est 
considérée comme en déclin à l’échelle mondiale (données issues de IUCN Red list) ou si son 
statut n’est pas connu, elle obtient la note 1, sinon 0. 

P = [0 ; 1] 

 Calcul de l’enjeu (E)  

La note d’enjeu par espèce est calculée en sommant les notes de valeur, utilisation de l’aire 
d’étude et évolution des populations : 

E = V + U + P 

La note finale d’enjeu est donc comprise entre 2 et 12. 
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13.6.9.4.3 Application de la méthode d’évaluation des enjeux au cas des mammifères 
marins et tortues marines 

 La valeur de l’élément (« valeur patrimoniale »)  

La définition de cette valeur s’appuie sur des critères tels que la rareté, l’originalité, la 
diversité…. Plus la valeur est importante, plus la note attribuée est élevée. 

 L’aire d’étude la plus sollicitée  

Plus l’aire d’étude immédiate présente une importance pour les activités de l’espèce, plus la 
note est élevée : 

 Une espèce qui exploite de manière importante l’aire d’étude immédiate par rapport à l’aire 
d’étude éloignée ou avec des effectifs significatifs par rapport aux populations connues 
obtient la note maximale (3). On est dans le cas d’une exploitation privilégiée du plateau 
continental par rapport à la bande côtière ou le talus ou la fosse océanique 

 Une espèce qui exploite l’aire d’étude immédiate et le plateau continental régulièrement ou 
en effectifs notables, sans présenter de concentration particulière par rapport au talus ou 
à la fosse océanique obtient la note 2.  

 Enfin, les espèces qui exploitent plutôt les talus ou les fosses océaniques espèces (l’aire 
d’étude immédiate ne constitue pas une zone d’intérêt particulier) sont notées 1. 

 L’évolution de l’espèce dans le temps.  

Elle est basée sur la prise en compte des tendances d’évolution connues ou supposées. Ainsi, 
une espèce dont l’état des populations tend vers une amélioration (accroissement des effectifs) 
est affectée d’une plus faible note et donc d’un moindre enjeu. A l’inverse, une population 
d’espèce dont les paramètres d’évolution tendent vers une dégradation mérite une attention 
particulière et donc une note plus élevée, ce qui se traduit au final par un niveau d’enjeu plus 
fort. 

Lorsque l'information est manquante et qu’il n’est pas possible de définir ce paramètre, le cas 
le plus défavorable est retenu (note : 3).     

La méthode d’analyse générale a donc été suivie :  

 espèce dont les populations connaissent une diminution des effectifs = 3,  

 espèce présentant des populations stables = 2,  

 espèce dont les populations sont en augmentation = 1. 

Il est à noter que ce critère est en partie redondant avec le critère « valeur », et tend à 
augmenter les enjeux pour les espèces en déclin mais utilisant peu l’aire d’étude. 

13.6.9.4.4 Enjeux réglementaires 

Etant donné les conséquences juridiques possibles concernant les espèces protégées directement 
concernées par un projet, il s’agira dans ce chapitre de bien séparer et récapituler, pour chaque groupe 
biologique étudié : 

 Les règles de protection s’appliquant pour les individus et leurs habitats ; 

 Les espèces observées sur l’aire d’étude immédiate et concernées par l’application de cette 
réglementation. 
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13.6.9.5 Méthodologie d’évaluation des impacts 

La méthode d’évaluation des impacts est présentée au paragraphe 0du présent chapitre. 

Quelques précisions sont apportées quant à son application pour l’évaluation des impacts pour 
l’avifaune marine et la mégafaune marine.  

L’évaluation des impacts repose sur le croisement entre l’enjeu, la caractérisation de l’effet et la 
sensibilité de l’espèce étudiée. 

 Le premier critère (enjeu), basé notamment sur l’état des populations, leur répartition et leur 
évolution est maintenant connu grâce aux suivis bénévoles et scientifiques réalisés depuis 
plusieurs décennies sur les oiseaux notamment.  

  La caractérisation de l’effet est en partie basée sur l’utilisation de l’aire d’étude par l’avifaune, 
définie à partir des résultats des inventaires menés en bateau et en avion, et des connaissances 
des oiseaux en mer. Ces données sont issues d’un nombre limité de mesures et sont donc 
soumis à des incertitudes, notamment liées à la variabilité importante de la répartition des 
oiseaux en mer. 

  L’évaluation de la sensibilité d’une espèce à un effet est, quant à elle, basée sur le 
comportement connu des espèces et sur les retours d’expérience de projets similaires. De plus 
en plus de publications sur les parcs éoliens en mer sont disponibles, permettant de quantifier 
en partie ce critère par espèce. Ils concernent cependant des projets localisés en Mer du Nord, 
Mer baltique, Océan atlantique et avec une technique différente (éolien posé).  

Les limites de l’exercice d’évaluation des impacts dans le cadre de ce projet reposent donc sur : 

 La variabilité de l’abondance et de la répartition des espèces en mer, 

 L’absence de retours d’expérience sur l’éolien flottant,  

 L’absence de retours d’expérience sur l’éolien offshore dans le contexte méditerranéen, 

 La variabilité de la bibliographie sur certaines espèces présentes uniquement en Méditerranée, 

 Le peu d’informations disponibles sur les impacts réels de parcs en fonctionnement, basés sur 
des suivis publiés, notamment sur les déplacements nocturnes et l’effet « reposoir » des 
structures. 
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13.6.10 - Paysage et patrimoine 

Le volet « Paysage et patrimoine » de l’étude d’impact a été confié au bureau d’étude Abiès. Les 
photomontages ont été réalisés par la société Geophom. 

13.6.10.1 Principes de l’étude 

" L’implantation d’éoliennes dans le paysage participe depuis plus d’une dizaine d’années en France à 
la création de nouveaux paysages. (…) Dans ce contexte, la meilleure position à adopter est celle qui 
se donne pour objectif la réussite d’un aménagement des paysages, et moins celle de la conservation 
et de la protection des paysages (au sens classique du terme) vis-à-vis de l’éolien. En effet, la taille 
importante des éoliennes rend illusoire toute tentative de dissimuler des parcs éoliens dans les 
paysages ". 

Le guide de l'étude d'impact sur l’environnement des parcs éoliens (versions 2010 et 2017 – MEEDDM) 
consacre une partie spécifique à l'étude des parcs éoliens en mer. La méthodologie et les objectifs du 
volet paysager sont les mêmes que pour un parc éolien terrestre. La présente étude du paysage et du 
patrimoine a donc pour objectifs principaux de : 

 Décrire le paysage dans les différentes aires d’étude ; 

 Répertorier et caractériser les sensibilités paysagères et patrimoniales vis-à-vis d’un projet 
éolien en mer ; 

 Mesurer les effets visuels du projet. 

Intégrée dans une étude d’impact, l’étude paysagère se fera en plusieurs temps : 

 Un état initial permettant de définir les enjeux et sensibilités du territoire ; 

 Une partie « impact » qui précisera les effets visuels du projet  (à venir) ; 

 Une partie « mesures » qui déclinera un certain nombre de mesures visant à éviter, réduire, et 
le cas échéant compenser les impacts négatifs du projet. 

Le guide méthodologique précise également les différentes échelles d’appréhension du paysage et du 
patrimoine, elles sont présentées ci-après. 

13.6.10.2 Méthode d’analyse des enjeux et des sensibilités  

La détermination d’un niveau d’enjeu paysager s’appuie sur trois critères principaux : 

 Tout d’abord la valeur du paysage. Elle est définie par trois critères distincts :  

 Les contextes physique (topographie, etc.), humain (habitat, etc.) et patrimonial ; 

 La reconnaissance (valorisation, labels, etc.) ; 

 La fréquentation.  

Cette valeur représente l’importance de l’unité paysagère considérée, ou toute autre 
composante du paysage, au regard des paramètres évoqués ci-dessus. Plus l’importance est 
significative, plus la note attribuée à la valeur, et donc à l’enjeu, est élevée. Cette valeur fait 
l’objet d’une surpondération.  
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 Ensuite, l’aire d’étude la plus sollicitée. Elle correspond à l'aire d’étude majoritairement 
utilisée ou occupée par la composante. Plus l’aire d’étude rétro-littorale est concernée, plus la 
note est importante. A l’inverse, si la répartition est plus étalée ou qu’elle se concentre au sein 
de l’aire d’étude éloignée, alors la note est moins élevée.  

 Enfin, l’évolution de l’élément dans le temps est un élément qui ne s’évalue pas en paysage. 
Les termes de régression, progression ou encore de stabilisation ne correspondent pas à cette 
thématique. La note de 2 est appliquée de manière systématique. 

L’enjeu paysager est défini sous quatre niveaux : 

Négligeable Faible  Moyen  Fort  

Le tableau ci-dessous présente les détails pour chaque unité paysagère et point particulier étudié dans 
le cadre du projet pilote EFGL. La valeur de l’élément est évaluée de négligeable (0) à forte (6), l’aire 
d’étude la plus sollicitée de 0 à 3, l’évolution dans le temps est évaluée à 3 de manière systématique 
(cas le plus défavorable retenu). 

COMPOSANTE 
PAYSAGÈRE 

VALEUR DE 
L'ÉLÉMENT 

COEF
F 

AIRE 
D'ÉTUDE 
LA PLUS 

SOLLICITÉ
E 

COEF
F 

EVOLUTION DE 
L'ÉLÉMENT 

DANS LE 
TEMPS 

COEF
F 

TOTA
L 

NIVEAU 
D'ENJEU 

Unité 
paysagère de 
la plaine 
littorale et le 
piémont des 
Corbières 

Moyenne 4 
Aire 

d'étude 
éloignée 

2 Stabilisation 2 8 Moyen 

Unité 
paysagère du 
rebord oriental 
des Corbières 

Moyenne 4 
Aire 

d'étude 
éloignée 

2 Stabilisation 2 8 Moyen 

Unité 
paysagère de 
la Salanque 

Moyenne 4 
Aire 

d'étude 
éloignée 

2 Stabilisation 2 8 Moyen 

Unité 
paysagère du 
Crest 

Moyenne 4 
Aire 

d'étude 
éloignée 

2 Stabilisation 2 8 Moyen 

Unité 
paysagère de 
la Côte 
sableuse et 
lagunaire du 
Roussillon 

Forte 6 Rétro-
littoral 3 Stabilisation 2 11 Fort 

Unité 
paysagère du 
littoral de 
Leucate au 
pied des 
Corbières 

Forte 6 Rétro-
littoral 3 Stabilisation 2 11 Fort 

Tableau 354 : Détails de l’évaluation de l’enjeu paysager pour les unités paysagères 

Concernant la détermination de la sensibilité paysagère, la définition est la suivante : 

La sensibilité de l’enjeu à l’effet est liée à la nature du projet. Il s’agit d’exprimer le risque de perte de 
tout ou partie de la valeur de l’enjeu paysager, défini au préalable, du fait de la réalisation du projet 
éolien.  
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Cette sensibilité paysagère fait appel à : 

 La nature des relations visuelles potentielles vers l’AEI. Les visibilités sont identifiées selon les 
catégories suivantes : Visibilité directe/indirecte, visibilité très rare/rare/possible ; 

 La présence d’éléments patrimoniaux ; 

 L’enjeu paysager déterminé précédemment. 

Les distances de référence sont réalisées au point le plus proche de l’AEI. A ce stade de l’étude, on ne 
connait pas précisément l’implantation et le gabarit définitif des futures éoliennes.  

Les sensibilités sont classées en quatre niveaux : 

Négligeable Faible  Moyen  Fort  

13.6.10.3 Méthode d’analyse des effets et des impacts 

La détermination des impacts est réalisée sur la base des critères suivants : 

 La caractérisation de l’effet (approximée à l’empreinte visuelle sur les cartes proposées dans 
le paragraphe 6.3 – Impact sur le paysage et le patrimoine naturel du chapitre 6 « Effets et 
impacts du projet sur l’environnement et la santé »). Cette notion résulte de plusieurs critères 
que sont : 

 L’étendue : l’étendue de l’effet correspond à la localisation de l’effet, en paysage, on se réfère aux 
aires d’étude : aire d’étude éloignée et rétro-littorale ; 

 L’intrusion visuelle et la covisibilité : ce critère permet d’analyser les effets du projet sur les différents 
lieux paysagers et lieux patrimoniaux identifiés. Il est évalué en regardant les données suivantes : le 
résultat de la carte de visibilité (CAVE11) et la prégnance visuelle (analysée à l’aide des rapports 
d’échelles des éoliennes avec le paysage et de la lisibilité du projet). La notion de covisibilité intervient 
pour les éléments patrimoniaux, dans le cas d’une vue simultanée entre le projet éolien et le 
patrimoine. 

Cet effet est évalué sur cinq niveaux :  

Négligeable12 Très faible  Faible  Moyen  Fort  

 L’enjeu paysager défini au préalable. Une note est également attribuée sur chaque niveau, soit 
1 pour un enjeu faible, 2 pour un enjeu moyen et 3 pour un enjeu fort. Les composantes 
identifiées en enjeu négligeable ne sont pas retenues dans l’analyse des impacts ; 

 La sensibilité de l’enjeu à l’effet défini au préalable. Une note est également attribuée sur 
chaque niveau, soit 1 pour une sensibilité faible, 2 pour une sensibilité moyenne et 3 pour une 
sensibilité forte. Les composantes identifiées en sensibilité négligeable ne sont pas retenues 
dans l’analyse des impacts ; 

Les distances sont ici évaluées à l’éolienne la plus proche. 

 
11 Cf. Paragraphe 13.6.10.5.1 

12 La différence entre les niveaux négligeable et très faible est la suivante : le niveau négligeable est indiqué quand il n'y a pas 
d'effet/impact/sensibilité (le terme "aucun" n'apparaît pas dans les niveaux de hiérarchisation) et le niveau très faible permet pour 
les effets, d'être cohérent avec la CAVE et d'indiquer que les éoliennes sont visibles mais qu'elles n'influencent que très 
légèrement le paysage. Ce serait incohérent de marquer négligeable dans une zone où la CAVE indique une visibilité très faible. 
Ce niveau est important, car il permet de distinguer les secteurs où il n'y a pas de visibilité, des secteurs où on a une visibilité 
qualifiée de très faible par la CAVE. 
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Sur la base de ces critères, la hiérarchisation des impacts est réalisée selon une échelle de quatre 
niveaux de négligeable à fort, adaptée à partir de la « grille d’évaluation pour le processus 
d’évaluation 1 » (cf. 13.6.10.3) spécifiquement pour le paysage. 

Négligeable Faible  Moyen  Fort  
 

ENJEU SENSIBILITÉ 
CARACTÉRISATION DE L'EFFET 
(APPROXIMÉE À L’EMPREINTE 

VISUELLE) 
IMPACT 

Fort 

Forte 

Fort Fort 

Moyen Fort 

Faible Moyen 

Très faible Faible 

Négligeable Négligeable 

Moyenne 

Fort Fort 

Moyen Moyen 

Faible Faible 

Très faible Faible 

Négligeable Négligeable 

Faible 

Fort Fort 

Moyen Moyen 

Faible Faible 

Très faible Négligeable 

Négligeable Négligeable 

Négligeable  

Fort Fort 

Moyen Moyen 

Faible Faible 

Très faible Négligeable 

Négligeable Négligeable 

Moyen 

Forte 

Fort Fort 

Moyen  Moyen 

Faible  Moyen 

Très faible Faible 

Négligeable Négligeable 

Moyenne 

Fort  Fort 

Moyen  Moyen 

Faible  Faible 

Très faible Faible 

Négligeable Négligeable 

Faible 

Fort  Fort 

Moyen  Moyen 

Faible  Faible 

Très faible Négligeable 

Négligeable Négligeable 

Négligeable 

Fort  Moyen 

Moyen  Moyen 

Faible  Faible 
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ENJEU SENSIBILITÉ 
CARACTÉRISATION DE L'EFFET 
(APPROXIMÉE À L’EMPREINTE 

VISUELLE) 
IMPACT 

Très faible Négligeable 

Négligeable Négligeable 

Faible 

Forte 

Fort  Fort 

Moyen  Moyen 

Faible  Moyen 

Très faible Faible 

Négligeable Négligeable 

Moyenne 

Fort  Fort 

Moyen  Moyen 

Faible  Faible 

Très faible Faible 

Négligeable Négligeable 

Faible 

Fort  Moyen 

Moyen  Moyen 

Faible  Faible 

Très faible Négligeable 

Négligeable Négligeable 

Négligeable  

Fort  Moyen 

Moyen  Faible 

Faible  Faible 

Très faible Négligeable 

Négligeable Négligeable 

 

Le tableau ci-dessous donne un exemple d’utilisation de cette grille d’évaluation : 

COVISIBILITES ET INTRUSIONS VISUELLES 

COMPOSANTE ENJEU 

DISTANCE A 
L’EOLIENNE 

LA PLUS 
PROCHE 

SENSIBILITE 
CARACTERISATION 

DE L’EFFET IMPACT 

Le plateau et le bourg 
de Leucate et de La 

Franqui 
Moyenne 16,7 km Moyenne Très faible  Faible 

Tableau 355 : Exemple d’application de la grille d’évaluation des impacts sur une composante paysagère 
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13.6.10.4 Méthodologie propre au patrimoine 

13.6.10.4.1 Différents éléments de patrimoine réglementé 

Les monuments historiques 

Aux termes de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et de ses textes modificatifs, 
les procédures réglementaires de protection d'édifices sont de deux types et concernent   

 « Les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l'histoire ou de l'art, un 
intérêt public » ; ceux-ci peuvent être classés parmi « les monuments historiques en totalité ou 
en partie par les soins du ministre » chargé de la culture (article 1er) ; 

 « Les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation " ; ceux-ci peuvent être 
inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté du préfet de 
région (article 2 modifié par décret du 18 avril 1961).  

Un champ de visibilité de 500 m est défini autour de ces monuments, c’est-à-dire que tout paysage ou 
édifice situé dans ce champ est soumis à des réglementations spécifiques en cas de modification. Est 
considéré par la loi comme étant dans le champ de visibilité tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du 
monument ou visible en même temps que lui et situé dans un périmètre (en fait, un rayon selon la 
jurisprudence) n’excédant pas 500 mètres. 

Les sites protégés 

La loi du 2 mai 1930 intégrée depuis dans les articles L 341-1 à L 341-22 du code de l'environnement 
permet de préserver des espaces du territoire français qui présentent « un intérêt général du point de 
vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire ». Elle comprend deux niveaux de 
servitudes :  

 En premier lieu, les sites classés dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse 
de préservation. Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien 
en l’état du site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. Généralement consacré 
à la protection de paysages remarquables, le classement peut intégrer des espaces bâtis qui 
présentent un intérêt architectural et sont parties constitutive du site. Les sites classés ne 
peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale 
(préfectorale ou ministérielle). 

 Dans un second temps, les sites inscrits dont le maintien de la qualité appelle une certaine 
surveillance. L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue une garantie 
minimale de protection. L’architecte des bâtiments de France émet un avis simple sur les projets 
de construction et les autres travaux et un avis conforme sur les projets de démolition. 

Limitée à l’origine à des sites ponctuels (cascades, rochers, arbres monumentaux, chapelles, etc.), cette 
législation s’est étendue à de vastes espaces formant un ensemble cohérent sur le plan paysager 
(villages, forêts, vallées, massifs montagneux, etc.). 
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Les sites classés et les sites inscrits impliquent des servitudes d’utilité publique, reportées sur le plan 
local d’urbanisme. Les enjeux du paysage doivent ainsi être pris en compte au sein des périmètres des 
sites, mais aussi à leurs abords (en particulier les zones en covisibilité avec un site classé, ou visible 
du site, ou cônes de vision vers le site, etc.). 

Les sites patrimoniaux remarquables  

La loi du 07 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine a pour effet 
« d’affirmer et garantir la liberté de création » et de « moderniser la protection du patrimoine ». 
Concrètement, la loi instaure les sites patrimoniaux remarquables regroupant les aires de mise en valeur 
de l'architecture et du patrimoine (AVAP), les anciennes zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) et les secteurs sauvegardés.  

Une AVAP est une servitude d'utilité publique ayant pour objet de « promouvoir la mise en valeur du 
patrimoine bâti et des espaces ». Les AVAP ont été instituées par la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 en 
remplacement des ZPPAUP. Elles se substituent aux ZPPAUP en intégrant les objectifs du 
développement durable. Elle propose ainsi une meilleure prise en compte des enjeux 
environnementaux, notamment ceux relatifs à l’énergie, et une meilleure concertation avec la 
population. Afin d’articuler plus fortement la mise en valeur du patrimoine avec l’ensemble des 
composantes de l’aménagement, elle crée les conditions d’une plus forte coordination avec le plan local 
d’urbanisme (PLU).  

Les AVAP peuvent être créées sur des quartiers, des espaces bâtis, des sites non bâtis ou des 
paysages, situés autour de monuments historiques ou non, pour des motifs d’intérêt culturel, 
architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique. 

La création d’une AVAP est sans incidence sur le régime de protection propre aux immeubles inscrits 
ou classés situés dans son périmètre, et n’a aucun effet sur l’application des servitudes de sites classés 
dans lesquels les demandes d’autorisation de travaux sont soumises à déclaration ou à autorisation au 
titre du code de l’environnement. En revanche, l’AVAP suspend les effets de la servitude des abords de 
monuments historiques à l’intérieur de son territoire. Au-delà de ses limites, la servitude continue de 
s’appliquer, à la différence de la ZPPAUP.  

La procédure de secteur sauvegardé est une mesure de protection portant sur un « secteur présentant 
un caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en 
valeur de tout ou partie d’un ensemble d’immeubles ». Il s’agit d’établir des règles et des prescriptions 
spéciales et d’inscrire tout acte d’aménagement, de transformation ou de construction dans le respect 
de l’existant.  

Les sites inscrits au Conservatoire du littoral 

Le Conservatoire du littoral est un établissement public dont la mission est d’acquérir des parcelles du 
littoral, menacées par l’urbanisation ou dégradées afin de les aménager et de les préserver. La mission 
du Conservatoire est donc de préserver les milieux naturels et paysagers remarquables menacées, de 
maintenir l’équilibre des littoraux et de permettre l’accueil du public sur ces territoires. Il acquiert des 
parcelles du littoral référencées en tant que site inscrit du conservatoire. 
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13.6.10.4.2 Prise en compte du patrimoine réglementé dans l’étude 

A partir de l’inventaire réalisé sur les monuments historiques et les sites protégés inclus dans l’aire 
d’étude éloignée, chaque élément du patrimoine réglementé est analysé au regard des trois paramètres 
suivants : 

 La visibilité de l’élément du patrimoine : visibilité vers l’AEI, covisibilité et inter-visibilité avec 
l’AEI. Le champ visuel sur l’AEI est évalué entre 0 et 2 et est classé en quatre catégories. 
Lorsque l’AEI ne s’inscrit pas dans le champ visuel direct depuis le site ou le monument, celui-
ci est qualifié d’indirect. Il est qualifié de lointain pour les éléments patrimoniaux à l’intérieur des 
terres. Le risque d’inter-visibilité est rajouté à la cotation de la visibilité. 

 La distance de l’élément du patrimoine à l’aire d’étude immédiate (pour les éléments 
surfaciques, la distance est calculée au point le plus près). Elle est évaluée de 1 à 4, plus la 
distance est importante, plus la note est basse ;  

 La reconnaissance sociale éventuelle (tourisme, référencement sur les cartes de l’IGN, etc.). 
Elle varie entre 0 et 2. Certains sites ou monuments peuvent ne pas être reconnus. 

Chaque élément de patrimoine reçoit une note pour chacun des trois paramètres. Le niveau d’enjeu de 
l’élément est alors établi suivant la somme des notes obtenues. A noter que si le champ visuel est noté 
nul, l’enjeu est considéré automatiquement inexistant.  

DISTANCE REC13 CHAMP VISUEL SUR 
L’AEI SENSIBILITE  

Supérieur à 20 km = 1 
Aucune = 0 

Nulle =0 De 1 à 2 : 
Négligeable 

Entre 15 et 20 km = 2 Visibilité indirecte = 0,5 De 2 à 4 : Faible 

Entre 10 et 15 km = 3 Touristique = de 0,5 à 1 Visibilité lointaine = 0,5 De 4 à 6 : Moyenne 

Inférieure à 10 km =4 Labels, PNR, etc. = +1 
Visibilité directe = 1 

De 6 à 8 : Forte 
Risque d’inter-visibilité +1 

Tableau 356 : Evaluation des sensibilités patrimoniales (Source : ABIES° 

Nota bene : l’application de coefficients basés sur des critères de distance notamment, peut parfois 
s’avérer moins pertinent pour les sites surfaciques présentant plusieurs types de situations.  

  

 
13 REC : Reconnaissance  
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13.6.10.5 Logiciels spécifiques utilisés pour les impacts 

Pour décrire ces impacts, deux outils particuliers sont utilisés :  

 Des cartes d’impact visuel, résultant d’un calcul de visibilité (y sont cartographiés les zones qui 
auront une visibilité sur les éoliennes) ; 

 Des photomontages montrant l’aménagement une fois construit. 

13.6.10.5.1 Le calcul de visibilité : Cartographie Approfondie de Visibilité des 
Eoliennes (CAVE) 

Objectifs 

L’outil CAVE développé par Abies reprend les paramètres « classiques » d’une étude de visibilité en 
prenant en compte l’occupation du sol globale (présence d’écrans végétaux significatifs comme les bois) 
et la topographie mais il pondère la visibilité par la distance, afin de retranscrire au mieux la diminution 
de l’empreinte visuelle de la ferme pilote en fonction de son éloignement. Sur les cartes, cette diminution 
de l’empreinte visuelle sera traduite par un changement de couleur (et pas par une transparence). 

Principes 

L’outil CAVE développé par Abies s’appuie sur l'utilisation complémentaire de deux logiciels SIG 
(MapInfo Professional 10.0 et son extension Vertical Mapper et ArcGIS Desktop 10.0). 

L’outil CAVE s’appuie également sur des données cartographiques détaillées :  

 Un Modèle Numérique de Terrain (MNT) issu de la BD ALTI de l'IGN pour la définition du relief. 
Ce modèle est retranscrit sous la forme d’un maillage du territoire qui permet d’associer une 
altitude moyenne à chaque point espacé de 75 m ; 

 L’appréciation de la hauteur de la végétation à partir de l’occupation du sol issue d’une couche 
Corine Land Cover ; seuls les boisements sont pris en compte dans le calcul (les haies ne sont 
pas cartographiées). Une hauteur standard (10 m) est affectée à la végétation qui constitue un 
masque visuel sur le territoire. 

L’outil CAVE calcule en chaque maille du MNT trois valeurs : 

 Le nombre d’éoliennes visibles (E) en chaque point du territoire ; 

 L’angle vertical (V) : c'est-à-dire la plus grande hauteur de l’éolienne visible ; 

 L’angle horizontal (H) : c’est à dire l'étendue horizontale de la ferme pilote ramenée à la distance 
d’observation, quelle que soit l’organisation de son implantation. 
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Figure 550 : Les grands principes du calcul (Source : ABIES) 

 Nombre d’éoliennes visibles  

A la manière des logiciels classiquement utilisés, l’outil CAVE calcule, en chaque point du 
territoire d’étude, le nombre d’éolienne(s) potentiellement visible(s), ceci quelle que soit la 
distance aux éoliennes.  
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 Angle vertical apparent 

L’outil CAVE calcule l’angle vertical apparent de la ferme pilote ; cette information est une 
traduction directe de l’éloignement entre l’observateur et les éoliennes considérées puisqu’une 
éolienne sera vue sous un angle vertical apparent d’autant plus faible qu'elle est éloignée. 

 

Figure 551 : Principe de calcul de l’angle vertical (Source : ABIES) 

Cet angle vertical tient compte des masques visuels éventuels : ainsi, par exemple, si un bois 
s’interpose entre les éoliennes et l’observateur, seule une partie de l’éolienne sera visible (et la 
hauteur visible d’éolienne sera moindre). 

 Angle horizontal apparent 

L’outil CAVE calcule également l’angle horizontal apparent de la ferme pilote, c'est-à-dire le 
champ visuel horizontal occupé par la ferme pilote. Cet angle est également fonction de la 
distance entre l’observateur et la ferme pilote, mais aussi de l’organisation de la ferme pilote 
(ainsi une ligne d’éoliennes vue de profil occupe un faible angle horizontal par rapport à une 
ligne d'éoliennes vue de face). 

 

Figure 552 : Principe de calcul de l’angle horizontal (Source : ABIES) 
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13.6.10.5.2 Cartographie de synthèse 

Les différents calculs aboutissent à la création de cartes intermédiaires, par thématique :  

 Carte du nombre d’éoliennes visibles (a) ; 

 Carte de la hauteur d’éolienne visible ou autrement dit la carte de l’angle vertical apparent des 
éoliennes (b) ; 

 Carte de l’angle horizontal apparent de la ferme pilote (c). 

La cartographie de synthèse présente une fusion (multiplication des coefficients précédemment 
calculés) de ces différentes cartes intermédiaires. Elle organise le territoire en fonction de l’empreinte 
visuelle de la ferme pilote. Cette empreinte visuelle est calculée en chaque point en multipliant les 
coefficients a, b et c du point, divisé par la multiplication de ces coefficients quand ils sont maximaux 
sur le littoral. On obtient ainsi un pourcentage de l’empreinte visuelle maximale potentielle, plus facile à 
cartographier et permettant d’avoir des visibilités relatives au sein d’un même projet. 

 

Figure 553 : Principes de la synthèse des différents calculs de visibilité (Source : ABIES) 

Le résultat est une carte avec des empreintes visuelles dégressives suivant les différents paramètres 
utilisés. L’analyse de l’empreinte visuelle permettra de situer les photomontages par rapport à la fois à 
l’empreinte visuelle et aux enjeux définis dans l’état initial. 
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13.6.10.6 Les simulations visuelles 

Les simulations visuelles sont réalisées par le bureau d’étude spécialisé et indépendant Géophom. La 
méthodologie utilisée pour la réalisation des simulations visuelles a été expertisée et validée par 
Jean-Marc Vézien, ingénieur de recherche au laboratoire LIMSI-CNRS (Laboratoire d'Informatique pour 
la Mécanique et les Sciences de l'Ingénieur à Orsay) (cf. rapport annexé).  

13.6.10.6.1 Objectifs 

Le but du photomontage est de permettre à un observateur de se faire une opinion sur les effets visuels 
produits par le projet dans le paysage, ceci à partir d'un point de vue défini et dans des conditions 
environnementales représentatives. C'est l'ensemble des photomontages, avec la variété des 
localisations, des conditions météorologiques et des situations, qui permet d'illustrer aussi fidèlement 
que possible les différents effets sur le paysage. 

13.6.10.6.2 Moyens mis en œuvre 

La technique utilisée est de superposer une image de synthèse (image virtuelle) à une vue réelle 
(photographie). Il convient donc de reproduire de façon informatique une représentation du projet dans 
son environnement la plus réaliste possible. 

Pour ce faire, un logiciel 3D spécialisé est utilisé pour les photomontages éoliens (Resoft Windarm r4.2) 
grâce auquel un environnement numérique est créé. 

Pour chaque point de vue photographié, il est possible de produire une image de synthèse à l'aide d'une 
caméra virtuelle dont les caractéristiques (localisation, orientations 3D, champ visuel, projection) sont 
identiques à la vue photographique. La superposition des deux vues (virtuelle et réelle) permet d'obtenir 
le photomontage. 

Pour être efficace, le photomontage, doit être présenté et observé selon des règles précises et connues. 

13.6.10.6.3 Étape de réalisation 

La procédure de réalisation des photomontages peut être décomposée en différentes étapes : 

 Création du modèle numérique 3D (Resoft Windfarm) ; 

 Choix du lieu et des conditions des prises de vues ; 

 Prises de vues (panoramas 360°) ; 

 Assemblage panoramique 360° et retouches (luminosité, retaille) ; 

 Recalage dans le modèle numérique 3D ; 

 Rendu photo-réaliste ; 

 Insertion paysagère (retouches, masquage, etc.) ; 

 Présentation et lecture. 
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13.6.10.6.4 Rappel sur la vision humaine 

La vision humaine est d'un fonctionnement très complexe et la perception visuelle ne peut pas être 
modélisée sur la base des seules caractéristiques strictes de l'optique. Cependant, il est habituellement 
reconnu que le champ visuel horizontal « utile », à reconnaître des objets et des couleurs, est limité à 
environ 50 à 60°. Le champ visuel de la lecture n'est que de l'ordre du degré. 

Sur cette base, le photomontage doit présenter à l'observateur un champ visuel d'au moins 60° pour 
que l'image occupe une grande partie de son champ visuel « utile » lorsque celle-ci est placée à la 
distance adéquate. Le champ visuel vertical, sera d'environ 25° (imposé par la focale de 50mm). 

Ce principe considère une vision monoculaire. 

13.6.10.6.5 Création du modèle numérique 3D 

Le modèle 3D, créé à l'aide du logiciel de photomontage Resoft Windfarm r4.2, prend en compte la 
topographie (données BDalti25 de l'IGN), les amers identifiés sur le territoire, tels que les clochers, 
châteaux d'eau, pylônes, phares, etc., et les éoliennes du projet. 

Les éoliennes sont modélisées selon les caractéristiques fournies par le Maître d'ouvrage EFGL (hors 
flotteur)). La modélisation de Windfarm est sans détails, mais respecte néanmoins la géométrie 
principale. L'éolienne est de couleur RAL 7038. Un anneau horizontal de couleur orange (RAL 2009) 
est appliqué sur le fût entre 50 et 55 m de hauteur et la couleur orange RAL 2009 est également 
appliquée sur les deux faces des extrémités de chaque pale, sur une longueur de 10 mètres et de 
manière à ce que les quatre derniers mètres restent de couleur grise.  

 

13.6.10.6.6 Définition des points de prises de vues 

La définition des points de prise de vues est le résultat d’une réflexion conduite dès les premières 
approches de l’analyse paysagère du projet.  

En effet, les points de prise de vue doivent être pertinents afin d’être au plus proche de la réalité. Le 
choix se porte sur les points de vue susceptibles d’être impactés de façon significative et sur des 
éléments du paysage et du patrimoine évalués sensibles. L’objectif est de constituer un échantillon 
représentatif des qualités paysagères du territoire. Ces points de vue doivent permettre : 

 D’évaluer les impacts du projet à différentes distances du projet ; 

 D’évaluer les impacts sur les différentes séquences paysagères identifiées au préalable ; 

 D’évaluer les impacts à différents moments de la journée, en période diurne et nocturne ; 

 D’évaluer les impacts cumulés avec les autres projets éoliens identifiés.  

Il est possible de réaliser des prises de vue sur lesquelles le projet est peu ou pas visible, afin de 
démontrer l’absence perception visuelle depuis un élément paysager ou patrimonial sensible. 
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Concrètement, cette réflexion du choix des prises de vue s’est déroulée de la manière suivante : 

Dans un premier temps, lors du travail d’analyse de la partie de l’Etat Initial, l’expert paysager effectue 
une analyse bibliographique. Celle-ci se base tout d’abord sur les cartes et les ortho-photographies 
produites par l’IGN (i.e. Scan 25), et l’atlas paysager régional (émis par la DREAL Occitanie), puis les 
sites de Géoportail et Infoterre (notamment pour connaitre les caractéristiques géologiques notables), 
ainsi que les sites d’éventuelles Parc Nationaux (en l’occurrence le PNR de la Narbonnaise). L’approche 
paysagère est complétée par une approche patrimoniale à travers la consultation de l’atlas des 
patrimoines retranscrit dans la base de données Mérimée, sur le site de la DREAL Occitanie pour 
recenser les sites patrimoniaux remarquables, les sites protégés et le site du Conservatoire du Littoral. 
L’approche touristique permet également de connaître les principales zones fréquentées et le type 
d’activités développé sur le territoire étudié (tourisme balnéaire, randonnées dans le PNR de la 
Narbonnaise, vignobles reconnus, étangs).  

L’expert acquiert ainsi sur la zone d’étude, une connaissance des éléments patrimoniaux, touristiques 
et paysagers. 

Dans un second temps, l’analyse bibliographique est couplée à une analyse cartographique spécifique 
au projet, nommée Cartographie Approfondie de Visibilité des Eoliennes (CAVE). La CAVE permet de 
visualiser les aires de visibilité du projet les plus importantes. Elles peuvent être assimilées aux portions 
du territoire les plus sensibles. Il s’agit notamment de points hauts, de belvédères, etc. 

Ces différentes sources d’information sont ensuite confrontées pour identifier les zones qui seront 
visitées préférentiellement lors des enquêtes de terrain (l’expert s’est rendu sur place en mai 2017). 
Ces enquêtes permettent de confronter les connaissances théoriques et la « réalité de terrain », ainsi 
qu’à réaliser un reportage photographique qui accompagnera l’expertise. Une attention particulière est 
portée aux points reconnus et/ou identifiés dans l’analyse paysagère et patrimoniale (issues de 
l’approche patrimoniale, touristique et paysagère). Les échanges avec le Parc Naturel Régional de la 
Narbonnaise et le Parc naturel marin du golfe du Lion ont permis par ailleurs de préciser et d’ajouter 
des points de vue. 

Enfin, l’expert associe l’analyse bibliographique, l’analyse approfondie de la cartographie (i.e. CAVE) et 
les enquêtes de terrain pour mettre en lumière les principales caractéristiques paysagères de la zone 
étudiée, et les retranscrire dans l’Etat Initial de l’environnement. Il identifie également les zones dont 
l’enjeu paysager s’avère le plus important. L’expert, présupposant que l’impact y sera le plus important, 
retient ces zones pour effectuer les photomontages. Superposant le paysage réel photographié et le 
projet virtuel modélisé, les photomontages permettent ainsi d’évaluer finement l’impact paysager du 
projet.  

Une liste des points de vue est ainsi élaborée. Certains de ces points de vue peuvent être éliminés afin 
d’éviter des points redondants car trop proches d’autres points de vues équivalents. Les points favorisés 
sont ceux qui illustrent les éléments paysagers, patrimoniaux et touristiques les plus représentatifs, 
fréquentés et reconnus.  

Lors de la campagne de prise de vue, certaines prises de vue ont parfois été prises en double afin de 
garantir le meilleur résultat. Le choix entre deux photographies pour une seule prise de vue est fait en 
fonction de : 

 La qualité de la photographie : luminosité, contraste… ; 

 La présence ou non d’obstacle au premier plan pouvant gêner la lecture du photomontage ; 

 La présence d’éléments paysagers, patrimoniaux ou touristiques sur la photographie ; 

 La période de la journée : soleil levant, journée, nocturne. 
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Lors de la prise de la photographie, le lieu précis est déterminé par le photographe qui trouve le lieu le 
mieux approprié pour bénéficier d'amers pour le recalage ; éviter les obstacles qui pourraient s'intercaler 
et voir au mieux le projet ; bénéficier d'une perspective facilement identifiable, et de tout élément utile à 
favoriser la compréhension des échelles. 

Les photographies ont été réalisées à l’aide d’un appareil photographique numérique reflex plein format 
d'une résolution de 36MPx, équipé d’un objectif à focale fixe de 50mm (NIKON D800E). 

Chaque prise de vues consiste à photographier les 360° autour du point de vue. La précision des prises 
de vues est assurée par l’utilisation d’un pied photo équipé d’un niveleur trois points, pour un plan de 
rotation horizontal précis, et d’une tête panoramique étalonnée, afin de supprimer les effets de parallaxe.  
La tête panoramique est « crantée », au pas de 24°. Ceci permet de réaliser la série en « aveugle » 
avec l'assurance d'avoir un recouvrement égal pour chaque prise de vue, utile notamment en situation 
nocturne. 

La position du point de vue a été mesurée par GPS et validée sur cartographie. La date et l’heure des 
prises de vues ont été enregistrées. Pour chaque prise de vue, le sémaphore de Leucate a été interrogé 
sur les observations météorologiques du moment (visibilité en mer, nébulosité, vent, état de la mer). 

Cas particulier des situations nocturnes 

Des prises de vues nocturnes ont été réalisées. La méthodologie est similaire aux prises de vues 
diurnes, mais plusieurs séries de photographies seront réalisées à des expositions différentes. Ainsi, 
l'assemblage pourra se faire sur une série surexposée servant de gabarit à la série normalement 
exposée. Une prise de vue diurne est par ailleurs réalisée pour bénéficier d'une visibilité optimale, utile 
à identifier les amers pour l'opération de recalage. 

Une attention particulière est portée sur les repères lumineux disponibles (phares, Tourelles, balises 
lumineuses). 

L’ensemble des photomontages réalisés dans le cadre de la présente étude sont positionnés sur la 
carte ci-dessous.  
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Carte au format A3 dans l’atlas cartographique 

Carte 139 : Localisation des prises de vues pour les photomontages (Source : BRLi, 2018) 

13.6.10.6.7 Assemblage 

Pour chaque point de vue, la série de 31 photographies est assemblée pour former une vue 
panoramique horizontale de 360°. Les assemblages ont été réalisés à l’aide d’un logiciel spécialisé. La 
projection utilisée est cylindrique, conforme à la projection de la caméra de Windfarm. Le travail 
d'assemblage est basé sur la concordance des motifs sur les parties de photographie qui se recouvrent 
(environ 20 %, soit 9° de recouvrement par couple de photographies). Le choix des motifs est vérifié 
manuellement afin d'éviter d'éventuels objets mobiles ou trop peu précis, pouvant compromettre un 
assemblage de qualité. Par ailleurs, nous profitons de l'horizon maritime pour   valider le plan horizontal 
de rotation, et obtenir un panorama exempt de toute déformation sinusoïdale. 

Un travail de retouche de luminosité permet d'obtenir un rendu naturel et conforme à la réalité. Le 
panorama est retaillé afin de répondre aux besoins de standardisation de format. Un masquage des 
visages et des immatriculations a été réalisé afin de préserver l’anonymat des personnes 
potentiellement reconnaissables sur les photographies traitées. 

La résolution de sortie Haute Définition est standardisée à 66350 x 4840 pixels au format est TIFF 
(320 Mpx). 
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Enfin, une version réduite du panorama est produite à une résolution en rapport avec la taille du format 
final. Pour une impression 1,35°/cm (densité correspondant au gabarit retenu 2xA3 de 90°/67 cm), la 
définition est de 90,4 pixels / degré (32 560 px/360°), soit une résolution papier mieux que 300dpi, ce 
qui est conforme aux standards habituels pour l'impression. 

13.6.10.6.8 Recalage 

Le recalage consiste à aligner l'orientation de la caméra virtuelle du logiciel 3D à l'identique de 
l'orientation de la vue photographique réelle. La caméra virtuelle affiche une représentation en projection 
cylindrique d'une image dont le champ visuel est réglé à 180° (limite du logiciel). 

A cet affichage, une portion de 180° du panorama photographique en projection cylindrique est 
superposée par Windfarm. Le bon placement géographique de la caméra, et la modification de 
l'orientation des 3 axes de celle-ci, fait glisser la vue numérique par rapport à la vue photographique. La 
superposition des deux vues est considérée correcte lorsque les amers photographiés et numériques 
se superposent parfaitement dans la vue. Une fois ce réglage réalisé, les éoliennes sont précisément 
positionnées. 

Les photomontages de nuit sont réalisés sur la base du recalage d'une vue surexposée ou, à défaut, 
d'une vue diurne. 

13.6.10.6.9 Paramétrage 

Pour produire une image cohérente visuellement avec les conditions atmosphériques réelles au 
moment de la prise de vues, l'orientation et la hauteur du soleil sont utilisés pour produire les ombres. 
La nature de l'éclairage (beau temps, ciel gris, etc.) est également utilisée dans le calcul du rendu. 
L'opacité atmosphérique a été réglée de façon à donner une perspective aux éoliennes du projet par 
une atténuation progressive de la visibilité avec la distance, sans toutefois compromettre la visibilité des 
éoliennes les plus éloignées. L’orientation des nacelles a été définie par le maître d'ouvrage de la ferme 
pilote. Les éoliennes sont orientées selon un angle de 315°, ce qui permet d’avoir le résultat le plus 
proche de la réalité quel que soit le point de vue.  

L’effet de la courbure terrestre sur la perception visuelle des éoliennes a été pris en compte par le 
moteur de rendu. La réfraction atmosphérique n'a pas été prise en compte. 

Les balisages lumineux ont été ajoutés au sommet des nacelles (rouge en situation nocturne, blanc en 
situation diurne), conformément à la réglementation en vigueur en matière de balisage.  

Le réglage du rendu des balisages lumineux nocturnes a été ajusté sur la base de photographies réelles 
et de notre expérience de la perception des balisages. 
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13.6.10.6.10 Insertion paysagère 

L'insertion paysagère consiste à intégrer le rendu des éoliennes dans la vue panoramique, ainsi que 
tout autre élément constitutif du projet. Dans les situations d'obstacles visuels, il convient de faire 
disparaître les éoliennes qui sont masquées par les obstacles (arbres, maisons, bateaux, etc.).  Un 
léger floutage des zones de transition est également fait pour apporter du réalisme à la transition 
éolienne-mer. 

Les flotteurs sont produits par un autre logiciel 3D sur le même principe, autant du point de vue de la 
géométrie que du rendu. L'image produite est superposée au photomontage avec une correspondance 
parfaite du positionnement. La hauteur d'eau du marnage est prise en compte, ainsi que la courbure 
terrestre et l'opacité atmosphérique. Les couleurs des flotteurs et des éoliennes sont respectivement 
RAL 1003 et RAL 7038, qui correspondent aux couleurs autorisées par la réglementation lors de la 
rédaction de la présente expertise. 

13.6.10.6.11 Présentation et lecture 

Mise en page (cf. cahier de photomontages annexé) 

Comme évoqué plus haut, la présentation du photomontage doit répondre aux caractéristiques du 
champ visuel humain. Dans un souci de produire un document suffisamment grand, mais qui reste 
transportable, le maître d'ouvrage a choisi un format papier de 84 cm x 30 cm (2xA3 paysage). Ce 
support présente le photomontage sur un champ visuel horizontal de 90° sur une largeur de 67 cm. Le 
champ visuel vertical est d'environ 26°. La marge droite accueille des cartographies, des données 
techniques et du commentaire paysager. 

Une représentation du modèle numérique en filaire est présentée au-dessus du photomontage afin de 
vérifier la correspondance en position et taille des éoliennes entre les deux vues. 

Différentes informations de localisation, de distance aux éoliennes, de situation météorologique et de 
marnage sont présentées pour donner au lecteur les informations utiles à interpréter le photomontage. 

Les photomontages et leur mise en page sont réalisés par Géophom, tandis que le commentaire 
paysager présenté sur la planche pour renseigner le lecteur sur les effets prévus par le paysagiste est 
rédigé par Abies. 

Lecture 

Pour que les éléments présents dans le photomontage apparaissent à l'observateur, d'une taille 
équivalente à la situation réelle, le support doit être placé à une distance précise. Cette distance est 
indiquée sur le document. Le respect de cette recommandation contribue à restituer une représentation 
fidèle du projet. 

L'observation à plat est possible compte tenu de l'amplitude limitée du champ visuel, cependant 
l'observation courbée est toujours préférable. Pour ce faire, il est indiqué de courber le photomontage 
selon un arc de cercle équivalent au champ visuel du photomontage. En l’occurrence, pour les 
photomontages 90°, il s’agit de courber le photomontage selon un arc de cercle d'environ 110° (90° plus 
les marges) et de placer son regard au centre de ce cercle, à la distance indiquée. 



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1879 

Par ailleurs, les photomontages doivent être observés sous un éclairage fort (800 à 1000 lux) afin de 
percevoir les détails fins et peu contrastés que sont des éoliennes parfois distantes de plusieurs dizaines 
de kilomètres. 

13.6.10.6.12 Limites du photomontage 

La simulation ne rend pas compte du mouvement des rotors. La simulation tente de reproduire l'effet 
visuel du projet dans une configuration précise (notamment au sujet de l'orientation des rotors). 

Il faut réaliser autant de prises de vues que de conditions environnementales souhaitées (notamment 
éclairage, nébulosité, visibilité, état de la mer, saisonnalité, marée, etc...). Le plan de focalisation est 
unique et la représentation monoculaire. Le relief n'est donc pas restitué et aucune profondeur n'est 
perceptible dans les photomontages. 

Le plan de focalisation est proche, en raison du petit format du support, ce qui est préjudiciable à un 
effet d'immersion photographique. 

13.6.11 - Navigation et sécurité maritime 

L’expertise relative à l’analyse des risques nautiques et maritimes liés à l’implantation de la ferme 
pilote au large de Leucate dans le golfe du Lion a été réalisée par le bureau d’étude Sonovision. 

Cette étude comprend :  

 L’étude du trafic maritime dans le golfe du Lion, ciblée sur la zone d’implantation de la ferme 
pilote d’éoliennes flottantes en mer au large de Leucate. 

Cette partie recense et synthétise les différentes informations existantes et les présente au 
format cartographique sur une zone globale de Port-Vendres à Sète. 

 L’analyse de risque d’accident maritime dans la zone d’implantation de ferme pilote d’éoliennes 
flottantes en mer au large de Leucate. 

13.6.11.1 Documents de référence 

L’analyse a été réalisée conformément aux documents suivants faisant référence à des standards 
industriels, et présentant des méthodes d’analyse de risque d’accidents maritimes dans les parcs 
éoliens en mer : 

 [R1] Guidelines for Formal Safety Assessment (FSA) for use in the IMO rule-making process 
(MSC/Circ.1023−MEPC/Circ.392). Organisation maritime internationale, 2007. 

Ce document présente la démarche d’analyse des risques selon la méthodologie FSA qui est 
suivie au travers du présent document. 

 [R2] Guidance on the assessment of impact wind farms: Methodology for Assessing the Marine 
Navigational Safety Risks of Offshore Wind Farms. DTI, 11/2005. 

Ce document présente les méthodes préconisées par le département du commerce et de 
l’industrie britannique (DTI). 
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 [R3] Methodology for Assessing Risks to Ship Traffic from Offshore Wind Farms. SSPA Sweden 
AB, 12/06/2008. 

Ce document présente les méthodes proposées par la compagnie suédoise Vattenfall et 
l’agence suédoise de l’énergie. 

 [R4] Burbo Bank Offshore Wind Farm – Navigational Risk Assessment. Anatec UK Limited, 
02/08/2002. 

Ce document présente une analyse effectuée dans le cadre du parc éolien Burbo Bank 
(Royaume Uni, mis en service en 2007). 

 [R5] Guidelines on the Environmental Risk of Wind Turbines in the Netherlands. ECN Wind 
Energy, 02/2004. 

Ce document présente les méthodes d’analyse des risques préconisées par le département de 
la recherche et de l’industrie hollandaise (ECN). 

 [R6] Studie windturbine en veiligheid. SGS, 01/2007. 

Ce document présente une analyse sur la sécurité des éoliennes réalisées par l’organisme de 
vérification et d’expertise SGS. Il permet d’évaluer des probabilités d’occurrence d’incident sur 
les éoliennes. 

 [R7] Teesside Offshore Wind Farm Environmental Statement. EDF Energy (Northern Offshore 
Wind) Ltd, 03/2004. 

Ce document présente l’analyse de l’impact environnementale du parc éolien en mer de 
Teesside. 

 [R8] Rapport sur la sécurité des installations éoliennes. Ministère de l’Economie, des Finances 
et de l’Industrie, 07/2004. 

Ce document 0examine les documents normatifs qui couvrent la sécurité des éoliennes, le 
cadre réglementaire actuel, et les voies possibles pour améliorer, le cas échéant, la sécurité 
des éoliennes vis-à-vis du public, mais aussi des personnels des installateurs et exploitants. 

 [R9] Note technique du 11 juillet 2016 relative aux mesures de sécurité maritime applicables à 
la planification d'un champ éolien en mer – DETV1613199N 

Ce document dispose d'un panel de risques plus important et présente une méthodologie 
d'évaluation du risque plus aboutie. La présente étude se basera donc sur ce dernier document. 

 [R10] Lettre cadre du 23 octobre 2013 relative au développement de l'éolien en mer en 
cohérence avec les exigences de la sécurité et de la sûreté maritimes – N°1703/SGMER. 

Ce document présente de manière générale, les risques associés à l'éolien en mer.  

 [R11] Note technique du 23 octobre 2013 relative au développement de l'éolien en mer en 
cohérence avec les exigences de la sécurité et de la sûreté maritimes – N°1703/SGMER 

Ce document, fondé sur les travaux des commissions nautiques consacrées à l’implantation 
des premiers champs éoliens dans les eaux sous juridiction française, établit les lignes 
directrices permettant aux autorités de définir les dispositions règlementaires visant à garantir 
la sécurité de la circulation et des usages maritimes dans et aux abords immédiats d’un champ 
éolien en mer (flottant ou posé). 
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Le site Internet de l’association « Caithness Windfarm Information Forum 2016 » qui met à disposition 
une base de données très complète relative à l’accidentologie dans les parcs éoliens en France et à 
l'étranger, a également été consulté. 

13.6.11.2 L’objet et le champ de l’étude 

D’une manière générale, l’étude relative à la navigation et au risque maritime avait pour objectif : 

 D’identifier les dangers que peuvent présenter les installations, en présentant une description 
des risques susceptibles de se produire, que leur cause soit d’origine interne ou externe, et en 
décrivant la nature et l’extension des conséquences que peut présenter un accident éventuel ; 

Proposer un panel d'options de maitrise des risques maritimes, afin de ramener ces risques à 
un niveau " Aussi faible que possible " (ALARP14). Le concept ALARP s'inscrit dans une 
démarche de maîtrise des risques qui consiste à réduire autant que possible la fréquence et la 
gravité des dangers pouvant toucher le champ éolien ou les navires, par des mesures 
compensatoires associées au projet (régulation du trafic, capacités de manœuvre renforcée, 
moyen d'assistance, équipements spécifiques, etc.) ; 

 De décrire les moyens d’intervention et de secours en cas d’accident. 

L’étude comporte un recensement et une description des accidents susceptibles de se produire. Elle 
développe les aspects relatifs à la conception des installations, les équipements mis en œuvre, les 
modes d’exploitation, les contrôles réalisés, la formation et l’organisation des personnels en matière de 
sécurité. 

Enfin, l’étude identifie également les causes externes d’accidents comme les tempêtes, la foudre et les 
risques liés à la navigation. 

13.6.11.3 La structure de l’étude 

L’étude a été réalisée conformément à la méthodologie d’Evaluation Formelle de la Sécurité maritime, 
ou démarche FSA (Formal Safety Assessment), telle que définie par l’Organisation Maritime 
Internationale (OMI) dans le document de référence [R1] (cf. précédemment). Cette démarche a été 
mise en place par l'OMI pour améliorer le développement des règles de sécurité maritime et de 
protection en fournissant un support d’aide à la décision.  

Les mesures de sécurité définies par la note technique du ministère de l'Environnement, de l’Energie et 
de la Mer [R10] ont également été intégrées à l’analyse. 

La démarche FSA comprend les 5 étapes suivantes (cf. Figure 554) : 

1. Identification des dangers ; 

2. Analyse des risques ; 

3. Options de maîtrise des risques ; 

4. Analyse coûts – avantages ; 

5. Recommandations en vue de la prise de décision. 

 
14 ALARP : Aussi faible que possible, de l’anglais « As Low As Reasonably Practicable » 
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Figure 554 : Méthodologie d’évaluation des risques associés aux parcs éoliens en mer –  
Démarche FSA (Source : Organisation maritime internationale, 2007) 

La démarche FSA est déclinée comme suit dans l’expertise. 

13.6.11.3.1 L’étape 1 « Identification des dangers »  

L’étape 1 est composée des analyses suivantes : 

 Une analyse de l’accidentologie relative au trafic maritime dans la zone de Leucate ; 

 Une analyse de l’accidentologie relative aux éoliennes, d’une manière générale dans un premier 
temps puis plus spécifiquement pour les éoliennes en mer ; 

 Une analyse des dangers de la ferme pilote visant à identifier et caractériser les scénarios 
d’accidents en termes de gravité et de probabilité d’occurrence. 

13.6.11.3.2 L’étape 2 « Analyse des risques »  

L’étape 2 « Analyse des risques » présente le degré d’acceptabilité des scénarios d’accidents au regard 
d’une matrice d’aide à la décision (matrice de criticité) et détaille : 

 La définition des scénarios d’accidents ; 

 L’évaluation des conséquences physiques en termes de gravité ; 

 L’évaluation de la probabilité d’occurrence des scénarios d’accident. 

Les éléments de définition de ces trois étapes sont présentés dans les paragraphes suivants. 

Méthodologie FSA

Etape 1 :
Identification 
des dangers

Etape 2 :
Analyse 

des risques

Etape 5 :
Recommendations 
en vue de la prise 

de décision

Etape 3 :
Option de maîtrise 

des risques

Etape 4 :
Analyse 

Coûts-Avantages

Autorités décisionnaires
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L’identification des scénarios d’accident 

Les scénarios d’accidents sont constitués d’une combinaison d’événements qui s’enchaînent. Du point 
de vue de la maîtrise des risques, un accident est donc le résultat de la conjonction d’événements 
élémentaires, conduisant à un événement redouté central qui, lorsqu’il se manifeste, peut constituer un 
événement majeur en termes de conséquences. 

L’identification d’un scénario d’accident constitue la première étape d’un processus d’analyse de risque 
qui intègre les travaux menés dans l’Analyse Préliminaire des Dangers (APD), notamment grâce à : 

 Des considérations tirées de l’analyse des accidents passés sur des installations similaires 
(retour d’expérience), 

 Des outils systématiques d’analyse de risques ou de défaillances tels que l’APD ou l'arbre des 
causes, 

 L’étude des agressions externes d’origine naturelle (tempête, foudre, etc.) ou liées à l’activité 
humaine (navigation, etc.). 

A l’issue de l’APD, les scénarios d’accidents ont été analysés plus précisément en termes de gravité et 
de probabilité d’occurrence. 

Conformément aux mesures définies dans la note technique R9 (cf. liste des références citée 
précédemment), l'identification prend en compte les risques liés au navire, les risques extérieurs au 
navire et les risques d'origine humaine. 

L’évaluation des conséquences des scénarios d’accident 

Les conséquences des scénarios d’accidents ont été estimées de façon qualitative. L’étude prend en 
compte les risques pour : 

 Les personnes : tiers (plaisanciers, pêcheurs, etc.) et personnels exploitant de la ferme pilote ; 

 L’environnement marin et littoral ; 

 Les biens matériels : composantes de la ferme pilote, navires tiers, ...  

L’évaluation de la probabilité d'occurrence des scénarios d’accident 

L’évaluation de la probabilité d'occurrence des scénarios d’accidents est réalisée de manière 
quantitative sur la base des informations récoltées dans l’accidentologie mais également en regard des 
informations trouvées dans la littérature, notamment les documents de référence R1 à R5. 

Conformément aux directives FSA (cf. Référence R1), la méthode des arbres des causes a été mise en 
œuvre. 

Dans certains cas, en l’absence de données suffisantes, une simple analyse qualitative a été réalisée. 
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13.6.11.3.3 L’étape 3 « Options de maitrise des risques »  

L’étape 3 « Options de maîtrise des risques » présente l’identification des mesures de maîtrise des 
risques : 

 Pondération gravité/probabilité ; 

 Maîtrise systémique des risques ; 

 Fondements d’acceptabilité du risque ; 

 Matrice de criticité ; 

 Moyens de secours et de prévention ; 

La méthodologie générale 

L’étape précédente a permis d’identifier l’ensemble des scénarios d’accidents ayant pour siège les 
infrastructures de la ferme pilote. 

Chaque scénario a ensuite fait l’objet d’une description plus fine et surtout d’une évaluation qualitative 
des effets ou conséquences envisageables et quantitative des probabilités d’occurrence des scénarios 
d’accidents retenus. Ceci constitue l’aboutissement de la partie analytique de l’étude qui se poursuit par 
la partie « Maîtrise des risques ». 

L’objet de l’étude de maîtrise des risques est d’apprécier le degré d’acceptabilité des scénarios au 
regard d’une matrice d’aide à la décision (matrice de criticité), puis, pour les scénarios qui le justifient, 
de définir les actions nécessaires en vue : 

 De les extraire du domaine non admissible pour les transférer dans le domaine admissible ; 

 De renforcer la vigilance pour les scénarios critiques du domaine admissible. 

L’admissibilité s’apprécie au regard du binôme Gravité – Probabilité. 

La cotation de la gravité des accidents 

L’évaluation de la gravité des conséquences consiste à traduire l’atteinte potentielle des enjeux par les 
effets d’un phénomène dangereux en combinant : 

 Les effets ou conséquences physique de l’accident en question ; 

 La vulnérabilité de la zone potentiellement exposée à ces effets ou conséquences physiques, 
c’est-à-dire l’appréciation des dommages causés aux enjeux présents dans la zone. 

La gravité d’un accident est principalement exprimée en conséquence vis-à-vis des enjeux humains 
(blessures, décès) et matériels.  
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A titre sécuritaire, nous considérons une vulnérabilité maximale des personnes potentiellement 
exposées ; nous ne prenons donc pas en compte les mesures constructives visant à protéger les 
personnes contre certains effets ou conséquences physiques et la possibilité de leur mise à l’abri en 
cas d’accident. 

La cotation de la gravité est estimée à l’aide de l’échelle de gravité présentée ci-dessous,  basée sur la 
note technique du 11 juillet 2016 (cf. Référence R9). La note se basant sur le guide de la méthodologie 
FSA (cf. Référence R1), fil conducteur de la présente analyse, pour en définir les niveaux. 

Indice de gravité SI 

SI Gravité Effets sur la sécurité  
des personnes 

Effets sur les biens S (équivalent-
morts/an) 

1 Mineure Lésions corporelles simples 
ou légères 

Dommage localisé au 
matériel 

0,01 

2 Significative Lésions corporelles multiples 
ou graves 

Dommage peu important 0,1 

3 Grave Un mort ou des lésions 
corporelles multiples graves 

Dommage grave 1 

4 Catastrophique Plusieurs morts Perte totale 10 
Tableau 357 : Classes de gravité 

La cotation de la probabilité d'occurrence des accidents 

La cotation de la probabilité d'occurrence des scénarios d’accident est estimée à l’aide de l’échelle de 
probabilité présentée ci-dessous. 

Cette échelle est basée la note technique du 11 juillet 2016 (cf. Référence R9).  

FI Fréquence Définition 
F (Fréquence par année 

dans la zone d’étude) 

7 Fréquent Susceptible de se produire  
une fois par mois 

10 

5 Raisonnablement probable Susceptible de se produire  
une fois tous les 10 ans 

0,1 

3 Rare Susceptible de se produire  
une fois tous les 1000 ans 

0,001 

1 Extrêmement rare Susceptible de se produire  
une fois tous les 100 000 ans 

0,00001 

Tableau 358 : Classes de probabilité d'occurrence (Source : Référence R9) 
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L’examen de l’admissibilité (ou non) des scénarios 

La matrice proposée ci-dessous est issue de la note technique du 11 juillet 2016 (cf. Référence R9). 

Indice de fréquence FI dans la zone d'étude 

FI Fréquence 
Gravité SI 

1 2 3 4 
Mineure Significative Grave Catastrophique 

7 Fréquent -10 8 9 10 11 

6 1 7 8 9 10 

5 Raisonnablement probable - 0,1 6 7 8 9 

4 0,01 5 6 7 8 

3 Rare - 0,001 4 5 6 7 

2 0,0001 3 4 5 6 

1 Extrêmement rare - 0,00001 2 3 4 5 

Tableau 359 : Grille de criticité 

La matrice détermine 3 domaines : 

 Le domaine des risques acceptables en l’état (vert) ; 

 Le domaine des risques dits tolérables (jaune) ; 

 Le domaine des risques non acceptables (rouge). 

La juxtaposition des domaines « tolérables » et « acceptables » détermine le domaine des risques 
admissibles, sachant que les scénarios du domaine tolérable justifient une vigilance renforcée pour 
éviter qu’une dérive ne les conduise dans le domaine « non acceptable ». 

13.6.11.3.4 L’étape 4 « Analyse coûts - avantages »  

L’étape 4 ne sera pas développée ici en l'absence d'éléments de chiffrage des coûts pour l’ensemble 
des mesures proposées (certaines étant intégrées aux coûts de conception du projet). 

13.6.11.3.5 L’étape 5 « Recommandations en vue de la prise de décision »  

L’étape 5 présente les conclusions de l’étude. 
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13.6.11.4 Les domaines couverts par l’étude 

13.6.11.4.1 Les domaines couverts 

L’étude s’étend aux phases du projet suivantes : 

 La construction de la ferme pilote d’éoliennes ; 

 L’exploitation de la ferme pilote d’éoliennes comprenant notamment les activités de 
maintenance. 

13.6.11.4.2 Les limites de l’étude 

La phase de démantèlement de la ferme pilote d’éoliennes n’a pas été traitée spécifiquement. D’une 
part, l’exploitation de la ferme pilote d’éoliennes étant prévue sur 20 ans, les moyens qui seront mis en 
œuvre pour le démantèlement ne sont pas connus. D’autre part, en l’état actuel des connaissances, 
cette phase présente de très fortes similitudes avec la phase de construction de la ferme pilote 
d’éoliennes ; les risques attendus lors de la construction, et les mesures préventives préconisées, sont 
donc reproductibles pour le démantèlement. 

Les risques liés à la malveillance (terrorisme, vandalisme) sont exclus du périmètre de l’analyse. 
L’analyse de la pêche professionnelle dans le golfe du Lion et dans le rectangle statistique CIEM MD1115 
se base sur des données de l’IFREMER ; ces données ne prennent pas en compte les navires de pêche 
étrangers. 

  

 
15 Le rectangle statistique CIEM MD11 est d’une taille plus de 10 fois supérieure à la 

zone propice définie par l’Etat. Aucun élément statistique ne permet de qualifier la 
fréquentation spécifique sur cette zone des navires d’autres régions ou des navires 
étrangers au moment de la collecte de données. 
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13.6.12 - Pêche professionnelle en mer 

L’expertise relative à la pêche professionnelle a été menée par en étroite collaboration entre les 
organisations professionnelles de la pêche et notamment le CRPMEM (Comité des Pêches et des 
Elevages Marins Occitanie), les organisations de producteurs méditerranéens regroupées au sein de 
l’AMOP (Association Méditerranéenne des Organisations de Producteurs), le RICEP (Réseau 
d’Informations et de Conseil en Economie des Pêches), les développeurs éoliens et BRLi. 

L’objectif de cette expertise consistait à réaliser un état initial de l’étude d’impact socio-économique du 
projet de ferme pilote de Leucate de manière à acquérir les connaissances nécessaires et suffisantes 
des pratiques de pêche sur la zone d’étude et de façon plus globale sur l’activité économique générée 
sur le territoire littoral audois. Il s’agit in fine de définir les enjeux et les impacts socio-économiques sur 
les opérateurs de la filière pêche et d’analyser les potentielles actions mises en œuvre par les Maitres 
d’ouvrages. 

13.6.12.1 Aires géographiques d’étude 

L’aire géographique de l’étude est le littoral de la région Occitanie, plus particulièrement le littoral audois, 
et la flottille ciblée comprend les navires de l’aire géographique et les navires basés dans d’autres 
régions s’ils dépendent de la zone. 

Quatre aires d'études spécifiques ont été définies pour les évaluations du projet (cf. carte suivante) : 

Aire d’étude éloignée (AEE) : Cette zone correspond aux zones portuaires et ports d’attache 
des navires concernés par les zones de projets. 

 

Aire de l’appel à projet + zone de raccordement (AAP) : Cette zone représente la zone 
propice définie dans le cadre l’Appel d’Offres de l’Ademe. Elle englobe la totalité des 18 
squares intersectant les différentes composantes du projet (raccordement et ferme).  

 

Aire d’étude proche (AEP) : Cette zone est constituée des 8 squares intersectant la zone de 
la ferme et de son raccordement. Cette aire doit être considérée comme l'aire géographique 
maritime de référence qui apporte la plus forte fiabilité de l'évaluation économique des 
activités de pêche. 

 

Aire d’étude immédiate (AEI) - 8 squares surfacés : Il s’agit de l’aire d’étude précédente à 
laquelle est appliqué un rapport de surface en fonction de l’emprise de la ferme et du 
raccordement dans chaque square. Elle comprend les éoliennes, le réseau interne de 
câbles électriques, le poste de livraison en mer. 

 

D'un point de vue opérationnel, le diagnostic sur la fréquentation des navires est réalisé au niveau de 
l'aire d'étude proche (AEP). Cette zone est composée des 8 squares intersectant la zone propice 
d’implantation du projet, soit environ 180 km². Elle représente ainsi près de 11 fois la surface réelle de 
l'aire d’implantation et du raccordement (= aire d’étude immédiate). 
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D’autre part, en phase travaux, l’aire d’étude immédiate inclut sur tout le périmètre du projet une zone 
tampon de sécurité. Ainsi, l’aire d’étude immédiate avec cette zone tampon représente environ 11% de 
l’aire d’étude proche (AEP- 8 squares). 

Par conséquent, l'analyse économique présentée sur le périmètre de l’aire d’étude immédiate utilise 
une méthodologie basée sur des rapports de surface en fonction de l’emprise de la ferme et du 
raccordement sur chacun des squares. 

Par ailleurs, l’analyse économique s’appuie sur l’indice de dépendance économique (IDE) qui résulte 
du croisement entre des données de spatialisation et des données de production issues des 
organisations de producteurs et des halles à marée, corrigées des données de chiffre d’affaires issues 
de la comptabilité des entreprises. Il exprime le rapport entre la valeur de la production réalisée au sein 
de l’aire d’étude proche (zone des 8 squares) et la valeur de la production totale du navire sur une 
année. 

 

Figure 555 : Représentation cartographique des deux aires d’étude retenues pour les évaluations économiques 
(Source : RICEP, 2017) 

Au final, le nombre de squares concernés par le projet est : 

  4 squares pour la zone de la ferme ; 

  5 squares pour la zone RTE ; 

  1 square commun aux 2 zones. 
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13.6.12.2 Principes généraux et organisation de l’étude 

13.6.12.2.1 Un process en 7 étapes 

Pour mener à bien ce type d’évaluation socio-économique, le RICEP a mis en place une méthodologie 
spécifique déployée en 7 étapes (Schéma 5) :  

 1) Création d’un maillage et sélection des squares concernés 

 2) Identification de la population de référence et segmentation 

 3) Calcul d’un indice de dépendance par navire et par segment 

 4) Définition du modèle économique de chaque segment concerné 

 5) Modélisation des échanges économiques  entre chaque acteur de la filière 

 6) Calcul des indicateurs de référence : économique (création de richesses par branche) et 
social (emplois ETP) 

 7) Evaluation des impacts du projet sur la filière (sur les indicateurs de référence + indicateurs 
de suivi) 

D’ordinaire, ces 7 étapes englobent des actions réalisées en amont par les CRPMEM à travers leur 
utilisation du dispositif VALPENA. Pour pallier à l’absence de ce dernier en région Occitanie, les 
données de spatialisation des activités en mer mobilisées sont celles de la DPMA pour la flottille 
chalutière (récoltées dans la base Harmonie de l’IFREMER) et celles issues des logbooks, collectées 
par les organisations de producteurs (OP de l’AMOP). 

 
Figure 556 : Process des évaluations socio-économiques des activités de pêche au regard des nouvelles activités 

en mer (Source : RICEP, 2016) 
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L’évaluation s’appuie sur deux bases de données majeures :  

 Des données de spatialisation maritime des activités de pêche ; 

 Des données économiques et sociales relatives au secteur des pêches et à l’économie 
territoriale. 

13.6.12.2.2 Données sources 

Au sein de la filière pêche, la donnée est gérée, selon les compétences, par de multiples structures 
publiques, professionnelles ou privées (Figure 38). Si cette liste n'est pas exhaustive, elle montre la 
complexité pour créer un système d'information cohérent et pourtant préalablement nécessaire au 
développement de plan stratégique ou à l'argumentation de choix de gestion. 

 

Figure 557 : Source des données recueillies pour l'étude des effets socio-économiques (Source : RICEP, 2016) 
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13.6.12.3 Outil de caractérisation socio-économique de la filière pêche  

13.6.12.3.1 Représentation schématique de la filière pêche 

Conformément aux objectifs du cahier des charges et pour respecter le périmètre de l'analyse socio-
économique, l'étude nécessite d'être étendue à l'ensemble de la filière pêche. Trois branches 
composent cette filière : 

 La branche «armement» (ou amont) représentée par les entreprises de pêche, en interaction 
avec l’ensemble des autres usages en mer ; 

 La branche « distribution » (ou aval) composée des premiers acheteurs en criée (ou halle à 
marée), transformateurs et distributeurs, chargés de la vente des produits de la mer et en lien 
direct ou indirect avec les marchés ; 

  La branche dite « portuaire » correspondant à l'ensemble des fournisseurs de biens et services 
portuaires, marchands ou non marchands, indispensables au bon fonctionnement des activités 
amont et aval. 

Ces différentes activités liées entre elles symbolisent l’existence d’une filière. 

 

Figure 558 : représentation de la filière liée à la pêche professionnelle (Source : RICEP, 2004) 
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En amont de la filière, la branche des armements regroupe l’ensemble des navires, répartis par segment 
de métier. C’est la branche principale et essentielle car c'est leur activité halieutique qui est à l’origine 
de la création de richesses. Dans son processus d’exploitation, l’activité des armements nécessite le 
concours des autres opérateurs portuaires. Elle entretient des relations avec la branche des 
fournisseurs de biens et services. Cette seconde branche est segmentée en deux catégories. D’un côté, 
les fournisseurs de biens et services marchands, qui sont des producteurs de biens et services 
échangeables sur le marché à un prix couvrant au moins la moitié de leurs coûts de production. Ce sont 
des entreprises d’avitaillement, d’entretien et de réparation, des organismes de gestion, des banques, 
des assurances, etc. Parallèlement, sont présents des prestataires de services non marchands qui 
offrent des services « réglementés» dont le prix de vente ne permet pas de couvrir la moitié des coûts 
de production. Ils regroupent des organisations privées à but non lucratif et des institutions publiques 
(Organismes ministériels, Organisations de producteurs, Comité Régional des pêches, CCI, Conseils 
Généraux, municipalités, etc.). 

En aval de la filière, des structures portuaires sont en charge de la commercialisation et de la distribution 
auprès des consommateurs des produits débarqués. Ce sont les criées, les entreprises de mareyage, 
de transformation, de logistique et de conditionnement. 

Ces trois branches sont interdépendantes car liées entre elles par deux types de flux : des flux de biens 
et services en contrepartie de flux monétaires. Par conséquent, cette économie de filière implique la 
problématique du maintien de l’équilibre portuaire défini comme « un état compatible avec les 
contraintes, les interdépendances et les comportements des acteurs qui forment cette économie » 
(Malinvaud, 1993). 

Il faut noter que cette représentation synthétique de la filière portuaire, liée à l’activité de pêche, s’arrête 
au stade de la première mise en marché et que les autres activités maritimes telle que la pêche à pied 
ou la plaisance ne sont pas prises en considération ici. 

13.6.12.3.2 Identification des populations concernées  

Collecte de données sur les chalutiers-et flottilles palangrières 

Le tableau suivant précise les sources et les caractéristiques des données utilisées pour identifier la 
population de référence concernée par la ZIP. Pour rappel, compte tenu des données accessibles, 
seules flottilles ont pu faire l’objet de l’évaluation socio-économique. 

 

Nombre 

d’unités en 

Méditerranée 

Données de 

spatialisation 
Données économiques 

Chalutiers de 

fond de 18 à 

40 mètres 

Une soixantaine 

- Données VMS source 

DPMA 

- - Exhaustivité (2013-

14-15)  

- Données CA source OP : exhaustivité (2013-14-15) 

- Structure de coûts : données agrégées source DCF 

(2013-14-15) 

- Données d’investissement : aucune 

Palangriers 

de 7 à 18 

mètres 

Une centaine 

- Données logbook  

source OP 

- Echantillon d’environ 

66% (2014-15-16-17)  

- Données CA calculé d’après données OP (quota X 

prix moyen thon rouge 2013-14-15) 

- Structure de coûts : données agrégées source DCF 

(2013-14-15) 

- Données d’investissement : aucune  

Tableau 360 : Données mobilisées pour l’analyse économique des flottilles chalutières et palangrières (Source : 
RICEP, 2017) 
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Spécificités du traitement de la données logbook des palangriers 

Le processus d’identification de la population de référence et du calcul de dépendance habituellement 
utilisé, pour les chalutiers notamment, n’a pu être entrepris dans le cadre de la flottille palangrière. 
Contrairement aux données VMS que nous avons traitées pour la flottille chalutière, les données 
logbook ne faisaient pas référence à un maillage. 

De ce fait, la méthodologie détaillée par la suite a été adaptée au regard de ces données d’entrées et à 
la spécificité de la flottille palangrière. L’identification de la population de référence s’est basée sur la 
création d’un rayon d’action autour de la zone projet, auquel s’ajoute la distance des palangres en 
fonction du nombre d’hameçons par classe de navires (4 classes) et la dérive moyenne des palangres. 

Concernant l’étape suivante de calcul de la dépendance, les rayons d’actions ont été appliqués depuis 
la position fixe de chaque navire identifié comme appartenant à la population de référence pour ensuite 
analyser le croisement entre rayon d’action du navire et squares du projet, en l’occurrence les 8 squares 
de l’AEP. Le schéma suivant détaille ce processus. 

 

 

 

Figure 559 : Process d’indentification de la population de référence et du calcul de dépendance pour la flottille 
palangrière (Source : RICEP, 2017) 
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Méthode d’enquête du CRPMEM auprès du secteur pêche régional 

Afin de compléter les données sur les pêcheries et considérant le manque d’outils actuellement en place 
à l’échelle de la Région Occitanie, il a été décidé de mener des enquêtes terrain notamment pour mieux 
préciser les activités des métiers autres que palangriers et chalutiers. 

Dans un premier temps, un questionnaire à destination des représentants professionnels a été réalisé. 
De par leurs connaissances es zones et de leurs adhérents/administrés, ce questionnaire auprès des 
représentants (Présidents de comités, Prud’hommes) avait pour but d’identifier les professionnels 
fréquentant les espaces concernés (avec appui cartographique des fermes et raccordements). Ces 
entretiens, menés auprès de onze représentants sur l’ensemble du littoral (de la frontière espagnole 
jusqu’au Grau-du-Roi), a permis de mettre en avant les principales techniques de pêche qui se 
pratiquaient, ainsi que les navires travaillant. Cette étape a permis également d’identifier des navires 
plus éloignés de la zone (quartier maritime de Sète), mais qui viennent y travailler. 

Dans un second temps, les enquêtes se sont poursuivies auprès des professionnels identifiés par les 
représentants, afin de connaitre leurs techniques de pêche dans ces zones, les périodes et leur 
dépendance aux zones. Les enquêtes ont été menées dans les ports de Saint-Cyprien, Le Barcarès, 
Leucate, Port-La Nouvelle, Gruissan, Agde et Sète. 

Cependant, il n’a pas été possible d’identifier avec détails les activités. En effet, les professionnels n’ont 
pas su, en remontant sur trois ans comme demandé, identifier le nombre de jours de mer sur ces zones, 
ni leur dépendance économique à celles-ci. 

Les données issues de ces enquêtes (nombre de navires fréquentant ces zones) ont également été 
affinées avec les pêcheurs professionnels, le questionnaire prévoyant des questions sur les autres 
navires travaillant ces secteurs de pêche. 

De plus, ce questionnaire n’a pas permis d’identifier le poids économique de cette zone dans le chiffre 
d’affaires des entreprises de pêche. 

13.6.12.3.3 Définition des indicateurs cibles 

L’objectif poursuivi dans la caractérisation des activités potentiellement impactées est double. Il s’agit 
tout d’abord de proposer un outil basé sur des indicateurs explicites, disponibles et reproductibles dans 
le temps. Le second objectif est de pouvoir disposer d’un « état initial », situation de référence 
permettant de mesurer par la suite les effets du projet sur l’ensemble de la filière pêche. 

Avant de définir les indicateurs cibles, la première étape de l'approche a consisté à évaluer les 
interactions possibles à prendre en compte, suite à l’implantation d’un parc éolien en mer. Le schéma 
suivant en présente une synthèse. 



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1896 

 

Figure 560 : Les interactions à prendre en compte suite à l'implantation d'un parc éolien en mer (Source : RICEP, 
2013) 

Un parc éolien, que ce soit en phase de construction, d’exploitation ou de démantèlement, peut en 
fonction des règles de pêche en son sein, perturber le mode d’exploitation habituel des entreprises de 
pêche fréquentant la zone, en modifiant la structure de l’offre (Q) et la structure de coût (CT) des 
entreprises. Pour une entreprise de pêche, le retour à une situation normale ou la compensation du 
manque à gagner, passe alors, soit par une meilleure valorisation du reste de sa production non 
impactée (atteindre un nouveau prix d’équilibre - P*) soit par le report de son activité sur d’autres 
pêcheries. Les retours d’experiences(fermeture temporaire de pêcherie, plans de gestion, etc.) montrent 
que le retour à une situation normale ne peut être instantané (il existe des « processus de transformation 
»). Il est donc nécessaire de prendre en considération de nombreux paramètres, et notamment : 

 L’offre globale face à la problématique du report de l’activité des entreprises impactées vers 
d’autres pêcheries : l’encadrement des droits à produire est-il compatible ? Ces pêcheries déjà 
exploitées par d’autres entreprises de pêche peuvent-elles « accueillir » de nouveaux 
protagonistes ? Enfin, dans l’hypothèse d’un changement de métier, l’entreprise impactée en 
a-t-elle la capacité financière (coûts de transition)? 

 La demande globale portuaire (entreprises à la première mise en vente) face à la modification 
de la structure des approvisionnements. Existe-t-il des alternatives d’approvisionnement pour 
les entreprises de l’aval (autres sources d’approvisionnement, modification des espèces 
stratégiques et des marchés cibles, compensation par le prix, etc..) ? 

 Les seuils d’activité portuaires : l’impact potentiel est-il compatible avec le maintien des outils 
et services portuaires ou existe-il un risque d’irréversibilité ? 

 Les effets sociaux : le principe de rémunération à la part des marins peut conduire à une perte 
de pouvoir d’achat des marins. Existe-t-il un risque de fuite de la main d’œuvre vers d’autres 
secteurs d’activité ? 
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Afin de pouvoir suivre et mesurer ces paramètres, l'étude propose de retenir plusieurs indicateurs qui 
pourront être calculés selon la disponibilité des données d'entrée. En fonction des finalités retenues, 
deux types d’indicateurs peuvent être retenus : 

 Les indicateurs de résultat : ils doivent permettre de mesurer de façon globale et synthétique 
les effets socio-économiques d’un dispositif. Ils doivent pouvoir servir d’outil de concertation sur 
les options de gestion, et d’outil d’aide à la décision. 

 Les indicateurs de suivi : ils doivent permettre de suivre dans le temps les ajustements possibles 
à chaque stade de la filière. Ils permettent d’évaluer les conditions de mise en œuvre d’un 
dispositif et les éventuelles compensations nécessaires. Ce sont à la fois des outils d’évaluation 
de la situation initiale et des outils de monitoring (ou contrôle) durant chaque phase de 
déploiement de la ferme pilote (construction et exploitation). Autrement dit, ils  permettent de 
mesurer les effets des différentes décisions de gestion. 

Les indicateurs de résultat 

Deux indicateurs de résultat ont été retenus (figure suivante) : 

 Un indicateur permettant de mesurer l’appauvrissement/l’enrichissement de la filière suite à un 
choc entraînant une variation de la valeur des débarquements : la Valeur Ajoutée Directe (VAD). 

 Un indicateur permettant de mesurer l’effet global sur l’emploi en mer et à terre : l’emploi global 
filière en équivalent temps plein (ETP). 

 
Figure 561 : Principe de sélection des indicateurs de résultat es interactions à prendre en compte suite à 

l'implantation d'un parc éolien en mer (Source : RICEP, 2013) 

Chacun de ces indicateurs peut, le cas échéant, être décliné par branche (armements, fournisseurs de 
biens et services portuaires, distribution), pour mettre en évidence d’éventuelles asymétries dans les 
effets attendus. 
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LA VALEUR AJOUTÉE DIRECTE (VAD) 

La VAD est un concept récent (Brodier, 2001) qui repose sur la définition de la valeur ajoutée (VA) de 
la comptabilité nationale. C’est donc une grandeur économique qui est calculée à partir des données 
de la comptabilité générale des entreprises. Elle permet de mesurer la richesse réellement créée par 
une structure productive, ou un ensemble d’entreprises d’un secteur d’activité donné.  

La VAD est le solde du chiffre d’affaires et du coût des biens et services directement incorporés au 
processus de production. L’ensemble des charges « en entrée » est regroupé dans le poste 
Consommation d’Unité d’Œuvre (ou consommation directe). Il s’agit des matières premières, produits 
finis ou non et des services entrant dans la composition du produit final (Figure 42). 

 

Figure 562 : Le calcul de la VAD (Source : PL. BRODIER, 2001) 

Il faut noter que la VAD se différencie de la Valeur Ajoutée de la comptabilité générale (Figure 43). La 
Valeur Ajoutée Brute s’obtient en déduisant du chiffre d’affaires CA la consommation incorporée mais 
aussi la consommation non incorporée détruite par le fonctionnement de l’entreprise et non pour la 
composition du produit (charges liées aux frais d’approvisionnement, de transformation, transport, 
manutentions et autres charges externes, frais généraux, etc.). 

 

Figure 563 : Les 3 niveaux de valeur ajoutée (Source RICEP, 2013) 
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L’EMPLOI EN MER ET À TERRE 

L'emploi global filière en équivalent temps plein (ETP) agrège trois niveaux d'emplois : 

 Les emplois directs de marins pêcheurs opérant en mer (ETP) ; 

 Les emplois indirects sur la sphère portuaire (ETP) ; 

 Les emplois induits dans les « bassins d’emplois littoraux » concernés (ETP). 

Pour le premier niveau d’emploi, il suffit de ramener l’ensemble des emplois concernés par la pêcherie, 
à un équivalent temps plein, en considérant le temps consacré à la zone.  

La seconde estimation repose sur la logique de comptabilité d’entreprise et la notion de circuit, dans 
lequel les flux « sortants » d’un agent économique correspondent à des flux « intrants » pour d’autres 
agents. Les ventes (produits) des marins pêcheurs correspondent à des dépenses (charges) pour les 
mareyeurs-expéditeurs-exportateurs qui génèrent à partir de leurs achats une activité de négoce. De 
l’autre côté, les dépenses (charges) des marins pêcheurs correspondent à des recettes (produits) pour 
les fournisseurs des armements. Il est important de noter que le périmètre du calcul des emplois 
indirects s’arrête ici au stade de la première distribution des produits de la mer. En ce sens, les emplois 
liés à la seconde vente et les emplois liés à la transformation des produits ne sont pas comptabilisés 
dans cette étude, dans la mesure où nous n’avons pas accès à la comptabilité de ces entreprises. 

Ces deux premières sphères représentent les emplois maritimes. 

Enfin, à travers un comportement de consommation induite, l’ensemble des emplois maritimes génèrent 
des emplois sur l’économie de proximité. C’est sur la théorie de la base qu’est fondée la méthode des 
multiplicateurs d’induction d’emplois (Baranger L. et al, 2002). Des personnes employées dans un 
secteur génèrent d’autres emplois liés à la vie quotidienne dans un espace géographique donné. Le 
principe méthodologique consiste à distinguer au sein d'un bassin d'emplois les activités dîtes de base 
des activités induites. Le propre des activités de base est d’être très inégalement présentes dans les 
bassins d’emplois. La pêche est considérée comme une activité de base. 

Une base de 1 emploi en mer = 2 emplois à terre 

A noter que le périmètre de cette évaluation s’arrête au stade de la première vente des produits de la 
mer et qu’en ce sens, les emplois liés à la seconde vente ou à la transformation du poisson ne sont par 
exemple pas considérés. Ce choix méthodologique se justifie par la traçabilité plus difficile des produits 
de la mer après la première vente et par le fait que l’origine des produits de la mer traités par les 
transformateurs (domestique ou import), est difficile à appréhender. D’autre part, les emplois 
administratifs non financés directement par les flux financiers internes à la filière pêche ne sont pas 
comptabilisés (seuls les emplois des administrations ou organismes de tutelle financés en partie par 
des taxes ad valorem sur les ventes de produits de la mer sont évalués). A contrario, la méthode 
d’évaluation employée ici (théorie de la base) prend bien en considération l’effet touristique de la pêche 
sur les façades littorales dans l’emploi induit. 

L’évaluation qui est faite dans cette étude et qui aboutit à un ratio proche de un emploi en mer pour 
deux emplois à terre, s’appuie sur des éléments tangibles (analyses des flux physiques et financiers 
entre les acteurs de la filière et données économiques par secteur d’activité fournies périodiquement 
par l’INSEE). On peut considérer qu’un emploi direct (ETP) en mer (le marin) est lié à un emploi indirect 
(ETP) à terre sur les ports et à un emploi induit (ETP) à terre sur l’économie de proximité. 

Ce périmètre restreint et ces choix méthodologiques peuvent en partie expliquer des différences avec 
les estimations sociales que l’on retrouve dans plusieurs articles sur l’emploi à la pêche qui mentionne 
parfois un emploi à mer génère trois (voir plus) emplois à terre. 
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Les indicateurs de suivi 

Comme précisé précédemment, le choix des indicateurs de suivi s’est concentré sur des indicateurs 
dont les données nécessaires aux calculs sont facilement mobilisables (Figure suivante). 

 

Figure 564 : Principe de sélection des indicateurs de suivi (Source : RICEP, 2013) 

Au total, 18 indicateurs de suivi ont été retenus, dont 4 indicateurs pour le volet social et 14 indicateurs 
pour le volet économique. Ces indicateurs permettront un marquage de l'état initial et pourront 
contribuer à un système de surveillance sur le long terme. 

  3 indicateurs permettant de mesurer l’effort de pêche : 

 Le nombre de navires par segment ; 

 L’intensité d’utilisation du navire : le nombre de jours de mer ; 

 Le cycle énergétique, décomposé en temps de route et en temps de pêche. 

  3 indicateurs permettant de mesurer la dépendance des segments de métier aux espèces 
cibles stratégiques :  

 L'indice de dépendance à l'aire d'étude immédiate ; 

 Le volume pêché par espèce et par segment de métier ; 

 Le volume disponible (encadrement des droits à produire) par espèce cible dans les zones de pêche 
ciblées. 

  1 indicateur permettant de mesurer le niveau de valorisation : prix moyen à la première mise 
en vente par espèce cible. 
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  2 indicateurs permettant de mesurer la santé financière des entreprises de pêche : 

 Le taux de marge brute d’exploitation : correspond au « revenu » de l’entreprise qui est généré par 
son activité. Le taux de marge brute d’exploitation est la marge brute d’exploitation (obtenue en 
déduisant de la valeur ajoutée, les frais de personnel et les impôts) rapportée au chiffre d’affaires de 
l’entreprise. C’est un indicateur de la capacité des entreprises à investir et à faire face à leurs 
engagements financiers ; 

 Le taux de rentabilité des capitaux investis : les capitaux investis représentent les moyens mis en 
œuvre par l'entreprise pour assurer son activité. Le taux de rentabilité des capitaux investis est le 
rapport entre le résultat opérationnel et les coûts d’investissement de l’entreprise ; 

  1 indicateur permettant de déterminer la structure de la demande et correspondant au nombre 
d’entreprises par profil d’acheteur (grossiste, détaillant, transformateur, etc.). 

  2 indicateurs permettant de mesurer l’exposition des entreprises de l’aval au risque 
d’approvisionnement. Le principe de ces 2 indicateurs est d’évaluer les conditions 
d’approvisionnement des opérateurs locaux pour les principales espèces stratégiques : 

 L’écart de prix de la production locale par rapport aux prix à la production nationale ; 

 L’écart de prix de la production locale par rapport aux prix à la production importée. 

 2 indicateurs permettant de mesurer l’exposition des entreprises de l’aval au risque 
concurrentiel. Le principe de ces 2 indicateurs est d’évaluer les conditions d’exposition 
concurrentielle des opérateurs locaux de l’aval pour les principales espèces cibles 
stratégiques : 

 L’écart de prix de la production locale par rapport aux prix à la consommation selon les principaux 
circuits de distribution ; 

 L’écart de prix de la production locale par rapport aux prix à l’exportation. 

  3 indicateurs permettant de mesurer l’évolution de l’emploi en mer : les 3 niveaux d'emploi en 
équivalent temps plein (emplois directs, indirects et induits). 

  1 indicateur permettant de mesurer l’évolution du pouvoir d’achat des marins : cet indicateur 
compare le salaire moyen des marins locaux à celui des marins nationaux. 
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Synthèse des indicateurs 

LES INDICATEURS DE RÉSULTAT 

Indicateurs de résultat Indicateurs économiques Indicateurs sociaux 

 VAD : Valeur Ajoutée Directe Emploi Global (ETP) 

Tableau 361 : Les  indicateurs de résultats 

LES INDICATEURS DE SUIVI 

Indicateurs de 
suivi 

Indicateurs économiques Indicateurs sociaux 

OFFRE Structure de l’offre :  
• nombre de navires par segment 

Intensité d’utilisation du navire :  
• nombre de jours de mer 

Cycle énergétique :  
• temps de route, temps de pêche 

Espèces cibles :  
• indice de dépendance à l'aire d'étude activité 

pêche VALPENA 
• volumes pêchés par espèces cibles 
• volumes disponibles par espèces cibles 
• Prix à la première mise en vente  

Economiques : 
• Taux de marge brute d’exploitation 
• Taux de rentabilité des capitaux investis 

Nombre d'emplois :  
• emplois directs 
• emplois indirects 
• emplois induits 

Salaire des marins :  
• salaire moyen local / salaire 

moyen national de référence 

DEMANDE Structure de la demande :  
• nombre d’entreprises par profil d’acheteur 

Approvisionnement (ou sourcing) :  
• ΔPrix local/Δprix à l’importation 
• ΔPrix local/Δprix de la production nationale 

Positionnement concurrentiel : 
• ΔPrix local/Δprix à la consommation selon les 

circuits de distribution 
• ΔPrix local/Δprix à l’exportation 

 

Tableau 362 : Les indicateurs de suivi 

A ce stade, il est important de rappeler que l'ensemble des indicateurs de suivi présentés ont été 
sélectionnés dans le cadre d'une analyse des interactions potentiellement induites sur la filière pêche 
suite à l’implantation d’un parc éolien. En ce sens, ces indicateurs représentent un cadre idéal de suivi 
des impacts. Pour passer à une phase opérationnelle de suivi, il faudra avant tout s'assurer de la 
possibilité d'accéder de manière pérenne aux données d'entrée nécessaires à leur calcul. Aujourd'hui, 
il apparait clairement que le système d'informations en place ne permet pas le calcul de tous les 
indicateurs. Notamment, le système de vente directe (ou de gré à gré) parfois mal tracé mais fortement 
utilisé pour les produits de la pêche en région Méditerranéenne, ne permet pas dans le cas présent de 
calculer de manière fiable l’ensemble des indicateurs de suivi sur le volet aval. 
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13.6.12.4 Processus d’évaluation des scénarios de gestion de la ferme pilote  

Les règles d'usage au sein et aux abords de la zone de projet n'étant pas encore connues au moment 
de l’évaluation des impacts socio-économiques sur la filière pêche locale, celles-ci ont été 
appréhendées sous la forme de scénarios représentatifs de ce qui pourrait être la réglementation 
applicable durant la phase de construction d’une part et d'exploitation d’autre part. Les évaluations 
doivent permettre, sur la base des dépendances des navires à l’aire d’étude proche (AEP), de mesurer 
l'impact de chacun de ces scénarios (construction et exploitation) sur les indicateurs identifiés en 
amont(cf. paragraphe 13.6.12.3.3).  

A noter que ces scénarios initiaux maximisent les surfaces de restriction d’usage prévues. En effet, à 
l’issue de la Grande commission nautique qui s’est tenue le 21 juin 2018, des périmètres d’exclusion 
plus réduits ont été recommandés pour les navires de pêche professionnnelle. 

Le processus d'expertise repose sur un certain nombre d'hypothèses d'application et sur des principes 
de modélisation. 

Les évaluations sont matérialisées par les indicateurs de résultat (cf. paragraphe 13.6.12.3.3). Deux 
niveaux d'évaluation ont été définis de la manière suivante (cf. figure suivante) : 

1) Une évaluation d'impact ciblée sur l'aire d'étude proche – AEP (niveau I). Les indicateurs sont le 
chiffre d’affaires et la richesse générée par la filière pêche sur l’aire d’étude proche en fonction 
des indices de dépendance des navires à la ferme pilote. Cette évaluation doit être considérée 
comme un risque de perte sèche. Toutefois celle-ci ne prend pas en considération les effets de 
seuil. En effet, à ce niveau d'évaluation, on ne peut pas parler de risque maximal. Avec un indice 
de dépendance important, certains segments de métier pourraient remettre en cause la totalité 
de leur modèle économique venant ainsi alourdir le niveau de risque. Les résultats de cette 
première évaluation de niveau I constituent également la donnée d'entrée pour l'évaluation du 
risque associé aux scénarios de gestion. 

2) Deux évaluations d’impact subordonnées aux scénarios de gestion étudiés (niveau II) – 
construction et exploitation. Les indicateurs sont le chiffre d'affaires et la richesse générés par la 
filière pêche impactée. C'est à ce stade que l'on peut parler d'évaluation du "risque parc". Le 
Schéma 7 précise la méthode de calcul de l'évaluation qui, compte tenu des données 
mobilisables aujourd'hui, reste théorique 
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Figure 565 : Méthode de calcul de l'évaluation de niveau II selon les scénarios de gestion (Source : RICEP, 2017) 

Compte tenu du système d'informations des activités de pêche en place aujourd'hui, il existe un certain 
nombre de limites pour disposer d'une évaluation fine de l'activité de pêche professionnelle à l'échelle 
de l’aire d’étude immédiate. Mais au-delà des limites liées à l'utilisation des données de spatialisation, 
l'analyse économique dispose de ses propres limites.  

 Report d’activité :  

 Les évaluations d’impacts réalisées doivent être considérées comme un risque maximal de perte 
sèche pour la filière pêche (effet majorant) car aucune hypothèse de report d’activité des navires de 
pêche sur d’autres zones n’est considérée dans cette première évaluation, ni un éventuel « effet 
réserve » joué par la ferme pilote elle-même de nature à limiter les impacts sur la filière pêche. En 
effet, le manque de données et de références capables de renseigner la mesure du report d'activité 
et des effets cumulés est trop important pour pouvoir être abordé à ce stade d’une telle étude. Cela 
a été validé en réunion avec l’ensemble des parties prenantes (professionnels de la pêche et Maîtres 
d’ouvrages). Cependant, dans le cadre d'un suivi à moyen terme des activités de pêche, il sera 
intéressant d'analyser les éventuels reports de pêcherie qui auront pu être mis en place et aborder, 
à partir des suivis sur plusieurs années, la définition d’une approche pertinente pour les mesures des 
effets cumulés et des reports d’activités.   

 Production trimestrielle en tonnage toutes zones :  

 Difficulté de prise en compte des effets ETPQ (Espèce, Taille, Présentation, Qualité) en volume et 
en prix au cours du trimestre ; 

 Une seule option possible : considérer que la structure de l’offre est la même pour un trimestre donné. 
Ceci peut conduire à une sous ou sur-évaluation du manque à gagner. 

 Absence de modèle d’exploitation précis par période/zone : 

 Difficulté de prise en compte des variations de modèle économique (cycle énergétique, métier-engin 
pratiqué) par saison/zone ; 

 Une seule option possible : considérer que le modèle économique ne varie pas au cours du trimestre. 
Ceci peut conduire à une sous ou sur-évaluation des coûts d’exploitation saisonniers. 
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 L'aire d'étude proche (AEP- 8 squares) est nettement plus importante que l'aire d'étude 
immédiate (AEI) : 

 Compte tenu de l'absence de données de spatialisation à un niveau plus fin que celui des squares, 
seul un calcul de surfaçage peut permettre d'estimer la richesse créée dans l'aire d'étude immédiate 
ou toute zone représentée par le périmètre d'implantation des éoliennes. Par exemple, l’aire 
d’implantation de la ferme pilote représente 11 % de la surface de l'aire d'étude proche et ce ratio 
sera appliqué dans l'analyse des impacts ; 

13.6.12.5 Difficultés rencontrées et limites de l’étude  

Cette étude doit être appréhendée en intégrant différentes limites, inhérentes, soit à la source des 
données soit à la méthode utilisée : 

13.6.12.5.1 Limites sur les données d'entrée 

L'évaluation s'appuie sur deux bases de données majeures : une base de données de spatialisation et 
une base de données économiques. Cependant, une des difficultés majeures de cette étude a été 
l’accès à des données de spatialisation pour l’ensemble des flottilles présentes en Méditerranée. En 
effet, le CRPMEM Occitanie ne dispose pas aujourd’hui d’outil de spatialisation comme d’autres comités 
régionaux des pêches qui ont déployé l’outil VALPENA. Pour pallier ce déficit, les évaluations 
présentées ici s’appuient sur les données VMS pour la flottille chalutière et sur les données logbook 
pour la flottille palangrière.  

Pour les autres flottilles méditerranéennes, un travail spécifique d’enquêtes a été mis en œuvre par le 
CRPMEM Occitanie afin d’identifier une population de navires potentiellement concernée par la zone 
de projet et les pratiques générées (engins de pêche utilisés et espèces ciblées), mais ces données 
restent uniquement qualitatives.  

De fait, les résultats des évaluations économiques présentées dans ce document n’intègrent que les 
activités chalutières et palangrières et la filière qui en découlent. En ce sens, les richesses générées 
par la filière à partir des activités de pêche sur la zone de projet sont minimisées. 

Les données économiques sont issues du programme de collecte de données DCF  et sont moyennées 
sur 3 ans.  

 L'activité de pêche étant une activité cyclique et saisonnière par nature, les données 
économiques présentent des variations parfois importantes. Même si ce phénomène de 
variabilité peut être minimisé en prenant une période de référence suffisamment longue, il ne 
doit pas être occulté; 

 Les données économiques sont présentées sous forme de moyennes d'un segment qui peuvent 
masquer des disparités parfois importantes au sein d'un même segment. 

 Les données sur la dépendance des navires à une zone sont collectées à partir de différentes 
sources : données DPMA issues de la donnée VMS  pour les chalutiers et données des OP 
issues des logbooks pour la flottille palangrière. Toutes les limites de ces données d'entrée pour 
les évaluations économiques doivent être observées. 
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 La donnée VMS a été accessible pour chacun des navires chalutiers. Néanmoins si le système 
VMS donne une position du navire toutes les heures, les données que nous avons traitées 
étaient retraitées. La base indiquait tous les squares travaillés par le navire sur une journée de 
pêche par un point médian (milieu du square). En ce sens, il n’est pas possible de distinguer 
de différence de rendement au sein des squares ; 

 La donnée logbook a été accessible pour un échantillon de navires palangriers lorsqu’ils ciblent 
le thon rouge. Cet échantillon était relativement important, 66%. Cependant, sur l’ensemble des 
jours de mer des navires collectés, un nombre important de journées de pêche était non géo-
référencé ou mal géo-référencé. Au final, seul1/3 des jours de mer des navires collectés était 
bien géo-référencé. 

 L'indice de dépendance économique résulte du croisement entre des données de spatialisation 
et des données de production issues des organisations de producteurs et des halles à marée. 
Or, ces données sont partielles car tous les navires ne sont pas adhérents d'une organisation 
de producteurs et tous ne vendent pas sous criée. Certains d’entre eux pratiquent la vente 
directe ; 

 Lors de ce croisement des données, la ventilation du chiffre d'affaires par square ne distingue 
pas de différence de rendement au sein des squares. La ventilation se fait selon une distribution 
homogène du chiffre d'affaires. 

Pour les autres flottilles méditerranéennes, il n’existe pas à ce stade de moyen pour spatialiser leurs 
activités de pêche. 

 La mise en place d’un outil de spatialisation des activités de pêche du type VALPENA pourrait 
permettre de remédier à ce déficit. 

Les critères de segmentation sont la taille du navire, le métier pratiqué et le port d'attache du navire. 

 Or, certains navires présentent une certaine polyvalence au cours de l'année ou d'une saison. 
Cependant, le classement d'un navire dans un segment est permanent. Nous utilisons pour ce 
fait, la segmentation officielle DCF qui repose sur l'engin le plus utilisé en termes de temps au 
cours de l'année. 

Le système de commercialisation des produits de la pêche présent en Méditerranée n’offre qu’une 
traçabilité partielle de la production des navires. Une large partie de la production commercialisée est 
mal « tracée » d’un point de vue statistique. Celle-ci est commercialisée en dehors du système 
d’enchère classique et une bonne partie du chiffre d’affaires des navires provient de vente directe, de 
gré à gré. 

 Par conséquent, cela pose un problème de suivi des activités de la branche aval pour 
notamment identifier les opérateurs réellement concernés par les produits issus de la zone de 
projet de ferme éolienne ; 

 De la même manière, les espèces capturées sur la zone de projet de ferme éolienne sont 
difficilement identifiables ; 

 Seule une étude spécifique, axée sur un travail d’enquêtes de terrain, pourrait permettre de 
remédier à cette carence. 
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13.6.12.5.2 Limites sur la méthodologie 

Compte tenu des limites sur les données d'entrée, les analyses d'impacts socio-économiques sur la 
filière sont réalisées à l'échelle de l'aire d'étude proche (AEP - 8 squares). Ces évaluations, réalisées à 
un instant t, représentent le seul cadre référence possible pour les analyses d'impacts des scénarios. 

Les indicateurs de suivi pourront ensuite être utilisés dans le cadre d'un monitoring des activités de la 
filière. Ils permettront de mesurer les écarts entre la situation de référence et la situation observée. 

Les analyses des scénarios reposent sur une fonction d'exclusion d'une partie de l'aire d'étude proche. 
Les coefficients d'exclusion sont des rapports de surface entre l'emprise de la zone dictée par un 
scénario et l'aire d'étude proche.  

 On doit considérer que les rendements au sein d'un square donné sont homogènes, que ce soit 
en dehors ou au sein de l'aire d'implantation de la ferme. Ce rapport de surface permet de 
contourner le manque de données à une échelle plus fine que le square. 

Aucun scénario tendanciel d’évolution du secteur n’a pu être mesuré dans cette étude 

 Le caractère incertain et non maîtrisable de plusieurs paramètres (contexte règlementaire 
instable, éléments conjoncturels et structurels très variables, aléas halieutiques, etc) rende son 
analyse trop aléatoire ; 

 En revanche, ce sujet pourrait davantage être appréhendé dans le cadre d’un suivi a posteriori 
des activités de pêche. La présente étude doit servir à qualifier une situation de référence et le 
suivi des activités permettra de mesurer les activités de pêche à un temps t et de mesurer les 
écarts par rapport à la situation de référence. 

L’analyse des effets cumulés des fermes pilotes de Leucate et de Gruissan réalisée dans ce document 
est incomplète et parcellaire. Elle a été réalisée à titre exploratoire et informatif : 

 L’analyse des effets cumulés doit se faire de façon individuelle pour les navires les plus 
dépendants, c’est-à-dire les plus exposées à un risque économique. La présente étude est 
réalisée dans un cadre collectif d’analyse des impacts sur l’ensemble de la filière pêche. 

 L’analyse des effets cumulés peut prendre en considération les impacts des parcs éoliens mais 
peut aussi être étendue à d’autres usages en mer (réglementation PCP, parcs marins, etc.) 

Les  enquêtes ne permettent pas de savoir si l’exhaustivité de la flotte travaillant ces zones a été prise 
en compte. En effet, malgré la rencontre de onze représentants professionnels et vingt professionnels, 
nous n’avons pas de garantie de prendre en considération l’ensemble de la flotte travaillant ces zones. 

Afin, pour rappel cette anlyse de l’impact socio-économique du projet sur la pêche professionnelle est 
basée sur des scénarios maximisant les surfaces de restriction d’usage prévues par rapport aux 
périmètres d’exclusion recommandés à l’issue de la Grande commission nautique qui s’est tenue le 21 
juin 2018. Les impacts sont donc également maximisés. 

 

  



 

Eoliennes Flottantes du Golfe du Lion - Étude d’impact sur l’environnement  
au titre de l’article R.122-5 II 1 du code de l’environnement 

1908 

13.6.13 - Enquêtes de perception locales : tourisme et loisirs - 
immobilier 

Le volet relatif aux activités de tourisme et loisirs de l’étude d’impact a été confié au bureau d’étude 
Vues-sur-Mer. 

L’état initial a été dressé sur la base de la collecte des informations bibliographiques disponibles 
complétée par des entretiens ciblés auprès des acteurs du secteur. Dans le cadre de cette expertise, 
une enquête de terrain a de plus été réalisée durant l’été 2017 (entre le 13 et le 20 juillet 2017 plus 
précisément) afin d’évaluer l’impact de la ferme pilote sur la perception des touristes du littoral d’étude. 

Le Maître d’ouvrage de la ferme pilote a en effet souhaité renforcer les apports des retours d’expérience 
issus des études relatives aux parcs en exploitation par une enquête menée localement, à une période 
de haute fréquentation touristique. 

L’objectif de cette enquête, présentée sous la forme d’un questionnaire, était de mettre à jour l’état de 
la perception des touristes sur le lien entre tourisme et développement durable, puis sur les impacts 
éventuels attendus du projet EFGL et son raccordement sur l’attractivité touristique locale et la valeur 
de l’immobilier littoral.  

Le questionnaire retenu pour cette enquête a déjà été éprouvé dans le cadre d’autres études de parcs 
éoliens en mer, ce qui permet donc d’assurer une homogénéité de protocole. L’enquête a été menée 
sur 8 plages de 6 communes littorales de l’aire d’étude éloignée : Le Barcarès, Canet-en-Roussillon, 
Leucate, Port-La Nouvelle, Sainte-Marie-la-Mer et Torreilles. Cette enquête a permis de recueillir les 
perceptions de 273 touristes âgés de 17 à 90 ans. Les sites d’enquête ont été volontairement déployés 
pour atteindre des publics différents et un spectre de perception large.  

Parmi les impacts redoutés de manière récurrente à l’arrivée d’un projet éolien sur un territoire 
touristique, la baisse du taux de fréquentation et celle de la dépense liée au tourisme sont au cœur de 
la préoccupation des acteurs de la filière. L’enquête s’attache donc à mettre en évidence : 

 Les conditions du choix de destination, 

 Les critères qui influencent ce choix, 

 Les motivations et les priorités du touriste en vacances, 

 La sensibilité du touriste au développement durable. 

Le questionnaire amène la personne enquêtée à exprimer sa perception des impacts potentiels de la 
ferme pilote éolienne en projet, sur des thèmes comme l’attractivité touristique ou la valeur immobilière 
du bâti littoral. 

A noter : l’enquête se fait au moyen d’un support construit sur des affirmations. Les personnes 
enquêtées sont encouragées à dire à voix haute ce qu’elles affirment avant de noter leur degré 
d’approbation. C’est une méthode qui oblige à plus de réflexion et d’engagement de la part des 
enquêtés. C’est aussi une méthode qui réclame l’accompagnement des enquêteurs qui doivent veiller 
à ce que l’enquête soit renseignée dans son entier. Les entretiens ont une durée comprise entre 15 et 
30 minutes. 
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Le support de l’enquête se présente sous la forme d’une feuille A4 recto-verso ; il est formé de plusieurs 
parties (cf. formulaire ci-après) : 

1 : informations générales sur la personne enquêtée 

2 : les conditions du choix de destination 

3 : les critères d’influence sur le choix de destination 

4 : les motivations et priorités de voyage 

5 : la sensibilité de la personne enquêtée au développement durable 

6 : la perception des éventuels impacts du projet selon la personne enquêtée en 7 affirmations et trois 
thèmes : attractivité touristique, immobilier, dynamique du territoire. 

 

 

ENQUETE DE PERCEPTION SUR LE TOURIMSE & LE DEVELOPPEMENT DURABLE  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nous espérons que vous passez un agréable séjour à ……………………………………………….                         

Merci du temps que vous consacrerez à cette enquête, elle permettra de mieux comprendre vos attentes. 

 
Questionnaire rempli par       ☐ 1 personne   ☐2 personnes  ☐ 3 personnes 
Lieu d’origine …………………………………………………………………………………………………………………………. 
Pays : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Age : …………………  Votre lieu d’hébergement …………………………………………………………………………… 
Profession : Retraité ☐    Employé ☐    Indépendant ☐    Ouvrier ☐ Fonctionnaire ☐    Etudiant ☐    Autre 

☐……………………………………. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Affirmation OUI NON NEUTRE 

AC1 J’ai choisi ma destination librement    

 LES CONDITIONS DE MON CHOIX    

AC2 J’avais cette destination précise en tête    

AC3 J’ai choisi cette destination parmi plusieurs autres    

AC4 Je n’avais pas de destination particulière en tête jusqu’à sa 
planification    

AC5 J’ai seulement saisi une occasion    

AC6 Je choisis de manière impulsive    

AC7 Je planifie longuement avant de choisir ma destination    

AC8 J’ai déjà en tête un éventail de destinations futures    

 Commentaire libre : 
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 CRITERES QUI ONT INFLUENCE LE CHOIX 
0   = non concerné, 1 = influence très faible, 2= un peu 
d’influence, 3= influence moyenne, 4= influence assez forte, 
5 = influence forte 

Entourer la réponse 

BC1 Le prix de l’hébergement 0   1      2      3      4      5    

BC2 Le climat 0   1      2      3      4      5    

BC3 La facilité d’accès 0   1      2      3      4      5    

BC4 L’expérience passée –je suis déjà venu 0   1      2      3      4      5    

BC5 Plusieurs sites internet d’information attractifs 0   1      2      3      4      5    

BC6 Des photos 0   1      2      3      4      5    

BC7 Les avis favorables de voyageurs 0   1      2      3      4      5    

BC8 Les facilités de réservation  0   1      2      3      4      5    

BC9 Les labels de qualité du tourisme 0   1      2      3      4      5    

BC10 Les attractions culturelles  0   1      2      3      4      5    

BC11 Le prix de mon trajet 0   1      2      3      4      5    

BC12 Proximité de mon lieu de vie 0   1      2      3      4      5    

BC13 La beauté des espaces naturels 0   1      2      3      4      5    

BC14 Le taux de fréquentation raisonné 0   1      2      3      4      5    

BC15 La recommandation d’amis ou de la famille 0   1      2      3      4      5    

BC16 La qualité de la gastronomie locale 0   1      2      3      4      5    

BC17 La qualité des hébergements 0   1      2      3      4      5    

BC18 Le dynamisme de l’offre commerciale 0   1      2      3      4      5    

BC19 Les restaurants et activités abordables 0   1      2      3      4      5    

BC20 La proximité d’autres centres d’intérêts 0   1      2      3      4      5    

 Commentaire libre : 

 MES MOTIVATIONS & MES PRIORITES DE VACANCIER 

 Ma première motivation de voyage est : 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 VOTRE SENSIBILITE AU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 0= pas concerné, 1= très peu sensible, 2= un peu sensible, 
3= sensibilité moyenne, 4 = sensibilité élevée, 5 = sensibilité 
très élevée 

Entourer la réponse 

CC1 Je suis sensible à la nécessité de respecter la planète 
pour garantir l’avenir de nos enfants 

0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1= très peu informé, 2= un peu informé, 3= 
moyennement informé, 4 = bien informé, 5 = très bien 
informé 

Entourer la réponse 

CC2 Je suis informé des effets et risques relatifs aux 
changements climatiques 

0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=absolument pas, 2= peut-être mais je ne 
pense pas, 3= c’est possible, oui,  4 = probablement, 5 = 
C’est sûr 

Entourer la réponse 

CC3 A prix égal, je choisirai un hébergement et des 
activités respectueux du développement durable 

0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=absolument pas, 2= peut-être mais je ne 
pense pas, 3= c’est possible, oui, 4 = probablement, 5 = C’est 
sûr 

Entourer la réponse 
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CC4 Je suis prêt à payer un peu plus cher mon séjour pour 
des services tenant compte du respect de la planète 

0   1      2      3      4      5    

  
Un projet de 4 éoliennes flottantes (16 km au large de Leucate et Barcarès) est en cours d’examen 

 

 Pour moi, un projet éolien en mer à cette distance peut : 

 0= pas concerné, 1=absolument pas, 2= peut-être mais je ne 
pense pas, 3= c’est possible, oui, 4 = probablement, 5 = C’est 
sûr 

Entourer la réponse 

CC5 Etre une attractivité touristique supplémentaire 0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=oui, 2= peut-être oui, 3= je ne pense 
pas, non,      4 = probablement pas, 5 = non 

Entourer la réponse 

CC6 Etre un frein à mon retour potentiel 0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=non, 2= peut-être mais je ne crois pas, 
3= c’est possible, 4 = c’est probable oui, 5 = oui c’est sûr 

Entourer la réponse 

CC7 Etre une raison de revenir pour le voir 0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=oui c’est sûr, 2= peut-être oui, 3= je ne 
pense pas,  4 = probablement pas, 5 = non 

Entourer la réponse 

CC8 Dévaluer le patrimoine bâti du littoral 0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=oui c’est sûr, 2= peut-être oui, 3= je ne 
pense pas,  4 = probablement pas, 5 = non 

Entourer la réponse 

CC9 Dissuader les acheteurs potentiels de bâti sur le littoral 0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=non, 2= peut-être mais j’en doute, 
3=peut-être, oui, 4 = oui c’est probable, 5 = oui, c’est sûr 

Entourer la réponse 

CC10 Amener de nouvelles dynamiques 0   1      2      3      4      5    

 0= pas concerné, 1=non, 2= probablement pas, 3=peut-être, 
oui, 4 = c’est probable, 5 = oui, c’est sûr Entourer la réponse 

CC11 Augmenter les demandes d’achat de bâti et faire 
monter les prix 

0   1      2      3      4      5    

 Autre ou commentaire personnel  

MERCI BEAUCOUP DE VOTRE CONTRIBUTION    

Figure 566 : Formulaire d’enquête (enquête de perceptions locales)  
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STRUCTURE AUTEUR FONCTION/SPÉCIALITÉ THÉMATIQUE 

BRL Ingénierie 

 

Nicolas Fraysse Directeur de Projets 

Réalisation de l’étude 
d’impact sur 
l’environnement :  

- pilotage,  

- mise au point et optimisation 
des méthodes et protocoles,  

- coordination de l’ensemble des 
prestataires,  

- rédaction de l’étude d’impact et 
autres dossiers réglementaires. 

Valérie Faure Chef de Projets – Rédaction 
Etude d’impact 

Simon Pareige Ingénieur – Rédaction Etude 
d’impact 

David de Montbrison Expert pêche et ressource 
halieutique 

Romain Danlos 
Modélisation - 
Hydrodynamique et 
hydrosédimentaire 

Vincent Calland Appui rédaction – Expert à 
BRLi 

Odile Goedert-Weston  Appui rédaction – Chef de 
Projets à BRLi 

Quentin Renault Appui rédaction – Ingénieur 
à BRLi 

Romain Digaud Cartographie, SIG 

Antoine Mangel Cartographie, SIG 

Valérie Mathieu Assistante de production 

P2A 

 

Jean-Yves Jouvenel Directeur d’études Volet qualité de l’eau et des 
sédiments : 

Etat initial (étude 
bibliographique, prélèvements et 
analyses de terrain) + évaluation 
des impacts et mesures 

Volet biocénoses et habitats 
benthiques : 

Etat initial (analyse 
bibliographique, inventaires in-
situ) et évaluation des impacts 
et mesures 

Volet ressources halieutiques 
et autres peuplements marins 
(poissons, mollusques et 
crustacés) :  

Etat initial (analyse 
bibliographique, pêches 
expérimentales in-situ) et 
évaluation des impacts et 
mesures 

Ingrid Picard Ingénieur d’études et SIG 

Mathilde Charpentier Statisticienne (traitement 
données pêches) 

Hervé Violette Technicien supérieur 

Cyrille Gournay,  

Appui pour les campagnes 
de terrain 

Simon Hemeret 

Naomi Scholten 

Charles Busine 

M. Amouroux (Société 
PHAXAS) 

Experts benthologue 
consultés 

Joao Gil (CSIC de Blanès) 

Francesco Pititto 
(spécialiste indépendant) 
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STRUCTURE AUTEUR FONCTION/SPÉCIALITÉ THÉMATIQUE 

BIOTOPE 

 

Thomas Menut Directeur d’Etudes 

Volet habitats naturels, faune 
et flore terrestre 

Etat initial (analyse 
bibliographique, campagnes 
d’observations terrain) et 
évaluation des impacts et 
mesures 

Volet avifaune marine, 
mammifères marins et tortues 
marines, chiroptères en mer  

Etat initial (analyse 
bibliographique, campagnes 
d’inventaires terrain (avion, 
bateau)) et évaluation des 
impacts du projet et mesures 

Céline Ménard Directrice de Projets 

Yveline Navarro Chef de Projets, 
Cartographie, SIG 

Danielle Boivin Chef de Projets 

Sylvain Grizard Cartographie, SIG 

Solenne Lejeune Flore et habitats naturels 

David Sannier 
Insectes, amphibiens, 
reptiles, oiseaux terrestres et 
marins 

Vincent Delcourt Oiseaux terrestres et marins 

Vincent Liebault 

Matthieu Geng 

Marie-Lilith Patou Mammifères terrestres 

Yves Le Bras Mammifères marins et 
tortues marines 

SOMME 

 

Sylvain Chauvaud Directeur, docteur en 
écologie marine 

Expertise acoustique sous-
marine : 

- mesures in-situ,  

- traitement et analyse 
écologique des sons sous-
marins. 

Aurélie Jolivet Chef de mission 

Pierre Chauvaud 
Techniciens en écologie 
marine 

Jacky Dubar 

Jean-Luc Pla Pêcheur 

EREA 

 

Lionel Waeber Directeur - Gérant 
Expertise acoustique 
aérienne :  

- mesures in-situ,  

- traitement et analyses des 
sons 

Jérémy Métais Ingénieur acousticien 

ABIES 

 

Paul Neau Gérant Analyse paysagère et 
patrimoniale : 

- état initial  

- analyse des sensibilités 
paysagères,  

- analyse du patrimoine culturel,  

- calculs de visibilité et 
simulations visuelles 

Orianne Zaia Chargée d’études 
paysagères 

Vincent Tonnetot 

Cartographe, chargé 
d’études 

GEOPHOM 

 
Franck David 

Gérant 
Photomontages 
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STRUCTURE AUTEUR FONCTION/SPÉCIALITÉ THÉMATIQUE 

SONOVISION ITEP 

 

Sylvain Breton Ingénieur d’études 
Analyse du trafic maritime : 

- étude bibliographique et 
documentaire,  

- analyse des données radars 
du trafic maritime 

Expertise sur la sécurité 
maritime :  

- analyse bibliographique et 
statistique des risques maritimes 

- analyse des impacts sur la 
surveillance maritime 

Nicolas Le Berre Chargé d’affaires 

VUES SUR MER 

 

Michèle Cabanis Expert socio-économiste 

Analyse socio-économique 
des activités touristique et de 
loisir : 

- état initial (données 
bibliographiques et recueuil de 
données sur le terrain) 

- enquêtes locales 

RICEP 

 

Jean-François Bigot, 
expert  

Expert 

Expertise socio-économique 
de la pêche professionnelle : 

- données bibliographiques et 
documentaires,  

- enquête socio-économique 

- évaluation des impacts socio-
économiques 

Baptiste Morineau Cartographe 

Laurent Baranger Responsable RICEP 

CRPMEM 

 

Thomas Sérazin Chargé de Mission Pêche et 
Environnement 

Cécile Pagès Secrétaire Générale 

Aurélie Carrié Chargée de Mission 
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https://immobilier.statistiques.notaires.fr/prix-
immobilier?typeLocalisation=VOIE&codeInsee=66017&longitude=3.018713&latitude=42.815535 
https://immobilier.statistiques.notaires.fr/prix-
immobilier?typeLocalisation=EPCI&codeInsee=200027183 
http://www.meilleursagents.com/prix-immobilier/le-barcares-66420/ 
http://www.lacoteimmo.com/prix-de-l-immo/vente/languedoc-roussillon/pyrenees-
orientales/barcares/660017.htm#/ 
https://immobilier.statistiques.notaires.fr/prix-
immobilier?typeLocalisation=COMMUNE&codeInsee=11266 
https://barometre.immobilier.notaires.fr/maisons-anciennes/departement/aude/11/commune/port-la-
nouvelle/11266?origine=immoprix 
http://www.cotation-
immobiliere.fr/aspx/cotations/CotationPriceSearchResult.aspx?sPriceDatas=1_11210_0_0_1 
https://barometre.immobilier.notaires.fr/maisons-
anciennes/departement/aude/11/commune/leucate/11202?origine=immoprix 
https://immobilier.statistiques.notaires.fr/prix-
immobilier?typeLocalisation=COMMUNE&codeInsee=11202 
http://www.cotation-
immobiliere.fr/aspx/cotations/CotationPriceSearchResult.aspx?sPriceDatas=1_11370_0_0_1 

 

 

 


